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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ABOOKSIGUN (2017) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : H. 
LAGENESTE (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Dirigeant : SARL	GROUPE	KR Associé : 
M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ARMENIC	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

ISA (2017) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associéss : 
M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Philippe DEVENEY, 
M. Laurent LEFEVRE (9/11) Pour sa carrière de courses

LADY AUSTRALIA IRE (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO 
Associé : M. Luca MARZOCCO (9/11) Pour sa carrière de courses

LADY SCATTERLEY (2016) Dirigeant : M.	Richard	Sam	HOSKINS 
Associé : M. Paul Thomas MURPHY (9/11) Pour sa carrière de 
courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M.	Benjamin	BOITEZ Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, Mme Guy BARSI, Mme Catherine 
BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, Mme Pauline MENGES (9/11) 
Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

LOVAMOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de courses

MATCH ONE (2018) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Simone BROGI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

NIKOFOTO (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	 GENETRAYE 
Associé : P. ADDA (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associé : M. Timothy RARICK (9/11) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme	Joelle	BRILLET Associé : 
M. Thiery GAY (9/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associéss : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE, Mme Edwige BUDKA (9/11) Pour sa carrière 
de courses

PLEASE MY LOVE (2019) Dirigeant : C.	FEY	(s) Associé : M. Philippe 
DEVILLARD (9/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(9/11) Pour sa carrière de courses

REINE DES BOIS (2015) Dirigeant : Mme	Joelle	BRILLET Associé : 
M. Thiery GAY (9/11) Pour sa carrière de courses

THE FUNK BIBLE (2017) Dirigeant : Mme	Maryse	LATREMOLIERE 
Associéss : M. Florent GUY, M. Quentin BERTRAND, M. Maxime 
BEZIER, M. Valentin DESBRIEL (9/11) Pour sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Pascal TADDEI (10/11) Pour sa carrière de courses

GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Andrew Lewis BROOKS (10/11) Pour sa carrière de courses

GEMINI D’AX (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT (10/11) 
Pour sa carrière de courses

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M.	Cristian	 EMDEN 
Associés : C. FEY (s), M. Karl LAMONARCA, M. Christophe David 
CARTIER (10/11) Pour sa carrière de courses

HOMO DEUS (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	BORGEL Associé : 
M. Gerard STEIBEL (10/11) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Gabriel VILLEDEY 
(10/11) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE	 RACING	 PARTNERS	
SAS Associéss : M. Mikael MESCAM, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. Loic WETZEL (10/11) Pour sa carrière 
de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : Y.	 BARBEROT	 (s) Associé : 
HARAS DU HOGUENET (10/11) Pour sa carrière de courses

MOGGINS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE, UMA RACING (10/11) Pour 
sa carrière de courses

NORDIC AURORA (2017) Dirigeant : M.	Stephen	Anthony	QUIRKE 
Associéss : M. Richard Sam HOSKINS, M. David John HUELIN, 
M. Dave MYERS, P&F . MONFORT (s) (10/11) Pour sa carrière de 
courses

POSTAL TRAIN (2017) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES (10/11) Pour sa carrière de courses

TAINTED LOVE GER (2018) Dirigeant : M.	Hans-Helmut	
RODENBURG Associé : Mme Christiane WEIL-DASSBACH (10/11) 
Pour sa carrière de courses

BOARD MEMBER GB (2017) Dirigeant : M.	David	 HUGUET 
Associéss : M. Pierre BAILLET, M. Antoine ABRASSART, 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Mickael MARCADE (12/11) Pour 
sa carrière de courses

BRAINSTORMING (2019) Dirigeant : ECURIE	SEYSSEL Associé : 
SAS RACING D (12/11) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (12/11) Pour sa carrière 
de courses

DENS DELIGHT (2015) Dirigeant : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS 
Associé : E. GRALL (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Eleonora 
MARCIALIS Associé : M. Paolo Nedo BACCHIET (12/11) Pour sa 
carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (12/11) 
Pour sa carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (12/11) Pour sa carrière de courses

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	CHAPSAL Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (12/11) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Dirigeant : M.	Donald	GALT Associé : 
PALMYR RACING (12/11) Pour sa carrière de courses

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : M.	Xavier	DOUMEN Associés : 
D. COTTIN (s), HARAS D’ECOUVES (12/11) Pour sa carrière de 
courses

JUNTA POST (2017) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associés : M. Jose DE SOUSA, M. Franck AMAR (12/11) Pour sa 
carrière de courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS 
(12/11) Pour sa carrière de courses

MISS GALILEA (2018) Dirigeant : M.	Antoine	BARDINI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Christophe ESCUDER (12/11) Pour sa 
carrière de courses

MISS HIMALAYA (2018) Dirigeant : Mlle	Laetitia	 COQUILLON 
Associés : M. Herve COZENOT, M. Sebastien BERGER (12/11) 
Pour sa carrière de courses
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N. (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ Associés : 
M. Christian BERQUIER, M. Daniel COLE, M. Hiroo SHIMIZU 
(12/11) Pour sa carrière de courses

OLANA (2019) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (12/11) Pour sa carrière de courses

SAGAN MONTLIOUX (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	POIRIER 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Bruno MAZURE (12/11) Pour 
sa carrière de courses

SEPTIEME SENS (2019) Dirigeant : M.	Albert	RIVETTI Associéss : 
Mme Sandrine GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Jean-Luc RIVETTI, 
M. Aldo VOLO (12/11) Pour sa carrière de courses

THITUS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ROLLAND Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (12/11) Pour sa carrière de courses

WE GO (2016) Dirigeant : M.	Bouzid	 CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (12/11) Pour sa carrière de courses

AKTEUR GER (2017) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	 PILARSKI 
Associés : P.B. BLOODSTOCK SERVICES, PALMYR RACING 
(13/11) Pour sa carrière de courses

DOM BERTRAND (2019) Dirigeant : M.	Louis	 GISCARD	
D’ESTAING Associés : Sca BOURGFONTAINE, M. Marc de 
ROUALLE (13/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

FLIGHT OF THUNDER IRE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (13/11) Pour sa carrière de courses

HAPPY ROQUE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associésss : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand VINCENT (13/11) Pour sa 
carrière de courses

IVERNA (2018) Dirigeant : M.	Steven	Robert	COLLINS Associé : 
M. Benoit CHALMEL (13/11) Pour sa carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M.	Daniel	 VIEL 
Associés : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (13/11) Pour sa carrière 
de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : HARAS 
D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de courses

N. USA (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (13/11) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Dirigeant : M.	Torsten	RABER Associé : 
TROIS MILLE (13/11) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : M.	John	Craig	PATERSON 
Associé : HF. DEVIN (s) (13/11) Pour sa carrière de courses

RAINDANCE (2017) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associéss : 
M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
M. Hugo MERIENNE (13/11) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : ECURIE	DU	TRIEUX Associés : 
Mme Katia DENAMBRIDE, M. Pierre PASQUET (13/11) Pour sa 
carrière de courses

VENIVICI (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de courses

VOLOSHKA (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (13/11) Pour sa carrière de 
courses

AL BACHIR (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M.	Yvonnick	BOTHAMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Jean-Paul BOTHAMY (16/11) 
Pour sa carrière de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	 RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (16/11) Pour sa carrière de courses

GULAAN (2018) Dirigeant : M.	Halil	 AYGUN Associé : C&Y . 
LERNER (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

HASHKILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	 JAB Associé : M. Luc 
JOSSE (16/11) Pour sa carrière de courses

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : M.	Brendan	 L.	 JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (16/11) Pour sa 
carrière de courses

JET WOOTTON (2019) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (16/11) Pour sa carrière de courses

JOLIE FRANCAISE (2017) Dirigeant : ECURIE	OLIVIER	PIRAUD 
Associés : Mlle Renee DWEK, Mlle Aurelie SCHRADER (16/11) Pour 
sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Alain 
BOUCHER (16/11) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Dirigeant : M.	Hubert	MERAUD Associé : ECURIE 
VIVALDI (16/11) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE (16/11) Pour sa 
carrière de courses

KINGY LUCK (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV	KARWIN	STUD Associé : 
ECURIE VIVALDI (16/11) Pour sa carrière de courses

L’ORPHELINE GB (2018) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/11) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING, HARAS DES 
SABLONNETS (16/11) Pour sa carrière de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : M.	Bertrand	 de	 WATRIGANT 
Associé : M. Alain DESGRANGE (16/11) Pour sa carrière de courses

MISS KILI (2019) Dirigeant : M.	Laurent	ASSIER	DE	POMPIGNAN 
Associés : M. Thierry HAYOT, M. Nicolas NOIRTIN (16/11) Pour sa 
carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON 
(16/11) Pour sa carrière de courses

MORNING FIVE (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GALLO Associés : 
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Heinrich	TOENNIES-FISCHER Associé : 
M. Ulrich-Wilhelm WOLF (16/11) Pour sa carrière de courses

RAMSES (2016) Dirigeant : M.	Maryan	 PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (16/11) Pour sa carrière de courses

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M.	Bernard	DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

YELLOW ROCKS GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI 
Associé : D. COTTIN (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

ADSUM (2017) Dirigeant : Mlle	Sabrina	CZYZ Associé : W. MENUET 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BLEKOVA (2016) Dirigeant : M.	Bertrand	 MILLIERE Associés : 
M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (17/11) 
Pour sa carrière de courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M.	Jose	 Ignacio	 VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (17/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : M. Guy 
PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de courses
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HAROU (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (17/11) Pour sa carrière de courses

HORNEGGLI (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (17/11) Pour sa carrière de courses

JENUFA (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (17/11) 
Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
S. NIGGE (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (17/11) 
Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : M. Brendan 
Jon LINDSAY, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (17/11) Pour sa carrière 
de courses

PEKO (2017) Dirigeant : M.	Gildas	BLAIN Associé : A. BOISBRUNET 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (17/11) Pour sa carrière de courses

RICHE ROO (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (17/11) Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Peter	 MC	 NULTY Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (17/11) Pour sa carrière de 
courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BATUCADA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 JOUANDOU 
Associé : M. Thierry LEMER (18/11) Pour sa carrière de courses

BEAU FRENCH (2018) Dirigeant : M.	Roger	de	MIEULLE Associé : 
M. Jean-Loup de MIEULLE (18/11) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : ECURIE	 TRUEBA Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, M. Xavier MOYER (18/11) 
Pour sa carrière de courses

EMMA POINT USA (2016) Dirigeant : ED.	MONFORT	(s) Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (18/11) 
Pour sa carrière de courses

ESPERITUM (2014) Dirigeant : M.	Olivier	 HORVATH Associés : 
M. Olivier MARTINELLI, M. Michel ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (18/11) Pour sa carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Gregoire BERTHOU, Mme Agathe FOUASSIER 
(18/11) Pour sa carrière de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING Associés : 
M. Gregoire BERTHOU, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(18/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Brice LEVAIQUE, M. Hugues ROUSSEAU 
(18/11) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (18/11) Pour sa carrière de 
courses

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 SANGLIER Associé : 
M. Lionel OVADIA (18/11) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Patrick BONNAN (18/11) 
Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Cedric LEMARIE, M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel 
ROSSARD, M. Alain AMELINE, Mlle July DUARTE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

STREET REBEL IRE (2019) Dirigeant : M.	Manfred	
WURTENBERGER Associés : C. FEY (s), M. Reinhard STOCKLI 
(18/11) Pour sa carrière de courses

VARINKA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (18/11) Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (18/11) Pour sa 
carrière de courses

ALORS ON DANSE (2018) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (19/11) Pour sa 
carrière de courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : ECURIE	VIVALDI Associéss : D. 
COTTIN (s), M. Carlo David ROBBA, Mlle Margaux COTTIN, ECURIE 
DE ROEBECK (19/11) Pour sa carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE BOSSON, EQUOS RACING INTERNATIONAL, M. Alexis 
ANGHERT, M. Julien LEQUEURRE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

PEDRO STAR (2016) Dirigeant : M.	Cedric	MILLIERE Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (19/11) Pour sa carrière de courses

SAMARA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN Associés : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) 
(19/11) Pour sa carrière de courses

THESEE (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 BEN	 LASSIN Associéss : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	X Associé : Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (19/11) Pour sa carrière de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : S.	NIGGE	(s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (19/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Jacques LAPORTE 
(20/11) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (20/11) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : Mme	Philippe	 POULSEN-ALLAIRE 
Associé : M. Philippe ALLAIRE (20/11) Pour sa carrière de courses

HAPPYDREAM LALANDE (2017) Dirigeant : Mme	Chantale	CHENU 
Associé : M. Michel CAULLIEZ (20/11) Pour sa carrière de courses

IMBLEVILLE (2017) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Raphael 
BRETON, M. Daniel PAULOU (20/11) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	BEUVIN Associésss : 
ECURIE VIVALDI, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (20/11) 
Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl	 Myriam	 BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, Mme Michelle LANFRANCHI (20/11) 
Pour sa carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
WHITE BIRCH FARM (20/11) Pour sa carrière de courses

SPIRET IRE (2017) Dirigeant : M.	Michael	 MORIN Associéss : 
Mme Stephanie MORISSON, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Cyril 
BRECHON, M. Pascal MANO (20/11) Pour sa carrière de courses

VASTE HORIZON (2018) Dirigeant : M.	David	Georges	POWELL 
Associé : D. COTTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

ZADRAK (2011) Dirigeant : Mme	Paulette	CHARLEUF Associé : C. 
BOUTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associé : C. BOUTIN (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

ALIANTFEN (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/11) Pour sa carrière de courses
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ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) Pour sa carrière de courses

BERNEVAL (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
M. Sylvain VIDAL (23/11) Pour sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associéss : 
ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE, JC. ROUGET (s), M. Nicolas 
SALTIEL (23/11) Pour sa carrière de courses

CHEF D’ORCHESTRE (2017) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE 
Associé : Mlle Catherine TERNYNCK (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DARLISA (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

GOOD LIGHT (2019) Dirigeant : AL	SHAQAB	RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) Pour sa carrière de courses

HEATHERWOOD (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : L. GADBIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

HELIABEL (2017) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

L’ARTISANT (2017) Dirigeant : Mme	Muriel	 BIETOLA	 LASSET 
Associés : M. Roch ITRI, M. Marc PIMBONNET, M. Mathieu PITART 
(23/11) Pour sa carrière de courses

LOVELY DANCER (2015) Dirigeant : Mme	Mireille	 FRICKER 
Associé : Mme Claude ZEMBRA (23/11) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (23/11) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Dirigeant : M.	J.N.	
TEMAM Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD Dirigeant : 
CUADRA	 MEDITERRANEO Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC 
Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associéssss : M. Mauricio DELCHER 
DOMENECH, M. Rolland CAPOZZI, M. Stephen LAHMI, L. GADBIN 
(s), FRANKLIN FINANCE S.A., FRANKLIN FINANCE S.A. (23/11) 
Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) (23/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Dirigeant : M.	J.N.	
TEMAM Associés : M. Stephen LAHMI, M. Stephen LAHMI (23/11) 
Pour sa carrière de courses

NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-Anne	DONOLO Associésss : 
M. Christopher LLOYD-DAVIES, OCANA INVESTMENTS, 
Mme Elisabeth SAINTY, Mlle Josephine SOUDAN, Mlle Marie de 
MONTLAUR (23/11) Pour sa carrière de courses

NUIT DE LA CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Rene	 LE	 TURNIER 
Associés : C. LEFEBVRE (s), M. Gwenael DELAFENETRE (23/11) 
Pour sa carrière de courses

PENTAOUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(23/11) Pour sa carrière de courses

PHEDRE (2018) Dirigeant : ECURIE	NOEL	FORGEARD Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER (23/11) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN TRAOU LAND (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	
S.A. Associé : L. GADBIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA	 FLECHE	 RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Thomas BRUCHET, M. Alain JACOB (23/11) 
Pour sa carrière de courses

SATISFIED (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	 FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE, M. Philip 
PREVOST BARATTE (23/11) Pour sa carrière de courses

SEMEUR (2015) Dirigeant : M.	Alain	 Bernard	MICHEL Associé : 
M. Thierry POCHE (23/11) Pour sa carrière de courses

SILVERHAWKS (2016) Dirigeant : Mme	Claude	ZEMBRA Associé : 
Mme Mireille FRICKER (23/11) Pour sa carrière de courses

SINNDARILLO (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 STEIN Associés : 
ECURIE NOEL FORGEARD, Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, 
M. Pierre BONNIER (23/11) Pour sa carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Andrea MARCIALIS (23/11) Pour sa carrière 
de courses

UM ELNADIM (2017) Dirigeant : Mme	Martine	GOUYETTE Associés : 
M. Alain GLAZIOU, S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (23/11) 
Pour sa carrière de courses

VADELA GB (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (23/11) Pour sa carrière de courses

VINO BELLO (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associé : 
M. Octave MIGNECO (23/11) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (24/11) Pour sa 
carrière de courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-
Yves TREVES (24/11) Pour sa carrière de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

FILOVENT (2015) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, FH. GRAFFARD (s) (24/11) Pour sa 
carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associéss : M. Florent 
FONTEYNE, M. Christophe VON BANK, Mme Agathe FOUASSIER, 
ECURIE EQUUS RACING (24/11) Pour sa carrière de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associés : M. Eric MEINDER, M. Mathieu PITART (24/11) Pour sa 
carrière de courses

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DU REVERDY, 
M. Nicolas EVEN (24/11) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, M. Loic MOUTIEZ (24/11) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : C.	BOUTIN	(s) Associés : ECURIE 
BENOIT ROUALEC, M. Bruno TOUZEAU (24/11) Pour sa carrière 
de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : M. Florent FONTEYNE, M. Gregoire BERTHOU, 
M. Mustapha BEKHTI, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(24/11) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (24/11) Pour sa carrière de 
courses

NEW BARNES (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (24/11) Pour sa 
carrière de courses

OLYMPIA (2018) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (24/11) Pour sa carrière de courses

PEAULE IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	MALEISSYE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY (24/11) Pour sa 
carrière de courses
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POURQUOIPAS ROBERT (2017) Dirigeant : D.	 COTTIN	 (s) 
Associé : M. David COTTIN (24/11) Pour sa carrière de courses

SAMBA EMERY (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. 
VIEL (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

TAKING CHANCES (2018) Dirigeant : HARAS	DE	SAINT	JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (24/11) Pour sa carrière de courses

TRULY GLORIOUS (2018) Dirigeant : HARAS	DE	SAINT	JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (24/11) Pour sa carrière de courses

ADLONNE GER (2018) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(25/11) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (25/11) 
Pour sa carrière de courses

GALYBLUE CASTAGNAT (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (25/11) Pour sa carrière de courses

HABANA CHOU (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/11) Pour sa carrière de 
courses

HEELONG SPORT (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (25/11) Pour sa carrière de courses

JOLY HERITIERE (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON (25/11) Pour 
sa carrière de courses

JOLYMPA (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, M. Hubert HONORE (25/11) Pour sa carrière de courses

LEONIO (2015) Dirigeant : M.	Bernd	RABER Associé : M. Andrea 
MARCIALIS (25/11) Pour sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. Associé : 
ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

RISK TAKER IRE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Claude	
TYSSANDIER Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa 
carrière de courses

RONBLEUE STLAURENT (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO 
Associé : M. David WINDRIF (25/11) Pour sa carrière de courses

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Dirigeant : Mme Vanessa 
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (25/11) Jusqu’au 31 
décembre 2021

SONIGINO (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (25/11) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (25/11) 
Pour sa carrière de courses

TIDES OF WAR IRE (2018) Dirigeant : Mme	Fitriani	HAY Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (25/11) Pour sa carrière 
de courses

CELINE (2019) Dirigeant : F.	VERMEULEN	(s) Associé : C. BOUTIN 
(s) (26/11) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M.	Louis-Rene	
KAMBRUN-HERVE Associés : M. Pierre ORY, Mme Nathalie VIOT, 
CH. PLISSON (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

GARDE KAP (2017) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Associé : M. Herve LAIR (26/11) Pour sa carrière de courses

HADAJAH (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : M. Fabrice TOUJAS (26/11) Pour sa carrière de courses

HURRICANE LIGHT (2015) Dirigeant : Mme	Sandra	 DAVEIRA-
FELICITE Associé : M. Lionel LARRIGADE (26/11) Pour sa carrière 
de courses

HYGIE TIEPY (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

KOTMASK (2018) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associés : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa 
carrière de courses

LA HAUTE ISLE (2018) Dirigeant : M.	M.	BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(26/11) Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

LAURA TREZY (2019) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : C&Y . 
LERNER (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

LES BELLES SOEURS (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SABBAN 
Associé : M. Pierre SECNAZI (26/11) Pour sa carrière de courses

MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M.	Brian	 DUNN 
Associéss : M. John WEBB, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (26/11) Pour sa carrière 
de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : D. GUILLEMIN 
(s), ECURIE DES CHARMES (26/11) Pour sa carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	BERTHO Associés : 
M. Thierry POCHE, M. Joel DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD 
(26/11) Pour sa carrière de courses

PRETTY DOC (2017) Dirigeant : M.	Alain	 PINOT Associés : 
M. Charles-Edward CAYEUX, Mme I. SARROT REYNAULD DE 
CRES (26/11) Pour sa carrière de courses

ROCK THE REEF (2019) Dirigeant : ECURIE	 MILL	 REEF	 SAS 
Associés : ECURIE MAXIME MOCZULSKI, C. FERLAND (s) (26/11) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF GLORY (2019) Dirigeant : M.	Endre	ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

STELLA DUCET (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/11) Pour sa carrière de courses

TEAMHAIR IRE (2018) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (26/11) Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM Associé : HF. 
DEVIN (s) (27/11) Pour sa carrière de courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (27/11) Pour sa carrière 
de courses

GIRL DE CHOISEL (2016) Dirigeant : ECURIE	OUEST	 RACING 
Associé : ECURIE JAUNE ET VERT (27/11) Pour sa carrière de 
courses

ILSENSOR (2017) Dirigeant : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT Associés : 
Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Ludovic GAUBUSSEAU, M. Teddy 
HUET (27/11) Pour sa carrière de courses

INENI (2019) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (27/11) Pour sa carrière 
de courses

LA CHASCONA (2019) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associé : 
M. Gerard LARRIEU (27/11) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M.	Alain	PINOT Associé : M. Jean-
Charles BOUBERT (27/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE Associé : Mme Josiane 
ROVISSE (27/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	B.	WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (27/11) Pour sa carrière de 
courses

NO PARK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (27/11) Pour sa carrière de courses

PAPIER PEINT (2017) Dirigeant : ECURIE	 LM Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (27/11) Pour sa carrière de courses

STAR LORD (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (27/11) Pour sa carrière de courses

A JOHNNY (2017) Dirigeant : M.	Axel	 OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI 
Associé : M. Charley ROSSI (30/11) Pour sa carrière de courses
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ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Philippe DELAEY, M. Robin 
LOSFELD (30/11) Pour sa carrière de courses

COUR BLANCHE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associé : ECURIE DU SUD (30/11) Pour sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : CUADRA	 MIRANDA	 S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (30/11) Pour sa carrière de 
courses

HINTERPLACE (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
PALMYR RACING (30/11) Pour sa carrière de courses

LE MANOIR (2016) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
ECURIE CENTRALE (30/11) Pour sa carrière de courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (30/11) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M.	Andre	 GIROD Associé : 
M. Mathieu PITART (30/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) (30/11) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT	 PTY	 LTD Associés : Mme Michele BLANC, 
JUSTWOW LTD, M. Alexandre GIANNOTTI (30/11) Pour sa carrière 
de courses

SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (30/11) Pour sa carrière 
de courses

SI SENORITA (2017) Dirigeant : M.	Julien	BOUTILLIER Associés : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Christophe ESCUDER (30/11) Pour 
sa carrière de courses

TOSCANA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : ECURIE	 HUB	 DE	
MONTMIRAIL Associés : HARAS DU BERLAIS, SCEA EQUI 
FLORE (30/11) Pour sa carrière de courses

TROP DE CHARME (2017) Dirigeant : M.	Pierre	LHOSTE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES (1/12) Pour sa carrière 
de courses

DALIGAR (2016) Dirigeant : M.	Yannick	LE	GARS Associés : AGV 
KARWIN STUD, J. DE MIEULLE (s) (1/12) Pour sa carrière de 
courses

ENOLA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
Mme Jacques ROSSI, M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (1/12) 
Pour sa carrière de courses

HUN ANGE VINT (2017) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associés : E. 
GRALL (s), ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (1/12) Pour sa carrière 
de courses

KALISTAR (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (1/12) Pour sa carrière de courses

LEGEND (2018) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (1/12) Pour sa carrière de courses

PAULMIA (2018) Dirigeant : M.	Cedric	LEMARIE Associé : L. VIEL 
(s) (1/12) Pour sa carrière de courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 HERNANDEZ 
Associés : M. Ludovic HERNANDEZ, ECURIE JP BONARDEL 
(1/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : Mlle	Stephanie	 PENOT Associé : 
M. Julien CARAYON (1/12) Pour sa carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

ADORATA (2017) Dirigeant : Mlle	Cecile	 POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (2/12) Pour sa carrière de 
courses

BLACKJAC DU HOULEY (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (2/12) Pour sa carrière de courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (2/12) Pour sa carrière de courses

DILALA (2017) Dirigeant : GESTUT	 FAHRHOF Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

DIVONNE (2017) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (2/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (2/12) Pour sa carrière de courses

EVER LOVE (2015) Dirigeant : M.	Laurent	Cyrille	MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(2/12) Pour sa carrière de courses

LEGA (2016) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : M. Nicolas 
PAYSAN (2/12) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
Mlle Marina PORTA (2/12) Pour sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Dirigeant : M.	Ghislain	 DESLANDES Associé : 
Mme Eric LIBAUD (2/12) Pour sa carrière de courses

SIDERALIS (2018) Dirigeant : M.	Olivier	TRICOT Associé : L. VIEL 
(s) (2/12) Pour sa carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M.	Tao	 KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, Mme Eleonora MARCIALIS (3/12) Pour 
sa carrière de courses

BAD (2019) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : D. GUILLEMIN 
(s) (3/12) Pour sa carrière de courses

DARARELLE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

HARMONIE D’AINAY (2017) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

LAWBOY (2018) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (3/12) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : M.	Alain	 BENAIM Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (3/12) Pour sa carrière de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN Associé : C&Y 
. LERNER (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

N. GB (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associé : C&Y . 
LERNER (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

WOBBLY BOOT (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Hugues	 HENRY 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(3/12) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MIST (2015) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associé : J. MARION (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

AZABA (2018) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BRESSON Associé : 
M. Julien CARAYON (4/12) Pour sa carrière de courses

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (4/12) Pour sa carrière 
de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

HABIT JAUNE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (4/12) Pour sa carrière 
de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	R.	 BAGUENAULT	 DE	
PUCHESSE Associé : M. Philippe HARDY (4/12) Pour sa carrière 
de courses

N. (2019) Dirigeant : ECURIE	 JML	 RACING Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, C&Y . LERNER (s) (4/12) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (4/12) Pour sa carrière de courses

PRINCE CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/12) Pour sa carrière de courses
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SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(4/12) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associé : M. Gilles PANNIER (4/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleur : M. Hubert PICHON (9/11) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DE TREFFLES (2018) Locataires : Mme	Catherine	PELIER, 
M. Gaston HEBERT Bailleur : M. Gaston HEBERT (9/11) Pour sa 
carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (9/11) Pour sa carrière de 
courses

HARIBOISE (2017) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. Eric LERAY (9/11) Pour sa carrière de courses

HARPI DES BAMBOUS (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (9/11) Pour sa carrière de courses

HERMINE DES BAMBOU (2017) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (9/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Giuseppe 
GALLETTA Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (9/11) Pour sa carrière de courses

HYDRA SMART (2017) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
ECURIE SMART (9/11) Pour sa carrière de courses

IAMONA DE PALMAS (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Firmin COVINHES (9/11) Jusqu’au 31 décembre 2026

KEMOCO BELLO (2016) Locatairesss : M.	Rocco	 STASI, 
Mlle Alexandra STASI, M. Alain GUIBERT, Mme Stephanie STASI, 
Mme Cecile ZIELONY Bailleur : M. Rocco STASI (9/11) Pour sa 
carrière de courses

LAURETTA (2017) Locataires : M.	Xavier	HUMBERT, Mlle Yvonne 
VOLLMER, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (9/11) Pour sa carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	 GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/11) Pour sa carrière de courses

MERIMIX (2017) Locataire : Mlle	Lisa	 CHARITAL Bailleur : NBH 
RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

NEW SANTA (2016) Locataire : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (9/11) Pour sa carrière de 
courses

SAINT’JAC (2018) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (9/11) Pour sa carrière de 
courses

TOPINAMBUR (2017) Locataire : M.	Bernard	 RECHER Bailleur : 
M. Ralph ERNST (9/11) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locatairess : M.	Xavier	 HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Guillaume THOMESSE, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (10/11) Pour sa carrière de courses

APOLLO CREED (2014) Locataire : M.	Gerard	LECOMTE Bailleur : 
M. Rene GUIMARD (10/11) Pour sa carrière de courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (10/11) Pour sa carrière de courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M.	Remi	 RICHARD, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : Mme Denis PELTIER (10/11) Pour sa 
carrière de courses

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (10/11) 
Pour sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	
JACQ, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(10/11) Pour sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairesss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Martial PROUHEZE, 
M. Medhy ZIANI, M. Patrick BOITTIN Bailleur : Mme Marie-Claire 
LEFEBVRE (10/11) Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (12/11) Pour sa 
carrière de courses

ARCTIUM (2015) Locataire : Mme Sabrina FORGET Bailleur : 
Mlle Clemence LOTOUX (12/11) Pour sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

CAMERISE (2016) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurs : 
Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

CAMUSOT (2016) Locataire : M.	Alexandre	 FRACAS Bailleur : 
M. Maxime MINERVINI (12/11) Pour sa carrière de courses

DANDY PLACE IRE (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ECLITTICA IRE (2016) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ETOURNEAU (2014) Locataires : Mme	Sigrid	MOISSON, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : GALLORINI (s) (12/11) Pour sa carrière de 
courses

FIRST DE BARAT (2012) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Laurent 
MONTARON Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

GABY CRIK (2016) Locataire : Mme	Karen	 BENTLEY Bailleur : 
E.A.R.L. DU LOISIR (12/11) Pour sa carrière de courses

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, M. Frederic RAULT Bailleur : M. Raphael 
MARCEL (12/11) Pour sa carrière de courses

JUGEOTTE (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

KHAGE IRE (2013) Locataires : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Andrew Lewis BROOKS, M. Yannick FOUIN 
(12/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

MADN’ES (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
Mme Emmanuelle HAYE (12/11) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PEDROZOLA (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PETROSINELLA (2015) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

PITAYA (2016) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (12/11) Pour sa carrière de 
courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

REINE DE PAIL (2018) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ROI DE VILETTE (2016) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

SAGA DE PAIL (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022
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SANDYBURG IRE (2017) Locataires : M.	Andrew	Lewis	BROOKS, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Andrew Lewis BROOKS, M. Yannick 
FOUIN (12/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (12/11) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (12/11) Pour sa 
carrière de courses

URSULA DE PAIL (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (12/11) Jusqu’au 31 décembre 2022

AMI GARRY (2015) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (13/11) Pour sa carrière de 
courses

FUN DU PECOS (2015) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

GOLDY DRESS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (13/11) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUX BOY (2018) Locataire : F.	HAYERES	(s) Bailleur : M. Pierre 
Maurice BELSOEUR (13/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESS GLITTERS (2019) Locataire : Mme	Hilary	 ERCULIANI 
Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, Mme Hilary ERCULIANI 
(13/11) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Locataire : L.	BAUDRON	(s) Bailleursss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, BAUDRON (s), 
M. Franck BAUDRY, DAYTONA STABLE (13/11) Pour sa carrière 
de courses

TURTLE CHOPE (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD (13/11) Pour sa carrière 
de courses

AFFAIRES D’ARGENT (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, 
M. Andrea MARCIALIS Bailleurs : M. Andrea MARCIALIS, M. Guy 
PARIENTE (16/11) Pour sa carrière de courses

GOT SIM (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleur : HARAS 
DE TRELI (16/11) Pour sa carrière de courses

HARMONIE ROQUE (2017) Locataire : Mlle	Daniela	MELE Bailleur : 
Mme Robert MONGIN (16/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : M.	Giuseppe	 GALLETTA, J. 
ORTET (s) Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (16/11) Pour sa carrière de courses

LA TRULA DEL ORO (2018) Locataire : M.	Christophe	
TOURNADRE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(16/11) Pour sa carrière de courses

MUTHTEMPS (2013) Locataires : M.	Philippe	 BIGOT, M. Michel 
PEHU Bailleur : M. Michel PEHU (16/11) Pour sa carrière de courses

SHAMSHA (2018) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I. Bailleurss : ECURIE DE 
CASTILLON, DEVIN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (16/11) 
Pour sa carrière de courses

SULAL NAIR (2013) Locataires : M.	Bernard	 PRUNAULT, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurss : M. Xavier-Louis LE STANG, 
M. Bernard PRUNAULT, M. David GIGUET, Mme Manuella GIGUET 
(16/11) Pour sa carrière de courses

SULTAN BLEU (2016) Locataires : Mme	Sigrid	 MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER (16/11) 
Pour sa carrière de courses

DARK AND SWEET (2013) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (17/11) Pour sa carrière de courses

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Manuella GIGUET, Mme Emma 
GIGUET (17/11) Pour sa carrière de courses

HERCULE DE MESC (2017) Locataires : M.	Daniel	LASSAUSSAYE, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE (17/11) 
Pour sa carrière de courses

ABOVE ALL (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

ATOM HEART (2017) Locataires : ECURIE	SENATOR, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Jean-Paul LEMELLETIER Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (18/11) Pour sa carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : ECURIE	 SKYMARC	
FARM, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BIG FAT BOY (2014) Locataire : M.	Yves	LEMONNIER Bailleurs : 
M. Yves LEMONNIER, M. Joel ROBIC (18/11) Pour sa carrière de 
courses

BLIND DATE GB (2018) Locataire : TEAM	HOGDALA	A.B. Bailleur : 
TEAM HOGDALA FRANCE (18/11) Pour sa carrière de courses

FEE D’ESPOIR (2019) Locataire : M.	Philippe	MATRAN Bailleurs : 
M. Herve BARUS, M. Jean CONTOU-CARRERE (18/11) Pour sa 
carrière de courses

HIJO DE CHABA (2017) Locataires : M.	Thierry	 MASSICOT, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (18/11) 
Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataire : E.	 VAGNE	 (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (18/11) Pour sa carrière de courses

INFINI BERE (2018) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) Bailleurs : 
SAS REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (18/11) Pour sa 
carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : ECURIE	 DE	 ROEBECK, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE DE ROEBECK, M. Yannick FOUIN 
(18/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

LAST CHANCE (2018) Locataires : M.	Alain	CLAVIER, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Alain CLAVIER (18/11) Pour sa carrière de 
courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Locatairess : Mme	Annie	 CASTEU, 
M. Edouard LYON, Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal 
MARCHETEAU Bailleurss : M. Edouard LYON, Mme Annie CASTEU, 
Mme Michele CAZAUBON, M. Pascal MARCHETEAU (18/11) Pour 
sa carrière de courses

NEW PRESIDENT (2017) Locataires : M.	Daniel	 FROUIN, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
(18/11) Pour sa carrière de courses

TARAHUMARA QUEEN (2017) Locataires : M.	Gilles	CURENS, A. 
JUNK (s) Bailleur : JUNK (s) (18/11) Jusqu’au 15 novembre 2021

CARITO D’ORANGE (2017) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, J. 
MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY 
(19/11) Pour sa carrière de courses

CUTTY PIE IRE (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleurs : ECURIE FORET JAUNE, M. Joel PHELIPPON (19/11) 
Pour sa carrière de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataires : M.	Guy	 HENROT, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (19/11) 
Pour sa carrière de courses

FROMAINVILLE IRE (2018) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Patrice DETRE, M. Yannick FOUIN (19/11) 
Pour sa carrière de courses

HIMALAYA DE CHANAY (2017) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : M. Fabrice RICHE (19/11) Pour sa carrière de courses

KENCARLA (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (19/11) Pour sa carrière de courses

KING OF LEGO (2018) Locataire : M.	Bernard	BEAUNEZ Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (19/11) Pour sa carrière de courses
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LIZIE CHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE, M. Alain CHOPARD Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Alain CHOPARD, M. Alain JATHIERE (19/11) Pour sa 
carrière de courses

LOVAMOUR (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (19/11) Pour sa carrière de courses

MANSIONSA (2014) Locatairess : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN Bailleurss : 
M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN, HARAS 
DE MONTGERMONT (19/11) Jusqu’au 31 décembre 2023

MUTHTEMPS (2013) Locataire : M.	Philippe	 BIGOT Bailleur : 
M. Michel PEHU (19/11) Pour sa carrière de courses

PAULLADA (2017) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
M. Rodrigue GAUDIN, M. Judicael GAUDIN, M. Dominique 
SALMON (19/11) Pour sa carrière de courses

PENTHIEVRE GB (2018) Locataires : M.	Patrice	DETRE, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Patrice DETRE, M. Yannick FOUIN (19/11) Pour sa 
carrière de courses

PLANTHALYA (2018) Locataire : AS&D.	 ALLARD	 (s) Bailleurs : 
HARAS DE MONTGERMONT, Mme Laurence GAGNEUX (19/11) 
Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ILIA (2017) Locataire : Eirl	 Sebastien	 JESUS 
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (19/11) Pour sa 
carrière de courses

SACHABLUE ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (19/11) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairess : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mlle Josephine SOUDAN Bailleurss : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mlle Josephine SOUDAN (19/11) Pour sa 
carrière de courses

ABSALON CAT (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
Mme Maryse GASTON (20/11) Pour sa carrière de courses

GENIE DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (20/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (20/11) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataire : M.	Valentin	DEVILLARS Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (20/11) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ (20/11) Pour sa 
carrière de courses

MON GALLO (2016) Locataire : M.	Yann	ROUGEGREZ Bailleur : 
M. Manuel ARIAS (20/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
GUILLEMIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (20/11) Pour sa carrière 
de courses

TURBIN (2013) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Jean-Pierre ROUSSEL (20/11) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN LILY (2017) Locataire : Mlle	Caroline	AUVRAY Bailleur : 
M. Robert BONAVENTURE (23/11) Pour sa carrière de courses

HEART OF TIGER (2017) Locataire : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE 
Bailleurs : I.G.E.P., M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/11) Pour sa 
carrière de courses

HYMNE A L’AMOUR (2017) Locataire : M.	Julien	 MERIENNE 
Bailleur : Mme Cindy DHUMEZ (23/11) Pour sa carrière de courses

QUINTIPOR (2017) Locataires : M.	Pierre	J.	FERTILLET, M. Julien 
MERIENNE, Mme Marie MERIENNE Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(23/11) Pour sa carrière de courses

STELLA PYLA (2014) Locataire : M.	Guillaume	SOULIE Bailleur : 
M. Rocco STASI (23/11) Pour sa carrière de courses

SUNNY KID (2017) Locataire : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Christine PANTET (23/11) 
Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (23/11) 
Pour sa carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : TOLMI	 RACING	 SC, 
ECURIE SKYMARC FARM Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (24/11) Pour sa 
carrière de courses

DOURYAR (2013) Locataires : M.	Patrick	 LE	 GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (24/11) 
Pour sa carrière de courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataire : A.	 LEFEUVRE	 (s) Bailleurs : 
M. Mickael RENAUD, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (24/11) Pour 
sa carrière de courses

GOLDEN LEGS (2018) Locataires : M.	Charles	POLI, M. Edouard 
THUEUX Bailleur : Mme Daniele KINDLER (24/11) Pour sa carrière 
de courses

HAUT MORVAN (2017) Locataires : Lord	DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (24/11) Pour sa carrière de courses

HERA DES LYS (2017) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA 
HAYE Bailleur : M. Romain LOREE (24/11) Pour sa carrière de 
courses

HERODION (2016) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : M. Philippe JONCOUX (24/11) Pour sa carrière de courses

HITADOR (2017) Locatairessss : E.	LERAY	 (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Jean-Claude CHAUSSEE, M. Denis 
DUGAST, M. Pierre GOUABAU Bailleur : M. Eric LERAY (24/11) 
Pour sa carrière de courses

INDIAN NORTH (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleurs : Mme Camille PLET, Mlle Clarence SIGNOL (24/11) Pour sa 
carrière de courses

JUSTDOWN PARIS (2019) Locataire : M.	Francois	 PAMART 
Bailleur : M. Thierry PARIS (24/11) Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Locataires : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL, 
Y. FOUIN (s), M. Jerome GUIHENEUF Bailleurs : Mme Philippe 
DEMERCASTEL, M. Yannick FOUIN, M. Jerome GUIHENEUF 
(24/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

MOLINO (2017) Locataire : P.	 NICOT	 (s) Bailleurs : ECURIE 
ROGIER, M. Francois CASTELA (24/11) Pour sa carrière de courses

TEE MOON PARIS (2019) Locataire : M.	Francois	 PAMART 
Bailleur : M. Thierry PARIS (24/11) Pour sa carrière de courses

GOLDING ROSE (2019) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Richard GALETTI (25/11) Pour sa carrière de courses

HARPE MAGIQUE (2017) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Patrice RABINEAU Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS 
(25/11) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataires : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON (25/11) Pour 
sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Locataire : Mme	Eric	LIBAUD Bailleurs : Mme Eric 
LIBAUD, M. Andre REBEUH (25/11) Pour sa carrière de courses

SERAPHIM GB (2016) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleur : M. Geoffrey BORG (25/11) Pour sa carrière 
de courses

AMAZING FILLY (2017) Locataires : M.	Guillaume	 DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS, Mme Marc-Antoine BERGHGRACHT 
(26/11) Pour sa carrière de courses

BALIKAR (2018) Locataire : F.	ROHAUT	(s) Bailleurs : Mme Karine 
PERREAU, M. Francois ROHAUT (26/11) Pour sa carrière de 
courses



XIV BO 2020/21 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

EPI D’OR (2014) Locataire : MUSTANG	SARL Bailleur : M. Jacques 
CESBRON (26/11) Pour sa carrière de courses

FREESIA DU PECOS (2018) Locataire : WH	&	SOURCING Bailleur : 
HARAS DU PECOS (26/11) Pour sa carrière de courses

HELIOS DE FRETEL (2017) Locataire : D.	 COTTIN	 (s) Bailleur : 
M. Freddy BOURON (26/11) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : Mlle	Carla	O’HALLORAN, M. Jean-
Etienne CHI Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (26/11) Jusqu’au 31 
décembre 2023

MASTER DANCER (2017) Locataires : EARL ELEVAGE D’AINAY, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL 
ELEVAGE D’AINAY (26/11) Pour sa carrière de courses

SANTAFEE (2018) Locataire : Mme	Montserrat	 BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (26/11) Pour sa carrière de courses

SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataires : M.	Vincent	DUROT, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume DUROT Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (26/11) Pour sa 
carrière de courses

SIGNORINA GINA (2017) Locataire : Mme	Marie	LAPIOS	BAUDRY 
Bailleur : M. Patrice DESHAYES (26/11) Pour sa carrière de courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(26/11) Pour sa carrière de courses

STAUNTON STREET (2014) Locataire : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Bailleur : M. Thierry LOHEST (26/11) Pour 
sa carrière de courses

VEGANE (2018) Locataires : Mlle	Fanny	GUEDJ, M. Thierry LEMER 
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (26/11) Pour sa carrière de 
courses

BRODY LOVE (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (27/11) Pour sa carrière de courses

CAPABLE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/11) Pour sa carrière de 
courses

CIRCEICHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 CHOPARD, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY PARIENTE 
HOLDING (27/11) Pour sa carrière de courses

DARK OCEAN (2018) Locataires : M.	Maurizio	 GUARNIERI, 
M. John Bryan ROBINSON Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES 
LOGES (27/11) Pour sa carrière de courses

EUCIA (2016) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, Mme Sandrine 
ALLAIN, Mme Sylvie LANGLOIS, Mme Delphine BENARD, M. Baptiste 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (27/11) Pour sa carrière 
de courses

N. (2019) Locataires : FRANKLIN	FINANCE	S.A., TOLMI RACING 
SC Bailleurs : FRANKLIN FINANCE S.A., SCEA MARMION 
VAUVILLE (27/11) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Locataire : ECURIE	 CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (27/11) Pour sa carrière de courses

TAMAROSE (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (27/11) Pour sa carrière de 
courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON Bailleur : 
M. Georges PLISSON (27/11) Pour sa carrière de courses

BANONITO (2011) Locataires : M.	Andre	 BOCQUET, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Joel PHELIPPON (30/11) Pour sa carrière 
de courses

COCORO (2016) Locataire : Mlle	Alexandrine	 BERGER Bailleur : 
GALLORINI (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s), M. Jerome GUIHENEUF Bailleur : Scea LA REIGNIERE 
(30/11) Pour sa carrière de courses

HALTE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (30/11) Pour sa 
carrière de courses

KARMELITE (2018) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	 RIVIERE, 
M. Bernard CAZENAVE, Mme Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre 
LAMY (30/11) Pour sa carrière de courses

MR LULU (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX Bailleur : 
Mme Virginie FREMIOT (30/11) Pour sa carrière de courses

NATHALIE D’ORES (2017) Locataire : M.	Bertrand	 SEIGNEUL 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (30/11) Jusqu’au 15 janvier 2021

PLAZA DE VEGA GB (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Olivier CARLI (30/11) Pour sa carrière de courses

ROBINWOOD (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : BOUTIN 
(s) (30/11) Pour sa carrière de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre-Jean	 ALAUX, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (1/12) Pour sa carrière de courses

MAKETA (2016) Locataire : M.	Remy	MATHIS Bailleur : M. Bernard 
RIEDINGER (1/12) Pour sa carrière de courses

SARTILLY (2017) Locataires : Mme Danielle GODDE, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Jerry PLANQUE, Mme Danielle GODDE (1/12) Pour 
sa carrière de courses

EAU CLAIRE DE LUNE (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Jean-Pierre TOTAIN (2/12) 
Pour sa carrière de courses

LOOK COCO (2018) Locataire : M.	Alain	 BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (2/12) Pour sa carrière de courses

PRETOR POL (2012) Locataire : M.	Luc	 NYFFELS Bailleur : 
Mlle Tanja SPRODE (2/12) Pour sa carrière de courses

REVE DE DAME (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

TAZKAR (2018) Locataire : ECURIE	 MADAME	 LYNNE	
MACLENNAN Bailleur : Mme Karine PERREAU (2/12) Pour sa 
carrière de courses

THALYA DU WAL (2017) Locataire : M.	Fabrice	LAURA Bailleur : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (2/12) Pour sa carrière de courses

DAVID THE DIVA GB (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (3/12) Pour sa 
carrière de courses

DJAFAR (2017) Locataire : Mme	Amandine	 FOURCY Bailleur : 
M. Anthony BASCLE (3/12) Pour sa carrière de courses

GRAAL DE BAUNE (2016) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE	 BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (3/12) Pour sa 
carrière de courses

HEROS (2017) Locataire : D&P	 .	 PROD’HOMME	 (s) Bailleurs : 
AGENCE CABALLIS, Mme Caroline PROD’HOMME (3/12) Pour sa 
carrière de courses

N. (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe SOGORB 
Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe SOGORB (3/12) 
Pour sa carrière de courses

OXIANA (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (3/12) Pour sa carrière de courses

PACHAS (2017) Locataire : J.	 ORTET	 (s) Bailleur : M. Georges 
MASSA (3/12) Pour sa carrière de courses

TWO THANK YOUS IRE (2017) Locataire : M.	Georgios	
ALIMPINISIS Bailleur : ECURIE AMA.ZINGTEAM (3/12) Pour sa 
carrière de courses

YSBA (2017) Locataires : M.	Giuseppe	GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (3/12) Pour sa 
carrière de courses

AEL STAR (2017) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : HARAS DE CASTELNERAC (4/12) 
Pour sa carrière de courses
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ANDEREA (2018) Locataires : Mlle	Christelle	 COURTADE, 
M. Denis POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE 
(4/12) Jusqu’au 31 décembre 2027

GEMINI D’AX (2016) Locataires : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT Bailleur : ECURIE 
ARCANES SAS (4/12) Pour sa carrière de courses

INBATA (2018) Locataires : Mlle	Christelle	COURTADE, M. Denis 
POINSIGNON Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE (4/12) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

MISS LOUNA (2018) Locatairesss : MBAYE	NIANG	SNC, M. Guy 
PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina 
PORTA Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, MBAYE NIANG 
SNC, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina PORTA 
(4/12) Pour sa carrière de courses

PLAYCITY (2015) Locataire : M.	Pascal	DUBOIS Bailleur : M. Denis 
LEMARIE (4/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
ELLELAND (2014) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associés : E&G 
. LEENDERS (s), M. Edward WALSH (7/11) Pour sa carrière de 
courses

AVIZ IRE (2018) Dirigeant : WYNATT Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR (8/11) Pour sa carrière de courses

BABAR (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gerard COHEN, M. Michel BESSIS, M. Gildas MARTIN (8/11) 
Pour sa carrière de courses

CLEVER CITY (2012) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (8/11) Pour sa carrière de courses

DOLCETTO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associé : 
M. Edouard LYON (8/11) Pour sa carrière de courses

ELNAZ (2016) Dirigeant : M.	Olivier	 de	 GUEBRIANT Associés : 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE BRILLANTISSIME (8/11) Pour sa 
carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT Associés : 
ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES (8/11) 
Pour sa carrière de courses

GRACE A VOUS (2016) Dirigeant : Vtsse	Marc	 de	MONTFORT 
Associé : F. HAYERES (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

HONEYQUEEN (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/11) Pour sa carrière 
de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Yannick BOUTIN, M. Dominique 
CROZES, M. Patrick LOUDIERES (8/11) Pour sa carrière de courses

LOVE ATTITUDE (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 RENAUDIN 
Associés : M. Jerome DUCHE, C. FEY (s), Mme Gilles FORIEN (8/11) 
Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Alvaro	CARDOSO	DE	OLIVEIRA 
Associé : M. Bruno BERNARDO (8/11) Pour sa carrière de courses

MY MISS CHARLY (2018) Dirigeant : C.	 FEY	 (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (8/11) Pour sa carrière de courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, Mme Caroline DIAZ (8/11) Pour sa 
carrière de courses

ROGUE GB (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associésss : 
M. Filippo EZRI, Mme Michele CAZAUBON, M. Jean-Pierre 
CLAUDIC, M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ (8/11) Pour sa 
carrière de courses

ROSEBELLE (2017) Dirigeant : AL	 SHAQAB	 RACING Associé : 
M. Sylvain VIDAL (8/11) Pour sa carrière de courses

SWOKLY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	DEVILLARD Associé : C. 
FEY (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

VERY NICE SURF (2017) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	
CARRIE Associé : M. Romain PERRUCHOT (8/11) Pour sa carrière 
de courses

AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles BARBARIN, M. Andre 
GOMBAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

DALBI DE LIAF (2014) Dirigeant : M.	Noam	CHEVALIER Associés : 
M. David GIRAUDEAU, M. Gerard LARGEAU (9/11) Pour sa carrière 
de courses

DANSE AVEC LA LUNE (2013) Dirigeant : ECURIE	CYF Associés : 
M. Jean-Noel RITOUET, M. David BERRA (9/11) Pour sa carrière 
de courses

DOLLAR BABY GB (2016) Dirigeant : M.	Nidal	AL	KHAIL Associé : 
LODERI RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

ELUT (2014) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	 WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (9/11) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER 
Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo BACCHIET 
(9/11) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle	Celine	 BERTHOULOUX 
Associé : M. Julien MOREL (9/11) Pour sa carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Dirigeant : Mlle	Marine	CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (9/11) Pour sa carrière de courses

FLAUTO IRE (2014) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. Julien 
PHELIPPON (9/11) Pour sa carrière de courses

FLY SMART (2015) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	 PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

HISPANIC MOON (2017) Dirigeant : HARAS	D’ECOUVES Associé : 
D. COTTIN (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

HORST (2014) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 ZENTZ Associéss : 
M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ (9/11) Pour sa carrière de courses

IRISH BAY (2009) Dirigeant : M.	Eric	LABORDE Associés : M. Andre 
BOCQUET, M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale LABORDE 
(9/11) Pour sa carrière de courses

JUNTA POST (2017) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associé : M. Franck AMAR (9/11) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M.	Carlo	David	ROBBA Associés : 
M. Andre GIROD, M. Eric MEINDER (9/11) Pour sa carrière de 
courses

SON OF DIANE (2017) Dirigeant : M.	Stephane	GILIBERT Associé : 
M. Antoine GILIBERT (9/11) Pour sa carrière de courses

THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE 
Associéss : LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Franck AMAR, L. 
BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY (9/11) Pour sa carrière de 
courses

WOLVERINE (2007) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	VANDEN	HEEDE 
Associé : M. Herve BILLOT (9/11) Pour sa carrière de courses

BARAKA DU CAT (2011) Dirigeant : M.	Michel	 HURE Associé : 
M. Michael AUBRY (10/11) Pour sa carrière de courses

CHOUX CHOUX (2015) Dirigeant : M.	Daniel	 PIRONNEAU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (10/11) Pour sa carrière de courses

CLYTIE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Marc	PARIS Associés : M. John 
TOSH, Mme Marie-Claire LEFEBVRE (10/11) Pour sa carrière de 
courses

FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M.	Sebastien	 BERGER 
Associé : M. Guy BERGER (10/11) Pour sa carrière de courses

MASSALIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 GOURAMA Associé : 
M. Mathieu PITART (10/11) Pour sa carrière de courses

PIC D’ORHY (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (10/11) Pour sa carrière de courses

AMI GARRY (2015) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/11) Pour sa carrière de courses

ERA CHOPE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	ARTIGUES Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (11/11) Pour sa carrière de 
courses

FEELIE WIN IRE (2018) Dirigeant : FEEL	GOOD	HORSE	RACING 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (11/11) Pour sa carrière de courses



XVI BO 2020/21 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

FONTENELLE (2016) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associé : 
M. Gilles MARY (11/11) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Karine	 PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (11/11) Pour sa carrière de courses

ISIDRO (2016) Dirigeant : M.	Giampiero	 RUSCELLI Associés : 
M. Giuseppe QUINTALE, M. Davide SATALIA (11/11) Pour sa 
carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (11/11) Pour sa 
carrière de courses

NOMEO (2016) Dirigeant : Mme Odette GEFFROS Associé : Y. 
FERTILLET (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

OCEAN ATLANTIQUE USA (2017) Dirigeant : Mme	Susan	MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (11/11) Pour sa carrière de 
courses

PICTON (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

REAL FAN (2017) Dirigeant : M.	Kamel	 CHEHBOUB Associé : 
M. Bouzid CHEHBOUB (11/11) Pour sa carrière de courses

SO PRETTY (2018) Dirigeant : M.	Bouzid	 CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (11/11) Pour sa carrière de courses

ZENZERO (2015) Dirigeant : Mme	Angela	 THELAMON Associé : 
M. Raphael NICOLSON (11/11) Pour sa carrière de courses

BEST SHOLO (2015) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (12/11) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/11) Pour sa carrière de courses

GUYONNE (2013) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (12/11) Pour sa carrière de courses

JOLIE FRANCAISE (2017) Dirigeant : M.	Joseph	 LESGUER 
Associés : ECURIE OLIVIER PIRAUD, Mlle Renee DWEK, Mlle Aurelie 
SCHRADER (12/11) Pour sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M.	David	HADDRELL Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (12/11) Pour sa carrière de courses

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV	KARWIN	STUD Associé : 
ECURIE BARTOK (12/11) Pour sa carrière de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Bernard DASRAS, Mme Monique CHAZE, 
Mme Maryse PINEAU, M. Dominique TOUPLAIN, M. Alain VALLEE 
(12/11) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mme Eric 
LIBAUD (12/11) Pour sa carrière de courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (12/11) Pour sa carrière de 
courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI Associé : 
ECURIE BARTOK (13/11) Pour sa carrière de courses

KOSTHARHOAT (2015) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/11) Pour sa carrière de courses

MATCHA (2017) Dirigeant : LE	 HARAS	 DE	 LA	 GOUSSERIE 
Associé : R. MARTENS (s) (13/11) Pour sa carrière de courses

MON MEC A MOI (2016) Dirigeant : ECURIE	 VIVALDI Associé : 
EARL HARAS DE CISAI (13/11) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE BARTOK, ECURIE VIVALDI, 
M. Alexandre FOULON (13/11) Pour sa carrière de courses

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SANGLIER Associés : 
M. Lionel OVADIA, N. CLEMENT (s) (13/11) Pour sa carrière de 
courses

YELLOW ROCKS GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 BARTOK 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE VIVALDI (13/11) Pour sa carrière 
de courses

BLEKOVA (2016) Dirigeant : SCEA	HARAS	DES	CHATAIGNIERS 
Associé : M. Mathieu PITART (14/11) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associés : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE 
(14/11) Pour sa carrière de courses

ADSUM (2017) Dirigeant : Mlle	Sabrina	CZYZ Associé : W. MENUET 
(s) (15/11) Pour sa carrière de courses

ARAPAHO (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WYNATT (15/11) Pour sa carrière de courses

ATALANTE (2018) Dirigeant : Mme	Edwige	 BUDKA Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (15/11) Pour sa carrière de courses

JENUFA (2017) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE Associé : 
M. Bertrand MILLIERE (15/11) Pour sa carrière de courses

KERASCOUET (2014) Dirigeant : M.	Raymond	 CHOUPEAUX 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (15/11) Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Lutz	 BONGEN Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/11) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME Associés : 
M. Thierry LOHEST, HARAS DES SABLONNETS (15/11) Pour sa 
carrière de courses

PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M.	Christian	 BERTHO 
Associéss : M. Thierry POCHE, Mme Marie-Laure BARBIER, M. Joel 
DELAUNAY, Mme Marie-Claire RICHARD (15/11) Pour sa carrière de 
courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Cedric LEMARIE, M. Alain 
AMELINE, Mlle July DUARTE, L. VIEL (s) (15/11) Pour sa carrière 
de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : M.	Gerard	 Thomas	 RYAN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (15/11) Pour sa carrière de 
courses

BEST ISLAND (2016) Dirigeant : M.	Manuel	MARTINEZ Associé : 
M. Davide SATALIA (16/11) Pour sa carrière de courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M.	Manuel	 MARTINEZ 
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (s) (16/11) 
Pour sa carrière de courses

DADAISTE (2017) Dirigeant : Mme	Meta	CANTILLON Associé : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL (16/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associéss : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (16/11) 
Pour sa carrière de courses

ESPERITUM (2014) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Olivier HORVATH, M. Olivier MARTINELLI, M. Philippe 
FAUCAMPRE (16/11) Pour sa carrière de courses

GARDE LA BARRE (2016) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : L. VIEL (s) (16/11) Pour sa carrière de courses

HOLY EDGE (2017) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Ian KELLITT, M. Ludovic 
MADAMET (16/11) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl	 Myriam	 BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, M. Anthony BOLIS (16/11) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY QUEEN IRE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	
DUBOIS Associé : M. Eric PUERARI (16/11) Pour sa carrière de 
courses

MISS PENNY LAUJAC (2017) Dirigeant : Mme	Helene	 PACINI 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Hubert PIQUET (16/11) Pour 
sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (16/11) 
Pour sa carrière de courses

NICCOLO DI PIETRO IRE (2016) Dirigeant : M.	Claudio	
MARZOCCO Associé : M. Luca MARZOCCO (16/11) Pour sa 
carrière de courses
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PHIL THE THRILL (2016) Dirigeant : M.	Andre	BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (16/11) Pour sa carrière de 
courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associéss : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON, M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE, Mme Edwige BUDKA (16/11) Pour sa 
carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M.	Maurice	 HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE (16/11) 
Pour sa carrière de courses

SUNNY KID (2017) Dirigeant : HERALD	 BLOODSTOCK	 LTD 
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (16/11) Pour sa carrière 
de courses

WAGGA WAGGA (2015) Dirigeant : FINEMORE	
THOROUGHBREDS	PTY	LTD Associé : M. Peter MAHER (16/11) 
Pour sa carrière de courses

ANDHERI (2012) Dirigeant : FLORAZUR Associé : CH. GOURDAIN 
(s) (17/11) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associé : M. Setsu 
SHIINA (17/11) Pour sa carrière de courses

CAZALYS (2014) Dirigeant : Mme	Marie-Laure	BARBIER Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN 
(17/11) Pour sa carrière de courses

CHEIKELJACK (2013) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (17/11) Avec tacite 
reconduction

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associéss : D. COTTIN (s), ECURIE BARTOK, Mlle Margaux COTTIN, 
ECURIE DE ROEBECK (17/11) Pour sa carrière de courses

FARNESE DE LAGARDE (2015) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (17/11) Pour sa carrière 
de courses

FORSTON DUBREAU (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, GAB . LEENDERS 
(s), M. David LUMET (17/11) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (17/11) Pour sa carrière de courses

HYPERBOLIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	D’AUTHUIT Associé : 
ECURIE DE MONTLAHUC (17/11) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M.	Laurent	BEUVIN Associésss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE BLOODSTOCK, 
ECURIE BARTOK, ECURIE ETOILE N.V., ECURIE VIVALDI (17/11) 
Pour sa carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	CHRISTOPHE	
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE 
BOSSON, M. Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT, M. Meriadec 
BUCHMULLER (17/11) Pour sa carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (17/11) Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

LOVAMOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de courses

POLICHINELLE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

SHOW ME AGAIN (2018) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	
STEMPNIAK Associé : M. Bernard GIRAUDON (17/11) Pour sa 
carrière de courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (18/11) Pour sa carrière de 
courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BETTER FASTER (2013) Dirigeant : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Carl PUITG (18/11) Pour sa 
carrière de courses

BOY D ARGENT (2017) Dirigeant : M.	Luigi	 CARLI Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Marco PARLANGELI (18/11) Pour sa 
carrière de courses

COLLECT CALL IRE (2016) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

DARLING POINT IRE (2014) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : 
M. Julien PHELIPPON (18/11) Pour sa carrière de courses

DUBAI NEWS (2017) Dirigeant : ECURIE	LA	BOETIE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

FLEUR DES VALOIS (2016) Dirigeant : ECURIE	REGIS	MAURICE 
Associé : L. VIEL (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

GOKENOR (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : M. Guy 
PARIENTE (18/11) Pour sa carrière de courses

GREY JOY MENANTIE (2017) Dirigeant : M.	Joel	 CHAINEAU 
Associé : E. LERAY (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M.	Jacky	MILPIED Associés : E. GRALL 
(s), M. Cyrille GOMBEAU, M. Matthieu HAVART (18/11) Pour sa 
carrière de courses

IN MY PLACE (2017) Dirigeant : ECURIE	LA	BOETIE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

KOUROUKA (2017) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

LA PROF (2018) Dirigeant : M.	Andre	REBEUH Associé : Mme Eric 
LIBAUD (18/11) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE	 BENOIT	 ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno 
TOUZEAU (18/11) Avec tacite reconduction

MOOREBANK (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
M. Cedric ROSSI (18/11) Pour sa carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (18/11) 
Pour sa carrière de courses

THE PRINCESS (2016) Dirigeant : L.	 BAUDRON	 (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (18/11) Pour sa carrière de courses

TROISCENTSEPT (2016) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associé : 
ECURIE MAJESTIC RACING EURL (18/11) Pour sa carrière de 
courses

TURNBERRY (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LESUR Associé : 
Mme Beatrice CUVELETTE (18/11) Pour sa carrière de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (18/11) Pour sa carrière de courses

AUYANTEPUI GB (2017) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	
LTD Associé : WE BLOODSTOCK SRL (19/11) Pour sa carrière de 
courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s), M. Daniel-Yves 
TREVES (19/11) Pour sa carrière de courses

DARLISA (2017) Dirigeant : Mme	Claudine	ESCOUBET Associéss : 
M. Pierre BEZIAT, M. Samy TORGEMAN, M. Sebastien LAURAY, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD (19/11) Pour sa carrière de 
courses

GRANDVILLE (2017) Dirigeant : M.	Guy	 BUCHOT Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (19/11) Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS Associés : 
J. HAMMOND (s), M. James Lance PALTRIDGE (19/11) Pour sa 
carrière de courses

MATAR (2015) Dirigeant : M.	Gerard	COLLET Associé : Mme Josiane 
ROVISSE (19/11) Pour sa carrière de courses

MEASURE OF TIME IRE (2017) Dirigeant : Mme	Susan	MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (19/11) Pour sa carrière de 
courses
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NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-Anne	DONOLO Associéss : 
M. Christopher LLOYD-DAVIES, OCANA INVESTMENTS, 
Mlle Josephine SOUDAN, Mme Elisabeth SAINTY (19/11) Pour sa 
carrière de courses

ROSE D’ETOILE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (19/11) Avec tacite 
reconduction

SATISFIED (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	FOULON Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
M. Philip PREVOST BARATTE (19/11) Pour sa carrière de courses

SINGING SWEETLY IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (19/11) Avec tacite 
reconduction

ANTALGIQUE (2015) Dirigeant : Baron	 Yvan	 DEL	 MARMOL 
Associés : ECURIE HARAS DES MARAIS, M. Stephane CERULIS 
(20/11) Pour sa carrière de courses

DORIGAN DE SOURDON (2013) Dirigeant : Mme	Guy	 TASLE	
D’HELIAND Associé : D. COTTIN (s) (20/11) Pour sa carrière de 
courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associéss : M. Gerard L. FERRON, Mlle Renee DWEK, M. Denis 
GUILLOUX, P&F . MONFORT (s) (20/11) Pour sa carrière de 
courses

MOLINO (2017) Dirigeant : M.	Francois	 CASTELA Associé : 
ECURIE ROGIER (20/11) Pour sa carrière de courses

POLAR DREAM (2013) Dirigeant : M.	Michel	 ISMALUN Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE Associé : 
M. Julien CARAYON (20/11) Pour sa carrière de courses

RISQUETOUT (2015) Dirigeant : M.	Terry	AMOS Associé : PALMYR 
RACING (20/11) Pour sa carrière de courses

SOME STYLE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associé : HF. DEVIN (s) (20/11) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA	 FLECHE	 RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB (21/11) Pour sa carrière de 
courses

A L’ANNEAU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (22/11) Pour sa carrière 
de courses

AMBIVALENCE IRE (2014) Dirigeant : Lady	Chryss	 J	O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ANGEL ARROW IRE (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Alain 
BAUDEQUIN, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER 
(22/11) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	LEONETTI Associéss : Y. 
BARBEROT (s), ECURIE BRED TO WIN SC, Mme Danielle XOUAL, 
M. Jean-Luc ALVES (22/11) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (22/11) Pour sa 
carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M.	Antoine	
MORTEO Associéss : M. Pierre ORY, M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE, CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (22/11) Pour sa 
carrière de courses

ELIOTTA (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 HIGELIN Associé : 
M. Christian RAIMONT (22/11) Pour sa carrière de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FILOVENT (2015) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FRISCO (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

GARMORIK (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. David COTTIN, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Pascal TADDEI, 
M. David WINDRIF (22/11) Pour sa carrière de courses

GUPPY DE LA BRUNIE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, Mme Catherine BREAND, 
M. Andre-Maurice POMMIER, M. David WINDRIF (22/11) Pour sa 
carrière de courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Gregoire BERTHOU, Mme Agathe FOUASSIER 
(22/11) Pour sa carrière de courses

HELLENISTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (22/11) Pour sa carrière de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.	Carlo	 David	 ROBBA 
Associés : M. Xavier BETRON, M. Eric MEINDER, M. Mathieu 
PITART (22/11) Pour sa carrière de courses

HOUX GRIS (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

INDIAN NORTH (2017) Dirigeant : Mlle	Clarence	SIGNOL Associé : 
Mme Camille PLET (22/11) Pour sa carrière de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING Associés : 
M. Gregoire BERTHOU, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN 
(22/11) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 ZUCCOLOTTO 
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU HOGUENET, 
M. Philip PREVOST BARATTE (22/11) Pour sa carrière de courses

SUR L’HERBE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (22/11) Pour sa carrière 
de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M.	Roland	BOURDEL Associé : 
S. GOUYETTE (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

FANKAIROS RANGER USA (2014) Dirigeant : M.	Claude	JAMBERT 
Associé : M. Michel NIKITAS (23/11) Pour sa carrière de courses

INGLEWOOD (2016) Dirigeant : Mlle	Marie	 RICHERT Associé : 
M. Jules SUSINI (23/11) Pour sa carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M.	Benjamin	BOITEZ Associésss : 
M. Jean-Francois CORNU, Mme Guy BARSI, Mme Catherine 
BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, Mme Pauline MENGES (23/11) 
Pour sa carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (23/11) Pour sa carrière de 
courses

MALEVRA (2016) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI 
(s) (23/11) Pour sa carrière de courses

PASSING SHOT (2016) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Francois 
BELMONT (23/11) Pour sa carrière de courses

RIVE REINE (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES Associés : 
M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre VALLEE-
LAMBERT (23/11) Pour sa carrière de courses

SIGNORINA GINA (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 DESHAYES 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (23/11) Pour sa carrière de courses

SOLONEM (2015) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN Associé : 
Mme Daniele PERREAU (23/11) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (23/11) 
Pour sa carrière de courses

ABOOKSIGUN (2017) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : H. 
LAGENESTE (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

LUPO NERO (2017) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (24/11) 
Pour sa carrière de courses
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MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M.	Brian	 DUNN 
Associés : M. John WEBB, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo 
MERIENNE (24/11) Pour sa carrière de courses

NEWMILLENIUM ANGEL (2016) Dirigeant : M.	David	 BOND 
Associé : Mme Marie-Claire ELAERTS (24/11) Pour sa carrière de 
courses

OPEN BAR IRE (2017) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (24/11) Pour sa carrière de courses

RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : Mme	Gerard	LEBARBENCHON 
Associé : M. Raphael MARCEL (24/11) Pour sa carrière de courses

ROSE SAINTE (2016) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
PALMYR RACING (24/11) Pour sa carrière de courses

CALIFORNIUM (2016) Dirigeant : ECURIE	 BARTOK Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, ECURIE VIVALDI (25/11) Pour sa 
carrière de courses

PARI D’AMIS (2017) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associé : 
PALMYR RACING (25/11) Pour sa carrière de courses

BALIGHA (2016) Dirigeant : M.	Daniel	 FRANCOIS Associé : S. 
GOUYETTE (s) (26/11) Jusqu’au 00/00/00

BANONITO (2011) Dirigeant : M.	Joel	 PHELIPPON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (26/11) Pour sa carrière de courses

CHAMAILLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	GILIBERT Associés : 
M. Benoit CHALMEL, Mme Anne-Marie HAYES, M. Fabrice 
CHAPPET (26/11) Pour sa carrière de courses

EVRON (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (26/11) Pour sa carrière de courses

EXTRA LIDA (2014) Dirigeant : M.	Michel	CONTIGNON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

FLANELLE DU PECOS (2014) Dirigeant : M.	Antoine	LORENZONI 
Associé : Mme Carole BOTTON (26/11) Pour sa carrière de courses

FLASH DANCER GB (2017) Dirigeant : M.	Sebastien	 LAURAY 
Associéss : M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET, M. Al 
Habbo SENOUSSI, M. Simone BROGI (26/11) Pour sa carrière de 
courses

GENIALE LIDA (2016) Dirigeant : M.	Michel	CONTIGNON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

HASHTAG PRETENDER (2017) Dirigeant : M.	Adrien	DELAROQUE 
Associés : M. Maxime DESVAUX, M. Francois HOLLANDE (26/11) 
Pour sa carrière de courses

HERMES DE THAIX (2017) Dirigeant : Mme	Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (26/11) Pour sa carrière de 
courses

HIGH REVENGE (2018) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : M. Simone BROGI (26/11) Pour sa carrière 
de courses

HORSNORME TIEPY (2017) Dirigeant : M.	Michel	 CONTIGNON 
Associé : M. Jess PARIZE (26/11) Pour sa carrière de courses

L’ARCELLE IRE (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
M. Daniel-Yves TREVES (26/11) Pour sa carrière de courses

LA FIBRE (2014) Dirigeant : Suc.	Fabrice	PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (26/11) Pour sa carrière de courses

LINSOUMIS (2014) Dirigeant : M.	Alain	PINOT Associés : M. Jean-
Charles BOUBERT, M. Alain MENUGE (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MAYDEVA (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	GIANNOTTI Associé : 
SCUDERIA IL FINO (26/11) Pour sa carrière de courses

MISS GALILEA (2018) Dirigeant : M.	Antoine	BARDINI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Christophe ESCUDER (26/11) Pour sa 
carrière de courses

OTTAVIO GB (2017) Dirigeant : M.	Alexandre	PEREIRA Associé : 
NEWSELLS PARK STUD (26/11) Pour sa carrière de courses

RIHAMA (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (26/11) Pour sa carrière de courses

TOTO EST SORTI (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 HUDERIE 
Associé : N. BELLANGER (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

VAMANARA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 LORENZI Associéss : 
M. Christophe BADOR, M. Philippe BOISGONTIER, M. Christian 
GRANEL, M. Olivier OURNAC (26/11) Pour sa carrière de courses

WHISPERS AND SIGHS (2018) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL 
Associé : Mlle Larissa KNEIP (26/11) Pour sa carrière de courses

YUZU (2017) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL Associé : Mlle Larissa 
KNEIP (26/11) Pour sa carrière de courses

A LOUGIE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Louis	 DEHEZ Associé : 
Mme Gisele DEHEZ (27/11) Pour sa carrière de courses

BAL AMIE (2014) Dirigeant : ECURIE	OLIVIER	PIRAUD Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/11) Pour sa carrière de courses

MR SNOWMAN (2015) Dirigeant : M.	Anton-Robert	 BAECHLER 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (27/11) Pour sa carrière de 
courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M.	Stephanos	CONSTANTINIDIS 
Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, P&F . MONFORT (s), 
M. Alain DIGEON (28/11) Pour sa carrière de courses

ADORATA (2017) Dirigeant : M.	Jure	 Emanuele	 FRANCETIC 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI, M. Oliviero 
PALERMI (29/11) Pour sa carrière de courses

GEMINI D’AX (2016) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Nicolas TOUZAINT (29/11) 
Pour sa carrière de courses

GOMMERVILLE (2017) Dirigeant : M.	Stephanos	
CONSTANTINIDIS Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, 
M. Alain DIGEON (29/11) Pour sa carrière de courses

HUELGOAT (2017) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (29/11) Pour sa carrière de courses

MANGKHUT (2017) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
M. Antonio Marco RUBBIANI (29/11) Pour sa carrière de courses

MOLLY SUNSHINE GER (2015) Dirigeant : M.	Denis	 LEMARIE 
Associé : M. Stephane BESNARD (29/11) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 HERNANDEZ 
Associéss : ECURIE JP BONARDEL, M. Ludovic HERNANDEZ, 
M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO (29/11) Pour sa 
carrière de courses

PLACE ROUGE (2016) Dirigeant : M.	Lucien	BERMOND Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Lucien HASSINE, M. Roger DEL 
BUCCHIA (29/11) Pour sa carrière de courses

RI (2014) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : M. Francois-
Marie COTTIN (29/11) Pour sa carrière de courses

AEL STAR (2017) Dirigeant : Mme Laure CASTELNERAC Associé : 
M. Thomas FOURCY (30/11) Pour sa carrière de courses

CLARO CAMINO (2017) Dirigeant : Suc.	de	MORATALLA Associé : 
FH. GRAFFARD (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

DAWILIA IRE (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (30/11) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (30/11) Pour sa carrière de courses

GHOSTWATER USA (2015) Dirigeant : M.	Gil	RICHARD Associéss : 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo MERIENNE, Mme Claudine 
LAIGRE, Mme Sophie PINHEIRO-TEIXEIRA (30/11) Pour sa carrière 
de courses

GREY MAGIC (2014) Dirigeant : M.	Frederic	 MARCHAND 
Associés : Mme Claudie AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX (30/11) Pour 
sa carrière de courses

KINGSTON SUNFLOWER (2017) Dirigeant : M.	Richard	 HAINS 
Associé : Mlle Melanie AUSTIN (30/11) Jusqu’au 00/00/00

SPAIN BOWL (2013) Dirigeant : Suc.	 Roberto	 COCHETEUX	
TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (30/11) Pour sa carrière de 
courses
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SWEET OR BITTER (2016) Dirigeant : M.	Richard	 CHOTARD 
Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Guy-Roger PETIT (30/11) 
Pour sa carrière de courses

CHAMPAGNE DU BOURG (2012) Dirigeant : M.	Emmanuel	
PUNIERE Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

DARK ORBIT IRE (2012) Dirigeant : M.	Benoit	BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (1/12) Pour sa carrière de courses

DIVONNE (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 EVEES Associé : 
Mme Roland PERRON (1/12) Pour sa carrière de courses

ELFE JERSEY (2014) Dirigeant : Mlle	Marine	 CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mlle Sophie-Charlotte CARRIE 
(1/12) Pour sa carrière de courses

ESPION DE SAFLO (2014) Dirigeant : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

EX FAN DES SIXTIES (2014) Dirigeant : Mme	Henri	DEVIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, HF. DEVIN (s) (1/12) Pour sa carrière de 
courses

FELLOW HAWK (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. ROLLAND (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

FEUILLE DE CHENE (2015) Dirigeant : Baron	 de	 BOURGOING 
Associéss : Mme Guillaume de VOGUE, M. Bruno CATOIRE, M. Jean 
LAURENT-BELLUE, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (1/12) 
Pour sa carrière de courses

KORSAR (2011) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DUNES Associé : 
M. Pavel VITEK (1/12) Pour sa carrière de courses

LADY MAX (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 BERES Associé : 
M. Daniel COLE (1/12) Pour sa carrière de courses

LECHARM (2012) Dirigeant : M.	Bruno	 PAQUET Associés : 
M. Gilles FABIER, M. Francois PAMART (1/12) Jusqu’au 00/00/00

MARVELLOSO GB (2008) Dirigeant : Suc.	 Didier	 MESCAM 
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Joffray WINDRIF (1/12) Pour sa 
carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Richard BORRELLI 
BIFULCO, M. Patrick DREUX (1/12) Pour sa carrière de courses

OBLIVION GER (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 TRICOT Associé : 
M. Jean-Charles HAIMET (1/12) Pour sa carrière de courses

QUAYSIDE GB (2015) Dirigeant : M.	Thomas	MADET Associés : 
M. Edouard LYON, M. Guillaume LINSOLAS, M. Marc Isaac 
ZOUARI (1/12) Avec tacite reconduction

SANTANI GER (2015) Dirigeant : M.	Peter	 Andrew	 STEIN 
Associés : M. Jean-Michel LEBRUN, N. CLEMENT (s) (1/12) Pour 
sa carrière de courses

SASHA DE L’ELFE (2014) Dirigeant : M.	Dominique	 BRESSOU 
Associéss : M. Franck CORBINEAU, Suc. Remy HOUANARD, 
M. Benoit OLICARD, M. Christian SAMOYAULT (1/12) Pour sa 
carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M.	Tao	 KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, M. Andrea MARCIALIS (2/12) Pour sa 
carrière de courses

EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M.	Dominique	 DUPERRET 
Associés : M. Brian BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET (2/12) Pour sa 
carrière de courses

HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : Mme	Henrietta	CHARLET 
Associé : M. Jacky DELEPINE (2/12) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (2/12) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (3/12) Pour sa carrière 
de courses

DINOZAURE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 GILIBERT Associé : 
M. Jean-Pierre DJIAN (3/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIG (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE NOYER 
Associé : E. CLAYEUX (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

GUEROIT DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (3/12) Pour sa carrière de courses

GUSTAVIA (2016) Dirigeant : M.	Denis	 POINSIGNON Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (3/12) Pour sa carrière de courses

HABIT JAUNE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 HARDY Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(3/12) Pour sa carrière de courses

HANA CERISE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 HARDY Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE 
(3/12) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) (3/12) Pour sa carrière de courses

MAGICAL FOREST IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	
S.A. Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associés : A&G . BOTTI 
(s), A&G . BOTTI (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associéss : 
M. Guy PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
Mlle Marina PORTA (3/12) Pour sa carrière de courses

SAINTLY QUEEN (2015) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associés : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Benjamin GLEMIN (3/12) Pour sa 
carrière de courses

SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, MBAYE NIANG SNC (3/12) Pour sa carrière 
de courses

TEAM FLIGHT (2016) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 BOITEAU 
Associés : ECURIE DOBERSTABLE, ECURIE CHALLENGER (3/12) 
Pour sa carrière de courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (4/12) Pour sa carrière de courses

HARMMANY (2017) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associésss : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE, Earl 
TOUCHSTONE, M. Jacques BERES, M. Charles-Henri BONNIER, 
M. Pierre BONNIER (4/12) Pour sa carrière de courses

KOKESHI (2013) Dirigeant : M.	Thierry	 SEGUINOTTE Associés : 
M. Jean-Marc BORDE BAYLACQ, Mme Jocelyne GRATIA (4/12) 
Pour sa carrière de courses

STRICTLY KING (2017) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (4/12) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ELUDY (2014) Locataires : M.	Patrice	DETRE, M. Thierry CYPRES, 
M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) Avec tacite 
reconduction

FLORIDEE (2015) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, M. Thierry 
CYPRES, M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) 
Pour sa carrière de courses

GALITE (2016) Locataires : M.	Jacques	 DETRE, M. Thierry 
CYPRES, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/11) 
Avec tacite reconduction

MISS SY (2015) Locataires : M.	Baptiste	 LETOURNEUX, 
M. Guillaume de PREMONT Bailleur : Mme Laure de PREMONT 
(7/11) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locataire : Mme	Camille	 BEAUNEZ Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (8/11) Pour sa carrière de courses

ATOM HEART (2017) Locataire : ECURIE	 SENATOR Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (8/11) Pour sa carrière de courses

BURMA MOON IRE (2016) Locataire : M.	Bernard	 BEAUNEZ 
Bailleur : M. Moez MILADI (8/11) Pour sa carrière de courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M.	Remi	 RICHARD, R. 
CHATEL (s) Bailleur : Mme Denis PELTIER (8/11) Pour sa carrière 
de courses

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON Bailleur : M. Stephane 
MILAVEAU (8/11) Pour sa carrière de courses
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GIVE ME HOPE (2016) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(8/11) Pour sa carrière de courses

HO GABY (2017) Locataires : M.	Jose	Louis	DA	SILVA, E. VAGNE 
(s) Bailleurs : M. Eric VAGNE, M. Bertrand COLLETTE (8/11) Pour 
sa carrière de courses

HORS DU COMMUN (2017) Locataires : M.	Karl	LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : TAUPIN (s) (8/11) Pour sa carrière de courses

KONIG GOLD (2015) Locataire : R.	CHATEL	(s) Bailleur : M. Herve 
PAIMBLANC (8/11) Pour sa carrière de courses

LA ROMANCE (2016) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE LA 
HAYE Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (8/11) Pour sa carrière de 
courses

COUNTRY STORES (2014) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(9/11) Jusqu’au 00/00/00

DARJEELING PECOS (2013) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, H. LAGENESTE (s) Bailleur : LAGENESTE (s) (9/11) 
Pour sa carrière de courses

DIAMANT GRIS (2013) Locataires : M.	E.	BRAC	DE	LA	PERRIERE, 
M. Jacques BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : Earl 
LA PERRIERE, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jacques 
BENOIST D’AZY (9/11) Pour sa carrière de courses

ENNA PIETRA (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

ESTAMINETE (2014) Locataire : M.	Laurent	 POSTIC Bailleur : 
M. Roland BUCHOT (9/11) Pour sa carrière de courses

ETOILE MORIVIERE (2014) Locataires : M.	Eric	 MOUSSION, Y. 
FOUIN (s), M. Patrick BRETHES Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Patrick BRETHES, M. Eric MOUSSION (9/11) Jusqu’au 00/00/00

ETOURNEAU (2014) Locataire : Mme	Sigrid	 MOISSON Bailleur : 
GALLORINI (s) (9/11) Pour sa carrière de courses

FEELINE (2015) Locataires : Y.	 FOUIN	 (s), M. Herve BUNEL 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Herve BUNEL (9/11) Jusqu’au 
00/00/00

FUN DES MOTTES (2015) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (9/11) 
Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataires : M.	Denis	 CHACHIGNON, E. 
VAGNE (s) Bailleur : M. Eric VAGNE (9/11) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN RODE (2012) Locataire : M.	Daniel	 LENFANT Bailleur : 
M. Alphonse LENFANT (9/11) Pour sa carrière de courses

KA GRANDCHAMP (2014) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

KIMOKO (2015) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (9/11) Jusqu’au 00/00/00

LABALKALINA (2016) Locataires : M.	Noam	 CHEVALIER, 
M. Laurent ROBIN, M. Damien SOUCHET Bailleurs : M. Laurent 
ROBIN, M. Damien SOUCHET (9/11) Pour sa carrière de courses

LORD SILVERADO (2016) Locataire : M.	Jean-Francois	ANTHORE 
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (9/11) Pour sa carrière de courses

MAND SI (2014) Locataire : M.	David	BERRA Bailleur : M. Andre 
THEBAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (9/11) Pour sa carrière de courses

RUN ASHORE (2016) Locataires : HARAS	 DU	 BERLAIS, 
Mme Christa ZASS Bailleur : Mme Christa ZASS (9/11) Pour sa 
carrière de courses

RUN FOUL MORINIERE (2005) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Regis BARAULT (9/11) Pour sa carrière de courses

SONGARON GER (2012) Locataire : Mme	Jenny	 AMOURABEN 
Bailleur : PALMYR RACING (9/11) Pour sa carrière de courses

STOP (2014) Locataires : Mme	Caroline	NAMUROY, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY (9/11) Pour 
sa carrière de courses

SUBLIMA BELLA (2016) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (9/11) Pour sa carrière de courses

SULTAN BLEU (2016) Locataire : Mme	Sigrid	MOISSON Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (9/11) Pour sa carrière de courses

VANILLE DU BERLAIS (2015) Locatairess : M.	Guillaume	LUYCKX, 
PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Gianni CAGGIULA 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (9/11) Jusqu’au 00/00/00

WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M.	Noam	 CHEVALIER 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (9/11) Pour sa carrière de courses

CAPRIKA ROYALE (2013) Locataires : M.	Pascal	 BERAUD, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Pascal BERAUD, M. Emmanuel 
CLAYEUX (10/11) Pour sa carrière de courses

CROUCROU (2014) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Christian BELLOT 
(10/11) Avec tacite reconduction

DAME DE L’ATLAS (2013) Locataire : M.	Luc	LAPORTE Bailleur : 
Mme Virginie LAPORTE (10/11) Pour sa carrière de courses

EPINE LADY (2014) Locataire : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/11) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN WARRIOR (2017) Locataire : Mme Laure CORDONNIER 
Bailleurs : BOTTI (s), Mme Sylvie GESBERT (10/11) Pour sa carrière 
de courses

L’EAUREATE (2012) Locataires : M.	Christophe	TOUSSAINT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe 
TOUSSAINT (10/11) Pour sa carrière de courses

PLAYCITY (2015) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
M. Denis LEMARIE (10/11) Pour sa carrière de courses

ROYAL CORALIA (2009) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
Mme Aurelie DENUAULT (10/11) Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataires : Mme	Catherine	
LEONI, M. Jose GAVILAN Bailleur : M. Claude FOUCHET (10/11) 
Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE	BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleur : M. Hubert PICHON (11/11) Pour sa carrière de courses

FIRA (2015) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alexandre Alain LANGLOIS, M. Baptiste 
LANGLOIS, Mme Sylvie LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(11/11) Pour sa carrière de courses

HALA MOME (2017) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (11/11) Pour sa 
carrière de courses

MISS RAFAEL (2011) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleurs : Mme Kerstin SCHANZ, M. Serge MISCHLER, M. Franck 
FORESI (11/11) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC TROPHY (2018) Locataires : THOROUGHBRED	
BLOODSTOCK	 AGENCY, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, BOTTI (s) (11/11) Pour sa carrière de courses

RUN KLASS (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : Mlle Birgit REGELE (11/11) Jusqu’au 
00/00/00

SHAKSPE WELL (2017) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (11/11) Pour sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (11/11) Pour sa carrière de courses

UA POU (2016) Locataires : M.	Mathieu	PITART, M. Eric VOLTZ, 
M. Jacques GRAND Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, 
M. Mathieu PITART (11/11) Pour sa carrière de courses

AAR (2013) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON Bailleur : 
Mlle Fanny BRETON (12/11) Pour sa carrière de courses
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BAD NEWS (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : Mlle Magaly JOMAIN (12/11) Pour sa carrière de courses

BETA AQUARII (2016) Locatairesss : M.	Christian	SAINTE-MARIE, 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Arnaud DAGUINOS, M. Jerome 
DOVILLEZ, M. Guillaume SAINTE-MARIE Bailleur : M. Christian 
SAINTE-MARIE (12/11) Pour sa carrière de courses

BLUE MARIPOSA (2015) Locataires : M.	Sion-Claude	 TIBI, 
M. Claude MENINI Bailleur : M. Dominique CIURLEO (12/11) Pour 
sa carrière de courses

FABULEIRO (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (12/11) Pour sa 
carrière de courses

FAN ZONE (2016) Locataire : Mme	Bluette	 WINKLER Bailleur : 
M. Philippe TEULET (12/11) Pour sa carrière de courses

FIRONICA (2015) Locataires : ECURIE	 CHALLENGER, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/11) Pour sa carrière 
de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : ECURIE	 CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/11) Pour sa 
carrière de courses

GUERLIN (2014) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON Bailleur : 
Mlle Julia SAUVAGE (12/11) Pour sa carrière de courses

HIMALAYAS (2017) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Giuseppe 
GALLETTA Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (12/11) Pour sa carrière de courses

MARVELINA (2015) Locataires : M.	Julien	 MOREL, Mlle Servane 
BOUFFORT Bailleurs : M. Loic FERTILLET, M. Gilles MARY (12/11) 
Pour sa carrière de courses

MOVING ON IRE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (12/11) Pour sa carrière de courses

PHILOSOPHISTE (2016) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. Sebastien LAMY (12/11) Pour sa carrière de courses

PLEGASTELL (2017) Locataires : M.	Jean	de	CHEFFONTAINES, 
M. Gerault de SEZE Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES (12/11) 
Pour sa carrière de courses

AMAZING FILLY (2017) Locataires : M.	Guillaume	 DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT (13/11) Pour sa carrière de courses

FUDELINE DES FLOS (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (13/11) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ 
(13/11) Pour sa carrière de courses

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS, M. Florent BAZIL Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS 
(13/11) Pour sa carrière de courses

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : M. David GIGUET (14/11) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataires : M.	Philippe	 LARROUDE, 
M. Valentin DEVILLARS, M. Herve LACOMBE Bailleur : Mme Beatrice 
NICCO (14/11) Pour sa carrière de courses

KAPANI (2018) Locataires : M.	Hubert	MERAUD, ECURIE VIVALDI, 
ECURIE BARTOK Bailleurs : M. Hubert MERAUD, ECURIE BARTOK 
(14/11) Pour sa carrière de courses

MARCELLE (2015) Locataire : M.	Philippe	LARROUDE Bailleurs : 
M. Alexis ANDRIEU, M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, SEROR (s) 
(14/11) Pour sa carrière de courses

RICOCHET IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 LARROUDE 
Bailleurs : BOUTIN (s), ECURIE BENOIT ROUALEC (14/11) Pour sa 
carrière de courses

SULAL NAIR (2013) Locataires : M.	Bernard	 PRUNAULT, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. David GIGUET, M. Xavier-
Louis LE STANG, M. Bernard PRUNAULT (14/11) Pour sa carrière 
de courses

GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : M.	Karl	 BATAILLE, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Karl BATAILLE, M. Didier Patrick 
COLLET, ECURIE BOSSON (15/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (16/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN BEAUTY (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

BELLE EMOTION (2016) Locataire : M.	Freddy	GRIZON Bailleur : 
M. Jean-Paul GASNIER (16/11) Pour sa carrière de courses

CICEJIK (2012) Locataire : M.	Pascal	LESOIF Bailleur : Mlle Aurore 
PELLETANT (16/11) Pour sa carrière de courses

DREAM OF STORM (2015) Locataire : M.	Franck	 BEUGNON 
Bailleur : M. Jean-Claude BEUGNON (16/11) Pour sa carrière de 
courses

KOURKALE (2015) Locatairess : Mme	Bethy	 LAGARDERE, Earl 
TOUCHSTONE, ECURIE NOEL FORGEARD, M. Pierre BONNIER 
Bailleur : Earl TOUCHSTONE (16/11) Pour sa carrière de courses

LE BOY (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Eric LERAY 
(16/11) Pour sa carrière de courses

LITTLE ILLUSION GB (2015) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

LIVINSTONE IRE (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/11) Pour sa carrière de courses

STELLA PYLA (2014) Locataire : M.	Cyril	 PERTUS Bailleur : 
M. Rocco STASI (16/11) Pour sa carrière de courses

DIAMANT DE LUNE (2013) Locataire : Mlle	Sarah	AUDOY Bailleurs : 
M. Jerome HOUDIN, Mme Mylene PELTIER (17/11) Pour sa carrière 
de courses

FORTUNA BELLA (2015) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleurs : 
ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (17/11) Pour sa carrière de 
courses

MUTHTEMPS (2013) Locataires : M.	Philippe	 BIGOT, M. Michel 
PEHU Bailleur : M. Michel PEHU (17/11) Pour sa carrière de courses

SAND FACONS (2017) Locataire : D.	 GUILLEMIN	 (s) Bailleur : 
M. Andre MESTRE (17/11) Pour sa carrière de courses

CHAMAKIYA (2016) Locataires : M.	Francois	 PAMART, M. Marc 
NICOLAU Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (18/11) Avec tacite 
reconduction

EVA SENORA (2014) Locataire : Mme	Maud	 LE	 GALL Bailleur : 
M. Joel LERAY (18/11) Pour sa carrière de courses

FLORESTINE (2015) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (18/11) Pour sa carrière de courses

GINADORE (2016) Locataire : E.	LERAY	(s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(18/11) Pour sa carrière de courses

GRAINEDESTAR (2016) Locataire : E.	LERAY	(s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (18/11) Pour sa carrière de courses

NEWS AT TEN (2014) Locataire : Mme	Maud	 LE	 GALL Bailleur : 
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (18/11) Pour sa carrière de 
courses

TURBIN (2013) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-Pierre 
ROUSSEL (18/11) Jusqu’au 00/00/00

WING COMMANDER (2016) Locataires : Mme	Maud	 LE	 GALL, 
Mlle Marie NYK Bailleur : Mlle Marie NYK (18/11) Pour sa carrière de 
courses

EMBLEMATIQUE (2017) Locataire : Mme	Valerie	MAJCEN Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (19/11) Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme	Michel	PELTIER, P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (19/11) Pour sa 
carrière de courses
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FAKIRA (2015) Locataires : M.	Tony	 PARKER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Philippe MESMOUDI (19/11) Pour sa 
carrière de courses

GOLD VIC (2016) Locataires : M.	Pierre	RIVES, P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Pierre RIVES (19/11) Pour sa carrière de courses

GUYANO BELLO (2016) Locataire : P&C	 .	PELTIER	(s) Bailleur : 
M. Remi BOUCRET (19/11) Pour sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Locataires : M.	Kevin	HERZOG, M. Habib BEN 
HASSINE Bailleur : Mme Evelyne CAUX (19/11) Pour sa carrière de 
courses

LOENRIQUE (2011) Locataires : M.	Lionel	BOISSAUX, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : M. Hubert DE WAELE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

MITIRINA (2016) Locataire : Mme	Stephanie	SANCHEZ	LEPAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc AINCIBOURE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

NAAQDAW DEL RAIS (2016) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (19/11) Pour sa carrière de 
courses

SILVER FLYER (2017) Locataire : M.	Martial	 GRAIN Bailleurs : 
M. Simon COCOZZA, Mlle Helen NEWITT (19/11) Jusqu’au 00/00/00

CHARLOTTE JAG (2017) Locataire : M.	Jacques	 PIEDNOEL 
Bailleur : M. Herve TIBEUF (20/11) Pour sa carrière de courses

DANA DELA BARRIERE (2013) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (20/11) Pour sa carrière de courses

GARLOPANI (2016) Locataire : M.	David	 BERNIER Bailleur : 
M. Nicolas JOUIN (20/11) Pour sa carrière de courses

GOMERALAND (2016) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	
FILS, M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (20/11) Pour sa carrière de courses

HAVANAISE DUMAINE (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : M. Pierre-Edouard MORISSET (20/11) Pour sa carrière de 
courses

LUNE DE JUILLEY (2016) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (20/11) Pour sa 
carrière de courses

MAJANISCA (2014) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (20/11) Pour sa carrière de courses

ZIANA (2016) Locataire : M.	Loic	 GUILLOUX Bailleurs : M. Jean-
Marc ANGLES, Mme Odette FAU (20/11) Pour sa carrière de courses

GEMIXA (2016) Locataires : M.	Philippe	LEFEVRE, C. LEFEBVRE 
(s) Bailleurs : M. Philippe LEFEVRE, M. Eric LERAY (21/11) Pour sa 
carrière de courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : ECURIE	 SKYMARC	
FARM, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (22/11) Pour sa 
carrière de courses

GALAXIE JOLY (2016) Locataires : Mme	Francois-Xavier	
LEFEUVRE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Mickael RENAUD, 
Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (22/11) Pour sa carrière de courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Jimmy DETOUILLON (22/11) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataires : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT, 
R. CHATEL (s) Bailleur : Mme Meryl MILITON (22/11) Pour sa carrière 
de courses

LAKE FROST GB (2016) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

LITCHI IRE (2016) Locataire : Lady	Chryss	J	O’REILLY Bailleur : 
PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa carrière de 
courses

MAGIE ROUGE (2016) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

PRAY FOR ME (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (22/11) Pour sa carrière de courses

SELIMONTE GB (2015) Locataire : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (22/11) Pour sa 
carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., R. 
MARTENS (s) Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE 
(22/11) Pour sa carrière de courses

TAMA DAVEN (2018) Locataire : P&F	 .	 MONFORT	 (s) Bailleur : 
M. Herve MONFORT (22/11) Pour sa carrière de courses

ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (23/11) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Locatairess : ECURIE	EQUUS	RACING, 
Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR, M. Clement 
FRECELLE Bailleurs : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe 
FOUASSIER, SARL GROUPE KR (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DELICATENESS (2016) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (23/11) Pour sa carrière de courses

DOM VALCOUR (2009) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, M. Didier 
GARCIA Bailleur : M. Franck LOREE (23/11) Pour sa carrière de 
courses

DRACONIS GER (2013) Locataires : M.	Regis	BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (23/11) Pour sa 
carrière de courses

FIGHTER OF LORIOL (2015) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Richard BERTRAND (23/11) Pour sa carrière de 
courses

FRUIT DU LARGE (2015) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleur : 
M. Martin RICE (23/11) Pour sa carrière de courses

FUKUTO (2015) Locataire : ECURIE	MAGNIEN Bailleur : M. Jean-
Francois MAGNIEN (23/11) Pour sa carrière de courses

GRIVETTA (2016) Locataires : M.	Regis	 BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Remi JUVIN (23/11) Pour sa carrière de 
courses

IRISH TOUR (2012) Locataire : M.	Joseph	 JEHANNO Bailleur : 
Mlle Anne JEHANNO (23/11) Pour sa carrière de courses

KENADAM (2009) Locataire : M.	Patrick	 LAJON Bailleurs : 
M. Anthony LAJON, M. Patrick LAJON (23/11) Pour sa carrière de 
courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(23/11) Pour sa carrière de courses

THEALIGHT (2015) Locataire : M.	Henri	 PAYSAN Bailleur : 
Mme Brigitte PAYSAN (23/11) Pour sa carrière de courses

TROU AUX BICHES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 RICHERT 
Bailleur : M. Jerome REYNIER (23/11) Pour sa carrière de courses

VAYFLIGHT (2009) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Olivier AUCHERE (23/11) Pour sa carrière de courses

AGRIPPINOU (2015) Locataires : M.	Serge	 BECERRA, M. Denis 
BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (24/11) Pour sa carrière 
de courses

BROSSAC (2011) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Yvon MADIOT (24/11) Pour sa carrière de courses

CALYNE CLUB (2012) Locatairess : PUR	 SANG	 D’ALIENOR, 
CH. GOURDAIN (s), M. Pascal MANO, M. Thierry-Laurent FAURE 
Bailleurs : M. Sylvain FOUCHER, GOURDAIN (s) (24/11) Pour sa 
carrière de courses

CARESCA TEN (2012) Locataire : M.	Claude	DEROUET Bailleur : 
M. Jacques CESBRON (24/11) Pour sa carrière de courses

EOLINE (2014) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : EARL DE L’ABRIOUX, M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET (24/11) Pour sa carrière de courses
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FASTRAK (2015) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (24/11) 
Pour sa carrière de courses

FIONA (2016) Locataires : TEAM	HOGDALA	A.B., R. MARTENS (s) 
Bailleurs : MARTENS (s), TEAM HOGDALA FRANCE (24/11) Pour 
sa carrière de courses

HODIJA (2011) Locataires : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (24/11) Pour 
sa carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleurss : ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT 
CRIBIER (24/11) Jusqu’au 00/00/00

ULTIME NUITDEBICHE (2016) Locataires : Mme	Christine	
MARCHAND, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Vincent 
GRECK (24/11) Pour sa carrière de courses

ATMOSPHAIR (2014) Locataire : M.	Antoine	 BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (25/11) Pour sa carrière de courses

DIABLE CITY (2013) Locataire : Mlle	Melinda	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Fabrice DERVAL (25/11) Pour sa carrière de courses

EBONITA (2014) Locataire : Mlle	Melinda	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Eric Jean-Pierre THOMAS (25/11) Pour sa carrière de courses

FLASH D’ANJOU (2015) Locataires : Mlle	Melinda	 LEFEVRE, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, 
M. Alain JOLLIVET (25/11) Pour sa carrière de courses

KAPLYMA (2013) Locataires : Mme	Nathalie	 LEFEVRE, M. Franck 
FURET Bailleur : Mme Andre MOREAU (25/11) Pour sa carrière de 
courses

PETITE FOLIE GB (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(25/11) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTE AZEEN (2015) Locataire : Mme	Lysiane	 POIREAU 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (26/11) Pour sa carrière de 
courses

GRAND CLERMONT (2016) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s) Bailleur : Scea LA REIGNIERE (26/11) Pour sa carrière de 
courses

HASINDA (2017) Locataires : M.	Gilles	GOEFFIC, C. LOTOUX (s) 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (26/11) Pour sa carrière de courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M.	Avaz	 ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MIKA D’O (2018) Locataires : M.	Pietro	FLORIO, M. Daniel COLE, 
CH. PLISSON (s) Bailleurss : M. Pietro FLORIO, M. Daniel COLE, 
PLISSON (s), CHEVIGNY (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M.	Avaz	 ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/11) Pour sa carrière de 
courses

YVOIRE (2016) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI Bailleur : 
M. Andre DUCOS (26/11) Pour sa carrière de courses

DAGUET ROYAL (2016) Locataire : M.	Bernard	RECHER Bailleur : 
M. Henri d’ AILLIERES (27/11) Pour sa carrière de courses

DELGADA (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU Bailleur : 
M. Dominique BELLET (27/11) Pour sa carrière de courses

FASHION PRINCESS (2017) Locataires : WH	 &	 SOURCING, 
M. Brian BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (27/11) Pour 
sa carrière de courses

LUCKY ONE (2015) Locataires : ECURIE	WILLY	SEBAG, AS&D. 
ALLARD (s), M. Jacques BISSON Bailleurs : ECURIE WILLY SEBAG, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (27/11) Pour sa 
carrière de courses

MY GREATPRIMA (2012) Locataire : M.	Anthony	LAJON Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (28/11) Pour sa carrière de courses

COEURLY (2017) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, Scea 
BARBOTTIERE, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE 
(29/11) Pour sa carrière de courses

FADHILA (2015) Locataires : M.	Mael	 THEPOT, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

LE HORNIZ (2016) Locataire : M.	Said	JEDDARI Bailleurs : M. Said 
JEDDARI, M. Raymond VITRE (29/11) Pour sa carrière de courses

PURPLE LIGHT GB (2016) Locataires : ECURIE	 WALDECK, H. 
LAGENESTE (s), PAU RACING CLUB II Bailleurs : LAGENESTE (s), 
PAU RACING CLUB II, SCUDERIA WALDECK SNC (29/11) Pour sa 
carrière de courses

AL NAMI KA (2012) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Jacques 
CHAPET (30/11) Jusqu’au 00/00/00

BALGEES TIME (2016) Locatairessss : M.	Noman	 OZGULER, 
M. Simone BROGI, H. LAGENESTE (s), AGV KARWIN STUD, 
ECURIE PATRICK KLEIN, ECURIE WALDECK Bailleurssss : 
M. Simone BROGI, M. Noman OZGULER, LAGENESTE (s), AGV 
KARWIN STUD, ECURIE PATRICK KLEIN, SCUDERIA WALDECK 
SNC (30/11) Pour sa carrière de courses

DRAGON ROCK (2014) Locataire : M.	Pascal	 DUBOIS Bailleur : 
M. Julien GRASLAND (30/11) Pour sa carrière de courses

ENFETAMINH LANLORE (2014) Locataire : Mme	Marguerite	
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Anne DAFFLON (30/11) Avec tacite 
reconduction

FANGIO DES BRIERES (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mme Michele SAILLY (30/11) Pour sa carrière de courses

FEERIE DU SOLEIL (2015) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-
FOCH Bailleurs : M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (30/11) 
Avec tacite reconduction

FLY DE LASSALES (2015) Locataire : Mme	Marguerite	 PRUNET-
FOCH Bailleur : Mme Florence ABADIE (30/11) Avec tacite 
reconduction

GAVINA (2016) Locataires : M.	Mark	 EDWARDS, M. Eric VOLTZ 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (30/11) Pour sa carrière de courses

GIN CANDICE (2016) Locataires : ECURIE	BLUESTAR	RACING, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Charles-Antoine ROBINOT, M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Eudes ARGOUARC’H (30/11) 
Pour sa carrière de courses

GIN TO (2012) Locataire : C.	LEFEBVRE	(s) Bailleurs : Mme Marie 
FORVEILLE, M. Pierre PECAULT (30/11) Pour sa carrière de 
courses

JARGIWORLD (2007) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Ludovic 
ANFRYE (30/11) Jusqu’au 00/00/00

MUMMY’S SATRI (2016) Locataire : Eirl	 Sebastien	 JESUS 
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (30/11) Pour sa 
carrière de courses

PINK PEARL (2015) Locataire : M.	Francis	 LENGLART Bailleur : 
M. Christian BAUDOUIN (30/11) Pour sa carrière de courses

RED POWDER (2016) Locataire : Mlle	Yvonne	VOLLMER Bailleur : 
M. Gilbert NIHOTTE (30/11) Pour sa carrière de courses

SPEEDGOGIRL (2016) Locataires : Mme	Stephanie	 MORISSON, 
M. Flavien GARNIER, M. Claude BENEL Bailleur : M. Flavien 
GARNIER (30/11) Pour sa carrière de courses

STITCHLANDE (2015) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-FOCH 
Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (30/11) Avec tacite reconduction

ASFALOTH (2009) Locataire : Mme	Marie-Claire	 CHAALON 
Bailleur : M. Edouard DESESPRINGALLE (1/12) Pour sa carrière de 
courses

BALDUR GER (2016) Locatairess : AS&D.	 ALLARD	 (s), 
M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (1/12) Pour sa carrière de 
courses

BUCEPHAL DU BOIS (2015) Locataire : M.	David	GLEIZE Bailleur : 
M. Hubert BRENCKLE (1/12) Pour sa carrière de courses

COLIBRI (2012) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (1/12) Pour sa carrière de 
courses
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DELTANA (2013) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : Sarl ECURIE 
ANDRE POMMERAI (1/12) Pour sa carrière de courses

DIEU VIVANT (2013) Locataires : Lord	 DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(1/12) Pour sa carrière de courses

ELIA D’AIRY (2014) Locataire : M.	David	 GLEIZE Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (1/12) Pour sa carrière de courses

MARWINAS (2015) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), PALMYR 
RACING Bailleurs : M. Hugues VAN HAAREN, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (1/12) Jusqu’au 00/00/00

SAGA ALWAYS (2017) Locataires : M.	Alberto	ARNOLDI, Mme Eric 
LIBAUD Bailleur : ECURIE ALTIMA (1/12) Pour sa carrière de 
courses

SILVER SLATE (2012) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (1/12) Pour sa carrière de courses

ZAYA DE LA PLATA (2017) Locataire : M.	Jean-Pierre	 PRAUD 
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (1/12) Pour sa carrière de courses

AMAN (2017) Locatairess : M.	Xavier	 HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Guillaume THOMESSE, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (2/12) Pour sa carrière de courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : AGV	 KARWIN	 STUD, H. 
LAGENESTE (s), Mme Elodie de LAGENESTE, M. Maurice de 
LAGENESTE, M. Simon DEWAVRIN, M. Pierre LE BORGNE 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (2/12) Pour sa carrière de 
courses

FURIOUS THEA (2015) Locataires : M.	Didier	LE	GAL, B. LEFEVRE 
(s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (2/12) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN LOUGIE (2018) Locataires : M.	Jean-Louis	DEHEZ, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ 
(3/12) Pour sa carrière de courses

EGUN BERRI (2015) Locataires : M.	Denis	 POINSIGNON, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Jean-Marc AINCIBOURE, 
M. Denis POINSIGNON (3/12) Jusqu’au 00/00/00

FIUME BRANCAS ITY (2016) Locataire : M.	Jean-Marie	GATTEAU 
Bailleur : M. Mickael WURTZ (3/12) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Locataire : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET 
Bailleur : Earl BRION (3/12) Pour sa carrière de courses

HUB (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Emmanuel CLAYEUX (3/12) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Antoine 
GRONFIER Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (3/12) Pour sa carrière de courses

BARBARIE (2017) Locataires : ECURIE	NOEL	FORGEARD, Earl 
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(4/12) Pour sa carrière de courses

NIGHTPICNIC (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (4/12)

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ABRASSART (Antoine) C. beige, bretelles et t. bleu-clair.

ALARD (Ludovic) C. grise, un chevron, m. et t. rouges.

ARGYROPOULOS (Christos) C. grenat, m. gros-vert, t. écartelée 
grenat et gros-vert.

ASIS TREM (Marie de) C. grenat, fleur de lys beige, t. damier grenat 
et beige.

BARTHE (Julien) C. noire, m. chevronnées blanc et rouge, t. rouge, 
un losange blanc.

BESNARD (Stéphane) C. orange, une étoile blanche, m. orange, 
étoiles blanches, t. orange, une étoile blanche.

BONNEY (Robert) C. rose, une étoile et m. grenat, étoiles roses, t. 
grenat, une étoile rose.

BOWDEN (Adam) C. blanche, ceinture de losanges noirs, m. 
losanges blancs et bleus, t. losanges, blancs, bleus et noirs.

BRAKHA (Raphaël) C. noire, épaulettes beiges, t. noire.

CHEVILLARD (Mlle Marie-Anne) C. gros-bleu, épaulettes et 
brassards blancs, t. écartelée blanc et gros-bleu.

COCHARD (Alain) C. écartelée rouge et noir, m. noires, brassards 
rouges, t. écartelée rouge et noir.

COSTENOBLE (Jan) C. cerclée rouge et jaune, t. cerclée rouge et 
jaune.

DUPUY (Mme Nathalie) C. orange, bande noire, m. rayées orange 
et noir, t. orange.

ECURIE LAURENT CRIBIER C. écartelée blanc et grenat, m. grenat, 
t. grenat, étoiles blanches. (Reprise des couleurs de MR LAURENT 
CRIBIER).

ECURIE LAURENT QUEROU C. rayée blanc et gros-bleu, t. cerclée 
blanc et gros-bleu.

ECURIE ROSE DE GANAY C. jaune, pois verts, t. jaune. (Reprise 
des couleurs de Mme Rose de GANAY).

EMDEN (Cristian) C. orange, épaulettes et m. noires, t. noire, une 
étoile orange.

FORGET (Mme Sabrina) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. gros-
bleu, brassards blancs, t. gros-bleu.

GESTUT SCHLENDERHAN C. grenat, m. gros-bleu, t. noire (Reprise 
des couleurs de MME CORINNA BARONIN VON ULLMANN).

GLAZIOU (Alain) C. jaune, un chevron bleu, m. cerclées jaune et 
bleu, t. jaune, étoiles bleues.

GOANEC (Mme Elodie) C. grenat, diabolo et t. gros-vert.

GOMEZ MIGUEL (Mlle Laura) C. chevronnée jaune et gros-bleu, m. 
blanches, t. gros-bleu.

GONZALEZ (Mme Christine) C. rouge, m. noires, t. vert-clair, pois 
noirs.

GOUTAGNY (Benoit) C. losanges blancs et rouges, m. blanches, t. 
blanche, une étoile rouge.

GUEDJ (Patrick) C. rouge, m. blanches, t. gros-bleu.

HARDOU (Gérard) C. rouge, une étoile vert-clair, m. rouges étoiles 
et t. vert-clair, une étoile rouge.

HARKOUS (Alexandre) C. blanche, bande gros-vert, m. rouges, t. 
gros-vert.

HENNEQUIN (Francis) C. jaune, bande et brassards violets, t. 
jaune.

JUD-FREI (Mme Veronika) C. rouge, une étoile verte, m. rouges, 
étoiles vertes, t. rouge.

LE BRETON (Mme Patricia) C. noire, une étoile et m. rouges, étoiles 
blanches, t. noire, une étoile rouge.

LECLERCQ (Mlle Louison) C. rose, épaulettes et m. noires, t. noire, 
une étoile rose.

LEE (Dun Shing) C. rouge, un chevron gros-bleu, m. rouges, étoiles 
gros-bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

LE GARS (Yannick) C. bleue, épaulettes et m. noires, étoiles 
bleues, t. noire.

LOREE (Romain) C. rouge, ceinture et brassards jaunes, t. cerclée 
rouge et jaune.

LUBRANO-LAVADERA (Mme Simone) C. gros-bleu, trois losanges 
jaunes, m. et t. losanges jaunes et gros-bleu.

MAHDAD (Jaouad) C. damier vert et noir, m. vertes, t. damier vert 
et noir.

MARY (François-Xavier) C. bleu-clair, brassards marron, t. bleu-
clair.

MBAYE NIANG SNC C. damier rouge et noir, m. rouges, t. noire 
(Reprise des couleurs de MR MBAYE NIANG).

MOUTARD (Laurent) C. jaune, disque et t. violets (Reprise des 
couleurs de Mme Marcel MOUTARD).
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NATUREVALDOR HARAS C. bleu-clair, épaulettes et m. jaunes, t. 
écartelée jaune et bleu-clair.

NEUMANN (Werner) C. losanges jaunes et gros-vert, m. et t. gros-
vert.

NORMAND (Freddy) C. bleue, une étoile blanche, m. rouges, 
étoiles blanches, t. cerclée blanc et rouge.

O’CONNOR (David) C. verte, une étoile et m. roses, t. verte, une 
étoile rose.

OTHATS (Arnaud) C. gros-vert, épaulettes gros-bleu, t. gros-bleu, 
étoiles gros-vert.

OTTEN (Mme Ilse) C. verte, m. jaunes, brassards et t. verts.

PETIT (Mlle Marie) C. grenat, une étoile et brassards violets, t. 
grenat, une étoile violette.

PHILIPPART (Mme Catherine) C. écartelée rouge et vert, m. 
et t. blanches. (Reprise des couleurs de la Succession Henri 
PHILIPPART).

PRESSAC (Mme Corinne) C. bleue, une étoile et t. roses.

RIDI (Mme Sabrina) C. jaune, cadre noir, m. vertes, coutures 
jaunes, t. rayée jaune et noir.

RYAN-BESWICK (Bart) C. grise, un chevron rouge, t. grise, un 
losange rouge.

SANGSTER (Benjamin Edmund) C. rouge, coutures blanches, m. 
rouges, t. blanche, étoiles rouges.

SANSOM (Rodney) C. orange, trois losanges et m. violets, t. 
losanges orange et violets.

SCUDERIA AICHNER SRL C. jaune, bande, m. et t. noires.

SCUDERIA GIOCRI C. bleu-clair, épaulettes rouges, t. bleu-clair, 
une étoile rouge.

SINGH (Anant) C. verte, bande jaune, une manche rouge, une 
manche bleue, brassards blancs, t. noire.

SPARKLING STAR C. écartelée gris et bleu, m. mi-gris, mi-bleu, t. 
écartelée gris et bleu.

STALL GRAUHOLZ C. rayée jaune, noir et rouge, m. et. t. jaunes.

TADGELL (Lady Anne Juliet) C. verte, pois et t. noirs.

TAPIS (Mme Valentine) C. bleu-clair, un chevron et brassards gris, 
t. écartelée gris et bleu-clair.

TWARDZIK (Mlle Claire) C. gros-vert, bande bleue, m. blanches, 
brassards bleus, t. damier blanc et bleu.

VERPLANKEN-LABERINE (Mme Marie) C. grenat, m. chevronnées 
blanc et grenat, t. grenat, un losange blanc.

WESTERBERG LTD C. grenat, ceinture, m. et t. bleues.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

ANDRE (Mme Diane) C. gros-bleu, croix de Saint-André bleu-clair, 
t. gros-bleu.

CADOT (Mme Heidie) C. gros-bleu, croix de Saint-André et m. 
rouges, t. gros-bleu.

Il faut lire :

ANDRE (Mme Diane) C. gros-bleu, croix de Saint-André et t. vertes.

CADOT (Mme Heidie) C. bleue, pois rouges, m. et t. bleues.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE LAURENT CRIBIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LAURENT CRIBIER.

ECURIE LAURENT QUEROU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MR LAURENT QUEROU, PORTEUR DE PARTS : LQ HOLDING.

ECURIE ROSE DE GANAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME ROSE DE GANAY.

GESTUT SCHLENDERHAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :  
MME CORINNA BARONIN VON ULLMANN.

MBAYE NIANG SNC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MBAYE NIANG, PORTEUR DE PARTS : MME EMILIE FIORELLI.

NATUREVALDOR HARAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LIONEL GUERIN, PORTEURS DE PARTS : MME MARANIA 
BOIXIERE et FICOUMO.

SCUDERIA AICHNER SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR JOSEF AICHNER, PORTEUR DE PARTS : MR DEVID AICHNER.

SCUDERIA GIOCRI : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MARTINO BOFFA, PORTEUR DE PARTS : MME LAURA RAIMONDI.

SPARKLING STAR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
MARTINA STADELMANN, PORTEUR DE PARTS : MR BENOIT 
GOUJON.

STALL GRAUHOLZ : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BERNHARD SCHIBLI, PORTEURS DE PARTS : MME ESTHER 
BIERI, MR PETER DAHLER et MME MARLISE SCHIBLI

WESTERBERG LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MICHAEL KUSSNER, PORTEUR DE PARTS : MR GEORG VON 
OPEL.

CAVALIERES
AGOSTINHO Maéva

BOADA VALLMITJANA Gemma 

BROGI Lavinia

CHALARD Carmen

COUTRE Astride

LEMAITRE Laurine

PAIREL-TOWLSON Elora

VILELLA-SEGUI Albane

GENTLEMEN-RIDERS

BOURON Quentin

GOULARD Cyril

JOURNIAC Thomas

JOUTEAU Louis

SOGORB Nathan

Renouvellement :

DINEUR Florent

MASSE Quentin

TORLAY Vincent

TOUSSAINT Arthur

ENTRAINEURS	PUBLICS
PETIT Marie

PERMIS	D’ENTRAINER
Renouvellement :

LE FLOC’H Eric

ELEVEURS-BAILLEURS

BROUILLARD CATHERINE

DEBARGUE SABRINA

FRUHAUFF DELPHINE

LEROY DEBORAH

MESAS DANIEL

MEUNIER-CARUS MICHEL

APPRENTIS
VANDAMME Lucas né le 25/05/2003 
CP le 01/09/2020 (Sté d’Ent. P. Butel & JL. Beaunez)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2020/21 - plat/obstacle XXVII

JEUNES	JOCKEYS 
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BRY Jérémy

CARBONI Luca

DENIS Paul

DOUDARD Manon

PATEL Tess

SADAOUI Inès

Renouvellement :

BENDAHOU Adliana

FALIERO Jordan

LEFRANC Tom

JOCKEYS
BOULAIRE Audrey

BOULENGER Marine

MOLINS Ambre

OUVRIER Kevin

RIOU Christopher

TAVARES OLIVEIRA Hugo Miguel

Renouvellement :

KASZTELAN Nathan

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE

Fonction	 	 Fédération	Régionale	 Nom	 Prénom

Juge au départ  Sud-Est M. CAMBERLIN Jacques-Claude

Contrôle Vidéo  Sud-Ouest M. HARGOUS Jean-Philippe

Juge au départ  IdF & Haute Normandie M. MOLINA Laurent
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Saisis par la Société d’entraînement Caroline BONIN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions 
prévue par l’article 82 dudit Code de la Société RMP SP ZOO en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 novembre 2020 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu les éléments adressés par la Société RMP SP ZOO le 1er novembre 2020, mentionnant notamment :
- que les factures de la jument GENERAL LADY ont été payées jusqu’au moment de la « perte de 

confiance » ;
- que le cheval OPHELIA’S AIDAN a été entraîné par ladite Société d’entraînement, à la demande 

de cette dernière, qu’elle n’en a eu aucun résultat et qu’elle a demandé de lui donner une seconde 
chance avec un cheval pur-sang anglais ;

- que ledit cheval a été au « top de handicap » en Pologne, 2ème en derby, avec un grand potentiel, 
qu’ils n’ont jamais signé de contrat pouvant justifier les factures demandées, ajoutant qu’ils étaient 
conscients des tarifs à facturer lorsqu’il serait placé dans une course ;

- que les mauvais résultats dudit cheval ont été provoqués, selon ladite Société d’entraînement, par 
les saignements du nez et de la bouche, qu’ils ont demandé des justificatifs au vétérinaire de la 
course qu’ils n’ont jamais reçus et que les blocages de frontières liés au Covid 19 ne leur ont pas 
permis de vérifier par eux-mêmes ;

- que ladite pouliche a fait l’objet d’une visite vétérinaire pour des choses moins graves, mais qu’ils 
n’en ont pas eu la preuve ;

- que les chevaux sont partis chez un entraîneur expérimenté ayant gagné le QATAR ARABIAN 
WORLD CUP, qu’il les a trouvés « jolis » de l’extérieur, mais sans puissance et cassés psychiquement, 
que les visites vétérinaires ont été régulières et que le traitement a duré plusieurs mois ;

- que les chevaux ont été trop « poussés », sans préparation ni travail de fond suffisants ;
- que le cheval OPHELIA’S AIDAN a subi une opération du sabot et a fait une pause de 4 mois 

avant de venir en France, ce dont ladite Société d’entraînement avait conscience, puis qu’après 
son retour, il a subi une opération et un traitement pendant plusieurs mois et n’a pas retrouvé ses 
capacités pendant toute la saison, ajoutant que la pouliche GENERAL LADY n’a pas été en mesure 
de courir pendant quelques mois ;

- que la fermeture des frontières causée par le Covid ne leur a pas permis de venir assister aux 
courses ni de voir les chevaux, qu’ils ont été obligés de les voir sur des photographies envoyées 
par ladite Société d’entraînement ;

- qu’ils ont demandé une rectification des factures du cheval OPHELIA’S AIDAN, d’envoyer la 
facture de la pouliche GENERAL LADY « sous contrat » et de préparer les décomptes des sommes 
versées pour l’entraînement de cette dernière, ajoutant être prêts à verser la différence ; 

Vu le courrier adressé à la Société RMP SP ZOO le 4 novembre 2020, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’entraînement Caroline BONIN ;

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de la Société RMP SP ZOO à 
concurrence de cette somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 19 novembre 2020 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
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suspendant, puis, le cas échéant, en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ; 

Vu le courrier adressé par la Société RMP SP ZOO le 5 novembre 2020, indiquant notamment que le dossier 
est adressé à son avocat pour qu’il s’en occupe, s’agissant d’une demande de paiement sans contrat 
ni service fourni, tout en rappelant la situation de blocage due au Covid 19 ne lui permettant pas de se 
déplacer ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 19 novembre 2020, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été 
délivrée à l’intéressée conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour 
qui suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ;

PAR	CES	MOTIFS	:

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la Société RMP SP ZOO à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 20 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 19 octobre 2020 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle d’effectif à l’entraînement a été effectué le 11 août 2020 dans l’établissement de 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, 131 Chemin de ST VICTOR à CABRIES (13480) ;

-  que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI déclarait alors sept chevaux à l’entraînement :
- deux chevaux (MIKYPHELPS, GRAZ) appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS ;
-  le cheval WHITE CANDLE appartenant à la SCUDERIA MICOLO SNC provenant de l’entraînement 

de M. Andrea MARCIALIS ;
-  le cheval CARIBERTO appartenant à M. Paolo FERRARIO, anciennement et de nouveau 

entraîné par M. Andrea MARCIALIS ;
-  le cheval VIOLETTA appartenant à M. KHUONG BINH NINH et anciennement entraîné par M. 

MARTENS ;
-  le cheval KINGSLYNN appartenant à Mme Antonia FONTANAROSA, anciennement entraîné 

par M. Antonio MARCIALIS puis M. Michel PLANARD ;
-  le cheval MAIREEF anciennement propriété de M. NAPOLI et entraîné par lui depuis le 15 

janvier 2018 ;
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- que cinq autres chevaux étaient également présents mais non déclarés à l’effectif :
- LADY LILLY, BAD LIAR, MALPAGA appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS ; 
- LORD MAIA de propriété non déclarée mais anciennement entraîné par M. Andrea MARCIALIS ;
- et enfin BAUTISTA appartenant à M. AL KHAIL NIDAL et également anciennement entraîné par 

M. Andrea MARCIALIS ;
- que le vétérinaire mandaté par la Fédération Nationale des Courses Hippiques (FNCH) déclare 

que c’est Mme Elisabetta MARCIALIS qui l’a reçu et a signé le procès-verbal en qualité de 
représentant de l’entraîneur ;

- qu’un courrier de demande d’explication relatif à l’article 80 du Code des Courses au Galop a 
été envoyé à M. NAPOLI le 7 octobre 2020 avec obligation de fournir les factures de pensions et 
d’entraînement et les justificatifs de paiement ;

- que le 13 octobre 2020, M. NAPOLI répond qu’il n’est pas en mesure de fournir ni factures, ni 
règlements, et avoue « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires », qu’il « ne perçoit qu’un 
loyer pour la location de ses boxes et un pourcentage sur les gains des courses » ;

- que M. NAPOLI explique que son âge avancé, son état de faiblesse consécutif et ses faibles 
revenus l’ont « entraîné à prendre de mauvaises décisions qu’il regrette amèrement » ;

- que M. NAPOLI a d’ailleurs cessé toute relation avec ces personnes et n’a plus de chevaux à son 
effectif ; 

- qu’il demande compréhension et indulgence compte-tenu des temps difficiles ;

Après avoir dûment appelé les entraîneurs Jean-Claude NAPOLI et Andrea MARCIALIS, les propriétaires 
déclarés Mme Elisabetta MARCIALIS, M. Paolo FERRARIO, Mme Antonia FONTANAROSA, M. Binh NINH 
KHUONG et la SCUDERIA MICOLO, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 novembre 2020, puis au 
25 novembre 2020 suite à une demande, acceptée, de renvoi du conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS 
et après avoir constaté la non présentation des intéressés, l’entraîneur Andrea MARCIALIS étant néanmoins 
représenté par son conseil ; 

Vu l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications des entraîneurs Jean-Claude NAPOLI et 
Andrea MARCIALIS, et des propriétaires la SCUDERIA MICOLO, M. Paolo FERRARIO, Mme Antonia 
FONTANAROSA et M. Binh NINH KHUONG et les déclarations orales du conseil de M. Andrea MARCIALIS, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non 
utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 19 octobre 2020 et 
ses pièces jointes ;

Vu le refus de stationnement provisoire en date du 26 juin 2020 demandé par l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
prévoyant Mme Elisabetta MARCIALIS en qualité de responsable de l’entraînement en France et dont 
l’adresse de stationnement figurant sur la demande est le 131 Chemin de Saint-Victor à CABRIES (13480) ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Andrea MARCIALIS en date du 24 octobre 2020 mentionnant 
notamment : 

- que la pouliche WHITE CANDLE était enregistrée à son effectif de CHANTILLY, qu’elle est partie 
le 26 juin, arrivée le 27 « juillet » pour courir à l’hippodrome de MARSEILLE, que sa performance 
n’étant pas convaincante ce jour-là et de par son petit physique, en accord avec son propriétaire 
et associé la SCUDERIA MICOLO, ils l’ont laissée à MARSEILLE à l’entraînement de M. NAPOLI ; 

- qu’en ce qui concerne la jument BAUTISTA, elle aussi enregistrée dans son effectif, elle s’est 
rendue le 23 juillet pour courir à l’hippodrome de VICHY, que le soir même elle est partie en 
camion rejoindre l’entraînement de M. NAPOLI pour les mêmes raisons que WHITE CANDLE, 
toujours en accord avec son autre associé M. Nidal AL KHAIL (étant lui-même associé à 50%) ;

- que le jour où les deux pouliches ont quitté son effectif, les propriétaires respectifs « n’ont pas 
changé seulement l’entraîneur et ils ont pris ces décisions en accord avec ses associés » ;

Vu le courrier du conseil de l’entraîneur Andréa MARCIALIS en date du 26 octobre 2020 sollicitant une 
demande de renvoi et la réponse favorable qui y a été apportée le lendemain ;
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Vu le courrier électronique de M. Jean-Claude NAPOLI en date du 27 octobre 2020 mentionnant notamment 
qu’il : 

- signale qu’il est dans l’incapacité de se déplacer vu son âge et ses problèmes de santé, qu’il ne 
revient pas sur son courrier en date du 13 octobre 2020, qu’il a fait une erreur de donner à Mme 
MARCIALIS le numéro de son compte ainsi que son mot de passe afin qu’elle puisse faire les 
engagement/forfait/partant /monte ; 

- n’a jamais eu aucun contact avec M. Andrea MARCIALIS et que c’est Mme MARCIALIS qui 
s’occupait de tout ; 

Vu la note téléphonique en date du 27 octobre 2020 de la Responsable du Département Juridique-
Courses de France Galop et transmise contradictoirement aux personnes convoquées le 28 octobre 2020, 
mentionnant notamment que : 

« Mme NAPOLI m’a appelée à 14h16 sur mon téléphone portable professionnel (numéro) qui prenait ma 
ligne fixe professionnelle 01.49.10.22.80. 

Je l’ai rappelée à 14h30 sur son portable (numéro). 

Au cours de l’échange, elle m’a indiqué avoir eu (Prénom Nom) l’assistante de la Direction Opérationnelle 
des courses de France Galop au téléphone, mais qu’elle reprenait ce qu’elle lui avait dit. 

Mme NAPOLI m’a indiqué : 
- Je voulais savoir si seul M. Andrea MARCIALIS est convoqué ou si mon mari, Jean-Claude NAPOLI 

doit faire quelque chose suite au courrier reçu ce matin ;
- Mon mari a fait l’erreur de donner tous ses codes France Galop à Mme Elisabeth MARCIALIS qui 

pouvait ainsi gérer et qui gérait tout ;
- J’ai appelé M. Andrea MARCIALIS hier pour parler de ce dossier et il m’a demandé de faire des 

factures à tous les « propriétaires italiens » ;
- Je lui ai répondu non qu’il n’en était pas question et qu’on avait reconnu qu’on avait commis une 

erreur auprès de France Galop » ;  

Vu la note téléphonique en date du 27 octobre 2020 de l’assistante de la Direction Opérationnelle des 
Courses de France Galop également transmise contradictoirement aux personnes convoquées le 28 
octobre 2020, mentionnant notamment : 

« Accusant réception de la nouvelle convocation consécutive à la demande de report de (Prénom Nom), 
Mme NAPOLI précise que son époux, âgé, souffrant de problèmes cardiovasculaires et de diabète, ne 
pourra se rendre à la réunion des Commissaires de France Galop du 25 novembre prochain, soucieux 
également des problèmes sanitaires actuels liés au Covid. 

Mme NAPOLI a ajouté qu’elle n’a rien de plus à signaler que ce qui a été écrit au Docteur Sonia WITTRECK.

Elle souhaite néanmoins préciser que son époux ne s’occupait plus de rien, ayant transmis son numéro de 
compte professionnel ainsi que son mot de passe à Mme MARCIALIS, qui gérait tout » ;

Vu le courrier de la SCUDERIA MICOLO en date du 29 octobre 2020, accompagné de ces pièces jointes, 
mentionnant notamment que ces documents montrent le caractère totalement étranger de la SCUDERIA 
MICOLO aux faits reprochés à MM. MARCIALIS et NAPOLI, qu’ils ont « vendu » 50% de WHITE CANDLE à 
M. MARCIALIS le 12 juin 2020 qui devait payer personnellement l’entretien et toute forme de frais ;

Vu le courrier du représentant de la SCUDERIA MICOLO en date du 15 novembre 2020 demandant ce qu’il 
doit faire par rapport aux éléments transmis et la réponse qui lui a été apportée le même jour ;

Vu le courrier de Mme Antonia FONTANAROSA en date du 17 novembre 2020 adressée en langue italienne 
et le courrier adressé en réponse le jour même indiquant notamment que les observations écrites doivent 
être rédigées ou traduites en français et la remerciant de bien vouloir les adresser auxdits Commissaires 
sous cette forme ;

Vu le courrier de la fille de M. Paolo FERRARIO en date du 18 novembre 2020 indiquant notamment qu’en 
raison de l’âge de son père et du Covid, son père ne pourra pas être présent, et joignant la déclaration de 
ce dernier, accompagnée de justificatifs bancaires, indiquant notamment :

- que le poulain CARIBERTO a été acheté en tant que yearling à la vente Arqana à DEAUVILLE en 
août 2020 par Andrea MARCIALIS, en son nom, et qu’il a presque été immédiatement transféré 



XXXII BO 2020/21 - plat/obstacle

à MILAN chez l’entraîneur Antonio MARCIALIS, père d’Andrea MARCIALIS pour le débourrage, 
l’entraînement hivernal et le printemps, avec l’intention de le renvoyer à CHANTILLY « alors qu’il 
était dans un état avancé », précisant que c’est un système qu’il a déjà utilisé dans un passé 
récent avec d’autres poulains de deux ans ;

- qu’au début de l’été quand le poulain était prêt, sur proposition d’Antonio MARCIALIS, il a accepté 
de le transférer à MARSEILLE toujours avec Andrea MARCIALIS, ajoutant que pour autant qu’il 
sache ce dernier avait l’intention d’ouvrir une antenne à CALAS, mais que sa demande, comment 
on le lui a dit, a été rejetée par France Galop ;

- que pour remédier à cette situation, Antonio MARCIALIS aurait dû déménager lui-même à 
MARSEILLE, mais qu’à sa connaissance, sa demande de licence temporaire d’entraîner en 
France a également été rejetée par France Galop ;

- qu’immédiatement après les débuts du poulain, il a fait en sorte qu’il soit transféré à CHANTILLY 
dans l’écurie d’Andrea MARCIALIS ;

- qu’il ne connaît pas M. NAPOLI, n’a jamais eu de relation d’aucune sorte avec lui et n’a par 
conséquent aucune facture émise par lui, ajoutant qu’il a toujours payé les frais de pension du 
poulain en Italie à la société FIRST RACING qui appartient à la famille MARCIALIS en attendant 
que la situation se débloque ;

- qu’il est le premier à regretter ce qui s’est passé, que son écurie italienne remonte au milieu des 
années 50 et que pendant cette longue période il n’a jamais été dans une situation similaire, 
ajoutant qu’il fait de son mieux pour y remédier et s’excuse pour la gêne occasionnée, assurant 
que ce qui s’est passé ne se répétera pas ;

Vu le courrier de Mme Antonia FONTANAROSA en date du 19 novembre 2020 mentionnant notamment qu’:
- elle ne connaît pas le français, que pour essayer d’aider, la seule chose qu’elle peut faire est 

d’utiliser «Google Translate» mais sans garantir la cohérence de la traduction ;
- il lui est impossible de se présenter personnellement à la Commission étant âgée de 75 ans, 

résidant en Italie et compte tenu de la pandémie mondiale ;
- en tant que propriétaire du cheval KINGSLYNN, elle n’a pris contact qu’avec Antonio et Elisabetta 

MARCIALIS qu’elle connaît depuis plusieurs années ;
- elle apprend seulement maintenant et avec difficulté de traduction ce qui est rapporté dans le 

présent dossier, qu’il est également précisé que le cheval KINGSLYNN (qui n’a remporté aucun 
prix en France) a été entraîné par M. NAPOLI uniquement lors de la course organisée à CAVAILLON 
le 23 août 2020 au cours de laquelle il n’a pas atteint la ligne d’arrivée car il a été blessé et a donc 
été mis à la retraite des courses professionnelles ;

Vu le courrier de M. Binh NINH KHUONG en date du 19 novembre 2020 mentionnant notamment : 
- que résidant à Milan et en raison des restrictions dues au COVID-19, il ne pourra pas se présenter ;
- qu’il avait confié l’entraînement de la pouliche VIOLETTA à Mme Elisabetta MARCIALIS, fille de 

son entraîneur depuis plus de 20 ans, à Milan, M. Antonio MARCIALIS ;
- que cette dernière, titulaire d’une licence d’entraîner en Italie, désirait s’installer en France et 

devait demander la conversion de sa licence en « licence d’entraîner française » ;
- qu’en raison de ce qui s’est avéré « impossible », il a retiré ladite pouliche de l’entraînement de 

Mme Elisabetta MARCIALIS et qu’elle se trouve depuis « hors entraînement », à l’endroit où elle 
est née ;

- qu’il joint les relevés de banque où figurent les versements qu’il a effectués à Mme Elisabetta 
MARCIALIS pour les pensions, ajoutant qu’elle lui avait assuré qu’elle lui aurait remis les factures 
dès qu’elle aurait régularisé sa position avec France Galop, ce qu’il a accepté au regard du 
rapport de confiance avec son père ;

Vu le courrier de la SCUDERIA MICOLO en date du 22 novembre 2020 mentionnant notamment :
- s’excuser pour son absence du fait de la « situation Covid » en Italie, que la SCUDERIA MICOLO 

s’est implantée en France il y a quelques années, qu’elle y a aujourd’hui toutes ses juments ;
- que jusqu’en 2018, ils ont « collecté » puis présenté leurs produits aux enchères françaises, que 

depuis 2019 ils ont décidé de garder la propriété de tous leurs produits et de les former tous par 
différents « formateurs » ;

- que pour l’année 2020, ils ont confié tous leurs chevaux à l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
obtenant de bons résultats ;



BO 2020/21 - plat/obstacle XXXIII

- que la jument WHITE CANDLE a également été amenée à l’entraînement et a fait ses débuts 
infructueux plus tard dans l’année, que les résultats de la jument n’étant pas positifs, ils ont 
demandé audit entraîneur de trouver une solution pour permettre à ladite jument de gagner de 
l’argent, qu’il leur a été proposé de donner à « MARCIALIS » lui-même 50% gratuitement et que 
cela couvrirait toutes sortes de frais d’entretien et de fonctionnement, ajoutant que le « même » 
a décidé d’envoyer la jument s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une 
écurie ;

- qu’il déclare donc ne pas savoir qui est l’entraîneur M. NAPOLI, qu’il n’a jamais eu de contact avec 
lui ;

- que le 28 octobre 2020 il a transmis les accords passés avec Andrea MARCIALIS, le changement 
de propriétaire et l’accord privé ;

- qu’il est désolé pour le problème qui s’est posé et qu’il garantit qu’un problème similaire ne se 
reproduira plus jamais et bien qu’il n’en soit pas responsable, il présente ses excuses officielles 
au nom de la SCUDERIA MICOLO ; 

Vu les autres courriers de la SCUDERIA MICOLO en date du 22 novembre 2020 transmettant de nouveau 
les éléments adressés le 29 octobre 2020 et la réponse adressée le lendemain pour en accuser réception ;

Vu le courrier de M. Andréa MARCIALIS en date du 24 novembre 2020 mentionnant notamment qu’il :
- demande de l’excuser car il ne pourra être présent à la Commission et que son conseil le 

représentera ;
- souhaitait s’exprimer sur le fait qu’il n’a pas une grande maîtrise de la langue française, et que 

lors des faits qui lui sont reprochés il n’était pas en mesure d’avoir un contrôle sur son personnel 
administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux ;

- a fait pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation et admet ne 
pas avoir été secondé correctement puisque des négligences ont été commises au vu de tous 
les éléments qui lui sont reprochés, qu’il a été dans l’incapacité de gérer cette situation car il ne 
maîtrise pas correctement la langue française et que cela lui porte préjudice dans son travail ;

Vu le courrier du conseil de M. Andréa MARCIALIS en date du 24 novembre 2020 mentionnant notamment 
qu’il ne déposera pas de mémoire mais se présentera à la Commission du 25 novembre 2020 ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Andrea MARCIALIS a déclaré en séance :
- qu’il y a eu différentes explications données dans ce dossier jusqu’à la dernière seconde ;
- qu’il n’a pas d’explication juridique à donner, que son client s’est expliqué dans son court courrier 

électronique de la veille, qu’il est radicalement débordé par l’« administratif » ;
- qu’il a le sentiment de maîtriser la langue française, ce qui n’est pas son point de vue, qu’il parle 

très vite et que c’est la principale difficulté de ce dossier ;
- qu’il n’a pas été secondé de façon satisfaisante, que ce handicap linguistique et le fait qu’il n’a 

pas le goût pour l’administration font qu’il en arrive à cette situation ;
- qu’il a indiqué à son client ce qu’il allait dire devant les Commissaires, à savoir qu’il devait modifier 

l’organisation de sa société d’entraînement, recruter des gens diplômés, comme des secrétaires 
administratives (qu’il s’agit de bon sens) et pas forcément uniquement du personnel d’écurie, 
ajoutant que son client ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations et qu’il est désolé ;

- que l’ensemble de ces facteurs, cumulés aux difficultés linguistiques, au manque d’information 
quant aux démarches administratives à effectuer et leur non accomplissement, ont contribué à la 
situation actuelle ;

- qu’il a dit à son client de ne pas venir lors de la Commission pour être moins nombreux au vu du 
contexte sanitaire actuel et au regard de ce qui précède, précisant que son client ne conteste pas 
que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 29, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

* * *

I. Sur le comportement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par 
les Commissaires de France Galop depuis le 1er janvier 1969 ;
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Attendu qu’il ressort du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop que le jour du 
contrôle, ledit entraîneur déclarait sept chevaux à l’entraînement et indiquait ne pas avoir établi de factures 
de frais de pension et d’entraînement à l’attention des propriétaires des chevaux déclarés sous son effectif, 
concernant notamment :

- le cheval MIKYPHELPS, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la période 
du 1er juillet au 3 août 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-Claude 
NAPOLI jusqu’au 17 octobre 2020, étant observé que ledit cheval est déclaré sous la pleine 
propriété de Mme Elisabetta MARCIALIS depuis le 8 juillet 2020 ;

- le cheval GRAZ, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Antonio MARCIALIS pour la période du 9 
janvier au 3 mars 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Michel PLANARD 
jusqu’au 11 juillet 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-Claude NAPOLI 
jusqu’au 17 octobre 2020, étant observé que ledit cheval a été déclaré sous la pleine propriété de 
Mme Elisabetta MARCIALIS le 3 juin 2020 jusqu’au 17 octobre 2020 ;

-  la pouliche WHITE CANDLE, déclarée sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la 
période du 30 décembre 2019 au 30 juin 2020, date à laquelle elle a été déclarée sous l’entraînement 
de Jean-Claude NAPOLI jusqu’au 17 octobre 2020, date à laquelle elle a été déclarée en sortie en 
vue d’une exportation, étant observé que ladite pouliche a été déclarée sous la pleine propriété 
de la SCUDERIA MICOLO pour la période du 30 décembre 2019 jusqu’au 17 juin 2020, date à 
laquelle elle a fait l’objet d’un contrat d’association aux termes duquel M. Andréa MARCIALIS et la 
SCUDERIA MICOLO sont associés à hauteur de 50% ;

-  le cheval CARIBERTO, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS pour la période 
du 28 août au 5 septembre 2019, date à laquelle il a été déclaré en exportation définitive en Italie, 
étant observé que ledit cheval a ensuite été déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI pour la période du 11 juillet au 14 octobre 2020, date à laquelle il a de nouveau été 
déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, étant en outre observé que ledit cheval 
a été déclaré sous le statut de « propriétaire en instance » pour la période du 24 août 2019 au 17 
juillet 2020 puis déclaré sous la pleine propriété de M. Paolo FERRARIO ; 

- la pouliche VIOLETTA, déclarée sous l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI pour la période 
du 30 juin au 1er octobre 2020, date à laquelle elle a été déclarée en sortie provisoire, étant 
observé qu’elle fait l’objet d’un contrat d’association depuis le 20 février 2020 entre M. Binh NINH 
KHUONG et le HARAS DU GRAND LYS à hauteur de 50% chacun ;

- le cheval KINGSLYNN, déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Antonio MARCIALIS pour la période 
du 9 janvier au 2 mars 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’effectif de l’entraîneur Michel 
PLANARD jusqu’au 11 juillet 2020, date à laquelle il a été déclaré sous l’entraînement de Jean-
Claude NAPOLI, étant observé qu’il est déclaré sous la propriété de Mme Antonia FONTANAROSA 
depuis le 7 mars 2018;

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, auquel il a été demandé de produire des justificatifs 
de facturation et de paiement des pensions et de l’entraînement des chevaux qui lui ont été 
confiés, a indiqué, faute d’en disposer : 

- avoir fait « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires », « qu’il ne perçoit qu’un loyer pour 
la location de ses boxes et un pourcentage sur les gains des courses », que « son âge avancé, 
son état de faiblesse consécutif et ses faibles revenus » l’ont « entraîné à prendre de mauvaises 
décisions qu’il regrette amèrement » et qu’il a « d’ailleurs cessé toute relation avec ces personnes 
et n’a plus de chevaux à son effectif » ; 

- qu’il a fait « l’erreur de donner ses codes professionnels (numéro de compte et mot de passe) à 
Mme Elisabetta MARCIALIS afin qu’elle puisse faire les engagements/ partants/ montes » et que 
c’est elle qui s’occupait de tout ; 

Attendu que l’épouse de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI a indiqué par téléphone que son mari a fait 
l’erreur de donner tous ses codes France Galop à Mme Elisabetta MARCIALIS, laquelle pouvait ainsi tout 
gérer, ajoutant avoir appelé M. Andrea MARCIALIS qui lui « a demandé de faire des factures à tous les 
propriétaires italiens » et qu’elle lui a répondu « non, qu’il n’en était pas question », qu’ils ont « reconnu qu’ils 
avaient commis une erreur auprès de France Galop » ; 

Attendu que l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, en ne justifiant pas être l’entraîneur réel et indépendant des 
chevaux pourtant déclarés sous son effectif, et en passant soudainement d’1 cheval à 7 chevaux déclarés 
sous son entraînement, étant observé que les chevaux susvisés ont un lien avec l’entraîneur Andrea 
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MARCIALIS auquel avait été refusée, le 26 juin 2020, une demande de stationnement provisoire au 131 
Chemin de Saint-Victor à CABRIES, soit à l’adresse du centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude 
NAPOLI, est en infraction avec les dispositions du Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, le fait de ne pouvoir apporter d’élément permettant de justifier et de prouver d’une part, la 
moindre facturation à des propriétaires en lien direct avec M. Andrea et/ou Mme Elisabetta MARCIALIS et 
d’autre part, l’entraînement personnel et indépendant des chevaux en cause, de même que l’embauche de 
nouveaux salariés pour s’en occuper, est non conforme aux règles édictées par le Code des Courses au 
Galop ; 

Attendu que M. Jean-Claude NAPOLI ne peut d’autant moins justifier cette situation que le propriétaire 
du poulain CARIBERTO, M. Paolo FERRARIO, reconnaît lui-même ne pas le connaître, n’avoir jamais eu 
de relation d’aucune sorte avec lui et donc aucune facture de sa part puisqu’il a toujours payé les frais de 
pension du poulain à une société italienne dénommée FIRST RACING appartenant, selon lui, à la famille 
MARCIALIS, étant observé qu’au regard des informations déclarées auprès de France Galop, apparait 
comme adresse électronique de référence pour cette société celle de Mme Jessica MARCIALIS, sœur de 
Mme Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient également de relever que Mme Antonia FONTANAROSA explique pour sa part n’avoir « 
pris contact qu’avec Antonio et Elisabetta MARCIALIS qu’elle connaît depuis plusieurs années » et qu’elle « 
apprend seulement maintenant et avec difficulté de traduction ce qui est rapporté dans le présent dossier » ;

Que M. Binh NINH KHUONG indique quant à lui avoir confié l’entraînement de la pouliche VIOLETTA à Mme 
Elisabetta MARCIALIS, à laquelle il a adressé des chèques de l’établissement bancaire société générale 
concernant des frais de pension, celle-ci lui précisant qu’elle lui remettrait les factures dès qu’elle aurait 
régularisé sa position avec France Galop ;

Que la SCUDERIA MICOLO déclare également ne pas connaître l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI avec 
lequel elle n’a jamais eu de contact, tout en faisant observer qu’elle a confié tous ses chevaux à l’entraîneur 
Andréa MARCIALIS, indiquant en outre que ce dernier « a décidé d’envoyer la jument WHITE CANDLE 
s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie » ;

Que l’entraîneur Andrea MARCIALIS reconnaît lui-même notamment qu’il n’était « pas en mesure d’avoir un 
contrôle sur son personnel administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux », 
qu’il « a fait pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation », qu’il a été « dans 
l’incapacité de gérer cette situation », qu’il « ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations » et qu’il 
« ne conteste pas que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art » ;

Attendu en outre que le jour du contrôle, 5 chevaux étaient présents dans l’établissement de l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI sans être déclarés à son effectif, sans qu’aucune explication ne soit donnée à ce titre ; 

Attendu qu’une telle situation, qui est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses 
au Galop en matière d’obligations des entraîneurs publics et des déclarations à l’effectif et à l’entraînement 
des chevaux, porte atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation, au 
contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ainsi qu’aux parieurs impactés par des situations 
opaques et mensongères, doit en conséquence être sanctionnée ; 

Attendu qu’au regard de tout ce qui précède et en l’espèce, il y a ainsi lieu de prendre acte de l’absence 
de renouvellement par M. Jean-Claude NAPOLI de son autorisation d’entraîneur pour l’année à venir et, au 
vu des éléments du dossier et de sa faute avérée, de ne pas l’autoriser à procéder à un tel renouvellement 
sans autorisation des Commissaires de France Galop ; 

II. Sur le comportement de l’entraîneur Andrea MARCIALIS

Attendu que M. Andrea MARCIALIS est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par les 
Commissaires de France Galop depuis le 1er mars 2017 et d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire depuis le 3 mai 2017 ;

Attendu que le contrôle d’effectif qui a eu lieu le 11 août 2020 à CABRIES dans le centre d’entraînement de 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, concerne de nombreux chevaux anciennement déclarés sous l’effectif 
de l’entraîneur Andréa MARCIALIS, et ce alors que ce dernier s’est vu refuser le 26 juin 2020, par les 
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Commissaires de France Galop, une demande de stationnement provisoire précisément à l’adresse du 
centre d’entraînement de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, étant observé que cette demande prévoyait 
que Mme Elisabetta MARCIALIS représente l’entraîneur Andréa MARCIALIS ;

Qu’il ressort en effet du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop, que les 
chevaux MIKYPHELPS, WHITE CANDLE et CARIBERTO pour lesquels il n’a pu être obtenu de justificatifs 
de facture de frais de pension ou d’entraînement ni de justificatifs de paiements concernant l’entraîneur 
Jean-Claude NAPOLI, avaient été préalablement déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS, 
étant observé que la pouliche VIOLETTA pour laquelle il n’a pas non plus été obtenu de justificatif avait 
pour sa part été confiée à Mme Elisabetta MARCIALIS et que le propriétaire du cheval KINGSLYNN indique 
n’avoir pris contact qu’avec M. Antonio et Mme Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient de relever que les chevaux MALPAGA, LORD MAIA et BAUTISTA, présents le jour du contrôle 
mais non déclarés à l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, avaient également été précédemment 
déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Andrea MARCIALIS ;

Qu’aux termes du courrier du 22 octobre 2020, les Commissaires de France Galop ont expressément indiqué 
à l’entraîneur Andrea MARCIALIS que le rapport susvisé mettait en évidence une situation susceptible de 
sanctions concernant un contrôle d’effectif à l’entraînement effectué le 11 août 2020 dans l’établissement 
de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, à CABRIES, dont il ressort notamment que ce dernier n’a pas été en 
mesure de fournir ni factures, ni règlements, et a avoué « un arrangement irréfléchi avec les propriétaires 
» en indiquant avoir uniquement perçu des loyers pour la mise à disposition de ses boxes ainsi que le 
pourcentage entraîneur sur les gains des courses ; 

Que lesdits Commissaires ont expressément précisé à l’entraîneur Andrea MARCIALIS qu’il devait s’expliquer 
sur d’éventuels manquements de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et de lui-même aux obligations afférentes 
aux autorisations d’entraîneur public qui leur ont été délivrées, concernant notamment les déclarations à 
l’entraînement, tout en lui demandant des explications sur cette situation dans la mesure où les chevaux 
MIKYPHELPS, WHITE CANDLE, CARIBERTO, MALPAGA, LORD MAIA et BAUTISTA proviennent de son 
effectif d’entraînement et que sa demande de stationnement provisoire à CABRIES a lui a été refusée le 26 
juin 2020 ;

Attendu que l’entraîneur Andrea MARCIALIS ne conteste pas la situation en indiquant :
- que lors des faits qui lui sont reprochés il n’était « pas en mesure d’avoir un contrôle sur son 

personnel administratif qui était en charge de tous les documents relatifs aux chevaux » ;
- qu’il a fait « pleinement confiance à son entourage et n’a eu aucun regard sur la situation » et 

admet « ne pas avoir été secondé correctement puisque des négligences ont été commises au vu 
de tous les éléments qui lui sont reprochés » ;

- qu’il a été dans l’incapacité de gérer cette situation car comme évoqué au préalable il ne maîtrise 
pas correctement la langue française et que cela lui porte préjudice dans son travail ;

- qu’il est débordé par l’ « administratif » ;
- qu’il ne disconvient pas qu’il n’a pas rempli ses obligations et qu’il est désolé ;
- qu’il ne conteste pas que les choses n’ont pas été faites dans les règles de l’art ;

Que lesdits Commissaires prennent acte de la situation susvisée, étant observé concernant l’argument 
relatif à la maîtrise de la langue française, que les dispositions de l’article 28 Code des Courses au 
Galop prévoient qu’un manque de maîtrise de la langue française peut faire l’objet d’une suspension de 
l’autorisation d’entraîner délivrée aux entraîneurs en cause ;

Qu’il convient également de relever qu’au regard des éléments du dossier cette situation apparaît s’inscrire 
dans un fonctionnement régulier, M. Paolo FERRARIO reconnaissant également que le poulain CARIBERTO 
avait été acheté par M. Andrea MARCIALIS, en son nom, qu’il a été transféré à Milan chez le père d’Andrea 
MARCIALIS pour le débourrage, l’entraînement hivernal et le printemps, avec l’intention de le renvoyer à 
CHANTILLY, précisant que « c’est un système qu’il a déjà utilisé dans un passé récent avec d’autres poulains 
de deux ans » ;

Qu’il résulte des éléments susvisés, un faisceau d’indice suffisamment probant quant à l’implication de 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS dans la situation mise en cause, et de son contournement du refus de 
stationnement provisoire à CABRIES, M. Jean-Claude NAPOLI n’étant pas en mesure de prouver qu’il 
facturait lui-même les propriétaires en question, anciens clients ou clients actuels de l’entraîneur Andrea 
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MARCIALIS, lequel avait manifestement utilisé le nom de M. Jean-Claude NAPOLI pour organiser 
l’entraînement desdits chevaux à CABRIES avec sa sœur Elisabetta, ce qui est intolérable et constitue une 
grave infraction au Code des Courses au Galop, étant en outre observé que Mme NAPOLI a indiqué que 
l’entraîneur Andrea MARCIALIS lui avait demandé, après avoir reçu la convocation desdits Commissaires, 
d’émettre des factures aux propriétaires des chevaux concernés a posteriori, ce qui est particulièrement 
frauduleux et non conforme à la probité ; 

Qu’une telle situation est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses au Galop en 
matière d’obligations des entraîneurs publics et de déclarations à l’effectif et à l’entraînement des chevaux, 
cette situation portant atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation 
et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes, ainsi qu’aux parieurs impactés par des 
situations opaques et mensongères ;

Attendu que les éléments du dossier laissent donc apparaître :
- qu’une situation s’apparentant à une situation de « prête-nom » est caractérisée, les chevaux 

susvisés présents à l’effectif de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI (absent lors du contrôle et 
représenté par la sœur de l’entraîneur Andrea MARCIALIS), provenant de l’effectif d’entraînement 
de l’entraîneur Andrea MARCIALIS ou de propriétaires de ce dernier ;

- des arrangements reconnus avec l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI, 88 ans, se présentant 
comme faible, regrettant amèrement ces décisions et indiquant ne plus avoir de relations avec ces 
personnes, étant observé que son effectif, brusquement passé de 1 cheval dont il était propriétaire 
à 7 chevaux, tous en lien avec l’entraîneur Andrea MARCIALIS, est depuis l’enquête menée par le 
vétérinaire de France Galop, passé à 0 chevaux ;

Qu’il convient en conséquence, de sanctionner l’entraîneur Andrea MARCIALIS, par la suspension de son 
autorisation en qualité d’entraîneur public lui ayant été délivrée par les Commissaires de France Galop ;

S’agissant de la durée de cette suspension, la gravité et la multiplication des infractions au Code des 
courses au galop doivent être mises en balance avec les répercussions importantes de la suspension d’une 
activité exercée à titre professionnelle et la durée de 6 mois paraît adaptée à ces considérations ;

Attendu enfin que les infractions reprochées ont également été commises au moyen de la détention par 
Monsieur Andrea MARCIALIS de parts de propriété de certains des chevaux susvisés ;

Que ces infractions s’inscrivent donc également dans l’exercice de son autorisation de faire courir délivrée 
par les Commissaires de France Galop, de sorte qu’il convient de le sanctionner aussi par la suspension de 
son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé 
et de porteur de parts pendant une durée de 6 mois, cette sanction complémentaire étant en outre justifiée 
par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées ;

III.  Sur le comportement de Mme Elisabetta MARCIALIS

Attendu que Mme Elisabetta MARCIALIS est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 2 juillet 2014 ;

Attendu qu’il ressort du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop que le jour 
du contrôle celle-ci a reçu le vétérinaire en charge dudit contrôle et signé le procès-verbal en qualité de 
représentant de l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI et que ce dernier indique qu’elle s’occupait de tout et 
avait ses codes et mots de passe France Galop pour procéder aux engagements, forfaits et montes en 
toute indépendance ; 

Attendu que le dossier permet de mettre en évidence une situation d’entraînement de plusieurs chevaux 
précédemment entraînés par l’entraîneur Andrea MARCIALIS non conforme au Code susvisé, Mme 
Elisabetta MARCIALIS, présente au moment du contrôle et se désignant comme étant responsable de 
l’effectif de M. Jean-Claude NAPOLI qui était absent lors du contrôle, n’ayant apporté aucune explication ni 
aucun justificatif ; 

Qu’il convient également de relever que Mme Antonia FONTANAROSA indique n’avoir pris contact qu’avec 
Antonio et Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’un des propriétaires intéressé, M. Binh NINH KHUONG, explique pour sa part avoir confié l’entraînement 
de la pouliche VIOLETTA à Mme Elisabetta MARCIALIS mais que titulaire d’une licence d’entraîner en Italie, 
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elle n’a pu obtenir de conversion de sa licence pour exercer en France et qu’il a retiré ladite pouliche de son 
entraînement, tout en précisant avoir émis des chèques à l’attention de cette dernière ;

Que la SCUDERIA MICOLO affirme que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a décidé d’envoyer la jument WHITE 
CANDLE à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie ;

Attendu que Mme Elisabetta MARCIALIS n’a pour sa part apporté aucune explication au regard de la 
situation en cause ;

Attendu en conséquence qu’au regard des éléments du dossier, Mme Elisabetta MARCIALIS doit également 
être sanctionnée, cette dernière ayant de manière évidente fraudé et adopté un comportement contraire au 
Code des Courses au Galop, notamment en ayant entraîné des chevaux et facturé sans licence d’entraîneur, 
en s’occupant de l’effectif des chevaux présents à CABRIES et faussement déclarés comme relevant de 
l’entraîneur public Jean-Claude NAPOLI ;

Qu’une telle situation s’apparente à un centre d’entraînement non déclaré auprès de France Galop, étant 
observé que l’entraîneur Andrea MARCIALIS s’était vu refusé un stationnement sur ledit centre et a ainsi 
contourné de manière évidente les règles dudit Code avec la collaboration et la complicité de sa sœur 
Elisabetta présente sur le site comme représentante de M. Jean-Claude NAPOLI ; 

Qu’une telle situation est contraire à la probité et aux obligations résultant du Code des Courses au Galop en 
matière d’obligations des entraîneurs publics, et de déclarations à l’effectif et à l’entraînement des chevaux, 
cette situation portant atteinte à la régularité des courses, à la transparence nécessaire à leur organisation 
et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ainsi qu’aux parieurs impactés par des 
situations opaques et mensongères ;

Que Mme Elisabetta MARCIALIS, doit ainsi être également sanctionnée par la suspension de son autorisation 
de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, bailleur, locataire, associé et porteur de parts ;

Que s’agissant de la durée de cette suspension, l’activité de propriétaire suspendue ne correspondant 
pas à un exercice professionnel, la multiplicité des infractions et le rôle actif de Mme Elisabetta MARCIALIS 
commandent de fixer celle-ci à 18 mois ;

IV. Sur la situation des propriétaires

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 12 avril 2017, que M. Paolo FERRARIO 
est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 22 mars 2017, que M. Binh 
NINH KHUONG est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 14 février 
2018 et d’une autorisation d’éleveur depuis 14 novembre 2017 et que la SCUDERIA MICOLO est titulaire 
d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 28 avril 2015 et d’une autorisation 
d’éleveur également depuis cette date ;

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA, MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG et la SCUDERIA 
MICOLO n’ont jamais été destinataires de facture de frais de pension ni d’entraînement adressée par 
l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI concernant les chevaux pourtant officiellement déclarés sous son effectif ;

Qu’en effet, ces propriétaires ont fait l’objet de convocations de la part des Commissaires de France Galop 
afin de s’expliquer expressément sur cette situation, lesdits Commissaires leur demandant à tous, de 
produire les justificatifs des factures et des paiements relatifs à l’entraînement des chevaux déclarés sous 
leur propriété et que les documents transmis attestent de paiement, effectués : 

- pour M. Paolo FERRARIO, à une entité italienne agissant sous forme de société dénommée FIRST 
RACING SAS DE OTTOMBRILE CONSIGLIA GUILIANA appartenant à la famille MARCIALIS et 
dont l’adresse mail de référence enregistrée auprès de France Galop n’est autre que celle de Mlle 
Jessica MARCIALIS, sœur d’Andrea et d’Elisabetta MARCIALIS, M. Paolo FERRARIO indiquant ne 
pas connaître Jean-Claude NAPOLI et n’avoir jamais reçu de facture émise par lui ; 

- pour M. Binh NINH KHUONG, par des chèques de la société générale émis à l’attention de Mme 
Elisabetta MARCIALIS ;

Qu’il convient de relever que ni la Société FIRST RACING, ni Elisabetta MARCIALIS ne sont titulaires 
d’autorisations en qualité d’entraîneur en France, et que des transferts d’argent sur leurs comptes pour des 
prestations de pensions et d’entraînement constituent une atteinte grave aux règles professionnelles et au 
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Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la SCUDERIA MICOLO, qui précise que l’entraîneur Andrea MARCIALIS a décidé d’envoyer 
la jument WHITE CANDLE s’entraîner à MARSEILLE où sa sœur Elisabetta avait ouvert une écurie, indique 
quant à elle être totalement étrangère aux faits reprochés à MM. NAPOLI et MARCIALIS, tout en expliquant 
l’arrangement proposé par l’entraîneur Andrea MARCIALIS consistant à donner à ce dernier 50% des parts 
de ladite jument à titre gratuit en contrepartie de toutes sortes de frais d’entretien et de fonctionnement, dont 
les frais de pension d’entraînement ; 

Attendu que Mme Antonia FONTANAROSA indique pour sa part, n’avoir pris contact qu’avec Antonio et 
Elisabetta MARCIALIS et qu’elle append seulement maintenant les difficultés et ce qui est rapporté dans ce 
dossier ;

Qu’enfin, à l’exception de M. Binh NINH KHUONG, les chevaux appartenant à Mme Antonia FONTANAROSA, 
à M. Paolo FERRARIO et à la SCUDERIA MICOLO ont couru en étant déclarés sous l’entraînement de M. 
Jean-Claude NAPOLI ;

Attendu en conséquence que s’il convient de relever la transparence avec laquelle Mme Antonia 
FONTANAROSA et MM. Paolo FERRARIO et Binh NINH KHUONG et la SCUDERIA MICOLO ont transmis 
leurs explications dans le cadre de la présente procédure, ceux-ci ne pouvaient ignorer que leurs chevaux 
étaient déclarés sous le nom d’un entraîneur qui n’était pourtant pas le leur dans la réalité, et qu’ils doivent 
ainsi chacun être également sanctionné(e)s par une suspension de leur autorisation de faire courir en 
France pour une durée de 3 mois étant observé qu’il convient d’assortir cette sanction d’un sursis total pour 
une durée de 5 ans, ayant été mis en difficulté par le comportement de personnes titulaires d’autorisation 
en qualité d’entraîneur public et de propriétaire en France ; 

PAR	CES	MOTIFS	:

Décident :
- de ne pas autoriser l’entraîneur Jean-Claude NAPOLI à renouveler son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public sans autorisation préalable des Commissaires de France Galop ;
- de sanctionner l’entraîneur Andréa MARCIALIS par la suspension de son autorisation d’entraîner 

en qualité d’entraîneur public pendant une durée de 6 mois ;
- de sanctionner également  l’entraîneur Andréa MARCIALIS par la suspension de son autorisation 

de faire courir en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de 
porteur de parts pendant une durée de 6 mois ; 

- de sanctionner Mme Elisabetta MARCIALIS par la suspension de son autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts 
pour une durée de 18 mois ;

- de sanctionner Mme Antonia FONTANAROSA et MM. Paolo FERRARIO, Binh NINH KHUONG 
et la SCUDERIA MICOLO par la suspension de leur autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaires, pour une durée de 3 mois, assortie d’un sursis total d’une durée de 5 ans ;

- de demander l’extension de la présente décision et de l’ensemble des sanctions qu’elle contient 
à l’autorité hippique italienne, à savoir le Ministero per le politiche agricole.

Boulogne, le 27 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Oisin MURPHY titulaire d’une 
autorisation délivrée par le British Horseracing Authority dont l’analyse du prélèvement biologique, effectué 
le 19 juillet 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence des métabolites de la COCAINE 
(BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), substances prohibées par les dispositions de 
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
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Rappel synthétique des faits :

Le 18 août 2020, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

L’analyse de la seconde partie du prélèvement biologique effectuée par le LCH a confirmé la présence des 
substances en cause ;

Le 27 octobre 2020, ladite Commission s’est réunie en visioconférence, ledit jockey a pu se connecter en 
présence d’un traducteur et a pu s’entretenir avec les membres de ladite Commission ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey, la Commission Médicale a adopté la mesure 
suivante :

- elle considère que la possibilité d’une ou plusieurs consommations ponctuelles ne peut être 
écartée ;

- elle suspend l’aptitude médicale à monter en courses en France dudit jockey dans l’attente de 
la réalisation d’un suivi médical sous l’autorité du médecin chef conseil de la British Horseracing 
Authority, de façon à s’assurer d’une non dépendance à la cocaïne ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu du rapport médical transmis par ledit médecin 
chef ; 

Le 29 octobre 2020, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Oisin MURPHY à se présenter à la réunion fixée au mercredi 2 décembre 
2020, avancée au mercredi 25 novembre 2020 suite à une demande en ce sens formulée par son conseil et 
acceptée par les Commissaires de France Galop, pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey et de son 
conseil, le rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 29 
octobre 2020 et ses pièces jointes ; 

Après avoir entendu les déclarations dudit jockey et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé 
de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu le mémoire dudit conseil en date du 24 novembre 2020, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant 
notamment :

- un rappel des faits et de la procédure précisant que son client a sollicité un laboratoire britannique 
pour qu’un échantillon de ses cheveux soit analysé aux fins de rechercher les marqueurs d’une 
exposition à la cocaïne entre le 23 juin et le 29 juillet 2020 et que ledit laboratoire n’a retrouvé ni 
cocaïne, ni aucun de ses métabolites ; 

- que son client a également demandé à ses frais l’analyse de la deuxième partie de l’échantillon 
analysé par le LCH qui a confirmé la présence de benzoylecgonine et d’ecgonine-méthyl-ester ;

- que le 17 septembre 2020 le représentant du « syndicat » des jockeys britanniques a sollicité que le 
laboratoire LCH procède à une analyse quantitative de l’échantillon d’urine, que ledit représentant 
a pris acte de l’impossibilité pour le laboratoire LCH d’y procéder et a sollicité que le reliquat du 
prélèvement d’urine après l’analyse de l’échantillon B soit adressé au laboratoire britannique 
MATRIX DIAGNOSTICS pour une analyse quantitative, qu’il a été confirmé qu’un reliquat d’urine 
de 10ml de l’échantillon B a été conservé, scellé et congelé à – 80° Celsius au LCH et qu’il a été 
refusé la transmission du reliquat d’urine ;

- l’examen du dossier par une Commission médicale composée de trois docteurs en Visio 
conférence avec le jockey et la suspension de son aptitude médicale en France en résultant ;

- des jurisprudences du Conseil d’État sur le but légitime d’une sanction disciplinaire et le contrôle 
du «juge» disciplinaire à ce titre ;

- le principe de présomption d’innocence et que la personne poursuivie soit en mesure d’apporter 
des éléments de preuve démontrant son absence de responsabilité dans le cadre des droits de 
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la défense ; 
- le droit à la preuve reconnu à toutes les parties au procès ;
- l’article 6 de la CEDH à prendre en considération dans les procédures disciplinaires et des 

jurisprudences de la CEDH à ce titre et relatives aux présomptions de culpabilité figurant dans les 
lois répressives ;

- en matière de dopage, l’existence d’une présomption de culpabilité « irréfragable » concernant 
la sanction sportive et d’une présomption de culpabilité dite « simple » concernant la sanction 
disciplinaire, assortie de jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport, prévoyant notamment la 
possibilité pour un compétiteur contrôlé « positif » de se disculper et d’obtenir l’annulation ou la 
réduction de la sanction, à charge pour lui de démontrer qu’il n’a pas commis de « faute ou de 
négligence » ou de « faute ou de négligence significative », ajoutant que la procédure disciplinaire 
consécutive à un contrôle antidopage positif est caractérisée par l’intentionnalité et la faute ou la 
négligence ;

- le principe de « la prépondérance des probabilités » utilisé en contentieux sportif en matière de 
dopage dont le standard de preuve ou « balance of probabilities » exige un certain degré de 
conviction de la part des « juges » pour valablement décider qu’un fait est prouvé ou non et des 
éléments de doctrine sur la preuve prépondérante ;

- le principe probatoire d’ordre public, selon lequel dans la mesure où par la seule présence 
d’une substance interdite dans son échantillon, le compétiteur commet une violation des règles 
antidopage, les instances disciplinaires doivent lui laisser la possibilité d’apporter une preuve 
libératoire en démontrant une absence de faute ou de négligence ainsi que des jurisprudences 
du Tribunal Arbitral du Sport sur le pouvoir de l’autorité disciplinaire d’annuler ou de réduire la 
sanction dans ce cas ;

- la jurisprudence de la CEDH sur le principe que le doute doit profiter à l’accusé ;
- des jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport sur l’application du principe nulla poena sine 

culpa ; 
- que la rigueur des règles antidopage nécessite des seuils de détection des substances prohibées 

pour déterminer si la consommation a été passive ou active ou encore si la substance a été 
consommée en dehors de la compétition, en comparaison avec le dépistage des substances 
illicites au volant ;

- que les analyses de cheveux sont retenues comme preuve de contamination environnementales 
par la cocaïne par le Tribunal Arbitral du Sport et complètent les analyses sanguines et urinaires, 
ajoutant que cette analyse permet de représenter le calendrier rétrospectif de la consommation 
xénobiotique et d’établir le profil de consommation à long terme et son évolution ;

- l’absence de faute de son client et l’exonération de sa responsabilité ;
- que son client n’est pas confronté à une présomption irréfragable de culpabilité en matière 

disciplinaire et que la présence de substances prohibées n’est pas la conséquence d’une 
consommation active de cocaïne ;

- qu’il ne conteste pas la présence de benzoylecgonine et d’ecgonine-méthyl-ester dans ses 
échantillons, qu’il assume les conséquences sportives, la disqualification de la course, mais qu’il 
n’a commis aucune faute ou négligence de nature à engendrer une sanction disciplinaire ;

- que si ses échantillons biologiques A et B révèlent la présence desdites substances, il est 
incompréhensible que des seuils de détection ne soient pas établis afin d’éviter les faux positifs 
ou les problèmes de contamination passives, raison pour laquelle il a sollicité la transmission du 
reliquat d’urine, demande refusée l’empêchant de faire valoir des arguments médicaux ;

- que les concentrations de ces substances n’ont donc pas été établies, ce qui est préjudiciable à 
son client ;

- que son client a donc sollicité un expert agréé par l’Agence française de lutte contre le dopage et 
que les examens complémentaires réalisés concluent à son absence de consommation active de 
cocaïne ;

- que le laboratoire britannique auquel a été envoyé son échantillon de cheveux n’a retrouvé ni 
cocaïne, ni aucun de ses métabolites, que la quantité minimale de cocaïne détectable dans les 
cheveux après exposition unique est établie à 10 mg selon plusieurs études et qu’en l’espèce, 
les analyses concluent à une exposition à une dose inférieure à 5 mg, que ce dernier a pu être 
contaminé accidentellement par un élément extérieur et que le taux révélé par l’analyse des 
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cheveux exclut que la substance ait pu avoir un effet récréatif ou dopant sur ce jockey ;
- que le scénario le plus probable serait d’avoir eu un ou une partenaire consommant une substance 

prohibée pouvant conduire, lors de moments intimes, à des échanges de fluides corporels ou à des 
contaminations de surface et que la conséquence de ces situations est un transfert moléculaire, 
susceptible de provoquer un résultat analytique anormal chez le compétiteur objet du contrôle, 
ajoutant que la veille de la course, Oisin MURPHY a eu des relations sexuelles avec une jeune fille 
et qu’il a depuis appris qu’elle consommait de la cocaïne occasionnellement ; 

- que les preuves apportées le confirment, précisant qu’étant un jockey performant et reconnu sur 
le plan international, il n’a aucun intérêt à consommer délibérément des substances prohibées ;

- des jurisprudences récentes du Tribunal Arbitral du Sport, ne retenant pas de sanction 
disciplinaire notamment en raison d’un taux de concentration de cocaïne très faible ou la 
disculpation et l’absence de sanction d’un célèbre joueur de tennis, en admettant que ce résultat 
soit la conséquence d’embrassades d’une consommatrice de cocaïne quelques heures avant le 
contrôle ;

- que malgré le contrôle positif de l’échantillon urinaire en date du 19 juillet 2020, les analyses de 
cheveux attestent que son client a été exposé à une dose inférieure à 5 mg, que la concentration 
témoigne de l’absence d’effet récréatif ou dopant sur son client qui a été contaminé par une tierce 
partie ;

- de constater l’absence d’imprudence ou de faute de son client et dire n’y avoir lieu au prononcé 
de la moindre sanction à son égard ;

Attendu que ledit conseil a repris en séance les termes de son mémoire et ajouté notamment :
- être toujours troublé par la procédure en matière d’interprète et qu’elle va tenter ainsi que les 

Commissaires que chacun se comprenne bien mais que la situation sanitaire n’aide pas à la 
venue d’un interprète assermenté dans un tel dossier ; 

- que la procédure en matière de dopage tend à être une procédure anglo-saxonne  ; 
- qu’il s’agit de réaliser une balance des probabilités ;
- que chacun doit collaborer à la manifestation de la vérité ;
- un rappel de la chronologie des analyses ;
- que le rapport du Laboratoire CANSFORD est très détaillé et que l’expert ayant conclu est une 

sommité en matière de toxicologie ; 
- que la jurisprudence en matière de cocaïne estime qu’il faut s’incliner devant l’état de la science 

et que l’analyse des cheveux est très importante ; 
- que c’est la façon la plus pertinente de conclure quelque chose en la matière ; 
- que les jurisprudences du Tribunal Arbitral du Sport fournies sont parlantes et que la dose à 

laquelle a été exposée Oisin MURPHY est inférieure à une prise ; 
- que ni elle ni son client ne donneront d’information sur la personne à l’origine de sa contamination 

et avec laquelle le jockey a eu des rapports intimes la veille ; 
- que le scénario de la contamination a été invoqué par plusieurs sportifs qui ont eu gain de cause  ;
- que pour un consommateur la Commission médicale a du sens et est une bonne entité car elle 

peut aider, apporter un soutien et qu’elle est favorable à un support des jockeys positifs qui 
connaissent des difficultés ; 

- que s’agissant d’une personne contaminée, ladite Commission n’a plus le même sens ; 
- que les éléments, scientifiques et factuels, du dossier impliquent de conclure à une contamination 

par une tierce personne et à prendre en compte l’excuse de ce sportif ; 
- qu’une telle excuse peut amener à une absence de sanction du sportif ;
- que parfois les sanctions sont amoindries ; 
- que la décision la plus récente qu’elle cite, du 6 mars 2020, a pris acte d’une contamination 

avérée avec un taux extrêmement bas retrouvé dans les cheveux du sportif ; 
- qu’il faut en tirer les conséquences dans le dossier d’Oisin MURPHY et qu’il serait courageux de 

statuer en ne mettant aucune sanction ; 
- que pour autant elle a conscience que ce serait très courageux car vu la notoriété de ce jockey, 

la lecture d’une telle décision pourrait conduire les gens à imaginer que l’instance a fait preuve de 
complaisance ;

- que c’est un conflit difficile à gérer pour une instance et qu’il faut équilibrer entre l’intime conviction 
et la perception extérieure des décisions rendues ; 
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- que la deuxième option qui s’offre à l’instance est d’indiquer que par principe on ne peut pas 
mettre 0 sanction car il y a bien des traces de cocaïne ; 

- que dès lors si cette option est retenue, même si elle n’a pas sa faveur, ledit conseil plaidant pour 
une absence de sanction, la sanction devra être proportionnée aux faits rapportés notamment 
l’analyse des cheveux ; 

- que le Tribunal Administratif surveille beaucoup la proportionnalité des sanctions ; 
- que c’est la première fois que ce jockey est positif et que son seul dossier antérieur concerne un 

problème avec un taux d’alcool ; 
- que le présent dossier ne peut conduire l’instance à conclure que ce jockey est un consommateur 

de la substance ;
- que si on met la même sanction à un consommateur qu’à une personne contaminée cela ne 

pousse pas le consommateur à ne pas consommer ; 
- qu’Oisin MURPHY est jeune, a du succès, donc certainement du succès avec les filles et que sa 

vie privée ne sera pas débattue ici, ledit conseil se demandant s’il est demandé à des jockeys 
d’avoir des vies de « moine » ; 

- qu’on peut être attiré par des jolies filles plutôt que par des filles plus sérieuses mais que cela 
relève de sa vie privée et que cela n’implique pas d’estimer qu’il a pris un risque car ce serait 
difficile de demander à ses relations intimes de lui prouver, par des tests, qu’elles ne consomment 
pas la substance ; 

- qu’il était à un diner la veille mais qu’il n’a pas pris de risque ; 
- que des hommes politiques respectables et de 50 ans consomment de la cocaïne et qu’il est 

donc difficile de voir un risque pris par ce jockey dans sa vie privée ; 
- que si elle se met à la place de l’instance, elle comprend qu’une sanction peut devoir être prise 

même si elle ne le souhaite pas mais qu’elle demande de la justesse ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si le jockey allait donner davantage d’éléments 
sur la personne l’ayant contaminé car la transparence sur cet aspect du dossier peut aider à l’analyser ; 

Attendu que le conseil du jockey Oisin MURPHY a traduit la question à son client, lequel a indiqué avoir été 
contacté par l’avocat de la fille en question et qu’il lui a été demandé de ne pas révéler son identité, ledit 
conseil ajoutant que c’est dans ces conditions que sa défense a un peu changé hier soir par l’envoi d’un 
nouveau mémoire ; 

Attendu que le jockey Oisin MURPHY a arrêté la relation dès qu’il a su qu’elle consommait cette substance, 
qu’ils avaient la possibilité de prouver cela via une capture d’écran d’un support de messagerie effectué par 
huissier mais que la demande de l’avocat de la fille a conduit à ne pas produire une telle pièce ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit jockey s’il voulait ajouter quelque chose, 
ledit jockey indiquant ne jamais avoir consommé cette substance, qu’il ne ment pas, ne peut pas prendre 
un tel risque vu des clients qu’il a, qu’il a eu connaissance des erreurs des jockeys Lanfranco DETTORI ou 
Kieren FALLON et que cela lui a permis de prendre acte des choses à ne pas faire et qu’il est sincère ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

***

Vu les articles 43, 143, 223 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Sur la prise en compte des mesures adoptées par la Commission médicale en France en vue de préserver 
la santé et la sécurité du jockey Oisin MUPRHY ainsi que celle de ses collègues :

Attendu que la Commission médicale de France Galop a déclaré ledit jockey inapte médicalement à la monte 
en course en France à compter du 27 octobre 2020 dans l’attente de la réalisation d’un suivi médical sous 
l’autorité du médecin chef de la British Horseracing Authority, de façon à s’assurer d’une non dépendance 
à la cocaïne ;

Qu’une telle mesure est dictée par des impératifs de sécurité et de protection des jockeys, la Commission 
médicale étant chargée de s’assurer en toute indépendance et impartialité que le jockey ne représente pas 
un danger pour lui-même, sa santé et sa sécurité et celle de ses confrères ou consœurs ;

Qu’elle a également précisé qu’au vu du rapport médical qui sera transmis par le médecin chef de la British 
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Horseracing Authority, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses en 
France ;

Attendu que la Commission médicale, entité indépendante en charge de la santé des jockeys, a transmis 
le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause dans 
le prélèvement susvisé et ce, en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop, cette transmission relevant d’un aspect disciplinaire distinct et totalement indépendant des mesures 
médicales éventuellement adoptées par cette entité en charge de la sécurité des jockeys ; 

Attendu en conséquence s’agissant de l’aspect médical du dossier, qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France dudit jockey prononcée par la 

Commission médicale à compter du 27 octobre 2020 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses et recouvrer ainsi son aptitude médicale en France ;

Sur la caractérisation d’une faute disciplinaire du jockey Oisin MURPHY :

Attendu que les deux analyses du prélèvement biologique du jockey Oisin MURPHY ont démontré la 
présence des métabolites de la COCAÏNE, substances prohibées, classées comme stupéfiants ;  

Que ledit jockey ne conteste ni la régularité, ni le résultat de ces analyses indiquant au contraire en prendre 
acte et les reconnaître en développant une hypothèse de contamination qui aurait conduit à ces résultats 
positifs ; 

Que ledit jockey reconnaît en effet la positivité des résultats provenant de ses urines, et que le rapport d’avis 
de X-PERTISE CONSULTING ainsi que le rapport non traduit de CANSFORD LAB concernant des analyses 
de cheveux effectués par ledit jockey dans le cadre de sa défense, mentionnent d’ailleurs que « les résultats 
des cheveux ne signifient pas que l’analyse urinaire était fausse » et n’excluent pas une consommation ou 
une contamination fautive, lesdits rapports faisant état de probabilités ;

Qu’il y a lieu de rappeler s’agissant de l’argument selon lequel les analyses capillaires effectuées sur ledit 
jockey, de son propre chef, démontrent une probabilité de non consommation active de la cocaïne, que 
le Code des Courses au Galop matérialise une infraction au regard de la seule présence d’une substance 
prohibée et que la contamination probable dont fait état le jockey ne saurait remettre en question ladite 
présence des substances en cause ;

Que les analyses pratiquées par ledit jockey, de son propre chef, permettent d’ailleurs également au 
laboratoire choisi par ce jockey d’indiquer « qu’il est acceptable sur un plan scientifique de considérer qu’Oisin 
MURPHY a été exposé à une dose minimale (...) et a pu être contaminé de façon tout à fait accidentelle » ;

Que le rapport d’analyse d’un laboratoire sollicité par le jockey Oisin MUPRHY indique également de manière 
expresse « qu’il n’y a pas lieu de considérer que le résultat des cheveux d’Oisin MUPRHY démontre l’absence 
de consommation de cocaïne selon la balance des probabilités mais l’absence formelle d’exposition à plus 
de 5-10 mg de cocaïne », une telle affirmation n’excluant donc pas une consommation ou une négligence 
dudit jockey ; 

Que ces rapports émanant d’un laboratoire choisi par le jockey Oisin MURPHY indiquent que la contamination 
par transfert lors de moments intimes, tels qu’évoqués par ledit jockey, est acceptable sur le plan scientifique 
sans que cela soit avéré de manière claire ou suffisamment probante, aucun document n’étant fourni au 
soutien de cette hypothèse par le jockey lui-même ;

Attendu en effet que l’ensemble des documents produits par ledit jockey permet d’envisager une absence 
d’addiction qui devra être confirmée sur le plan médical, mais qu’aucun document ne permet de démontrer 
et d’affirmer l’absence formelle de consommation même ponctuelle ou isolée, ni ne permet de justifier de 
manière totalement probante une contamination avérée ;

Attendu que ledit jockey n’a en effet pas démontré de manière documentée comment la substance avait 
intégré son organisme ni que la présence de la substance dans son organisme n’était pas fautive, ou à tout 
le moins pas constitutive de négligence ;

Attendu que le jockey Oisin MURPHY ne démontre pas suffisamment l’absence de faute ou de négligence 
de sa part ;
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Qu’en présence d’une infraction établie et non contestée aux dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop, il appartient en effet au jockey intéressé de faire valoir les éléments qui, selon lui, 
pourraient justifier une annulation de la sanction normalement applicable, ce qui ne constitue pas une 
inversion de la charge de la preuve ;

Que le jockey Oisin MURPHY ne démontre pas qu’il a tout mis en œuvre pour se prémunir, malgré sa 
qualité de jockey professionnel qui implique de prendre toutes les précautions possibles, contre tout type 
de contamination ;

Que la présence des substances prohibées en cause dans l’organisme du jockey susvisé serait expliquée 
au regard d’une contamination par une tierce personne la veille du prélèvement, mais qu’aucun élément 
concret et probant émanant de cette tierce personne ou permettant de confirmer son seul propos n’est joint 
au dossier ; 

Qu’en effet, aucun témoignage de cette personne, ni aucune analyse la concernant n’est jointe, le jockey se 
contenant d’affirmer que cette tierce personne consommait occasionnellement la substance, qu’il l’ignorait, 
et qu’il avait eu une relation intime avec elle la veille de son prélèvement ; 

Que ledit jockey, outre le fait qu’il n’apporte aucun élément concret et probant au soutien de son hypothèse, 
se contentant de propos non étayés par des justificatifs, propos émanant exclusivement de lui, ne démontre 
pas qu’il ignorait ou qu’il ne pouvait raisonnablement avoir le moindre doute sur le fait que la personne 
qu’il estime l’avoir contaminé, présente dans son entourage proche et qu’il fréquentait, consommait 
ponctuellement la substance prohibée en cause ;

Attendu, au vu de cette seule hypothèse, étayée par aucun élément probant, qu’il y a lieu dans de telles 
circonstances, de constater que le jockey Oisin MURPHY n’a pas démontré son absence de faute et de 
négligence et qu’il convient donc de prendre une sanction à son égard ;

Sur la nature de la sanction et son quantum :

Attendu que les Commissaires de France Galop tirent les conséquences des conclusions de la Commission 
médicale, et de leurs propres constatations, en adaptant le quantum de la sanction au regard des éléments 
du dossier et notamment des explications fournies par ledit jockey devant eux ;

Qu’ils prennent en considération les aspects spécifiques du dossier, la présence de la substance prohibée 
en cause pouvant, selon les différents éléments scientifiques présents au dossier et concordants, résulter 
d’une absence de consommation dans une probabilité qui apparait acceptable ;

Qu’il y a lieu de rappeler cependant que ledit jockey n’a fourni aucun élément probant permettant d’écarter 
toute faute ou négligence dans le contexte de contamination qu’il invoque, contamination mise en avant 
sans le moindre justificatif probant à son soutien ;

Attendu qu’au regard de la nocivité de la substance et de la gravité des risques qu’elle fait peser sur le 
jockey et sur les autres concurrents, mettant en jeu leur sécurité dans une activité physique et hippique à 
très hauts risques, il y a lieu de sanctionner cette infraction par une interdiction temporaire de monter en 
courses ;

Attendu que s’agissant d’une première infraction et des éléments scientifiques susvisés, la durée de 
l’interdiction sera fixée à 3 mois ;

Qu’en conséquence il y a lieu d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des 
Courses au Galop, pour une durée de 3 mois et de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité 
Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British Horseracing Authority ;

PAR	CES	MOTIFS	:	

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Oisin 

MURPHY et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
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vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 3 mois ;

- de demander l’extension de cette décision à l’Autorité hippique dont dépend ledit jockey, à savoir 
la British Horseracing Authority. 

Boulogne, le 27 novembre 2020  
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON

DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL 

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par M. Edme de SAINT PHALLE contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 14 octobre 2020 de le sanctionner par le retrait de son autorisation de faire courir en 
qualité de propriétaire et d’associé ; 

Après avoir pris connaissance du courrier de M. Edme de SAINT PHALLE en date du 17 octobre 2020 par 
lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé M. Edme de SAINT PHALLE et l’entraîneur Pia BRANDT à se présenter à la réunion 
fixée au mardi 10 novembre 2020, reportée au mardi 1er décembre 2020, pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et constaté l’absence de l’entraîneur Pia BRANDT ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et l’entraîneur Pia BRANDT et des déclarations de M. Edme de SAINT PHALLE, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que l’appel de M. Edme de SAINT PHALLE est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 14 octobre 2020 et l’ensemble des éléments 
visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique de M. Edme de SAINT PHALLE en date du 17 octobre 2020, confirmé par l’envoi 
d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment que la décision ne lui paraît pas justifiée 
et lui semble en tout état de cause trop sévère ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Pia BRANDT en date du 28 novembre 2020 informant notamment 
que M. Edme de SAINT PHALLE a soldé toutes ses factures ;

Attendu que M. Edme de SAINT PHALLE a déclaré en séance qu’il :
- a toujours été dans ce métier et n’a rencontré aucun problème avec personne, qu’il dispose d’un 

compte auprès de France Galop depuis 30 ans, qu’il a été conseillé par M. PARA qui s’occupe 
des chevaux de l’ECURIE SERGE STEMPNIAK ;

- a un cheval METROPOL qui a couru une fois pour lui et qu’il demande la mansuétude, étant à la 
retraite et ajoutant qu’il s’agit d’une très vieille casaque familiale ;

- ne peut pas dire grand-chose ;

Attendu qu’à la remarque de M. Ange CORVELLER selon laquelle en première instance il a indiqué ne pas 
être le propriétaire des chevaux, mais qu’il faut quand même payer les factures, M. Edme de SAINT PHALLE 
a répondu qu’il « avait son cheval en location » avec l’entraîneur Pia BRANDT ;

Attendu qu’à la question de M. Ange CORVELLER de savoir si, lorsque l’entraîneur lui a demandé près de 
13 000 euros de factures, cela ne l’a pas interpellé, M. Edme de SAINT PHALLE a répondu que si, mais que 
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tout cela est arrangé, que c’est soldé entre l’entraîneur et lui, qu’il y a eu un arrangement, que tout est réglé 
et qu’il n’y a plus rien sur ça ;

Attendu qu’à la remarque de M. Michel de GIGOU indiquant que si les chevaux sont à lui, les pensions sont 
à payer, M. Edme de SAINT PHALLE a indiqué que c’est une erreur de l’entraîneur qui l’a reconnue dans le 
courrier d’hier dans lequel il est indiqué que tout est soldé ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé s’il disposait des titres de propriété des chevaux, ainsi que 
cela lui a été demandé, qu’il a répondu que non, qu’il ne les avait pas, car il était locataire ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a indiqué qu’en tant que locataire c’est à lui de régler les pensions, tout en 
lui demandant s’il avait servi de « prête-nom », ce à quoi M. Edme de SAINT PHALLE a répondu qu’il n’avait 
servi de « prête-nom » à personne, qu’il n’avait pas été malhonnête ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé quel était le rôle de M. PARA, ce à quoi M. Edme de SAINT 
PHALLE a indiqué qu’il était l’intermédiaire des ECURIES SERGE STEMPNIAK, qu’il ne lui doit rien, qu’il 
s’est mal exprimé en indiquant que « les chevaux étaient à quelqu’un d’autre » et « qu’il fallait voir avec M. 
PARA », qu’il voulait dire qu’il s’agit des ECURIES SERGE STEMPNIAK par le biais de M. PARA, ajoutant 
que, lorsqu’il s’énerve, il lui arrive de parler trop vite ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a fait remarquer qu’il n’apporte rien de nouveau par rapport à la première 
instance, ce à quoi M. Edme de SAINT PHALLE a répondu que non, qu’il est venu pour essayer de 
s’expliquer, qu’il s’agit de sa vie, qu’il est passionné de chevaux, qu’il en avait un chez un autre entraîneur, 
mais que cela s’est mal passé en obstacles ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé s’il avait d’autres chevaux à l’entraînement et que M. Edme 
de SAINT PHALLE a répondu que non ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a demandé s’il avait prêté ses couleurs à quelqu’un, ce à quoi M. Edme 
de SAINT PHALLE a indiqué que, non, à personne, que l’entraîneur avait un pourcentage, que c’était un 
contrat de location ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué qu’il était très étrange que l’entraîneur, la veille de la 
Commission, ait indiqué s’être mis d’accord, alors que cette affaire dure depuis longtemps ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé pourquoi il n‘avait pas adressé les justificatifs demandés, 
que M. Edme de SAINT PHALLE est resté silencieux, puis a indiqué qu’en tout cas, il peut dire que ce genre 
de choses n’arrivera plus jamais ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a regretté que rien ne puisse aider ladite Commission à mieux comprendre 
la situation, que M. Ange CORVELLER a indiqué que c’est ennuyeux, car M. Edme de SAINT PHALLE 
n’apporte aucun élément supplémentaire, ce à quoi ce dernier a précisé savoir qu’il allait être sanctionné, 
mais qu’il aimerait vraiment ne pas perdre les couleurs de sa famille qui représente toute son enfance et 
l’extraordinaire écurie de son arrière-grand-père ;

Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter, suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

* * *

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que M. Edme de SANT PHALLE est titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité d’associé 
depuis le 18 septembre 2014 et de propriétaire depuis le 2 mai 2018 ;

Qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont indiqué avoir été saisis d’un dossier 
par l’entraîneur Pia BRANDT concernant des factures de frais de pension et d’entraînement des chevaux 
METROPOL et FRUIT SPIRIT impayées par M. Edme de SAINT PHALLE ; 

Attendu que la Commission d’Appel prend acte des explications de l’entraîneur Pia BRANDT, mais qu’il 
convient de rappeler, comme l’ont fait lesdits Commissaires, que M. Edme de SANT PHALLE a déclaré « 
ne pas être le propriétaire des chevaux », qu’il convenait de « voir avec M. PARA », que « les chevaux sont 
à quelqu’un d’autre, mais qu’il prête ses couleurs » et que « la personne à qui ils sont est d’accord avec lui 
et qu’il n’a pas à payer » ;
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Qu’à ce titre, devant la Commission d’appel, M. Edme de SANT PHALLE se contente de demander « la 
mansuétude », « qu’il s’est mal exprimé, que M. PARA était l’intermédiaire des ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
d’indiquer qu’il est « à la retraite » et d’ajouter qu’il s’agit d’une très vieille casaque familiale et qu’il ne peut 
pas dire grand-chose » ;

Qu’il ne communique cependant toujours aucun des justificatifs demandés au titre de l’acquisition des 
20% de parts relatives au hongre FRUIT SPIRIT ni concernant l’acquisition du cheval METROPOL auprès 
des ECURIES SERGE STEMPNIAK, se contentant d’indiquer qu’il s’agissait de contrats de location avec 
l’entraîneur Pia BRANDT et que M. PARA était l’intermédiaire desdites ECURIES ;

Qu’il convient de relever que la Commission d’appel, faute d’élément supplémentaire permettant d’expliquer 
la situation, ne peut que trouver insuffisant d’indiquer que « c’est une erreur de l’entraîneur qui l’a reconnue 
», étant observé que le courrier dudit entraîneur indique seulement que M. Edme de SAINT PHALLE a soldé 
toutes ses factures ;

Que les propos de M. Edme de SANT PHALLE selon lesquels « en tout cas il peut dire que ce genre 
de choses n’arrivera plus jamais » ne permettent pas de justifier la situation en l’absence de toute autre 
explication ;

Que ces déclarations et l’absence de tout nouvel élément probant dans le cadre de la procédure d’appel 
sont ainsi insuffisants pour permettre à la Commission de réduire la sanction infligée par les Commissaires 
de France Galop ;

Qu’il n’est toujours pas expliqué la raison pour laquelle, comme indiqué par les Commissaires de France 
Galop, M. Edme de SAINT PHALLE n’avait pas à régler les frais de pension facturés par l’entraîneur Pia 
BRANDT, alors que les chevaux susvisés étaient pourtant officiellement déclarés comme étant sous sa 
propriété à hauteur de 20% concernant le hongre FRUIT SPIRIT et de 100% concernant le cheval METROPOL 
pour la période du 29 mai au 3 juillet 2019, puis comme locataire à compter du 3 juillet 2019 ; 

Que le règlement de ce litige, la veille de la Commission d’appel, et ce sans aucune explication supplémentaire 
ne permet toujours pas de clarifier la situation et ne saurait pallier à l’absence de communication des 
éléments demandés ;

Que la Commission d’appel considère ainsi, comme l’ont fait les Commissaires de France Galop, qu’en 
ne justifiant pas de sa propriété réelle des chevaux, comme cela lui a été demandé, M. Edme de SAINT 
PHALLE est en infraction par rapport au Code des Courses au Galop, le fait de ne pouvoir apporter les 
éléments permettant de justifier et prouver sa propriété des chevaux en cause étant non conforme aux 
règles édictées par le Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’une telle situation, qui est contraire à la probité, porte atteinte à la régularité des courses, à la 
transparence nécessaire à leur organisation, au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes 
ainsi qu’aux parieurs impactés par des situations opaques, doit en conséquence être sanctionnée et qu’il y 
a donc lieu de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a retiré l’autorisation 
de faire courir (à la fois en qualité de propriétaire et d’associé) délivrée à M. Edme de SAINT PHALLE ; 

PAR	CES	MOTIFS	:

Agissant en application des articles 11, 12, 13, 22, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Edme de SAINT PHALLE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 

M. Edme de SAINT PHALLE par le retrait de son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire et 
d’associé.

Boulogne, le 2 décembre 2020 
A. CORVELLER – M. de GIGOU – B. GOURDAIN
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

NANCY-BRABOIS
0903 319 samedi 14 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

 1443 4638 PRIX DE LUNEVILLE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1276 4 Onix	D’Aumont, h, al, 3 ans, par Gemix et Etoile Du Bosa 
(Le Nain Jaune), 67 k, AM. Pommier (N. Gauffenic)

 1354  Yachting, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Clinking USA 
(Giant’S Causeway USA), 67 k, G. Lenzi (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 1310 1 Hiso, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Petite Angly 
(Sleeping Car), 70 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1250  Bentoialor, h, b.f, 3 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 68 k (67 k), Ecurie Gabeur 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 382  El	Taktiko, h, b, 3 ans, par Petillo et Astherate (Balko), 
67 k (66 k), G. Blain (P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)

 1187 1 Solar	Flash, h, 3 ans, 70 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Lelievre), Mme D. Mele

 1276  Doctor	Saga, f, 3 ans, 65 k (64 k), Stall Heidekraut 
(Tho. Gillet), W. Himmel

   Missy	Spa, f, 3 ans, 65 k (66 k), A, G. Weymuller 
(J. Duchene), J. Bertran de Balanda (s)

 636 2 Hyalin	De	Kerza, h, 3 ans, 68 k, EARL de Kerza 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 359  Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 65 k (61 k) (Mme S. Boulet)
10 partants ; 53 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 878 a
2 long ½, 4 long, 4 long ½, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 626a Erick Bec De La Motte.
	 365a Patrice Vagne.
	 247a Mme Benoit Gabeur.
	 117a Gildas Blain.

Temps total : 4’17’’35’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à l’entrée du premier tournant, de la pouliche 
RONBLEUE STLAURENT et du jeune-jockey Sarah BOULET.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Clément 
LEFEBVRE et du jeune-jockey Sarah BOULET, les Commissaires ont 
distancé le hongre HYALIN DE KERZA de la 4e place considérant qu’en 
se rabattant vers la corde, à l’entrée du premier tournant, il était à l’origine 
de la chute de la pouliche RONBLEUE STLAURENT qui était encore 
engagée à son intérieur.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ONIX D’AUMONT
2ème : YACHTING
3ème : HISO
4ème : BENTOIALOR
5ème : EL TAKTIKO
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jockey Clément LEFEBVRE par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours pour avoir été à l’origine de la chute.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
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NANCY - 14 NOVEMBRE 2020 - PRIX DE LUNEVILLE
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à l’entrée du premier tournant, de la pouliche 
RONBLEUE STLAURENT et du jeune-jockey Sarah BOULET.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Clément 
LEFEBVRE et du jeune-jockey Sarah BOULET, les Commissaires ont 
distancé le hongre HYALIN DE KERZA de la 4e place considérant qu’en 
se rabattant vers la corde, à l’entrée du premier tournant, il était à l’origine 
de la chute de la pouliche RONBLEUE STLAURENT qui était encore 
engagée à son intérieur.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : ONIX 
D’AUMONT, 2ème : YACHTING, 3ème : HISO, 4ème : BENTOIALOR, 
5ème : EL TAKTIKO
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jockey Clément LEFEBVRE par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours pour avoir été à l’origine de la chute.

***
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Clément LEFEBVRE contre la 
décision des Commissaires de courses de lui avoir infligé une interdiction 
de monter d’une durée de 15 jours et d’avoir distancé son partenaire ; 
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 17 novembre 2020 
par lequel le jockey Clément LEFEBVRE a interjeté appel et motivé celui-
ci ; 
Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs et jockeys 
respectifs de la pouliche RONBLEUE STLAURENT et du poulain HYALIN 
DE KERZA à la réunion fixée le vendredi 20 novembre 2020 et constaté 
la non-présentation des intéressés, à l’exception du jockey Clément 
LEFEBVRE, de l’entraîneur Gabriel LEENDERS et de M. David WINDRIF 
représentant également le jockey Sarah BOULET ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, les différentes 
vues du film de contrôle, pris connaissance des explications écrites 
fournies par le jockey Clément LEFEBVRE, M. David WINDRIF et le jockey 
Sarah BOULET, étant observé que les jockeys Kilian DUBOURG, Jordan 
DUCHENE et Paul MOREAU ont quant à eux transmis des explications 
spontanées ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Clément LEFEBVRE en date du 
17 novembre 2020, confirmé par courrier recommandé envoyé le même 
jour, mentionnant notamment :
- qu’en accord avec l’entraîneur Gabriel LEENDERS, il interjette appel 
de la décision prise à NANCY, les Commissaires de courses l’ayant jugé 
coupable de la chute de la jeune femme jockey qui débutait en course 
d’obstacles ; 
- qu’ayant parlé avec sa consoeur et essayé de lui donner les meilleurs 
conseils possibles pour gérer sa monture qui se montrait allante et après 
s’être assuré en regardant des deux côtés qu’il n’était pas dangereux et 
que chacun avait sa place, ils ont abordé le premier tournant difficile à 
prendre, car il faut changer de piste ; 
- que la jeune femme et son cheval sont tombés et que les Commissaires 
l’ont sanctionné d’une interdiction de monter d’une durée de 15 jours et 
ont distancé son partenaire de la 4e place ; 
Vu le courrier électronique de M. David WINDRIF reçu le 17 novembre 
2020 indiquant qu’il sera présent à la Commission d’appel et représentera 
son apprentie Sarah BOULET à cette occasion ; 
Vu le courrier électronique de M. David WINDRIF reçu le 18 novembre 
2020, accompagné de ses pièces jointes relatives au pouvoir permettant 
de représenter son apprentie et les explications de cette dernière 
mentionnant notamment qu’elle n’a rien à dire de plus que ce qu’elle a dit 
aux Commissaires de courses ; 
Vu les explications spontanées adressées la veille de la Commission 
d’appel par les jockeys Kilian DUBOURG, Jordan DUCHENE et Paul 
MOREAU transmettant leur avis sur la situation, explications lues 
oralement en séance ; 
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Attendu que le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré en séance :
- qu’il connaît l’hippodrome, en a fait le tour à pied, que cet hippodrome 
est problématique et qu’il a vu des courses auparavant pour s’en 
imprégner ; 
- qu’il avait pour ordre de bien partir, qu’il s’est donc positionné à 
l’extérieur pour mettre son partenaire dans le confort, que les autres 
concurrents n’étaient pas mieux « embarqués » et qu’à réception de la 
2e haie, ils étaient 4 chevaux de front ; 
- que le jockey Sarah BOULET débute, qu’elle aurait dû anticiper, qu’il 
lui a parlé plusieurs fois comme on le voit par des mouvements de tête à 
droite et à gauche et qu’à la troisième fois il a pu se rabattre sans risquer 
de dérober ajoutant que, lorsqu’il se rabat, il est persuadé qu’il le peut et 
qu’il a l’impression que l’incident arrive quelques instants après ; 
Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS a déclaré en séance :
- que tout ceci résulte de l’hippodrome et d’un changement de piste, qu’il 
a été jockey et que par expérience quand on part on sait qu’il y a « ça » au 
bout de la ligne droite, qu’on part et qu’on adapte son parcours à ce qu’il 
va se passer, que c’est du bon sens de jockey, on s’occupe du cheval et 
de sa trajectoire ; 
- que le jockey Sarah BOULET est parti en pensant à la position que lui 
avait demandé de prendre son entraîneur sans se dire qu’il y avait un 
changement de ligne et l’anticiper ; 
- que chaque jockey doit être responsable de son cheval et anticiper 
sa trajectoire, que le jockey Clément LEFEBVRE regarde, qu’il a 
l’expérience, qu’il peut se rabattre et que si le jockey Sarah BOULET avait 
de l’expérience, elle aurait repris son partenaire, ce qu’elle n’a pas fait, 
elle a continué et a « clipé » avec le cheval de devant, qu’elle n’a rien eu 
heureusement, mais que c’est pour cette raison qu’ils interjettent appel 
pour rectifier la décision prise ; 
- qu’il n’y a pas de malhonnêteté du jockey Clément LEFEBVRE ni de 
mise en danger, mais que la situation résulte des conditions du parcours 
et de l’inexpérience de Sarah BOULET ; 
Attendu que l’entraîneur David WINDRIF a déclaré en séance que :
- son apprentie a fait le tour du parcours à pied et a vu plusieurs courses 
sur ce parcours, que cet hippodrome n’est pas facile, c’est vrai, qu’il n’est 
pas là pour empêcher le jockey Clément LEFEBVRE d’obtenir la cravache 
d’or, mais que son apprentie débute, avait l’ordre de bien partir et que ce 
n’est pas parce que l’on est respectueux des autres que l’on n’est pas 
responsable d’une chute ; 
- que le jockey Clément LEFEBVRE part à l’extérieur avec 3 chevaux à 
son intérieur, que sa jument tombe, car on ne lui a pas laissé assez de 
temps après le passage de route ; 
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé au jockey 
Clément LEFEBVRE ce qu’il avait dit au jockey Sarah BOULET, ce à quoi 
il a répondu lui avoir demandé si elle voulait venir devant car elle avait du 
« gaz », qu’elle a répondu que non, qu’il lui a alors demandé de reprendre 
et que c’est lorsqu’elle a repris, qu’il s’est rabattu, le jockey Clément 
LEFEBVRE ajoutant qu’il lui a été rapporté que le jockey Sarah BOULET 
aurait confirmé devant les Commissaires de courses qu’il n’y était pour 
rien, qu’elle était de son avis et avait certifié que l’incident résultait des 
circonstances ; 
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé à l’entraîneur 
David WINDRIF s’il confirmait les propos du jockey Clément LEFEBVRE, 
ce à quoi il a indiqué que l’incident se joue sur deux foulées, qu’il ne 
critiquait pas la monte, mais souligne que son apprentie débute et que 
lorsque l’on voit le 2e obstacle, le jockey Clément LEFEBVRE ne lui laisse 
pas complètement sa chance de reprendre et que ce n’est pas parce que 
l’on n’a pas fait exprès que l’on est pas responsable, ajoutant qu’après 
la deuxième haie, le jockey Clément LEFEBVRE se retrouve avec trois 
chevaux dans le dos avant le passage de route ; 
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé au jockey 
Clément LEFEBVRE s’il avait eu la perception, lorsqu’il a demandé au 
jockey Sarah BOULET de reprendre, qu’elle avait repris, ledit jockey 
indiquant que oui, qu’à réception de la 2e haie elle reprend et qu’il peut 
alors se décaler ; 
Attendu que l’entraîneur David WINDRIF a indiqué être d’accord, mais 
qu’il n’est pas stipulé qu’un jockey débutant ne peut pas monter ces 
chevaux-là, qu’il faut bien qu’elle débute et que l’on voit bien sur le film 
de la course que le jockey Clément LEFEBVRE a pris la place de son 
apprentie, qu’il a eu l’impression qu’elle est à trois quarts et que tout se 
joue sur deux foulées ; 
Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS a indiqué :
- qu’il y a un Code et que les « mouvements de la vie » font qu’on ne peut 
pas tout appliquer à la lettre ; 
- que dans cette affaire il y a un mouvement, sur un hippodrome, avec 
cinq chevaux de front, que ce qui s’est passé est exceptionnel et résulte 
d’une inexpérience, que l’on doit pouvoir se donner une marge d’erreur 
entre ce qui est écrit dans le Code et les circonstances ; 
- que son jockey ne veut pas nuire au jockey Sarah BOULET ni la faire 
tomber, qu’elle ne s’est pas assise ni n’a repris son cheval, que c’est un 
concours de circonstances et pas un mouvement délibéré ; 
Attendu que l’entraîneur David WINDRIF a indiqué qu’il y avait des faits de 
courses tous les jours qui n’étaient pas forcément sanctionnés ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen des vues du film de contrôle, en particulier la vue 
prise de dos, permet de constater qu’à l’entrée du premier tournant, le 

jockey Clément LEFEBVRE, qui était dans un premier temps à l’extérieur 
de la pouliche RONBLEUE STLAURENT et du jockey Sarah BOULET 
qui étaient engagées à son intérieur, avait parlé à sa consoeur, ce qu’il 
confirme ; 
Qu’il avait ensuite eu tendance à se déporter vers la corde en abordant 
son tournant, sans bénéficier d’une avance suffisante sur sa concurrente 
qui était toujours engagée sur sa droite ; 
Que c’est en effet au moment exact où le jockey Clément LEFEBVRE 
s’était déporté vers l’intérieur en prenant son tournant et en modifiant 
ainsi sa ligne, que la pouliche RONDBLEUE STLAURENT avait trébuché 
dans le dos du poulain HYALIN DE KERZA, lequel avait d’ailleurs eu une 
réaction avec son arrière-main visible sur la vue de dos ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que les Commissaires de courses 
étaient fondés, dans ces conditions, et en application des dispositions 
de l’article 166 du Code des Courses au Galop relatives à la chute d’un 
concurrent, à sanctionner le comportement fautif du jockey Clément 
LEFEBVRE par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours et 
à distancer le poulain HYALIN DE KERZA ; 
Qu’en effet, une telle décision est conforme au Code des Courses au 
Galop dont les dispositions en matière de chute d’un concurrent sont 
impératives et non équivoques ; 
Qu’en effet, le fait qu’un jockey même par un mouvement relativement 
peu spectaculaire ait été impliqué dans la chute d’un confrère en raison 
d’un choix qualifiable de fautif implique la mise en oeuvre dudit Code ; 
Qu’en l’espèce, ledit jockey :
- en ayant parlé avec sa consoeur juste avant l’incident en se tournant 
vers elle ; 
- ne pouvant ignorer la présence de cette dernière à son intérieur, alors 
qu’ils allaient aborder un tournant qu’il qualifie lui-même de « difficile », ce 
qui devait impliquer sa plus grande vigilance ; 
- en n’ayant pas pris toutes les dispositions utiles pour éviter une gêne, 
celui-ci ayant effectué un changement de ligne qui est visible en particulier 
sur la vue de dos, sans avoir une avance suffisante sur sa consoeur ; 
sa part de responsabilité dans la chute intervenue est ainsi suffisamment 
caractérisée ; 
Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de 
courses, lesquels ont fait une juste application du Code des Courses au 
Galop en matière de chute, application conforme à la situation en cause 
et à ses conséquences ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Clément LEFEBVRE ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 20 novembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1288 2 Sergent Pepper’S, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 67 k, A, A. Jathiere (S. Colas), 
F. Nicolle

 1267 3 Le Grand Vert, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Eliga [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), A, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1226  Griffon D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Samum GER et 
Tiree A Part [Lando (GER)], 70 k, A, F. Boistier (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 1117 3 Ricochet, h, b.f, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Primadona [Dernier Empereur (USA)], 69 k, IR. Watters 
(J. Charron), de A. Boisbrunet (s)

 1421 4 Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa 
IRE (Peintre Celebre USA), 70 k, 0, JL. Dehez (G. Re), 
F. Dehez

 1134 3 Tara Storm, h, 4 ans, 67 k, A, Mme C. Brac de La Perriere, 
de A. Boisbrunet (s)

 1267 2 Prengarde, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1378  Chouan, h, 4 ans, 70 k, A, Ecurie de L’Empereur 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 738 a
courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 6 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon, Mme Isabelle 
Garcon.

	 1 426a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
	 832a Frederic Boistier.
	 564a Earl De Faydeau.
	 267a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

Temps total : 5’57’’26’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Steven COLAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (10 coups, 2e infraction).

 1477 281 PRIX DE BEAUGENCY
(Haies)
Peloton A

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1354  Gloretta, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 64 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 1118 4 Halexandre	Mome, h, b, 3 ans, par Fuisse et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 66 k, J. Delaunay (O. Jouin), 
J. Delaunay

 1159  Here	I	Am, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 71 k, A, Cte de E. Saint Pierre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Hors	Pair, h, b, 3 ans, par Network GER et Ulyssia Royale 
[Poliglote (GB)], 66 k, Haras de Saint-Voir, de N. Lageneste
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – 
Nicole BRAEM

 1475 282 PRIX KERYM
(Haies - Femelles)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage, respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 26.000 
(victoires et places).	 Poids		:	 65	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1333 5 La	Danza, f, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et La 
Sorelle (Voix Du Nord), 69 k (66 k), Mme M. de Sousa 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

   Nuryadame, f, r, 3 ans, par Martaline GB et Source 
Limpide [Lord Of Men (GB)], 65 k, R. Corveller 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1120 1 Haie	D’Honneur, f, b, 3 ans, par Fame And Glory 
GB et Flower Des Champs (Robin Des Champs), 69 k, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1329 2 Hashcup	Collonges, f, gr, 3 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, 
Mme M. Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1354  Allegorie	De	Vassy, f, b, 3 ans, par No Risk At All 
et Autignac [Solon (GER)], 65 k, Mme C. Le Metayer 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 1329  Lovely	Mood, f, 3 ans, 65 k (66 k), J. Detre (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 537 a
1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long.
20 160a – 10 080a – 5 880a – 3 990a – 1 890a
Primes aux éleveurs :

	 2 923a Guy Cherel.
	 1 461a Richard Corveller.
	 852a Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
	 578a Gaec Delorme Freres.
	 274a Nicolas Ferrand, Andre Brakha, Jean-Marie Porzier.

Temps total : 4’30’’35’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’apprenti 
Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1476 285 PRIX SAMBRISTAN
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 20.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
5.000.
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jockey Morgan REGAIRAZ, et l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.

 1479 283 PRIX GERARD PHILIPPEAU
(Haies)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1318 1 Victoire	De	Baune, f, al, 4 ans, par Balko 
et Victoria De Baune (Grand Seigneur), 67 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune, J. Delaunay

 1356 3 Gran Diose, h, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1080  In	Extenso, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Gratia 
Plena (Solid Illusion USA), 67 k (63 k), Rob. Collet (s) 
(A. Seigneul), Rob. Collet (s)

 1215  Iguassu, h, b, 4 ans, par Desir D’Un Soir et Corambe 
(Fado), 67 k, G. Lacombe (J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1356  Poligone, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 70 k (66 k), A, G. Hagenbach 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1220 4 Grace	Des	Dieux, f, 4 ans, 66 k, G. Doyen (de F. Giles), 
G. Doyen

 1215 1 Gremlin Du Large, h, 4 ans, 70 k (66 k), Mme SA. Bramall 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1220 3 Girl D’Amour, f, 4 ans, 67 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

   Elite De Bellouet, f, 4 ans, 65 k, AA. Neveu 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 1356  Lavande Blue GER, h, 4 ans, 69 k (68 k) (M. Farcinade), 
F. Belmont

 1261 1 Lady	Pirate, f, 4 ans, 69 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(T. Dumouch), de B. Montzey (s)

 1356  Gamin Des Bordes, h, 4 ans, 69 k (M. Regairaz), 
D. Bressou

 1376 3 Hurricane	Pharoah, h, 4 ans, 68 k, Mme SC. Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

 418  Genie	De	Mee, h, 4 ans, 67 k, A, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 076 a
½ long, 1 long, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, 9 long, 1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 1 252a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
	 730a Olivier De La Garoullaye.
	 495a Georges Lacombe, Christian Gorge.
	 234a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

Temps total : 4’29’’54’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ELITE DE BELLOUET par le 
jockey Thomas HENDERSON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du hongre IN EXTENSO (Alexandre SEIGNEUL) 
arrivé 3e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre POLIGONE (Tanguy 
ANDRIEUX) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu les résultat de la course considérant que le 
mouvement vers l’extérieur du hongre IN EXTENSO n’avait pas empêché 
le hongre POLIGONE de le devancer.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandre 
SEIGNEUL par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant le hongre IN EXTENSO se 
déporter vers la lice extérieure.

 1480 286 PRIX THUYA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	 et	 6	ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 15.000 ; les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
12.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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 1228 4 Hano	De	Loi, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 66 k, J. Detre (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Harcadian, h, 3 ans, 66 k, E. Ferron (de F. Giles), 
B. Letourneux

 1310 2 Balling	To	Win, h, 3 ans, 66 k, Haras du Grand Chesnaie 
(S. Paillard), Mme V. Seignoux

 1354  Saint	Martin, h, 3 ans, 66 k, Mme M. Bryant (M. Regairaz), 
D. Bressou

 1230 5 Stern Idol IRE, m, 3 ans, 66 k (67 k), GT. Ryan 
(M. Delage), S. Nigge (s)

 1230 3 Helios, h, 3 ans, 67 k, P&C. Peltier (s) (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Batman For Ever GER, h, 3 ans, 66 k (64 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Rotathir, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
E. Grall (s)

12 partants ; 50 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 458 a
2 long, 4 long, 1 long, ¾ long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Mme Henri Devin.
	 1 252a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 730a Haras De Montaigu.
	 495a Haras De Saint-Voir.
	 234a Thierry Cypres.

Temps total : 4’27’’2’’’

 1478 10281 PRIX DE BEAUGENCY
(Haies)
Peloton B

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1402  Kill	Bill, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Katouchka [Westerner (GB)], 66 k, Herald Bloodstock Ltd 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1354 4 Nayak, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 66 k, Mme D. Mele (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 1323 5 Promise	Kap, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Parisienne 
USA (Good And Tough USA), 64 k, A, R. Tabart 
(D. Mescam), M. Mescam

 1223  Lord Du Nord, h, b.f, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Chiva De Baune [Goldneyev (USA)], 68 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (J. Charron), 
de A. Boisbrunet (s)

 1230  Anjou	Bleu, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Courtaline [Martaline (GB)], 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(B. Meme), E. Grall (s)

 1329  Histoire	Du	Chenet, f, 3 ans, 64 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

   Habit	Du	Roi, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste

   Permafrost, h, 3 ans, 66 k (65 k), CE. Cayeux 
(M. Farcinade), CE. Cayeux

 1320 4 Halaisidenuo, h, 3 ans, 66 k, Mme L. Denuault (O. Jouin), 
G. Denuault (s)

   Rett Dingue De Toi, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Tenor 
(B. Lestrade), E&G. Leenders (s)

 1230  Khao	Lak, h, 3 ans, 66 k (M. Regairaz), D. Bressou
 1276 3 Halo	On	Fire, h, 3 ans, 66 k, Stall Osterham (S. Colas), 

M. Rulec
12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
1 long, 8 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 4 long ½.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Herald Bloodstock Ltd.
	 1 252a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 730a Rene Tabart.
	 495a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Sylvie Robert.
	 234a Laurent Huau, Mme Josiane Huau, Patrice Huau.

Temps total : 4’30’’0’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HALO ON FIRE par le jockey 
Steven COLAS.
Le jockey Alban DESVAUX n’étant pas présent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le KHAO LAK par le 
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   Jimmy	De	Lille, h, 6 ans, 661/2 k, F. Bianco (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1386 6 Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 65 k, 0, L. Boissaux 
(R. Mayeur), P. Lenogue

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 213 a
Eng. Sup. : Kami Kaze
Chev. élim. : Prince De La Barre, Zizaneur, Lascar Gris, Man Of Plenty GB, 
Moonlight Blue
encolure, 9 long, 2 long, 2 long ½, 7 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 
1 long ½.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
	 2 552a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 1 508a Jacques Seror.
	 1 044a Ecurie De La Verte Vallee.
	 580a Henri Poulat.
	 406a Mme Marc Boudot.
	 290a Thierry Navet.

Temps total : 4’52’’43’’’

 1482 287 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 24.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1322 1 Exupery, h, n.p, 5 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 70 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1331 4 Finistere	Madrik, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) 
et Skandia (Robin Des Champs), 67 k, EJ. Leclerc 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1342 2 Kap	Et	Pas	Cap, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Kitara GER 
(Camp David GER), 67 k (64 k) (B. Dubourg), F. Nicolle

 316 7 Spanish	One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 70 k, 
Mme M. Carrie (G. Re), P&C. Peltier (s)

 1281 5 Curly	Basc, f, al, 8 ans, par Kapgarde et Cocoruma 
(Vaguely Pleasant), 68 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1404 1 Chabalko, h, 8 ans, 69 k, G. Dumont (J. Charron), 
G. Dumont

 1369 1 Candalex, h, 6 ans, 75 k (72 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1229 4 Ding Ding Dong, h, 7 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 1386  Janidex, h, 6 ans, 67 k, F. Fiquet (B. Meme), F. Fiquet
9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 856 a
3 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¾, loin.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
	 1 426a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
	 832a Mme Benoit Gabeur.
	 564a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
	 267a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 4’34’’81’’’

 1483 284 PRIX BOUM
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +18.
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Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1224 3 Fret D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 72 k (70 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1358 1 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 67 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1454 5 Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1224  Fictif	Gravel, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Parana 
De Gravelle [Verglas (IRE)], 67 k (64 k) (L. Zuliani)

 1224  Feu Du Large, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 66 k, A, D. Maxwell (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 1372 3 Flag Star, h, 5 ans, 69 k (O. Jouin)
 1297 3 Etrah, f, 6 ans, 66 k (65 k), Mme J. Potier (R. Mayeur), 

S. Zuliani (s)
 1391 3 Flacanale, f, 5 ans, 67 k, A, P&C. Peltier (s) (S. Paillard), 

P&C. Peltier (s)
 1386  Feu	D’Artifice, h, 5 ans, 66 k, F. Fiol (L. Philipperon), 

E&G. Leenders (s)
 1377 5 Fait	Honneur, h, 5 ans, 69 k (66 k), A, Haras de Saint-

Voir (B. Dubourg), de N. Lageneste
10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 349 a
2 long, 1 long, 1 long, ½ long, 6 long, 1 long, 3 long ½, 2 long.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a
Primes aux éleveurs :

	 2 644a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
	 1 322a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 771a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 523a Guillaume Cousin, Suc. Andre Cousin.
	 247a Pascal Noue.

Temps total : 6’10’’40’’’

 1481 280 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +9.

 1357  Clondaw	Cian	IRE, h, b, 10 ans, par Gold Well 
(GB) et Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 67 k, A, 
G. Thompson (J. Reveley), Mme S. Leech

 1231 1 Bonaparte	Sizing, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 71 k, Suc. A. Potts 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 1331 2 Magistador, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 72 k, J. Seror (de F. Giles), M. Seror (s)

 1353 1 King	Of	Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 691/2 k, P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1386 5 Buck’S	Bahkbook, f, gr, 6 ans, par Martaline GB 
et Buck’S Brook [Turgeon (USA)], 68 k, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1386  Dandy	Du	Seuil, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Fee 
Du Tennis (Lute Antique), 67 k, 0, Mme M. Boudot 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 1386 1 Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 71 k, A, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 1386 7 Beaute Promise, f, 7 ans, 66 k, 0 (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1358 5 Forclaz, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Cerdeval (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1231 5 Rock	The	Race, h, 9 ans, 69 k, A, G. Deprez 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1235 2 Kami	Kaze, h, 9 ans, 64 k, A, GC. Rudolf (F. Bayle), 
GC. Rudolf

 1358 6 Heaven’S	Night, f, 5 ans, 66 k, D. Dahan (C. Smeulders), 
M. Seror (s)

 1331  Mocalacato	Has, h, 8 ans, 72 k, B. Mohamed (K. Nabet), 
B. Mohamed

 1419  Take	Two, h, 7 ans, 67 k, A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue
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 1366 5 Dom	Kaki, h, b, 11 ans, par Khalkevi IRE et Dona Amande 
(Vert Amande), 68 k (65 k), (6 000), JL. Derre (D. Salmon), 
A. Le Clerc (s)

 1414  Lux	De	La	Barre, h, b, 9 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 74 k (70 k), (10 000), 
Mme M. Busteau (Mme L. Poggionovo), L. Viel (s)

 1392 1 Tahanrun, h, b, 7 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 72 k (69 k), (8 000), Passion Racing Club 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1392  Dragon	Lancelot, h, 7 ans, 72 k (69 k), (10 000) 
(J. Foucher)

 1305  Soleil Divin, h, 9 ans, 69 k (68 k), (7 000), D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 1367 5 Ciranix, h, 8 ans, 71 k (68 k), (9 000), S. Jouin (A. Baudoin-
Boin), J. Jouin

   Dark	And	Sweet, h, 7 ans, 70 k, (8 000), J. Marion (s) 
(P. Blot), J. Marion (s)

 1393 4 Natagaima, f, 7 ans, 68 k (65 k), A, (8 000), G. Martin 
(J. Bry), E. Leray (s)

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 326 a
Eng. Sup. : Furax
1 long, 1 long, tête, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

 696a Meon Valley Stud, prime non attribuée.
	 348a Pierre De Maleissye Melun.
	 203a Jean-Luc Derre.
	 137a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.
	 65a Ecurie Jarlan.

Temps total : 5’1’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1485 4330 PRIX LA CANTINE (PRIX TELOPEE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, ayant couru en steeple-chase 
cette année.	 Poids		:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.500 cette année 
et par 8.000 l’année dernière.
(Passage de route)
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 132 5 Vanesse, f, b, 8 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 
68 k, B. Boitez (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 937 3 Doralou Des Bordes, h, al, 7 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Tornade Des Bordes (Nononito), 72 k, R. Dubois 
(R. Julliot), Ch. Dubourg (s)

 1336 5 Cename Red, h, b.f, 8 ans, par Denham Red et Old 
Lane [Lesotho (USA)], 71 k (69 k), 0, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1338 5 Coeur	De	Chance, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Qi De 
Laulne [Clerkenwell (USA)], 69 k, A, R. Bertin (A. Orain), 
R. Bertin

 1319 2 Dolinight, f, b, 7 ans, par Denham Red et Olinight (April 
Night), 65 k, Ch. Dubourg (s) (C. Riou), Ch. Dubourg (s)

 1411 5 Cargy	Du	Quartier, f, 8 ans, 66 k, 0, Mme AS. Bernier 
(J. Bry), D. Bernier

 1336 2 Django	D’Alene, h, 7 ans, 68 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

 1360 4 Poonam, h, 9 ans, 74 k (70 k), 0, P. Van Der Linden 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1336  Mix	Pile, h, 13 ans, 67 k, 0, L. Godard (P. Blot), 
L. Godard

 1315  Billantete, f, 9 ans, 65 k (J. Foucher)
10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 459 a
Eng. Sup. : Coeur De Chance
2 long, 6 long ½, 1 long, 8 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
Primes aux éleveurs :

	 1 461a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 730a Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 426a Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.
	 289a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
	 137a Christophe Dubourg.

Temps total : 7’21’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexandre BAUDOUIN BOIN s’étant accidenté, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CARGY DU 
QUARTIER par le jockey Jérémy BRY.
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 1389 2 Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 691/2 k, 0, S. Munir 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 123  Easter	Boy, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 70 k (69 k), A, Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1353 4 Acta	Est	Fabula, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Margerie (Le Balafre), 67 k, Ecurie Louis Fagalde (G. Re), 
S. Dehez (s)

 1389 6 Gazelle	Du	Berlais, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 72 k, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1375  Nurmi GER, h, n.p, 7 ans, par Samum GER et Nadin GER 
(Alkalde GER), 68 k (65 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 1389  Brother	Bernard, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 71 k, 0, KJ. Bradley 
(F. Bayle), M. Rolland (s)

 1236  Santana Du Berlais, h, n.p, 7 ans, par Saint Des 
Saints et Katioucha (Mansonnien), 67 k (63 k), J. Hayoz 
(A. Seigneul), Rob. Collet (s)

 1419  De Temps En Temps, h, 7 ans, 68 k (67 k), A, 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 422  Every	Bere, h, 6 ans, 71 k (68 k), P. Ponsot (A. Gautron), 
C. Aubert

 1389 7 Jesuitique, h, 5 ans, 72 k (69 k) (B. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

 1306  Rise And Dine, h, 5 ans, 68 k, A, G. Ruscelli (de F. Giles), 
D. Satalia

 1427  Dub Steps, f, 6 ans, 69 k (66 k), F. Guillossou 
(K. Carpentier), F. Guillossou

 1419  Saaluste, h, 5 ans, 72 k (69 k), D. Cole (E. Bonnet), 
P. Lenogue

 1419  Zappeur, h, 5 ans, 71 k (68 k), M. Boutin (s) 
(C. Smeulders), Butel & Beaunez (s)

 1375 3 Brasilera, f, 6 ans, 69 k, J. Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1437 2 Bonfou	D’Airy, h, 9 ans, 67 k (66 k), A, GC. Rudolf 
(Tho. Gillet), GC. Rudolf

 1236 1 Bahia	Des	Obeaux, h, 9 ans, 72 k (O. Jouin)
17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 117 a
Certif. vétérinaire : Express Sport
7 long, courte encolure, 3 long ½, 6 long, courte encolure, 4 long, 2 long 
½, 3 long ½, 6 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Jacky Thomas.
	 1 435a Ecurie Jaeckin.
	 848a Louis Fagalde.
	 587a Jean-Marc Lucas.
	 326a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
	 228a Keith J. Bradley.
 163a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 4’56’’62’’’
Le jockey Nicolas GAUFFENIC s’étant acciddenté dans le Prix FRANCOIS 
DE GANAY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BROTHER BERNARD par le jockey Florent BAYLE.

CRAON
0212	326 samedi 21 novembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Régis ROMAGNE – Bernard DERSOIR – 
Michel HUAU – Marc PRIOUL

 1484 4328 PRIX LBC EQUIN (PRIX DE BREE)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 6.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1404 5 Sleep	Easy	GB, h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 70 k (66 k), 0, (8 
000), P. Van Der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1466  Furax, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Veleha (Saint 
Des Saints), 72 k, A, (8 000), Mme M. Bryant (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)
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 1409  Sun D’Art, h, 4 ans, 69 k, EARL Ecurie des Mottes 
(C. Riou), J. Jouin

 1064  Grand	Lascar, h, 4 ans, 67 k (65 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1410 1 Galcoflaur, h, 4 ans, 70 k, Mustang SARL (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)

 348  Tylak, h, 4 ans, 67 k, J. Juillet (J. Lebrun), W. Menuet (s)
10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 132 a
2 long, 7 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, 5 long ½, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Pierre Coveliers.
	 417a Emmanuel Clayeux.
	 243a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
	 165a Pierre Julienne.
	 78a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

Temps total : 5’43’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

ARGENTAN
0303	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier JULIEN – Emmanuel LECLERC – 
Laure FRAPPAT

 1488 4364 PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1118  Katribu, m, b, 3 ans, par Montmartre et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Hitech, h, b, 3 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
67 k, WD. MacDonald (J. Lebrun), Mme D. Mele

 1203 3 Lulu Au Togo, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 68 k, Mme I. Peltier (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

 1320  Tin Glitters, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Loupy 
Glitters [Loup Solitaire (USA)], 65 k, J. Leylavergne 
(E. Metivier), G. Lassaussaye

   Becquathunder, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Khayriya [Valanour (IRE)], 67 k (E. Bureller)

 1309 3 Battle, f, 3 ans, 66 k (65 k), Haras du Domaine de L’Etang 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

   Kauto	One	Of	May, f, 3 ans, 65 k (63 k), T. Bedon 
(J. Foucher), Mme S. Jaffrelot

   Don’T	Ask, h, 3 ans, 67 k, E. Puerari (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1170  Fitting Blue, h, 3 ans, 67 k (64 k), G. Decocq (F. Besson), 
A. Lefeuvre (s)

   Queen’S	Shabby, f, 3 ans, 65 k (64 k) (A. Coupu), 
G. Lassaussaye

 1214  Dieu Des Fleuves, h, 3 ans, 67 k (63 k), 
Bon de Ed. Rothschild (W. Bertin), G. Macaire (s)

   Hashkille	(FR)	, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Jab (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

   Thitus, h, 3 ans, 67 k, F. Rolland (O. Jouin), P. Journiac
 1354  Kap	Ocean, h, 3 ans, 67 k, M.L. Bloodstock Ltd 

(B. Meme), Mme D. Mele
   Ilcatraz, h, 3 ans, 67 k, E. Thueux (A. Orain), E. Thueux

15 partants ; 77 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 784 a
Chev. élim. : Grandmasked, Hermes Des Sources, Fury Road, Hip Hop 
D’Authie, Rabbouni, La Montagne Sainte, Delhi Chope, Keltia De Kerbarh
4 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 6 long ½, 6 long ½, 4 long ½, 7 long 
½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antoine MORICEAU en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1486 4327 PRIX ETALON MANATEE (PRIX DE L’HIPPODROME DE 
TOURS)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une 
course d’une dotation totale de 17.000. Poids		:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1334 1 Grace	De	Dieu, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Vierge Sainte (Robin Des Champs), 65 k, Mme C. Darchy 
(J. Lebrun), W. Menuet (s)

 1318 2 Good	Work, h, gr, 4 ans, par Network GER et Teskaline 
[Martaline (GB)], 67 k, Lord Daresbury (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 796 4 Gastibelza, f, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 69 k (65 k), F. Derval 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1425 1 Gitan Du Gite, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et Nuri 
De St Sulpice (Saint Cyrien), 67 k (65 k) (Mme T. Menuet), 
J. Planque (s)

 1364 2 Grace	D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 68 k (64 k), G. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1421  Grand Sam, h, 4 ans, 70 k (67 k), G. Le Cam (A. Nail), 
B. Lefevre (s)

 1028  Gunfight, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Mirande 
(A. Moriceau), Mme I. Pacault

 1149  Galion	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (64 k), Soc. Bourgneuf 
(J. Bry), E. Leray (s)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 265 a
tête, 1 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
	 417a Jacques Cypres.
	 243a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
	 165a Daniel Gerault.
	 78a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 5’5’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jean-Stéphane LEBRUN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 1487 4329 PRIX ABH INVESTISSEMENTS (PRIX DU COUVENT)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 5.000.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1405 2 Gamine Apple’S, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 65 k, P. Coveliers (S. Nailov-
Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1378 5 Thatsmyseat, f, al, 4 ans, par Samum GER et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 69 k (65 k), 
Haras de Sivola (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1267 5 Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 70 k (69 k), Ecurie du Trieux (A. Coupu), 
N. Paysan

 1390 2 Sans Peine, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Venerie [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (63 k), 
Ecurie Pierre Julienne (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1335 3 Kap	My	Sun, f, b.f, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 65 k, J. Moutel (P. Blot), J. Jouin

 1433  Blue	Sky	Sorrento, h, 4 ans, 67 k, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier
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 1410 3 Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 68 k (65 k), (7 000), J. Jouin (A. Nail), 
J. Jouin

 1425  Louping	Shuttle, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Pink 
Shuttle [Big Shuffle (USA)], 68 k, (7 000), Ecurie R.E. 
(C. Couillaud), Y. Fertillet (s)

 1425 2 Pont	De	Bercy, h, b, 4 ans, par Fine Grain JPN 
et Romaneda [Muhtathir (GB)], 68 k (65 k), (7 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (C. Riou), S. Foucher

 1400 4 Gars Du Village, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0, (7 000) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1325 2 Ouragan Indien, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11 000), 
Ecurie Sagara (T. Jaguelin), J. Larrigade

 1425  Mighty	Spirit, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9 000), A. Rudelin 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   New	Moon	Rising, f, 4 ans, 66 k, (7 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1325 4 De Novo, f, 4 ans, 66 k, (7 000), JL. Guillochon (O. Jouin), 
JL. Guillochon

 1435  Link	Ling, f, 4 ans, 66 k, (7 000), M. Mescam 
(D. Mescam), M. Mescam

 1294  Petale Pourpre, f, 4 ans, 66 k (64 k), (7 000), D. Bernier 
(Q. Jacob), D. Bernier

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 170 a
3 long, 4 long ½, 2 long ½, 6 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Scea Ecurie Bader.
	 417a Earl Jl.
	 243a S.A. Aga Khan.
	 165a Roger-Yves Simon, Yannick Fertillet, Ecurie R. E. , Florian Alix.
	 78a Jacques Beres.

Temps total : 4’27’’60’’’

 1491 4367 PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD
(Haies)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 4 200 m env.

 1297 2 Torrijos, h, b, 9 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 73 k, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), B. Grosfils

 1412 3 Famous D’Or, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Oseille (Lute Antique), 66 k (62 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1427  Sidelskie, f, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 65 k, 0, J. Juillet (O. Jouin), W. Menuet (s)

 1347 2 Cybor	Del’Rais, h, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cyborria (Cyborg), 72 k (69 k), N. Paysan (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 1285  Audacieux	D’Alin, h, b.f, 6 ans, par Indian Daffodil 
(IRE) et Cybellede Beaufai (Al Namix), 73 k (72 k), A, 
Mme N. Paysan (A. Coupu), N. Paysan

 1067 3 Etatix, h, 6 ans, 68 k (67 k), Mme C. Villaud-Ameline 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

   Victor	Harbor, h, 9 ans, 68 k (65 k), de la H. Brosse 
(A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 1375  Lovina, f, 6 ans, 72 k (71 k), Ecurie Mirande (A. Moriceau), 
Mme I. Pacault

   Incunable, h, 8 ans, 67 k (63 k), Y. Fertillet (s) 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1426  As	De	Coeur	Desjy, h, 5 ans, 69 k (65 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Apollo Creed, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ger. Lecomte 
(D. Thomas), Ger. Lecomte

 1427  Balliverry, h, 7 ans, 68 k (67 k), D. Retif (Y. Kondoki), 
D. Retif

 1275  Bucephal	Du	Bois, h, 5 ans, 67 k, D. Gleize (M. Delage), 
V. Devillars

   Orion, h, 5 ans, 67 k (631/2 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

   Delta Baie, h, 7 ans, 67 k (65 k), J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

15 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 522 a
Eng. Sup. : Bucephal Du Bois
Chev. élim. : Eldorado Ten, Daryfun, Dino Du Lemo, Lieutenant Colonel 
GB, De Forgotten One GB
1 long, courte tête, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Primes aux éleveurs :
	 974a Gilles Le Baron.
	 487a Hubert Favre, Didier Berland.
	 284a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.
	 192a Scea Ecurie Bader.
 91a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 4’27’’80’’’

 1489 4365 PRIX LUCIEN ROGOS
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 
en course de haies (victoires et places) cette année. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Galopin Star, h, b, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) et Girl 
Of Star [Fly To The Stars (GB)], 67 k (66 k), N. Paysan 
(A. Coupu), N. Paysan

 1339 2 Garanti Or, h, b, 4 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 70 k (67 k), Bourgogne Racing Club (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 418  Linceau, h, b.f, 4 ans, par Fuisse et La Bezizais 
[Astarabad (USA)], 67 k, L. Monnet (O. Jouin), 
L. Carberry (s)

 1294 4 Balkotic, h, b.f, 4 ans, par Balko et Aurore Celtique 
[Alamo Bay (USA)], 67 k, A, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Gina	De	Beauchene, f, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Quatia D’Angron [Verglas (IRE)], 65 k (A. Orain), 
J. Planque (s)

 1318  Gelville, f, 4 ans, 65 k (64 k) (A. Nail), J. Planque (s)
   Gondor	De	Kerser, h, 4 ans, 67 k (66 k), 

Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)
 1401  Miss	Saddex, f, 4 ans, 65 k (61 k), Chemin & Herpin (s) 

(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)
   Galicy	Rochelaise, f, 4 ans, 65 k (63 k), XL. Le Stang 

(Q. Defontaine), XL. Le Stang
 1420  Paradoxe	Nolimit, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Centrale 

(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
 1252 4 Iris De Teillee, f, 4 ans, 66 k (65 k), P. Sejaud (V. Morin), 

A. Lefeuvre (s)
 5  Trempolina, f, 4 ans, 65 k, Ecurie R.E. (C. Couillaud), 

Y. Fertillet (s)
 1289  Sainte	Qualite, f, 4 ans, 65 k (64 k), Haras de Saint-Voir 

(T. Stromboni), de N. Lageneste
   Groupmix, h, 4 ans, 67 k (66 k), S. Couvreur (E. Metivier), 

S. Couvreur
14 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 707 a
Eng. Sup. : Garanti Or
Certif. vétérinaire : Sirene Gemmoise
1 long ¼, 5 long ½, ¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 9 long ½, 1 long ½, 
1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mme F. Herissay De Laitre.
	 487a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
	 284a Didier Blot, Luc Monnet.
	 192a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
 91a Raymond Bellanger.

Temps total : 4’29’’10’’’

 1490 4366 PRIX DU HARAS DU MEZERAY
(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1099 5 Gemohio, f, al, 4 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 
68 k (67 k), (9 000), SCEA Ecurie Bader (Y. Kondoki), 
Mme S. Delaroche

 1253 3 Girl	De	Choisel, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Good 
Princess [Prince Kirk (FR)], 68 k, A, (9 000), EARL Jl 
(G. Re), D. Berra
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 1349 2 Foniqui, h, b, 5 ans, par Tonitruant USA et Quidole 
[Nashamaa (IRE)], 72 k (69 k), S. Foucher (C. Riou), 
S. Foucher

 1365 1 Fhilirelle, f, b, 5 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 69 k (66 k), A, JP. Schaller (A. Nail), J. Planque (s)

 1366  Fanon Du Breuil, f, 5 ans, 66 k, PE. Guerin (Y. Plumas), 
PE. Guerin

 1365 3 Force	De	Frap, h, 5 ans, 72 k (68 k), B. Stoffel 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1244 2 For Gabello, h, 5 ans, 71 k (67 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1275  Rapid Rebel, h, 5 ans, 71 k, A, Mme N. Lequesne 
(O. Jouin), Mme N. Lequesne

 1406 3 Soli Star, f, 5 ans, 70 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 1304 2 Rivenrique, f, 5 ans, 69 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 1305  Joueurdetrut, h, 5 ans, 67 k, A, XL. Le Stang 
(Y. Kondoki), XL. Le Stang

 1403 3 Barcarolle, f, 5 ans, 71 k (67 k), D. Lumet (Y. Courmont), 
E. Leray (s)

 1244  Frizzante	Azeen, h, 5 ans, 68 k (65 k), A, L. Poireau 
(J. Foucher), L. Poireau

14 partants ; 40 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 256 a
Chev. élim. : Fasanour
Sans jockey : Fiesta Surf
3 long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 4 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 417a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 243a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
	 165a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
	 78a Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 4’59’’20’’’

 1494 4370 PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 19.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacle (victoires et places)  : 1 k par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1408 3 Queensca, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 68 k (65 k), A, G. Androuin 
(M. Havart), G. Androuin

   Douryar, f, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Quinza (Funny 
Baby), 65 k (64 k), P. Le Gloannec (S. Maussion), N. Paysan

 1349 4 Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise (Lost World IRE), 69 k, D. Huyck (G. Viel), 
A. Lacombe

 1366  Catalouna, f, gr, 8 ans, par Madoun et New Orleans 
(Tadj), 65 k, Mme L. Seurin (B. Caron), T. Jouin

   One	Amy, f, b, 6 ans, par Spirit One et Slamy USA (Grand 
Slam USA), 65 k, Mme V. Oger Sauvaget (L. Brechet), 
O. Sauvaget (s)

 1407 4 Eronimo, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, J. Planque (s) 
(Thi. Journiac), J. Planque (s)

 1434  Esquive	Des	Long, f, 6 ans, 65 k (61 k), A, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1367  Eleonore	D’Anjou, f, 6 ans, 67 k (64 k), Mme C. Jung 
(S. Bouyssou), Mme C. Jung

 1338  Elvis Calam, h, 6 ans, 67 k (64 k), A (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

 1407 3 Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 70 k (67 k), A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 1405  Freydis, f, 5 ans, 65 k, AND. Roussel (AND. Roussel), 
AND. Roussel

 894 4 Hong	Lo, h, 6 ans, 68 k, A, R. Matossian (F. Tett), 
JR. Breton

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 367 a
7 long ½, 1 long ½, ½ long, 8 long ½, 4 long ½, 2 long, 3 long ½, 4 long 
½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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Primes aux éleveurs :
	 1 044a	 Benoit	Grosfils,	Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
	 522a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
	 304a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
	 206a Ecurie De La Rehoraie.
	 97a Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.

Temps total : 5’20’’30’’’

 1492 4368 PRIX DE LONDRES
(Steeple-Chase)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1220 5 Sirba, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Nutellas (Charming 
Groom), 67 k (63 k) (W. Bertin), G. Macaire (s)

 1409 4 Gyalco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Toscane Du Roc 
[Khalkevi (IRE)], 71 k (67 k), A (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1255 2 Galaxie	Surf, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Matasurf (Rochesson), 72 k (69 k), Mme AS. Bernier 
(Q. Jacob), D. Bernier

 1439  Galileo De Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 71 k (68 k), 0, Ger. Lecomte 
(D. Thomas), Ger. Lecomte

 1460  Rose	Noire	Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Vaibuscar Has [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), 
SCEA Hamel Stud (C. Riou), Ch. Dubourg (s)

 1295 3 Giberne, f, 4 ans, 66 k, de G. Carcaradec (O. Jouin), 
P. Journiac

 1341 5 Gracioso, h, 4 ans, 67 k (66 k), Haras de Saint-Voir 
(T. Stromboni), de N. Lageneste

 1295  Gracieuse	Rodino, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, J. Zuliani 
(E. Bougon Bougeard), J. Zuliani

 1294  Gengis	Khel, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, 
Mme de I. Saint Anthost (A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1364 3 Gang Gang, h, 4 ans, 68 k (67 k), A, P. Journiac 
(A. Coupu), P. Journiac

 1237  Gypsophile, f, 4 ans, 69 k (66 k), 0, JCN. Bignon 
(V. Morin), G. Lassaussaye

 1433  Marishaane, f, 4 ans, 68 k, XL. Le Stang (J. Lebrun), 
XL. Le Stang

 1433  Granada De Balme, f, 4 ans, 65 k (63 k), 0 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1298 5 Brasila Des Carres, f, 4 ans, 65 k, D. Lassaussaye 
(A. Orain), G. Lassaussaye

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 357 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 
8 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 522a Yves Longepe.
	 304a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
	 206a Domingo Querol San Martin.
	 97a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’5’’90’’’

 1493 4369 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 6.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 21.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1389  Palm De Bellouet, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 73 k (70 k), 0, AA. Neveu 
(V. Morin), B. Lefevre (s)

 100  Feeling Fast, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 72 k (71 k), Mme I. Pacault (A. Moriceau), 
Mme I. Pacault

 1365 4 Facebook	Jersey, f, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Myrtille Jersey (Murmure), 66 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
P&C. Peltier (s)
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 1320 3 Prince	Des	Valois, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Bara Bahau (Cadoudal), 67 k, Ecurie Regis Maurice 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

 1097 3 Heros	Des	Mers, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Vue Sur 
Mer (Dom Alco), 67 k (63 k), J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

   Chorail	Debelair, h, n, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 67 k, D. Lassaussaye, 
Gab. Leenders (s)

 597  Gold	Tweet, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1270 5 Saint Valentin, h, 3 ans, 68 k, L. Viel (s) (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 1199 1 Poplar	Square, h, 3 ans, 69 k (68 k), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1354  Val	De	Mare	GER, h, 3 ans, 67 k (65 k), J. Andt 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Houji, f, 3 ans, 65 k, J. Detre (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

9 partants ; 49 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 895 a
Consition spéciale : Hamandio
¾ long, courte tête, ¾ long, 5 long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
Primes aux éleveurs :

	 1 531a Suc. Gaetan Gilles.
	 765a Ecurie Regis Maurice.
	 446a Thierry Cypres.
 303a Sarl Grouas.
	 143a Elie Lellouche.

Temps total : 4’28’’20’’’
Le hongre HAMANDIO étant tombé en se rendant au départ, a été déclaré 
non-partant par les Commissaires de courses.
L’examen vétérinaire ayant révélé des abrasions cutanées sur les 
antérieurs dudit hongre.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Alain de CHITRAY (CHORAIL DEBELAIR), arrivé 
4e, et Lucas ZULIANI (HEROS DES MERS), arrivé 3e, ont adressé des 
observations à ce dernier pour acvoir laissé pencher son cheval sous 
l’effet de la cravache. L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1497 4490 PRIX  OR JACK
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 17.000 en victoires et places. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1294 1 Greatless, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et City Nebula [Astarabad (USA)], 67 k, A, L. Fleury, 
Gab. Leenders (s)

 1356 5 Love	Link, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 71 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 1284  Tzar	Royal, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Tzarine De 
La Mone (Tzar Rodney), 69 k, Ecurie Zingaro (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini

 232 1 Zeply, h, b, 4 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 73 k (71 k), de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 171 1 Grand	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 76 k (72 k), Mme N. Viel (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1433  Vancouver	Du	Guern, h, 4 ans, 70 k (66 k), G. Goeffic 
(Y. Follin), F. Foucher

   Onestepforward	POL, h, 4 ans, 76 k (73 k), 
Palmyr Racing (Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1380  Palm	Valley, f, 4 ans, 68 k, A. Chaille-Chaille 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 270  Rebel	Price, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme L. Gagneux 
(L. Zuliani), JL. Guillochon

9 partants ; 49 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 071 a
4 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
Primes aux éleveurs :

	 1 531a Ludovic Fleury.
	 765a Thierry Cypres.
	 446a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 303a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.
	 143a Michel Bourgneuf.

Temps total : 4’17’’57’’’
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Primes aux éleveurs :
	 1 044a Andre-Marcel Pommerai.
	 522a Patrick Le Gloannec.
	 304a Haras Du Chenet.
	 206a Marc Belouard, Claude Letourneux.
	 97a Michel Pehu.

Temps total : 5’0’’30’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel CHAILLOU – 
Alexis TEISSEIRE

 1495 4492 PRIX DE SAUTERNES
(Steeple-Chase)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
en steeple-chase une allocation de 11.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1327 1 Bubble Blue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 71 k, Madame L Trotignon 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1227  Gesskille, h, b, 4 ans, par Network GER et Nashkille [Roi 
De Rome (USA)], 72 k (68 k), A, Lord Daresbury (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1380 1 Kimriver, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Kimara [Orpen 
(USA)], 71 k, J. Uzel (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1345 2 Baliland, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 66 k, A, Mme S. Pelletan, 
JL. Pelletan

 1287  Gawain	De	Larachi, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Osterliz (Jolie Mars), 67 k (64 k), de B. Montzey (s) 
(S. Bouche), de B. Montzey (s)

   Bally	Princess, f, 4 ans, 65 k (62 k), M. Nicolau 
(T. Leplay), M. Nicolau

 1129 3 Chella	Speed, f, 4 ans, 65 k (62 k), A. Chaille-Chaille 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 616 a
Eng. Sup. : Gawain De Larachi
1 long, ¾ long, loin, 7 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
Primes aux éleveurs :

	 1 600a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
	 800a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
	 466a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 316a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 150a Scea De L’Arachi, Hubert Dumont Saint Priest.

Temps total : 4’45’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tanguy LEPLAY (BALLY PRINCESS), arrivé non-placé, sur un 
incident survenu à l’intersection des pistes dans la ligne droite d’en face 
au premier passage.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il 
ressort que la pouliche BALMLY PRINCESS était passée en dedans de 
l’intersection des pistes en raison d’un cheval en liberté malgré tous les 
efforts de son jockey.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.

 1496 4489 PRIX UBU III
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 915  Saint Patis, h, n.p, 3 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 70 k (66 k), Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
J. Larrigade
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 1499 4493 GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX
(Steeple-Chase)
(L)

46	000	c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 9.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Parcours n° 4 : Steeple-Chase, Dist. 5 300 m env.

 1368 1 Rootster, h, gr, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 69 k, D. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 1342 1 So	French, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 67 k, Mme M. Bryant (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1332 2 Happy	Monarch, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Ladies Choice [Turgeon (USA)], 72 k (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1175 7 Royal	Bataille, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 69 k, Ecurie Sagara, 
J. Larrigade

 1398 5 Commingeois, h, b, 8 ans, par Assessor IRE et 
Damanka IRE (Slip Anchor GB), 66 k, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1457  Bunny	Flight, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1369 4 La	Barakas, f, 5 ans, 67 k, A, J. Ortet (s) (T. Coutant), 
J. Ortet (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 510 a
encolure, 1 long, 1 long, loin, 3 long ½.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a
Primes aux éleveurs :

	 3 201a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
	 1 600a Mme Benoit Gabeur.
 933a Mme Henri Devin.
 633a Philippe Mace.
 300a Andre Mestre.

Temps total : 6’40’’61’’’

LYON-PARILLY
0712	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean GREGORIS – Cécile BENOIST D’AZY – 
Pierre-André JAY – Christian PORTE

 1500 4561 PRIX DE LAMORLAYE
(Haies)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Hasard	De	Brion, h, b, 3 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 67 k, PJ. Fertillet 
(M. Regairaz), PJ. Fertillet

 1379  Hip	Hop	Conti, h, b.f, 3 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1394 1 Six	One, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 70 k, A. Bardini (T. Chevillard), F. Nicolle

   Hardi	Petit, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Perle 
Sainte (Saint Des Saints), 67 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Homesun, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Bastide [Ballingarry (IRE)], 67 k (631/2 k), Ecurie Magnien 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1373 2 Etincelle	Soudaine, f, 3 ans, 69 k (68 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1228  Spirit	Of	Meel, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1228  Canford	Wine, h, 3 ans, 67 k, A, M. Lamour (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1329  Gribbell Island, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Dragons 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1243  Holyboy, h, 3 ans, 67 k, SC Ecurie Couderc (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)
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Le jockey Thomas BEAURAIN étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TZAR 
ROYAL par le jockey James REVELEY au poids de 69 kg.

 1498 4491 PRIX DU HARAS DE LABOURET
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +16.

 1219 4 Enee, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Kario De Sormain 
(Gunboat Diplomacy), 70 k, Ecurie Zingaro (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 993 4 Elixir	Pearl, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 70 k, Mme H. Cadot 
(J. Charron), L. Cadot

 1296 2 Philae	Du	Mathan, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Hyla Du 
Mathan (Kapgarde), 71 k, Ecurie Artsam, Gab. Leenders (s)

 1296 3 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 5 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 68 k, 
R. Vibert (B. Lestrade), L. Carberry (s)

 698 7 Apero Bleu, h, n.p, 10 ans, par Network GER et Glycine 
Bleue (Le Nain Jaune), 72 k, Mme S. Audoy (J. Reveley), 
Mme S. Audoy

 1389  Valentin Rose, h, al, 5 ans, par Secret Singer 
et Fabannso (Dream Well), 70 k, 0, D. Le Breton 
(K. Dubourg), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1437  Disco	Mome, h, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 71 k (67 k), Mme C. Leduc 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1301  Prince	De	La	Barre, h, 8 ans, 64 k, Ch. Plisson (s) 
(B. Fouchet), Ch. Plisson (s)

 1426 1 Fils Du Tigre, h, 5 ans, 72 k (69 k), J. Lodico (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

 1285 1 Brionnais, h, 8 ans, 72 k (69 k), JL. Guillochon (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

 1368  One	Way, h, 8 ans, 63 k, A, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 368  Caruso Valtat, h, 7 ans, 70 k, 0, Mme L. Besnardiere 
(F. Mouraret de Vita), Mme L. Besnardiere

 376  Rio Salsas, f, 5 ans, 70 k, A, J. Ortet (s) (T. Coutant), 
J. Ortet (s)

 1262 3 Great Paul, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), A, JF. Cuenca 
(T. Leplay), JF. Cuenca

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : Valentin Rose
7 long, 1 long ½, 2 long ½, nez, 1 long, 4 long, 2 long ½, ¾ long, 3 long.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a – 1 000a – 700a – 500a
Primes aux éleveurs :

	 1 305a Hubert Honore, Mlle Laure Guillaume.
	 638a	 Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.
	 377a Jean-Marie Baradeau.
	 261a Maurice Regan, prime non attribuée.
	 145a Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
 101a Jean Michel, Dominique Le Breton.
	 72a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 4’13’’6’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ENEE par le 
jockey Pierre DUBOURG au poids de 69 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas GAULLIER en 
ses explications, l’ont sanctionné par une par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour, pour s’être présenté à la pesée après la course 
à un poids supérieur au poids résultant des conditions de la courses et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Pierre 
DUBOURG (ENEE), arrivé 1er et Jonnhy CHARRON (ELIXIR PEARL), 
arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre ENEE avait galopé dans les postérieurs de 
son concurrent, sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des 
concurrents.
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 1137 3 Lucky	Net	Love, h, al, 7 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 72 k, A, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1137 4 Baba Stone, h, b, 11 ans, par Robin Des Pres et Pierre 
Rousse (Oblat), 73 k (70 k), E. Sayet (M. Chailloleau), 
E. Sayet

 1468 5 Calif D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Quinine [Network (GER)], 69 k, J. Marion (s) (E. Labaisse), 
J. Marion (s)

 1445  Flash	Tiepy, f, al, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Miss 
Tiepy (Video Rock), 67 k, Mme S. Marsch (J. Zerourou), 
Mme S. Marsch

 1407 5 Corentin Collonges, h, b, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Flicka Collonges (Trebrook), 68 k, A (B. Gelhay)

 1377  Apple’S	Baleze, h, 5 ans, 76 k (72 k), A, P. Coveliers 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1466  Diane Colombe, f, 7 ans, 65 k (T. Vodrazka)
7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 98 a
courte encolure, 1 long, 9 long ½, 2 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 591a Emmanuel Sayet.
	 345a Comte Michel De Gigou.
	 234a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 110a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 7’15’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Felix De GILES en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

NÎMES
0614	327 dimanche 22 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – François ORCERO – 
Jacques LUC

 1503 4517 PRIX DES CONSCRITS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mises à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1363 5 Furimix, h, b, 3 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis 
Dream GB), 72 k (71 k), (11 000), Ecurie Club des Etoiles 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1199 4 Roi Rebel, h, n.p, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Roodee Queen GB (Kyllachy GB), 68 k (65 k), (7 000), 
CO. Corral (A. Beaudoire), de H. Lageneste (s)

 1428 3 Amour	Toxique, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Arthurs 
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 68 k (64 k), (7 
000), Ecurie des Dragons (Mme C. Banz), R. Chotard

 1379  Soleiado, h, gr, 3 ans, par Sidestep AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 68 k (67 k), 0, (7 000), 
Ecurie des Mouettes (B. Bourez), S. Culin

 1276  Horse	With	No	Name, h, b.f, 3 ans, par My Risk et 
Pessac Leognan (Video Rock), 72 k (68 k), (11 000), 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

   Aby, f, 3 ans, 68 k, (9 000), G. Blain (D. Lesot), 
de H. Lageneste (s)

   Peko, h, 3 ans, 68 k (65 k), (7 000), G. Blain (B. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

 1424  Delply, h, 3 ans, 68 k, A, (7 000), Mme H. Cadot (P. Blot), 
L. Cadot

   Abooksigun, h, 3 ans, 68 k (67 k), (7 000), 
SCEA Haras du Ma (C. Gaillard), de H. Lageneste (s)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 261 a
Sans motif : Summertime Breeze IRE
8 long, 3 long, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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 1146 3 Colosse, h, 3 ans, 68 k, A, Ecurie du Sud (S. Colas), 
de A. Boisbrunet (s)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 445 a
5 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 6 long ½, ¾ long, 1 long, 5 long 
½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Earl Brion.
	 591a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
	 345a Joel Souchard, Pierre Souchard.
	 234a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 110a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 4’18’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1501 4562 COURSE DE HAIES D’AUTOMNE
(Haies - Handicap de catégorie)

36	000	c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.	
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +15.

 1362 3 Colonel D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 67 k, Ecurie du Levant SARL 
(J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 1135 4 Derby	De	Tendron, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et 
Natika De Tendron (Oumnaz), 71 k, S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

 1331 3 Folburg De Palma, m, n.p, 5 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 72 k, Lokotrans (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1326 4 Bowler	Hat	GB, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Fatima’S 
Gift GB (Dalakhani IRE), 72 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1386 4 Myboy, h, b, 7 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 72 k, Ecurie R.E. (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1392 2 He	Loves	Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 71 k (67 k), 0, PJ. Fertillet 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 1375 4 Eureu	Du	Boulay, h, b, 6 ans, par Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay (Useful), 67 k, 0, 
J.P. Sheppard/R. Hobson (de F. Giles), RH. Hobson

 1222  Ecume	Atlantique, h, 6 ans, 72 k (68 k), Cte AA. Maggiar 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 213 a
Eng. Sup. : Eureu Du Boulay
1 long, 3 long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 5 long ½.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 2 349a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 1 148a Gerard Mercier.
	 678a Ecurie Cerdeval.
	 469a Martin Percival, prime non attribuée.
	 261a Haras D’Haspel.
	 182a Suc. Claude Cohen.
 130a Herve Poirier, Marcel Poirier.

Temps total : 5’9’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1502 4563 PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
35.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.
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 1141 4 Malecon, h, 5 ans, 69 k (66 k), GABY Mosse (J-
F. Velazquez), F. Foresi

7 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 459 a
1 long, 5 long, 1 long ½, 2 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Evelyne Van Haaren.
	 556a Haras De Saint-Voir.
	 324a Jean-Andre Quesny.
	 220a Thierry Cypres.
	 104a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’45’’8’’’

 1506 4520 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1347 1 Ri, h, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 68 k, 0, Mme S. Pelletan (D. Lesot), JL. Pelletan

 1362 1 Fava	Has, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (70 k), Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1406 4 Mona	De	Baune, f, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 69 k (66 k), 
A, SCEA Ecurie Domaine de Baune (B. Dubourg), 
de A. Boisbrunet (s)

 1436 3 First De Loust, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic 
Rose [Manninamix (GB)], 70 k, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 1362 4 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 69 k (66 k), Ecurie du Soleil S.C. 
(A. Beaudoire), R. Martens (s)

 1349 3 Royale	Bird, f, 8 ans, 72 k, Mme P. Pasqualini (P. Blot), 
F. Lagarde

 1349  Full Smart, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ecurie Febus (J. Coyer), 
C. Cheminaud

 1450  Reine De Salan, f, 5 ans, 67 k (66 k), 0, P. Lhoste 
(B. Bourez), J. Ortet (s)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 526 a
Sans motif : Nobokhov (GB)
½ long, courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 5 long, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Francois-Marie Cottin.
	 556a Scea Hamel Stud.
	 324a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 220a Mme Yvon Cadoret.
	 104a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’27’’91’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Sabrina PELLETAN par 
une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

FONTAINEBLEAU
0408	328 lundi 23 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – 
François COUETOUX du TERTRE – Georges MORELL

 1507 4405 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places). 	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steele-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1433 1 Line	Brazil, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Line Salsa 
[Kingsalsa (USA)], 68 k (A. Desvaux), D. Bressou
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Primes aux éleveurs :
	 2 940a Gemini Stud, Michel Haski.
	 1 176a European Bloodstock Management.
	 882a Earl De La Belle Aumone.
	 588a Dream With Me Stable Inc.
	 294a Sebastien Berger, Guy Berger.

Temps total : 4’6’’61’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête suite à la réclamation du 
jockey Bertrand BOUREZ (SOLEIADO) arrivé 4ème contre le jockey 
Cheyenne BANZ (AMOUR TOXIQUE) arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont décidé 
de maintenir l’ordre d’arrivée estimant que le cheval AMOUR TOXIQUE 
(Cheyenne BANZ) n avait pas gêné SOLEIADO (Bertrand BOUREZ ). 
Les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée.
Une amende de 100 euros a été infligée au jockey Clément GAILLARD 
(jockey dépassement poids + 1 kilo avant la course).

 1504 4519 PRIX FRANCE BLEU GARD LOZERE - PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 2.500.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1292 2 Golden	Dawn, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 65 k (62 k), A (B. Dubourg), F. Nicolle

 1363 3 Hop	La	De	Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER 
et Protege Moi [Green Tune (USA)], 66 k (62 k), 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

 1428 1 Hourvari	Boum, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Trusty 
(Sleeping Car), 67 k, Ecurie Bluestar Racing (D. Lesot), 
de A. Boisbrunet (s)

 1333  Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et 
Iquest [Falco (USA)], 65 k (64 k), Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1395  Verti Lou, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 65 k, Mme V. Fremiot (P. Blot), Trigodet (s)

 533  Saga	De	Vassy, f, 3 ans, 65 k (66 k), 0, N. Ferrand 
(B. Bourez), S. Culin

 1394 5 Kap	My	Love, f, 3 ans, 65 k, Mme F. Touzac (H. Tabet), 
F. Nicolle

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 636 a
Eng. Sup. : Saga De Vassy
Sans motif : Gorvilla
½ long, 1 long, 3 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Henri Devin.
	 556a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
	 324a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
	 220a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 104a Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 4’16’’28’’’

 1505 4518 PRIX VIC TOTO
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles : 1 k par 4.000, cette année, et par 6.000, l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1201 5 Kolantas, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des As 
[Rasi Brasak (GB)], 67 k (66 k), A, Mme E. Noel (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

 1141 3 Fier Comme Artaban, h, b, 5 ans, par Racinger 
et Behariya IRE (Sadler’S Wells USA), 68 k (65 k), 0, 
Haras de Saint-Voir (B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)

 1264 2 Edenium, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real 
(Sleeping Car), 70 k (69 k), Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 1406 1 Bazille, h, b.f, 9 ans, par Panoramic GB et Quieville 
(Ragmar), 68 k, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 1286 5 Panis	Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Xistu [Lost World (IRE)], 71 k (68 k), A, R. Roisnard 
(A. Beaudoire), J. Marion (s)

 1348  Beaumont En Auge, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Centrale 
(D. Lesot), JL. Pelletan

3 400 m

1

2

3

4

5

arr

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

6



12 BO 2020/21 - obstacle

23 novembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Thomas BLAINVILLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le départ a été repris car tous les concurrents n’étaient pas dans l’aire de 
départ. Le départ a été validé à 12h27.

 1509 4400 PRIX DE MACHERIN
(Haies - À réclamer - Femelles)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. Les pouliches ayant, en courses de haies, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1379  Trezy	Girl, f, b, 3 ans, par Racinger et Foreign Raider 
IRE (Lend A Hand GB), 71 k (67 k), A, (11 000), E. Feurtet 
(Mme P. Dominois), Mme Y. Vollmer

 1373 4 Hirma, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 73 k (69 k), 0, (19 000), Mme M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1470  Hisatys, f, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE et Tchao 
Bye Bye (Sagacity), 69 k (66 k), (11 000), C. Machado 
(A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 804 4 Topaze	Mystique, f, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Tahaza [Yeats (IRE)], 70 k (66 k), (13 000), F. Derval 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1351  Cesaree, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Miss Paris 
(Chichicastenango), 68 k (64 k), 0, (9 000), AL. Haddad 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1373  Isa, f, 3 ans, 70 k (67 k), (13 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Hoopa, f, 3 ans, 69 k (68 k), (11 000), Mme M. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

   Psychotique, f, 3 ans, 68 k (64 k), (9 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

   Little	Queenie, f, 3 ans, 69 k (68 k), (11 000), J. Juillet 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

 1424  Feel	Like	Winner, f, 3 ans, 68 k (67 k), (9 000), 
Mme MA. Levesque (T. Stromboni), J. Jouin

 1443  Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 71 k (67 k), (15 000) 
(Mme S. Boulet)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 673 a
Eng. Sup. : Topaze Mystique
Certif. vétérinaire : Secret Style
Sans motif : Heroine De Thaix
¾ long, 5 long, 4 long ½, 2 long ½, 3 long, tête, ¾ long, 1 long ¾, courte 
tête.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Eric Feurtet.
	 487a Yannick Fouin.
	 284a Mme Anne-Marie Duhamel, Mlle Isabelle Levy, Guy Duchamp, Thierry 

Duhamel.
	 192a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 91a Alain Haddad.

Temps total : 4’23’’77’’’
Le jockey Esteban METIVIER s’étant accidenté en courses le 22/11/2020, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LITTLE 
QUEENIE par le jockey Raphael MAYEUR.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Marie MERIENNE par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.

 1510 4404 PRIX HENRY MAZE-SENCIER
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.500 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1040 1 Crazy	Marta, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 65 k (63 k), G. Le Baron (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 1394 4 Heclypse	Blue, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 67 k, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), G. Macaire (s)

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

3 600 m

1

2

 1400 2 Toghun	POL, h, al, 4 ans, par Star Poker IRE et Tajlandka 
POL (Jape USA), 69 k (66 k), P. Elkaim (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 1334 7 Gaynor, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Under (Le 
Malemortois), 65 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1376 1 Life’S	A	Breeze	IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (64 k), ME. Uzan 
(G. Siaffa), L. Rovisse

 1433  White	Wood, h, b, 4 ans, par Montmartre et Irich La 
Hutte [Daylami (IRE)], 67 k (64 k), A, Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1371 2 Linestar, f, 4 ans, 68 k, A, E. Aubree (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1361 1 Gatsby	Des	Places, h, 4 ans, 67 k (64 k), 
Mme MP. Lejeune (B. Dubourg), F. Nicolle

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 425 a
Sans motif : Upsong
2 long, 2 long, 2 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Jean-Charles Haimet, Paul Vuillard.
 661a Sk Krasne Spolka Z O. O. , prime non attribuée.
	 385a Francois-Marie Cottin.
	 261a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
	 123a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.

Temps total : 4’18’’95’’’

 1508 4399 PRIX TREMAILLE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. Les poulains ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1374 2 Le Laureat, h, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ordensfrau GER (Refuse To Bend IRE), 70 k, (15 000), 
B. Boitez (E. Bureller)

 1432  Desgarbado, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 70 k (68 k), (15 000), O. Tricot (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 675  Royal	Gemix, h, b, 3 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 69 k (65 k), (13 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1418  Kalimandjaro, h, al, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Omarie (Johann Quatz), 70 k (66 k), A, (15 000), 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1374  Seville, h, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Sylphlike (IRE) 
(Footstepsinthesand GB), 67 k (64 k), (9 000), B. Bitoun 
(T. Blainville), R. Le Dren Doleuze

 1416  Keradam, h, 3 ans, 68 k (67 k), 0, (11 000), A. Incurvaja 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1471  Red Bird, h, 3 ans, 70 k (69 k), (15 000), J. Roulois 
(T. Stromboni), J. Jouin

 1374 5 Giordano Bruno, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, (9 000), 
C. Trecco (A. Seigneul)

 929  Joshco, h, 3 ans, 69 k (65 k), 0, (13 000), P. Nicolet 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 1351  Hasta	Luego	Elipe, h, 3 ans, 69 k (65 k), (13 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 172 a
encolure, 1 long, ¾ long, 3 long, ¾ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 487a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 284a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
	 192a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.
 91a Mlle Florence Malard, Philippe Mehat.

Temps total : 4’15’’54’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, après le saut de la première haie, du jockey 
Gauvin FAIVRE-PICON.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Alexandre 
SEIGNEUL (GIORDANO BRUNO) arrêté, Manuel RAME (JOSHCO) tombé 
et Gauvin FAIVRE-PICON (HASTA LUEGO ELIPE) les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre HASTA 
LUEGO ELIPE avait trébuché, lorsque l’espace s’était refermé devant lui, 
suite au saut du hongre JOSHCO qui avait fortement sauté sur sa droite 
sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Manuel RAME.
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Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1420 4 Kheliana	Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 68 k (64 k), R. Frances (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1356  Gemme, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Sara Du Maquis [Dark Moondancer (GB)], 68 k, 
SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1376  Boule De Flipper, f, b, 4 ans, par Samum GER et 
Roue De Secours [Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k), 
G. Houillon (F. Girard), P. Lenogue

 1435  Self Limits, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Sans Limites 
[Nikos (GB)], 67 k, GR. Petit (D. Mescam), M. Mescam

 1355  Premiere Tentative, f, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE 
et Medanix (Al Namix), 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Silvy	D’Aigremont, f, 4 ans, 67 k, M. Laflandre 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1325  What	Esle, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mme S. Yoldjoglou 
(M. Rame), Mme E. Siavy-Julien

   La Courbe, f, 4 ans, 67 k, D. Hanin (de F. Giles), 
AS. Pacault (s)

 1435 3 Magic	Leg’S, f, 4 ans, 69 k, Mme S. Marsch (B. Lestrade), 
Mme S. Marsch

 1339 3 Gloriola	Mans, f, 4 ans, 69 k (68 k), 
Ecurie Performer’s & As (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Giullia, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   Texas	De	Lauzat, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme G. Forcade-
Dupuis (R. Mayeur), JP. Gallorini (s)

   Deesse	Du	Brizais, f, 4 ans, 67 k (64 k), 
Haras de Magouet (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 358 a
Sans jockey : Golden Oula
courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 6 long, 2 long, 3 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Alain Chopard.
	 626a Scea Haras De Peyre.
	 365a Guillaume Thomesse, Gilles Houillon.
	 247a Mme Emmanuelle Haye, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 117a Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

Temps total : 4’18’’31’’’
La pouliche GOLDEN OULA (AQ) a été déclarée non-partante son 
entourage ne trouvant pas de jockey pour remplacer le jockey Yoann 
KONDOKI qui s’est accidenté en courses le 22/11/2020.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PREMIERE TENTATIVE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la sortie 
de piste des pouliches MAGIC LEG’S (Bertrand LESTRADE) et GLORIOLA 
MANS (Thomas GILLET) à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Bertrand 
LESTRADE, le jockey Thomas GILLET étant pris en charge par le service 
médical n’a pas pu être entendu, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la pouliche MAGIC LEG’S s’était 
dérobée seule et que la pouliche GLORIOLA MANS l’avait suivie.

 1513 4406 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX 
COMPAGNIE LES ARLEQUINS
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

36	000	c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 2e d’une 
course de dotation totale de 35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +14.

 1322 3 Honneur	Des	Obeaux, h, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k (O. Jouin)

 1283 2 Henryville	GB, h, b, 12 ans, par Generous IRE et 
Aquavita GB (Kalaglow IRE), 681/2 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech
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 1363 2 Mark	Nova, h, b.f, 3 ans, par Lucayan et Market Trend 
GB (Selkirk USA), 68 k (65 k), A, V. Durot (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 1161  Elrancho, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 67 k (63 k), Mme A. Michel (Mme P. Dominois), 
M. Seror (s)

 1323  Muse	De	Lune, f, n.p, 3 ans, par Muhtathir GB et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 65 k, C. Trecco (N. Gauffenic)

 1211 3 Saura, f, 3 ans, 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
 1370 2 He	Voila	Deslandes, f, 3 ans, 67 k (66 k), 

Art. Adeline de Boisbrunet (R. Mayeur), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1333  Mastor	Class, h, 3 ans, 67 k, A. Le Borgne, W. Menuet (s)
 877  Apfelstrudel, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), PY. Merienne 

(N. Curtis), H. Merienne
9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 585 a
8 long, 2 long, 1 long ¼, 4 long, courte encolure, 2 long, tête.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 661a Mme Sylvie Cassard.
	 385a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
	 261a Mme Annie Michel.
	 123a Francis Picoulet.

Temps total : 4’22’’85’’’

 1511 4401 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1401 5 Shamox	GER, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1409 1 Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 69 k (65 k), 
Ecurie Hub De Montmirail (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Ferblue, m, al, 4 ans, par Motivator GB et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 67 k, C. Marzocco (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1274 3 Milltop, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 69 k, C. Bryan (D. Gallon), M. Seror (s)

   Goingtodeauville, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Bluette Du Seuil [Network (GER)], 67 k (66 k), 
Mme M. Bryant (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1378  Gentleman Rider, h, 4 ans, 68 k (65 k), 0, P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1376 4 Houadh, h, 4 ans, 67 k, de JL. Mieulle (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Himola, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ecurie Laurent Cribier 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1420  Gris	Secret, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Larosh	UKR, m, 4 ans, 67 k (671/2 k), Palmyr Racing 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

 1435  Master	Gold, h, 4 ans, 67 k, Ecurie d’Obstacle XXL, 
de A. Boisbrunet (s)

 1376  Le	Manoir, h, 4 ans, 67 k, G. Augustin-Normand 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1376  River Of Silver, h, 4 ans, 67 k, A, P. Faucampre 
(de F. Giles), M. Seror (s)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 352 a
1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, nez, 2 long, ½ long, 2 long, 1 long, 
6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
	 626a Jean-Marc Lucas.
	 365a Ecurie Skymarc Farm.
	 247a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
	 117a Emmanuel Clayeux, Mme Magalen Bryant.

Temps total : 4’15’’9’’’

 1512 4402 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Christophe Languedoc.
	 626a Peter Stevens.
	 365a Earl Guittet-Desbois.
	 247a Jean-Francois Iandiorio.
	 117a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’27’’83’’’
Le jockey Esteban METIVIER s’étant accidenté en courses le 22/11/2020, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
PROMESSE D’UN SOIR par le jockey Raphael MAYEUR.
Le jockey Kenegan DENIEL, n’ayant pas pu présenter un compte rendu 
d’analyse, d’un test RT PCR ou antigénique rapide sur un prélèvement 
nasopharyngé, de recherche de virus respiratoire responsable du 
Covid-19, de moins de 10 jours, n’a pas été autorisé à se mettre en selle 
par les Commissaires et ont autorisé son remplacement sur la jument 
DYLAINE par le jockey Florian GIRARD au poids de 65 Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Marcel ROLLAND au sujet de la performance de la 
jument DYLAINE arrivée 1re. L’intéressé a indiqué que la jument 
l’avait agréablement surpris, qu’habituellement elle avait tendance 
à se reprendre dès que les autres concurrents venaient l’attaquer et 
qu’aujourd’hui elle avait continué son effort jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

COMPIÈGNE
0880	329 mardi 24 novembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Nicolas MACON – 
Patrick SOURD

 1515 4615 PRIX HAMILTON
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase reçu une allocation de 13.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1378 1 Garkapstar, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 72 k (71 k), SARL Ecurie Andre Pommerai 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

 1267  Chaptal, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 67 k, DY. Treves (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1356  Glorice, h, n.p, 4 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k (63 k) (L. Zuliani), F. Nicolle

 1378 4 Blain, f, b, 4 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 69 k, 
0, A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1154 2 Genteel Star, h, b.f, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 70 k, Mme D. Chabrier (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 1376  Raffles	Utopie, f, 4 ans, 65 k, S. Munir (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 824 a
7 long, 3 long, 2 long, 8 long, 7 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Andre-Marcel Pommerai.
	 1 426a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 832a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
	 564a Alain Maubert.
	 267a Maurice Chabrier.

Temps total : 4’51’’55’’’

 1516 4613 PRIX ROGER DE MINVIELLE
(Steeple-Chase)
(L)

56	000	c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en steeple-
chase une allocation de 42.000.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées 
jusqu’à concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 15.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 350 m env.

 1268 2 Solenzera	Senam, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 64 k, P. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

3 800 m
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 1375 7 Djamena, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1322 4 Echo	De	Balme, h, b, 6 ans, par Solar One et Sojade 
[Cachet Noir (USA)], 70 k (B. Dubourg), F. Nicolle

 1241 1 Nuits Premier Cru, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum 
et Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 72 k (68 k), A, 
P. Coveliers (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1359  Comeken, h, al, 10 ans, par Kendargent et Come Hero 
[Hero’S Honor (USA)], 68 k, G. Taupin (s) (B. Meme), 
G. Taupin (s)

 1393 3 Baby	Turf, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Something 
Fine [Baby Turk (IRE)], 68 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(R. Mayeur), Art. Adeline de Boisbrunet

 1353 5 Blue	Crystal, h, 5 ans, 62 k (631/2 k), 0, Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1441 4 Mon	Guillaume, h, 9 ans, 65 k (62 k), A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1413 2 Ecrinrose, h, 6 ans, 71 k, A, J. Michel (J. Charron), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Don’T	Worry, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Mirande 
(M. Farcinade), Mme I. Pacault

 1389  Eden Du Seuil, h, 6 ans, 67 k, A, Mme M. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 820 a
1 long, courte encolure, 6 long, encolure, 7 long, tête, 1 long ½, courte 
encolure, 1 long ½.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 2 349a Mme Nicolas Devilder.
	 1 148a Mlle Karen George, prime non attribuée.
	 678a Suc. Yves D’ Armaille.
	 469a Jean-Luc Henry.
	 261a Jean Marie Prost.
	 182a Philippe Sauvage.
 130a Mlle Ingrid Desagnat.

Temps total : 5’14’’80’’’
Le jockey Pierre-Nizar FONTAN s’étant accidenté dans le prix DE 
LA FONTAINE AUX BICHES, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre MON GUILLAUME par le jockey Louis 
SALMON.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le tournant 
après le premier passage du poteau d’arrivée, les Commissaires, après 
avoir entendu les jockeys James REVELEY (HENRYVILLE GB) arrivé 
2e, Yann COURMONT (BLUE CRYSTAL) arrivé non-placé et Baptiste 
DUBOURG (ECHO DE BALME) arrivé 4e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour pour avoir, en se rabattant légèrement vers la corde, mit une pression 
sur le hongre BLUE CRYSTAL qui, par contre-coup, a obligé le jockey 
James REVELEY à reprendre le hongre HENRYVILLE GB. Le mouvement 
constaté n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course.

 1514 4403 PRIX GERARD DE MARISY
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1  k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1236  Dylaine, f, al, 9 ans, par Doctor Dino et Laissez Moi 
Danser (Johann Quatz), 66 k (65 k), 0, C. Languedoc 
(F. Girard), M. Rolland (s)

 1297 1 Flagg	Moor, f, b.f, 5 ans, par Dream Well et Oryade 
[Laveron (GB)], 70 k, P. Stevens (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1404 2 Ellipse, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza 
[Poliglote (GB)], 73 k (70 k), 0, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1389  Promesse	D’Un	Soir, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 68 k (67 k), 
G. Denuault (s) (R. Mayeur), G. Denuault (s)

 1169 2 Galileo’S Angel IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Galileo’S Star (IRE) (Galileo IRE), 72 k (70 k), Al Ashai Stud 
(Mme N. Desoutter), D. Morisson (s)

   Lady	Horse, f, 6 ans, 66 k, D. Berra (J. Charron), D. Berra
 1474  Peggy	GER, f, 5 ans, 70 k (66 k), Y. Fouin (s) 

(T. Andrieux), Y. Fouin (s)
   Jem	Mahaut, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
   All	Risk	For	Love, f, 5 ans, 67 k (64 k), Y. Fouin (s) 

(A. Gautron), Y. Fouin (s)
9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 667 a
1 long, 1 long ½, courte encolure, courte tête, 9 long, 6 long, loin.
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 1228  Mot	Pour	Mot, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Maia Eria 
[Volochine (IRE)], 67 k, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPh. Dubois

 1354 5 Helena	Royale, f, b.m, 3 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 65 k (63 k), Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), M. Rolland (s)

 1324 1 All	Dancer, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 70 k (67 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1293 2 Hondleen, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 67 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1402 1 Mister	Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mappa 
(Linamix), 68 k, Ecurie Madame Lynne MacLennan 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1203 1 Skinayan, h, 3 ans, 68 k, JP. Demailly (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1354  Lisbonne	Jelois, f, 3 ans, 65 k (61 k), 0, 
A. Cardoso de Oliveira (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1328  Highest	Love, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0, ME. Uzan 
(C. Smeulders), L. Rovisse

 1379 3 Sainseinoise, f, 3 ans, 69 k, TP. Gauthier (B. Lestrade), 
M. Pitart

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 079 a
courte encolure, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a
Primes aux éleveurs :

	 2 644a Jean-Philippe Dubois.
	 1 322a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 771a Jean-Philippe Dubois.
	 523a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
	 247a Laurent Kling, Eric Leray, Alain Dambrines.

Temps total : 4’22’’94’’’

 1519 4609 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER
(Haies - Groupe III)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k.  ; un Groupe III, 2 k.  ; plusieurs Groupe III, 3 k.  ; un 
Groupe II, 4 k.  ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1383 1 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 67 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1232 6 Martator, h, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Tornada [Ballingarry (IRE)], 65 k (651/2 k), A, 
Haras de Sainte Gauburge (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 1268  L’Aubonniere, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 63 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 1354 1 Henri	Le	Farceur, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 65 k (66 k), 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), H. Merienne

 1270 3 Rim	Fire	(GB), h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Catalyst IRE (Makfi GB), 65 k, A, Mme V. Devaux 
(J. Da Silva), S. Dehez (s)

 1402 5 Rabbouni, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 65 k, A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1333 1 River	Flight, m, 3 ans, 65 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 680 a
3 long, 1 long, 1 long, 4 long, loin.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a – 2 940a
Primes aux éleveurs :

	 5 481a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 2 679a Haras De Sainte Gauburge.
	 1 583a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 1 096a Haras De Saint-Voir.
 609a Al Shahania Stud.
	 426a Robert Brard.

Temps total : 4’11’’67’’’

 1520 4611 PRIX DU TREPORT
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses 
de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
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 1109 1 Pamela	Des	Mottes, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 65 k, SC Ecurie Couderc 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1385 7 Hawai	Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika 
Place (Kapgarde), 66 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1385 6 Risk	Du	Brizais, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 67 k, Haras de Magouet 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1333 6 Ymir, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
66 k (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 1471 3 Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 66 k, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1416 5 Chudamani, h, 3 ans, 66 k, A, H. de Waele 
(L. Philipperon), P. Lenogue

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 117 a
8 long, 1 long, 5 long, 9 long.
26 880a – 13 440a – 7 840a – 5 320a – 2 520a
Primes aux éleveurs :

	 3 897a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 1 948a Earl Ecurie Des Mottes.
	 1 136a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
	 771a Haras De Magouet.
	 365a Roland Monnier, Fouin (S).

Temps total : 4’11’’30’’’

 1517 4614 PRIX VERTIGE
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	 Poids		:	 68	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1351 5 Premiere Demande, f, b, 3 ans, par Balko et Castor 
Celeste [Astarabad (USA)], 70 k (66 k), A, (20 000), 
Ecurie Louis Fagalde (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1282 1 P’Tit Doue, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et 
Poursuite (Spirit One), 73 k (69 k), (18 000), C. Gautier 
(Mme P. Dominois), E. Lecoiffier

 1351 4 Honesta, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 68 k, (16 000), D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1363 4 Monfalcon, h, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 68 k (67 k), (12 000), M. Pitart (T. Stromboni), 
M. Pitart

 1333  Jolie	Marquise, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 
70 k (69 k), A, (20 000), O. Pruvost (B. Berenguer), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1373 1 La	Chanceliere, f, 3 ans, 67 k, (14 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1431  Hot	Macri, h, 3 ans, 70 k (69 k), 0, (16 000), R. Roulois 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 1395 4 Greatest	Misses, f, 3 ans, 67 k, (14 000), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1373  Cote D’Albatre, f, 3 ans, 66 k, A, (12 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 294 a
2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long ¼.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Louis Fagalde.
 696a Claude P Gautier, Mme Marie-Laure Gautier, Jacques Laporte.
	 406a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 275a Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.
 130a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’37’’61’’’

 1518 4610 PRIX DE CRAON
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 5 481a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
	 2 679a Mme	Catherine	Coiffier.
	 1 583a Franklin Finance S.A. .
	 1 096a Marbat Llc.
 609a Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
	 426a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
	 304a Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.

Temps total : 4’46’’86’’’

 1522 4616 PRIX DES COUDRAIES
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1342 3 De Forgotten One GB, h, b, 6 ans, par Malinas GER 
et As Was GB (Epalo GER), 67 k, D. Fox (de F. Giles), 
RH. Hobson

 1347  Guaduloup, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Petite Chance 
(Le Balafre), 67 k (63 k), P. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 1414 5 Radiologue, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et 
Radio Londres (Kaldounevees), 68 k, 0, L. Glemin 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1068 5 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 68 k (B. Lestrade), L. Carberry (s)

 757 3 First Daum, h, n.p, 6 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 72 k (69 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 1331  Sable De Lune, h, 6 ans, 67 k, Mme M. Bedel 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1307  Exactoris	IRE, h, 9 ans, 67 k (64 k), BR. Gossens 
(C. Smeulders), von der C. Recke

7 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Eng. Sup. : De Forgotten One GB
Consition spéciale : Ramonex GER
Certif. vétérinaire : Chestnut Dream, Emir Des Places
6 long, 2 long ½, 5 long, 8 long, loin.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Upton Viva Stud, prime non attribuée.
	 1 426a Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
	 832a Mme Henri Devin.
	 564a Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
	 267a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 5’4’’84’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre RAMONEX de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Richard-Henry HOBSON par une 
amende de 100 euros.

NANTES
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Claude BURGAUD – 
Bernard DERSOIR

 1523 4256 PRIX TEC RAIL
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en 
courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1424  Mondeville, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 70 k (67 k), 0, (8 000), 
Y. Lemonnier (L. Salmon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

3 900 m
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1356  Pollexfen	GB, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 73 k (70 k), 0, (19 000), Ecurie Sagara 
(Mme C. Prichard), J. Larrigade

 1421 6 Dalyotin, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 71 k (67 k), (15 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1458  Spirit Coffee, f, al, 4 ans, par Spirit One et Cafe 
Blum [Muhtathir (GB)], 69 k (66 k), (15 000), J. Seror 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Hurricane	Hero, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Memoire [Sadler’S Wells (USA)], 68 k, (9 000), 
Rennstall Recke GmbH (de F. Giles), von der C. Recke

 1314 5 Coolabah, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kissin 
Sign (GB) [Turtle Bowl (IRE)], 70 k (66 k), 0, (13 000), 
B. Van Dalfsen (N. Barzalona), D. Cottin (s)

 691  Gump	Madrik, f, 4 ans, 69 k (66 k), (15 000), EJ. Leclerc 
(A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 1179  Biscaya	Storm	GB, h, 4 ans, 71 k (70 k), (15 000), 
Mme G. Reille-Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Stop	Me, m, 4 ans, 70 k (69 k), (13 000), JY. Artu (s) 
(M. Lefebvre), JY. Artu (s)

 787  Joshua	Dream, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, (15 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 1334 6 Polar	Dance, f, 4 ans, 71 k (67 k), A, (19 
000), J. Bertran de Balanda (s) (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

10 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 926 a
Eng. Sup. : Hurricane Hero
Certif. vétérinaire : Spring Of Dream
1 long, 3 long, 4 long ½, 4 long, 5 long, tête, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a N. G Cooper, prime non attribuée.
 696a Gilles Le Baron.
	 406a Jacques Seror.
	 275a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 130a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 4’50’’70’’’

 1521 4612 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE 
HAIES DE COMPIEGNE
(Haies - Groupe III)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids		:	4	ans,	64	k.	;	5	ans,	
66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les chevaux de 4 et 5 ans. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k.  ; un Groupe III, 
2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 4 k.  ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1352 3 Flying	Startandco, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Brownie 
And Co (Dom Alco), 67 k, P. Vandemoortele (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1281 2 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 68 k, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1281 3 Berjou, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, A, C. Trecco 
(N. Gauffenic)

 1352 4 Fancytastic, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 66 k, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 1233  Roi	Mage, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 68 k, Ecurie Sagara (L. Philipperon), 
J. Larrigade

 1357 4 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 68 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1352 1 Dauteuil	Precieux, h, b, 7 ans, par Balko et Quennie 
Star (Kalmoss), 69 k, A, Mme M. Desvaux (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

 1357 5 Polirico, h, 5 ans, 66 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 419 a
2 long ½, 6 long, 3 long, tête, 1 long, 2 long.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a – 2 940a – 2 100a
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Chev. élim. : Honey Soon, Hachille De Romay, Lako, Pearl In Summer, 
Jarry Wells, Falcao Folish, Always Love You, Gold Cent
¾ long, 6 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 
1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Serge Duchene.
	 626a Haras De La Rousseliere Scea.
	 365a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
	 247a Jean-Luc Rouxel.
	 117a Franck Deliberos, Patrice Vagne.

Temps total : 4’22’’80’’’

 1525 4259 PRIX DE LA VALLEE DE L’ERDRE
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k.  ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1413  Douceurf, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 70 k, 0, (10 000), Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

 1419 2 Touz	Day, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Touz De 
Saint Cyr (Saint Cyrien), 68 k (65 k), (8 000) (L. Zuliani), 
D. Bressou

 1285 2 Un	Roc	Du	Grandval, h, b, 12 ans, par Network GER 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 70 k (66 k), A, (8 000), 
Mme E. Haentjens (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 312 3 Portentoso GER, h, b.f, 5 ans, par Santiago GER et 
Piccola GER (Mamool IRE), 72 k (69 k), 0, (10 000), 
E. Meinder (M. Bonsergent), E. Grall (s)

 586  Beau De Ballon, h, al, 11 ans, par Discover D’Auteuil 
et Lady Apatry [Turgeon (USA)], 72 k (69 k), (10 000), 
Mme S. Verrier (V. Morin), Mme S. Verrier

 21  Intrinseque, h, 8 ans, 72 k (69 k), (12 000), 
Ecurie Azur Racing (A. Davodi), Y. Fertillet (s)

   Okaline	Delagrange, f, 6 ans, 68 k (65 k), (10 000), 
L. Diulein (M. Crampe), L. Diulein

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 456 a
Consition spéciale : Ustan
3 long, 2 long, 2 long, 8 long ½, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 
Bernier.

	 487a Philippe Brecheteau.
	 284a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse, Mme Beatrice De Foucher De 

Careil.
	 192a Stall Seeheim, prime non attribuée.
 91a Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

Temps total : 4’51’’11’’’
Après avoir entendu l’entraineur Xavier GUEROT en ses explications, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros en raison 
de l’absence des mentions des injections de rappel anti grippe et anti 
rhinopneumonie.
En conséquence, le hongre USTAN a été déclaré non partant.

 1526 4257 PRIX HUBERT HARDY
(Haies - Autres Que Pur Sang)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacle reçu 8.000 (victoires et 
places).	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées  pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1204 3 Genial	D’Athon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Pussy 
D’Athon (Spadoun), 68 k, Mme RP. Corbin (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   Grafity	Baie, h, b, 4 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 67 k, PJ. Fertillet (M. Regairaz), PJ. Fertillet

   Guilvinec, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Nassora 
[Assessor (IRE)], 67 k, A (M. Delage), Mme D. Mele

 1339 5 Geriko, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rapide 
[Assessor (IRE)], 67 k, T. Fourcy (O. Jouin), T. Fourcy

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

3 900 m

1

2

3

4

 1438  Fairy	Of	Light, f, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et Lumiere 
Du Jour (Chamberlin), 68 k (67 k), (10 000), Mme B. Menuet 
(E. Metivier), W. Menuet (s)

 1344 5 Arpeggione, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Katria GER 
(Protektor GER), 66 k (65 k), (8 000) (H. Rodriguez Nunez)

 1509  Feel	Like	Winner, f, gr, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dimoitoo (Take Risks), 66 k (64 k), (8 000), 
Mme MA. Levesque (A. Nail), J. Jouin

 1423  Hulotte	De	Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Surprise De Cotte (Agent Bleu), 68 k (65 k), A, (10 000), 
P&C. Peltier (s) (V. Morin), P&C. Peltier (s)

 1424 4 Tranquilized	IRE, h, 3 ans, 70 k (67 k), 0, (10 000), 
N. Chevalier (C. Riou), N. Chevalier

 1292  Keltia	De	Kerbarh, f, 3 ans, 68 k (64 k), (10 000), 
S. Hurson (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 911  Pegase	Minala, h, 3 ans, 70 k (69 k), (10 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (K. Deniel), S. Foucher

   Paullada, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10 000), W. Menuet (s) 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1438  Heroine	De	Thaix, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10 000), 
Soc. Bourgneuf (M. Bonsergent), L. Viel (s)

   Chelsee, h, 3 ans, 68 k (65 k), (8 000), M. Agelou 
(T. Gaullier), G. Dumont

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 428 a
Eng. Sup. : Feel Like Winner
Certif. vétérinaire : Bring Him Peace IRE
Sans motif : Contesse Desjy
1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 8 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Ecurie Taos, Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 522a Menuet (S), Mme Barbara Menuet.
	 304a Palmyr Racing, Jackie Robin.
	 206a Serge Levesque, Mme Marie-Anne Levesque, Benjamin Levesque.
	 97a Georges Richardot.

Temps total : 4’20’’37’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Christopher RIOU en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (7 coups / 2e infraction).

 1524 4255 PRIX DES SONNEURS
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 4.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies  : 1 k. par 
1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1432 4 Heloy	Delabarriere, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 68 k (66 k), EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1423 3 New	President, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Sun 
Song [Dr Fong (USA)], 68 k (64 k), 0, D. Frouin (Y. Follin), 
F. Foucher

   Happydenuo, f, b, 3 ans, par Kandidate GB et Ucocotte 
(Califet), 65 k (64 k), Mme L. Denuault (E. Metivier), 
G. Denuault (s)

 1423  Hermes	Des	Sources, h, n.p, 3 ans, par Alianthus GER 
et Luxdor Du Goastion (Verbier), 67 k (64 k), E. Leray (s) 
(J. Bry), E. Leray (s)

 1033  Hamicice, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (A. Zuliani), F. Nicolle

 1432  Diva	Secrete, f, 3 ans, 65 k (63 k), A. Le Clerc (s) 
(Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)

 624  Shaiyna, f, 3 ans, 65 k (641/2 k), Ecurie des Mouillotins 
(M. Lefebvre), E&G. Leenders (s)

   Castine, f, 3 ans, 65 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 1438  Laurifer, f, 3 ans, 65 k (66 k), A, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

   Higgy	(FR)	, h, 3 ans, 67 k, M. Kehoe (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

   Havid	Daar, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mme S. Moisson 
(A. Coupu), Mme S. Moisson

   Postal Train, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, Mme B. Poulve 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1438  Hesperide	Emery, f, 3 ans, 65 k (64 k), A, T. Vigneron 
(A. Nail), E&G. Leenders (s)

   Heyjude	Des	Places, f, 3 ans, 65 k (61 k), 
Mme MP. Lejeune (L. Zuliani), F. Nicolle

14 partants ; 68 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 955 a
Certif. vétérinaire : Danamix
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Primes aux éleveurs :
	 1 183a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 591a Jean-Philippe Aubert.
	 345a Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 234a Jerome Geneve, Mme Pascale Menard.
 110a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’53’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas BEAURAIN sur la performance du hongre FLEURON 
GUELIANT, arrêté devant l’avant-dernier obstacle.
Le jockey a déclaré qu’il découvrait le hongre FLEURON GUELIANT 
et qu’il s’était retrouvé brusquement sans ressource dans le dernier 
tournant et avait préféré l’arrêter alors qu’il était déja nettement dominé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1528 4261 PRIX JACQUES REMIAT
(Steeple-Chase - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids		:	65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° D : Dist. 4 300 m env.

 1493 1 Palm De Bellouet, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 70 k, 0, AA. Neveu 
(V. Morin), B. Lefevre (s)

 1372 2 Fines Ailes, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Soupe 
Angevine (Califet), 67 k, Ecurie Sapi (J. Charron), 
A. Lacombe

 1404 4 Duchesse	De	Launay, f, al, 8 ans, par Ballingarry 
IRE et Princesse Du Soir (Achille), 68 k, 0, JC. Auvrai 
(B. Dubourg), A. Lacombe

 1249 7 Princesse	Meturie, f, b, 9 ans, par Princeton et Miss 
Ramic [Panoramic (GB)], 67 k (66 k), F. Hayeres (s) 
(E. Metivier), F. Hayeres (s)

 1459 3 Vraiment Belle, f, b, 5 ans, par Lauro GER et 
Vraiment (Robin Des Champs), 67 k (63 k), Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1434 2 Kobaltina, f, 7 ans, 68 k, A, JB. Chapalain (A. Moriceau), 
A. Le Clerc (s)

 1388  Qeenie’S	Cash, f, 5 ans, 69 k, 
Chauvigny Global Equine SASU, Gab. Leenders (s)

 1393 2 Deneliezh	Pembo, f, 7 ans, 68 k, J. Morel (E. Bureller), 
J. Morel

 1393 5 Baronne	D’Anjou, f, 7 ans, 67 k, JP. Vanden Heede 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 1307  Prunelle Bleue, f, 8 ans, 65 k, JP. Delbe 
(H. Rodriguez Nunez), JP. Delbe

 1408 2 Folish	Gold, f, 6 ans, 67 k, Ecurie Challenger (K. Deniel), 
T. Poché

 1340 3 Fatines, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie McMillan (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 1393  Deesse	Mome, f, 7 ans, 65 k, A, A. Guinoiseau 
(O. Jouin), B. Letourneux

 1484  Natagaima, f, 7 ans, 65 k, 0, G. Martin (R. Julliot), 
E. Leray (s)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 316 a
4 long ½, 4 long ½, 7 long, tête, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long ½, 7 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 835a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 487a Jean-Christophe Auvrai.
 330a Pierre Maurice Belsoeur.
	 156a Ecurie Du Trieux, Gilles Defontaine.

Temps total : 5’25’’15’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Antoine MORICEAU 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (9 coups/ 3e infraction).

 1529 4260 PRIX DOUX PRETENDER
(Steeple-Chase - Handicap)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +10.
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 1403 2 Galaxie	Joly, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Prudence Jolie (Maresca Sorrento), 69 k (66 k), 
A. Lefeuvre (s) (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1401  Gasby	Des	Planches, h, 4 ans, 67 k, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Google De Loued, h, 4 ans, 67 k (66 k), E. Leray (s) 
(R. Mayeur), E. Leray (s)

 635  Gloriac, h, 4 ans, 67 k (63 k), E. Leray (s) 
(Mme M. Doudard), E. Leray (s)

   Gamin	Des	Pictons, h, 4 ans, 67 k, 
SCEA Marais des Pictons, Gab. Leenders (s)

 1295  Genetelle Aulmes, f, 4 ans, 65 k, E. Bodard (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Graine	D’Anjou, f, 4 ans, 65 k, A, Mustang SARL 
(R. Julliot), P&C. Peltier (s)

   Gaur	De	Berce, h, 4 ans, 67 k (64 k), C. Brun 
(A. Barzalona), PJ. Fertillet

   Greatgold, h, 4 ans, 67 k (63 k), Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

13 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 271 a
Certif. vétérinaire : Genie De Sarti
Chev. élim. : Galop Premier
Chev. retir. : Genie De Mee, Galion De Thaix
1 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Marie-Jose Corbin.
	 626a Andre-Jean Belloir.
	 365a Guy Cherel, Emmanuel Cherel.
	 247a Michel Parreau-Delhote.
	 117a Mickael Renaud, Francois-Xavier Lefeuvre.

Temps total : 4’55’’3’’’

 1527 4258 PRIX V’LA PARAME
(Haies)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1474 5 Fighter	Sport, h, b.f, 5 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 69 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

   Fan	De	Chaba, h, b.f, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 67 k (63 k), T. Massicot 
(Y. Follin), F. Foucher

 1426 2 Eros D’Or, h, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Trop Belle 
[Astarabad (USA)], 70 k (67 k), Mme S. Moisson (V. Morin), 
Mme S. Moisson

 1403 4 Fee	Des	Marais, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Up And Under [Astarabad (USA)], 68 k, Mme J. Potier 
(J. Lebrun), S. Zuliani (s)

   Zen	Light, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 67 k (65 k), JM. Bazire (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1412 4 Fautilunedenuo, f, 5 ans, 65 k (64 k), G. Denuault (s) 
(E. Metivier), G. Denuault (s)

   Road	Mix	Tavel, f, 5 ans, 70 k (67 k), JL. Pignet 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

   Flash	Des	Sources, h, 5 ans, 67 k, Y. Arondel 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1150  Fee	D’Ex	Tavel, f, 5 ans, 65 k (64 k), JL. Pignet 
(A. Moriceau), B. Thelier

 845  Ami	Garry, h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 1335  Fort De Cafe, h, 5 ans, 68 k, A, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), A. Lacombe

 1300 4 Fleuron Gueliant, h, 5 ans, 67 k, Mme RP. Corbin 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1262  Gentle Star, h, 5 ans, 67 k (66 k), 0, B. Criqui 
(H. Rodriguez Nunez), B. Criqui

 1426  Boystar, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme E. Varin (V. Bernard), 
Mme E. Varin

14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 535 a
Certif. vétérinaire : Daryfun
Chev. élim. : Feel De Freigne
8 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 4 long ½, 4 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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course à un poids supérieur de plus d’une livre (800g) à celui enregistré 
lors de la pesée précédent la course.
Le jockey Kevin GUIGNON (no 6) est tombé durant le parcours et suite à 
l’examen du médecin de service, il n’a pas été autorisé à remonter dans 
les courses de la réunion (ci-joint certificat).
Le cheval FUMEE BLANCHE (no 6), non autorisé à courir dans un 
premier temps, les mentions portées sur le feuillet de vaccinations étant 
incomplètes, au regard des explications fournies par son entraîneur et 
avec l’accord des Commissaires et du vétérinaire de service, le cheval a 
été autorisé à partir (ci-joint copie du feuillet de vaccination).

 1531 4495 PRIX D’AIGUILLON
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1506 1 Ri, h, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 72 k, 0, (8 000), Mme S. Pelletan (D. Lesot), 
JL. Pelletan

 1498  Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 72 k (71 k), A, (8 
000), JF. Cuenca (H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1498  One	Way, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et Bali 
Boom [Jeune Homme (USA)], 68 k (65 k), A, (6 000), 
JF. Cuenca (Mme L. Suisse), JF. Cuenca

   Pastel De Nata, h, gr, 5 ans, par Sunday Break 
JPN et Vandalixa (Linamix), 72 k, (10 000), CO. Corral 
(J. Plouganou), de H. Lageneste (s)

 269 5 Summer	Sweet, h, b, 6 ans, par Spirit One et Mer 
Du Sud [Montjeu (IRE)], 68 k, A, (6 000), E. Bernhardt 
(L. Bernhardt), F. Foresi

 1347  Chailld’Elle, f, 6 ans, 66 k (63 k), (6 000), M. Pelletant 
(R. Fourcade), Mme A. Pelletant

   Big	Fat	Boy, h, 6 ans, 72 k, (10 000), Y. Lemonnier 
(B. Fouchet), Y. Lemonnier

   Bon	Anjou, h, 9 ans, 70 k (66 k), (8 000), Mustang SARL 
(M. Gauthier), L. Cadot

 1202  Batura Sar, f, 6 ans, 66 k (65 k), (6 000), Mme S. Mestries 
(E. Metivier), Mme S. Mestries

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 185 a
Sans motif : Etincelle De L’Air
½ long, 6 long, 2 long ½, encolure, 1 long, 9 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

	 765a Francois-Marie Cottin.
	 382a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
	 223a Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.
	 151a Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Mme Anne Laure Saccard.
	 71a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 4’30’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du cheval no7 
(ONE WAY) déclaré initialement monté par le jockey Lilian FRANZEL par 
le jockey Léa SUISSE, M. LIlian FRANZEL n’ayant pas été en mesure de 
présenter à l’entrée de l’Hippodrome les documents du protocole COVID.
Les Commissaires ont autorisé, la demande de l’entraineur Aurore 
PELLETANT (no 10) pour être monté en piste, la demande ayant été faite 
dans les temps.
Le jockey Esteban METIVIER (No 9) est tombé durant le parcours et suite 
à l’examen du médecin de service, il a été autorisé à remonter dans les 
courses de la réunion (ci-joint certificat).
Le jockey Melvyn GAUTHIER (No 5) est tombé durant le parcours et suite 
à l’examen du médecin de service, il n’a pas été autorisé à remonter dans 
les courses de la réunion (ci-joint certificat).

 1532 4433 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1450 1 Ellie’Star, f, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 69 k, A, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou
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 1442 1 Romako, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 72 k, A, A. Vandenhove 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 1442 4 Gag	Du	Boulay, h, b, 4 ans, par Dunkerque et Idole 
Du Boulay (Useful), 67 k, A, O. Couffon (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 1452  Groom	Boy, h, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 72 k, AGV Karwin Stud, 
Gab. Leenders (s)

 1460 4 Dancebluespaix, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Blueborg (Cyborg), 65 k (63 k), A. Le Clerc (s) 
(Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)

 1469  Farasilver, h, b.f, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 62 k, A, O. Monnier (K. Deniel), S. Foucher

 1444 2 Gaz	Gaz, h, 4 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 436 a
1 long ¾, 1 long, 3 long, loin.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a – 1 000a
Primes aux éleveurs :

	 1 305a W. J. Williams, Mme Marilyn Williams.
	 638a Herve Poirier.
	 377a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 261a Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
	 145a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

Temps total : 4’49’’11’’’

AGEN-LA GARENNE
0580	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – 
Bernard SARRAMEJEAN – Marie-Pierre PELEUS

 1530 4494 PRIX DE PAU
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1169 3 Felissa, f, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Nauzaca 
[Medaaly (GB)], 67 k (63 k) (Mme L. Suisse), F. Nicolle

 1365  First	D’Anjou, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Partie Time 
(Nononito), 67 k (63 k), A, Mustang SARL (M. Gauthier), 
L. Cadot

 1498  Rio Salsas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Rio 
Amata GER (Lavirco GER), 65 k (63 k), A, J. Ortet (s) 
(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)

 1397 5 Urubu	Rouge, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Arnage (Kaldounevees), 65 k (64 k), A, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1493 5 Fhilirelle, f, b, 5 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 68 k, A, JP. Schaller (B. Fouchet), J. Planque (s)

 1426 5 Forever Dreaming, f, 5 ans, 69 k (66 k), A, E. Thebault 
(L. Salmon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1448  Elle Speed, f, 5 ans, 65 k (64 k), A, E. Barrao 
(T. Vodrazka), F. Barrao

 1185  Fumee	Blanche, f, 5 ans, 66 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 169 a
Sans motif : Malecon
3 long ½, 3 long ½, 8 long, 1 long ¾.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a S.A. S. U. Hambletonian.
	 417a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 243a Edgar Van Haaren.
	 165a Etienne Raquin, Francois Laforet.
	 78a Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 4’28’’68’’’
Les Commissaires, ont autorisé la demande de l’entraineur Fabrice 
BARRAO (no 7) pour être monté en piste, la demande ayant été faite 
dans les temps.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Franck MOURARET DE 
VITA (no 9) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la 
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Primes aux éleveurs :
	 1 113a Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
	 556a Francis Delage.
	 324a Earl La Licorne.
	 220a Sc Ecurie Couderc.
	 104a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
Temps total : 5’35’’61’’’
Les Commissaires, ont autorisé le changement de monte du no 2 (UN 
D’USSEL) monté initialement par le jockey Edgar LABAISSE par le 
jockey Quentin SAMARIA. M. Edgar LABAISSE étant dans l’impossibilité 
d’honorer son engagement étant retenu sur l’hippodrome de Nimes.
En outre, les Commissaires ont infligé une amende de 100 euros au 
jockey Edgar LABAISSE pour ne pas avoir respecté son engagement de 
monte.
Les Commissaires, ont autorisé, la demande de l’entraineur Fabien 
LAGARDE (no 4) à être monté en piste, la demande ayant été faite dans 
les temps.
Le cheval JEANNOT DE MAULDE (no 6) a été autorisé à participer à 
l’épreuve, au regard des explications fournies par son entraîneur et 
avec l’accord des Commissaires, les mentions portées sur le feuillet de 
vaccinations étant incomplètes et antérieures à 2 ans (ci-joint copie du 
feuillet de vaccinations).
En outre, les Commissaires ont infligé une amende de 100 euros à 
l’entraineur Marie CHIAMPO et demandent que le protocole vaccinal soit 
intégralement refait (ci-joint copie du feuillet de vaccination).
Le cheval CENTAUR DE LA BRUNIE (no 7) a été déclaré non partant, 
le jockey Lilian FRANZEL n’ayant pas été en mesure de présenter les 
documents du protocole COVID. L’entraîneur n’ayant trouvé aucun 
jockey disponible pour son remplacement.
Le cheval HAUTE CORREZE (no 10) a été déclaré non partant, le jockey 
Esteban METIVIER n’ayant pas été en mesure en mesure de remonter 
suite à sa chute dans la 6e course, l’entraîneur n’ayant trouvé aucun 
jockey disponible pour son remplacement.
Le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ (no 3) est tombé durant le 
parcours et suite à l’examen du médecin de service, il a été autorisé à 
remonter (ci-joint certificat).

ANGERS
0201	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Jean-Claude LAMBERT – 
Germain MORINEAU

 1534 4331 PRIX GENERAL DE COULANGE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1394 2 Herogador, h, b, 3 ans, par Balko et Qualinette 
[Epistolaire (IRE)], 69 k (68 k), JP. Masselin (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1453  Let	Me	Win, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Let’S Do It [Early March (GB)], 70 k (66 k) (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1443  Solar	Flash, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Solar 
Wind [Peer Gynt (JPN)], 69 k (66 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Ouvrier), Mme D. Mele

 1214  Grandmasked, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Grande Largeur [Poliglote (GB)], 68 k (67 k), F. Derval 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 1438  Hispany, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Sably [Marchand 
De Sable (USA)], 65 k (641/2 k), A, Ecurie Magnien 
(M. Lefebvre), E&G. Leenders (s)

 1320 1 Hokusai	Vallis, h, 3 ans, 68 k (MA. Dragon), L. Viel (s)
 1292 5 La Giraudiere, f, 3 ans, 65 k (64 k), A, 

Ecurie Pierre Julienne (A. Nail), E&G. Leenders (s)
   Lako, h, 3 ans, 67 k (65 k), G. Blain (V. Morin), 

Gab. Leenders (s)
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 1399  Born	To	Be	A	Queen, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 73 k, Ecurie Piquemal 
(D. Lesot), de H. Lageneste (s)

 1449 4 Dame	Sacre, f, gr, 7 ans, par Laverock IRE et 
Sacree (Dom Alco), 67 k (66 k), B. Fraize (M. Mingant), 
C. Cheminaud

 1450 5 Goldchop, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Emy Chope 
[Soave (GER)], 72 k (71 k), A, CO. Corral (Q. Samaria), 
de H. Lageneste (s)

 1450  Defi	Chope, f, b, 6 ans, par Captain Chop et Lady 
Jak [American Post (GB)], 70 k (69 k), A, M. Nicolau 
(E. Metivier), M. Nicolau

 1449 5 Post	Scriptum, f, 8 ans, 66 k (63 k), J. Barrao 
(R. Fourcade), J. Barrao

 1266  Alixane, f, 13 ans, 65 k (64 k), A, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1450 3 Elite	D’Ainay, f, 6 ans, 66 k, M. Nicolau (B. Fouchet), 
M. Nicolau

 1349  My	Way	Emel, f, 7 ans, 65 k (64 k), M. Pelletant 
(L. Sloup), M. Pelletant

 1399 4 Omar, h, 11 ans, 72 k (69 k), A, E. Barrao (T. Vodrazka), 
F. Barrao

10 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 285 a
Sans motif : Soane De Clave, Django D’Alene
3 long ½, 1 long, 2 long, 3 long ½, nez, 9 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
	 591a Ecurie Piquemal.
	 345a Patrice Vagne.
	 234a Alain Chopard.
 110a Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 5’39’’13’’’
Le jockey Tomas VODRAZKA (No 2) est tombé durant le parcours et suite 
à l’examen du médecin de service, il a été autorisé à remonter dans les 
courses de la réunion (ci-joint certificat).
Le jockey Esteban METIVIER (No 4) est tombé durant le parcours et suite 
à l’examen du médecin de service, il n’a pas été autorisé à remonter dans 
les courses de la réunion (ci-joint certificat).

 1533 4496 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase-Cross-Country	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	
plus)

Réservée F.E.E.

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, inscrits au Stud-Book 
Anglo-arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et 
places). Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1396  Catsou	Des	Maj, h, al, 8 ans, par Balko et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 74 k (73 k), 0, SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

   Altair	Du	Faux, h, b.f, 10 ans, par Ilbarritz et La Feredie 
[Satin Wood (IRE)], 70 k (69 k), F. Lagarde (AD. Fouchet), 
F. Lagarde

 1291  Etincelle	Prairie, f, b.f, 6 ans, par Minley GER et Osaka 
De Prairie (Far West De Romas), 67 k (641/2 k), C. Chenu 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

 1396  Frascati	Lagarde, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 66 k, SC Ecurie Couderc 
(B. Fouchet), D. Guillemin (s)

 1448  Fidji	De	La	Brunie, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Ceres De La Brunie (Dan Music), 63 k (61 k), 
Mme P. Pasqualini (R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 902 4 Evviva, f, 6 ans, 69 k (68 k), Mme M. Chiampo (L. Sloup), 
Mme M. Chiampo

 1396  Un	D’Ussel, h, 12 ans, 72 k, X. Caumont (Q. Samaria), 
X. Caumont

 1396  Jeannot	De	Maulde, h, 7 ans, 671/2 k (641/2 k), A, 
Mme M. Chiampo (T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1396 3 Aurfevre, f, 7 ans, 72 k (71 k) (H. Rodriguez Nunez), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

9 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 62 a
Sans jockey : Centaur De La Brunie, Haute Correze
2 long ½, 1 long ½, tête, 3 long ½, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1389  Allegro Des Isles, h, b.f, 10 ans, par Network GER et 
Nylia Des Isles (Passing Sale), 68 k (65 k), 0, F. Foucher 
(V. Morin), F. Foucher

   Dylidancer, h, b.f, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Perdicilla (Slickly), 67 k (66 k), V. Le Roy (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

   Doux	Pretender, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Lynnka (Passing Sale), 67 k (66 k), J. Finch (T. Henderson), 
Mme S. Leech

 1483  Dub Steps, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 66 k (641/2 k), 
F. Guillossou (J. Foucher), F. Guillossou

   Dagoboy, h, 6 ans, 71 k (67 k), AS&D Allard (s) 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

 1408  Kenzo	GER, h, 8 ans, 67 k, B. Chevet (L. Solignac), 
T. Boivin

 1427  Fleur	De	Brueyre, f, 6 ans, 66 k (65 k), Mme J. Potier 
(A. Coupu), S. Zuliani (s)

 1297 4 Fripon De Ballon, h, 6 ans, 70 k, D. Retif (H. Lucas), 
D. Retif

   Dino Du Lemo, h, 7 ans, 67 k (64 k), G. Androuin 
(K. Carpentier), G. Androuin

10 partants ; 46 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 835 a
Sans motif : Lieutenant Colonel GB, Petit Palais GB
2 long, 3 long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
	 626a Suc. Helene Hubert-Chiche.
	 365a Franck Soulard.
	 247a Jean Uzel, Mme Viviane Uzel, Mme Martine Dutertre.
	 117a Denis Bonsergent.

Temps total : 5’6’’12’’’

AUTEUIL
0006	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1537 293 PRIX COQ GAULOIS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
13.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1452  Gaboriot, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Uddy (Voix Du 
Nord), 70 k (67 k), Lord Daresbury (B. Dubourg), F. Nicolle

 1452  Gizzeria, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 65 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1452 4 Geryville, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 68 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1456 6 Guardamar, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Tumavue (Dom 
Alco), 67 k, A, WB. Connors (J. Reveley), Mme D. Mele

 1442  Giglio, h, 4 ans, 69 k, A, T. Duvaldestin (J. Charron), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1465 2 Galante	D’Arthel, f, 4 ans, 68 k, Ecurie d’Obstacle XXL 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1442 5 Galop	De	Chasse, h, 4 ans, 67 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 1340 1 Green	Link, f, 4 ans, 67 k (65 k) (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1378 2 Glace	Des	Mers, f, 4 ans, 65 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 303 a
9 long, 1 long, loin.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Jacques Cypres.
	 1 426a Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
	 832a Thierry Cypres.
	 564a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 5’53’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 1310  Rial, h, 3 ans, 67 k (63 k), A, G. Mimouni (Mme S. Geffriaud), 
M. Mescam

 1250 5 Houlette	Bebe, f, 3 ans, 65 k (H. Lucas), G. Denuault (s)
10 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 979 a
Eng. Sup. : Hispany
2 long ½, 3 long, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Jean-Pierre Masselin.
	 626a Gerard Samama.
	 365a M. L. Bloodstock Ltd.
	 247a Pascal Lemarinel.
	 117a Charles Magnien.

Temps total : 4’8’’32’’’

 1535 4332 PRIX DE BOUDRE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 3.500.	 Poids		:	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues courses de haies 
(victoires et places)  :1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Golden Years, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Titi Jolie 
[Blushing Flame (USA)], 67 k (65 k), Ecurie R.E. (V. Morin), 
F. Foucher

 1318 4 Keep	It	Real	GB, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Comtesse Du Sud [Enrique (GB)], 67 k (64 k), 
Gab. Leenders (s) (A. Nail), Gab. Leenders (s)

   Gedeon	Madrik, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 67 k (66 k), A, L. Baudron (s) 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Oh	James, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Jolie Jouvencelle [Sandhurst Prince (IRE)], 67 k (66 k), 
S. Foucher (K. Deniel), S. Foucher

 424 5 Gala Speed, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Volverine 
Macalo (Voix Du Nord), 65 k (641/2 k), E. Riou (M. Lefebvre), 
N. Chevalier

 1204  King	Of	Man, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, Ecurie R.E. 
(Y. Follin), F. Foucher

 1490  Petale Pourpre, f, 4 ans, 65 k (64 k), D. Bernier 
(J. Foucher), D. Bernier

   Piopi, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme L. Charital (A. Coupu), 
Mme L. Charital

 1294 5 Guylvestre	Du	Roc, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 254  Gerline, f, 4 ans, 65 k, Haras du Grand Chesnaie 
(H. Lucas), J. Planque (s)

 1345  France	Gane, f, 4 ans, 65 k (62 k), C. Mosnier-Thoumas 
(A. Bouille), T. Fourcy

   Feuerblume IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k), Stall Biancolino 
(M. Bonsergent), P. Vovcenko

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Feuerblume IRE
2 long ½, 1 long, 4 long, ¾ long, 8 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
	 626a Mill House Stud, prime non attribuée.
	 365a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
	 247a Mlle Anne-Sophie Orriere, Rene Orriere, Mme Anne Orriere.
	 117a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’48’’26’’’

 1536 4333 PRIX REGION DES PAYS DE LA LOIRE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 1331 5 Boy	Royal, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Viola Royale IRE (Royal Academy USA), 72 k (68 k), 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s)
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 1333 4 Valtice	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 65 k, SCEA Equi Flore 
(N. Gauffenic), Rob. Collet (s)

 1418 1 Le	Petit	Nice, h, n.p, 3 ans, par Top Trip (GB) et 
Old Beino (Highest Honor), 681/2 k, Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Prichard), R. Chotard

 1302 3 Honor	De	Cavaliera, h, b, 3 ans, par Papal Bull GB et 
La Fleur Du Roy (Sleeping Car), 63 k, A, E. Grall (B. Meme), 
E. Grall (s)

 1329 5 La	Montagne	Sainte, f, 3 ans, 63 k (64 k), Ecurie Sagara 
(K. Nabet), J. Larrigade

 1333 7 Itacare, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Racing Partners SAS 
(D. Mescam), M. Mescam

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 205 a
Eng. Sup. : La Montagne Sainte
Certif. vétérinaire : He La Voila
4 long, 1 long ¾, 6 long ½, ¾ long, 9 long, loin.
36 900a – 18 040a – 10 660a – 7 380a – 4 100a – 2 870a – 2 050a
Primes aux éleveurs :

	 5 350a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
	 2 615a Yorton Farm, prime non attribuée.
	 1 545a Suc. Gaetan Gilles.
	 1 070a Haras D’Haspel.
	 594a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 416a Mlle Christelle Rebillon.
	 297a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’37’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1540 292 GRAND PRIX D’AUTOMNE
(Haies - Groupe I)

245 000 c (110 250, 53 900, 31 850, 22 050, 12 250, 8 575, 6 125)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus. Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 11 : Haies, Dist. 4 800 m env.

 1382 3 Galop	Marin	IRE, h, al, 8 ans, par Black Sam 
Bellamy IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 68 k, A 
(M. Regairaz), D. Bressou

 1382 1 Paul’S Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 66 k, A, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1225 2 L’Autonomie, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 64 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 1382 2 Beau Gosse, h, b, 6 ans, par Falco USA et Mazaya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 68 k, S. Munir (J. Charron), 
P. Quinton (s)

 1225 6 El Gringo, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Cinecitta 
USA (Diesis GB), 68 k, 0, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 1521 6 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 68 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1481 7 Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 68 k, A, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 352 a
½ long, 1 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 3 long.
110 250a – 53 900a – 31 850a – 22 050a – 12 250a – 8 575a – 6 125a
Primes aux éleveurs :

	 15 986a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
	 7 815a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 4 618a Mme	Catherine	Coiffier.
	 3 197a Azienda Agricola La Rovere.
	 1 776a Alain Aupetit.
	 1 243a A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
	 888a Thierry Navet.

Temps total : 6’2’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Kevin NABET (6 coups, 1re infraction, Groupe 1) et Morgan 
REGAIRAZ (6 coups, 1re infraction, Groupe 1), les Commissaires les 
ont sanctionnés par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au jockey 
Angelo ZULIANI des explications sur le comportement de la jument 
L’AUTONOMIE.
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du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1538 294 PRIX MORGEX
(Steeple-Chase - Groupe III)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	 Poids		:	 66	k. Les chevaux 
ayant, en steeple-chase, gagné une Listed Race porteront 1 k.  ; un 
Groupe III, 2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.  ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1355 1 Grandeur Nature, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 67 k, Haras de Saint-Voir 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1330 2 Pacha	Senam, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Saga De Senam (Saint Des Saints), 66 k, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1330  Grace	A	Vous	Enki, h, b, 4 ans, par Dream Well et 
Cadiane (Cadoudal), 66 k, A (A. Desvaux), D. Bressou

 1387 4 Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And 
Glory GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 70 k, 
Haras de Saint-Voir, Gab. Leenders (s)

 1355 2 Galopin De Balme, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 66 k (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1330 3 Hodois	Has, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Horabora Has [Turgeon (USA)], 66 k, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1178  Polisud, h, 4 ans, 66 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
 1387 3 Magrudy, h, 4 ans, 66 k (B. Lestrade), F. Nicolle

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 598 a
6 long, 3 long, 1 long, 6 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a
Primes aux éleveurs :

	 6 198a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
	 3 030a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 1 790a Haras Enki.
	 1 239a Haras De Saint-Voir.
	 688a Jean-Luc Henry.
	 482a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’54’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix COQ 
GAULOIS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GALOPIN DE BLAME par le jockey Baptiste DUBOURG.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du hongre MAGRUDY 
(arrêté avant le saut de la double barrière). Le jockey a déclaré que le 
hongre s’était retrouvé sans ressource pour aborder la ligne d’arrivée, 
après s’être montré trop allant durant le parcours.

 1539 289 PRIX FIFRELET
(Haies - Handicap)
(L)

82 000 c (36 900, 18 040, 10 660, 7 380, 4 100, 2 870, 2 050)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	69	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 1333 2 Chichi	De	La	Vega, h, b, 3 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 62 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1333 3 Anneloralas GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Loralas [Kahyasi (IRE)], 69 k, A, Écuries Moïse Ohana, 
Gab. Leenders (s)

 1453 3 Invite	Special, h, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 66 k, 0, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

 1379 1 Pinnacle, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Private 
Riviera GB (Stormy River), 69 k, M. Boisnard (J. Charron), 
J. Boisnard (s)
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 1456 4 Pandoro, h, al, 4 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1421 3 Galant	Du	Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Viviane Royale [Poliglote (GB)], 71 k, A. Gicquiaux 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1479 5 Poligone, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 68 k, A, G. Hagenbach (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1476 5 Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa 
IRE (Peintre Celebre USA), 68 k, 0, JL. Dehez (G. Re), 
F. Dehez

 1456 7 Betong	Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 69 k, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1456 5 Gingembre	Menthe, h, 4 ans, 68 k, French Gold 
(de F. Giles), NSL. Williams

 1456  Saint	Mars, h, 4 ans, 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 397 1 Princesse	D’Angers, f, 4 ans, 70 k, O. Sauvaget (s) 
(A. Orain), O. Sauvaget (s)

 1234  Manx	IRE, h, 4 ans, 671/2 k, Ecurie Sagara (N. Gauffenic), 
J. Larrigade

 1334 2 Fleur	De	Mai, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Bryant (A. Desvaux), 
D. Bressou

 1356 1 Kerfany, h, 4 ans, 72 k, B. Khelifi, Gab. Leenders (s)
13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 035 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 3 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a
Primes aux éleveurs :

	 4 045a Andre-Jean Belloir.
	 1 977a Xavier Leredde.
	 1 168a Ecurie Villebadin.
	 809a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 449a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
	 314a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
	 224a Ecurie Nicolas Taudon, Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’32’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix COQ 
GAULOIS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche FLEUR DE MAI par le jockey Alban DESVAUX.

 1543 295 PRIX LA HAYE JOUSSELIN
(Steeple-Chase - Groupe I)

360	000	c (162 000, 79 200, 46 800, 32 400, 18 000, 12 600, 9 000)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au 
cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 56 : Steeple-Chase, Dist. 5 500 m env.

 1233 1 Docteur	De	Ballon, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 1233 3 Feu Follet, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 1233 2 Figuero, h, b.f, 5 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 66 k, A, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1381 4 Bebe D’Or, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Benefique 
(Mansonnien), 66 k, Ecurie Hub De Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1205 1 Cobra De Larre, h, b, 8 ans, par Discover D’Auteuil 
et Camivilla [Villez (USA)], 68 k, S. Roger (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1381 5 Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 66 k, G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1233  D’Jango, h, n.p, 7 ans, par Balko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 68 k (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1357 1 Matfog	(IRE), h, 5 ans, 66 k, M. Al Romaihi (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1381 1 Blasimon, h, 6 ans, 68 k, D. Le Breton (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1381 2 Lou	Buck’S, h, 6 ans, 68 k, J. Detre (B. Dubourg), 
F. Nicolle

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 592 a
1 long ½, encolure, 1 long, 9 long, 6 long, 3 long, 2 long.
162 000a – 79 200a – 46 800a – 32 400a – 18 000a – 12 600a – 9 000a
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Le jockey a déclaré que la jument avait été placée, en début de course, en 
retrait selon les ordres qui lui avait été donnés, mais qu’elle s’était montrée 
rapidement allante et qu’il n’avait pas été en mesure de l’empêcher de se 
déporter sur la droite lors de ses sauts à plusieurs reprises.

 1541 291 PRIX ANDRE MICHEL
(Haies - Groupe III - Femelles)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour juments de	 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 78.000.	Poids		:	4	ans,	64	k.	;	
5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Les pouliches et juments ayant, 
en courses de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
gagné une Listed Race (Handicaps exceptés) porteront 2 k. ; un Groupe 
III, 3 k. ; un Groupe I, 4 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1388 1 Loradame, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 66 k, R. Corveller (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 1063  Cotee Sud, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Turbulence 
[Turgeon (USA)], 66 k, JM. Callier (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1421 1 Raffles	Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 64 k, S. Munir (K. Nabet), 
F. Nicolle

 1457  Belle Promesse, f, b.f, 4 ans, par Fuisse et Promets 
Moi [Satri (IRE)], 64 k (65 k), Ecurie d’Obstacle XXL 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 1234 7 Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 68 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1452 1 Gardez	La	Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 64 k (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1382 4 Byzance	Du	Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline GB 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 66 k, A, 
Haras du Berlais (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1457  Ferronniere, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert, 
Gab. Leenders (s)

 1219 1 Bacara	Des	Bois, f, 7 ans, 68 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 1357 6 Equation, f, 6 ans, 68 k, A, D. Dormeuil (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1457 3 Roselove	Has, f, 5 ans, 66 k, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), F. Nicolle

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
4 737 a
Eng. Sup. : Raffles Sainte
2 long ½, encolure, 4 long ½, 2 long ½, 6 long, 7 long, 2 long, 8 long.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a – 2 940a – 2 100a
Primes aux éleveurs :

	 5 481a Richard Corveller.
	 2 679a Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
	 1 583a Simon Munir, Isaac Souede.
	 1 096a Jean-Marc Baudrelle.
 609a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 426a Haras De Saint-Voir.
	 304a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’23’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Pierre DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction, Groupe 3).

 1542 290 PRIX D’AMIENS
(Haies - Handicap)

62	000	c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 1458 4 Diable D’Auteuil, h, gr, 4 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 64 k, T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1177 1 Fleche	Rouge, f, b, 4 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 68 k (B. Lestrade), D. Bressou
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EMBRUN D’OUDAIRIES a été déclaré non partant, la piste 
ayant été jugée trop lourde.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel RAFFEGEAU – 
Tino GUITTON – Gwénaël MOUTIEZ

 1545 4262 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 2.000 cette année.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1458  Silver	Horse, h, b.f, 4 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 68 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1439  Peligris, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 66 k, J. Haussy (S. Paillard), J. Delaunay

 1497  Palm	Valley, f, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Shotgun 
Wedding GB (Champs Elysees GB), 70 k (68 k), A. Chaille-
Chaille (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 495  Gemini	D’Ax, h, b, 4 ans, par Gemix et Dores Et 
Deja [Kingsalsa (USA)], 67 k, JY. Touzaint (R. Julliot), 
J. Delaunay

 1433 5 Symphony	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 71 k (70 k), M. Le Floch 
(A. Moriceau), A. Le Clerc (s)

 1433  Centbery, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, D. Lefrant (T. Blainville), 
D. Lefrant

 525  Etincelle	Cadet, h, 4 ans, 67 k (64 k), F. Duvivier 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1412 5 Galop Premier, f, 4 ans, 66 k (63 k), C. Herman 
(M. Cypria), E. Leray (s)

 1490  Gars Du Village, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1409  Falkia, f, 4 ans, 66 k (67 k), S. Seignoux (Y. Kondoki), 
Mme V. Seignoux

 670  Sachablue	Rosetgri, f, 4 ans, 65 k, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1486  Galion	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (64 k), Soc. Bourgneuf 
(J. Bry), E. Leray (s)

 1278 4 Coming Alone, f, 4 ans, 70 k (67 k), A, 
M.L. Bloodstock Ltd (Q. Defontaine), Mme D. Mele

 1460  Good	Blac, h, 4 ans, 68 k (65 k), D. Mahe (Y. Courmont), 
D. Mahe

 1490 5 Pont	De	Bercy, h, 4 ans, 69 k (66 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (C. Riou), S. Foucher

15 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 418 a
Eng. Sup. : Galop Premier, Galion De Thaix
4 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, courte tête, 9 long ½, 4 long ½, 
1 long, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
	 452a Jerome Haussy.
	 263a William Mcalpin.
	 179a Ecurie Arcanes Sas.
	 84a Maurice Le Floch.

Temps total : 4’40’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête au saut 
du premier obstacle.
Le cheval no 11 «GEMINI D’AX» a été gêné et a dérobé sur un bosquet 
de laurier.
Suite à cet incident le cheval «GEMINI D’AX» n’a pas tiré d’avantage.
Les Commissaires après avoir visionné le film de contrôle et entendu le 
jockey Romain JULLIOT ont maintenu l’arrivée. Le cheval GEMINI D’AX 
étant arrivé 4e.
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Primes aux éleveurs :
	 23 490a Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
	 11 484a Ecurie D.
	 6 786a Thierry Cypres.
	 4 698a Patrick Boiteau.
	 2 610a Sylvain Roger.
	 1 827a Gheorghe Codre.
	 1 305a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 7’16’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix COQ 
GAULOIS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LOU BUCK’S par le jockey Baptiste DUBOURG.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix d’AMIENS, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre D’JANGO 
par le jockey Felix de GILES.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Bertrand LESTRADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction, Groupe 1).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 3e infraction, Groupe 1).

 1544 288 PRIX JEAN LAUMAIN
(Steeple-Chase - Handicap)

76	000	c (34 200, 16 720, 9 880, 6 840, 3 800, 2 660, 1 900)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +7.

 1454 2 Suroit, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 68 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1283 1 Enfant Roi, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Super 
Maman (Robin Des Champs), 67 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1286 1 Diffly	River	Ann, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Monia Du 
Charmil (Saint Cyrien), 65 k, A (J. Charron), P&C. Peltier (s)

 1454  Espoir	Royal, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 66 k, 0, M. Rolland (s) 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 1332 3 Fanfaron	Special, h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 65 k, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

 1457 2 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 66 k, Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1222  Redwillow	Imperial, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Kaldouna (Kaldoun), 72 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

 1454 3 Doux	Dingue, h, 7 ans, 66 k, 0, P. Terpereau 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1224 1 Filovent, h, 5 ans, 63 k, A, M. Trinquet (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 1454 1 Drop	Flight, h, 5 ans, 64 k, Ecurie Hub De Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1454 6 Dollar	Des	Mottes, h, 7 ans, 641/2 k, A, F. Nicolle 
(T. Chevillard), Y. Fouin (s)

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 816 a
Code anomalie CE : Embrun D’Oudairies
8 long, 4 long, 2 long, 8 long, 2 long, 2 long, 8 long, 2 long.
34 200a – 16 720a – 9 880a – 6 840a – 3 800a – 2 660a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 4 959a Guy Cherel.
	 2 424a Xavier Leredde, Daniel Desforges.
	 1 432a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
 991a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 551a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
	 385a Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
	 275a Zion Train Imperial Stud.

Temps total : 5’54’’52’’’
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 1208  Beauty	Du	Breuil, f, 9 ans, 70 k (69 k), 0, (10 000), 
D. Cadot (s) (V. Bernard), D. Cadot (s)

 1441 3 Curly	D’Authie, h, 8 ans, 70 k, A, (8 000), J. Marion (s) 
(R. Julliot), J. Marion (s)

 1464  Sagafor, h, 9 ans, 68 k (64 k), 0, (6 000), Mme C. Boisdron 
(Mme B. Zuliani), P. Leblanc

 1463  Bilbo D’Assault, h, 5 ans, 73 k (69 k), 0, (11 000), 
D. Dugast (Y. Courmont), E. Leray (s)

 1462  Cuzco	De	Pinguily, h, 8 ans, 69 k, 0, (7 000), 
J. Planque (s) (S. Paillard), J. Planque (s)

   Boum Boum, h, 7 ans, 68 k (65 k), (6 
000), Mme S. Lesage de La Haye (M. Cypria), 
Mme S. Lesage de La Haye

 1461  Simbolic, f, 5 ans, 68 k, A, (8 000), S. Seignoux 
(E. Bureller), Mme V. Seignoux

14 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 231 a
Certif. vétérinaire : Rivenrique
encolure, 7 long, 1 long, 3 long, 4 long ½, 6 long, 1 long, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
Primes aux éleveurs :

 696a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
	 348a Jean-Christophe Auvrai.
	 203a Mme Bernard Dumont.
	 137a Philippe Pasquier, Mlle Marion David, Ludovic Quantin.
	 65a Jean-Luc Derre.

Temps total : 5’21’’16’’’

 1548 4265 PRIX TEISSEIRE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à		54k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1408 4 Bally	Stone, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 70 k (68 k), T. Poché (Mme C. Joubert), 
T. Poché

 1441 2 Craspouette, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Mrs 
Backshoe (IRE) (Vettori IRE), 65 k, H. Delom de Mezerac 
(E. Fouquet), E. Thueux

 1392 4 N’Attend Pas Trop, h, gr, 9 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 68 k, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 338  Bess, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 71 k, Ecurie R.E. (F. Tett), PJ. Fertillet

 1367  Defi	Des	Mottes, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara De Flee (Useful), 70 k, JP. Domalain (Q. Bouron), 
JP. Domalain

 1338 4 Osaxa, f, 5 ans, 71 k, MALI Droueche (Thi. Journiac), 
Butel & Beaunez (s)

 1367 4 Charly	Du	Breuil, h, 8 ans, 69 k, A, D. Cadot (s) 
(P. Lotout), D. Cadot (s)

 1359 5 Estrella Cael, f, 6 ans, 65 k, 0, P. Leblanc (R. Lemiere), 
P. Leblanc

 1411 2 Denalie Bellevue, f, 7 ans, 71 k, G. Martin (G. Viel), 
E. Leray (s)

 1367  Elton Du Granit, h, 6 ans, 69 k, PO. Robert (A. Robert), 
PO. Robert

 1078  Assorlin, h, 10 ans, 72 k, R. Meignen (M. Havart), 
M. Mescam

 1434 5 Balisha, f, 9 ans, 65 k, R. Loiseleur (E. Lucas), R. Loiseleur
 1462 5 Dicla, f, 7 ans, 69 k, XL. Le Stang (Tho. Journiac), 

XL. Le Stang
13 partants ; 49 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 487 a
Certif. vétérinaire : Petrus Du Berlais
Chev. retir. : Elvis Calam, Dame Du Bresil, Mon Guillaume
8 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 7 long, 2 long, 8 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
	 452a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 263a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
	 179a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 84a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 5’26’’22’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman rider Guillaume 
VIEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
de 8 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
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 1546 4263 PRIX DE LA BATAILLE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1348 5 Fasanour, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Vasanour 
[Valanour (IRE)], 68 k (O. Jouin), P. Journiac

 1391  Fiesta Surf, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et Matasurf 
(Rochesson), 66 k (64 k), A, Mme AS. Bernier (C. Riou), 
D. Bernier

 1459 5 Strela, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Vale Of Honor 
[Singspiel (IRE)], 72 k (71 k), P. Jabot (Y. Kondoki), 
PJ. Fertillet

   Flubisto, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Tercah Flow [Loup 
Solitaire (USA)], 67 k, Ecurie des Sables (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 1459  Florinas, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Lamberline 
(Chamberlin), 66 k (64 k), 0 (Y. Courmont)

 228  Fana D’Oudairies, f, 5 ans, 68 k (66 k), A, A. Le Clerc (s) 
(Mme B. Zuliani), A. Le Clerc (s)

 1365 5 Flash	Du	Lemo, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, M. Le Floch 
(A. Moriceau), A. Le Clerc (s)

 1365 2 Facteur	Chef, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mme C. Crouzet 
(D. Thomas), Mme C. Crouzet

 1426 4 Calavi, h, 5 ans, 70 k, 0, X. Labaisse (E. Bureller), 
J. Merienne

 1463  Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 67 k (64 k), D. Lenfant 
(T. Blainville), D. Lenfant

 1365  Frisson	Montsurais, h, 5 ans, 67 k (64 k), A, G. Dumont 
(M. Cypria), G. Dumont

 1412  Fee	Des	Champs, f, 5 ans, 65 k, PJ. Fertillet (F. Tett), 
PJ. Fertillet

   Fun De Rots, h, 5 ans, 72 k (68 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1406 5 Flush	De	Leap, f, 5 ans, 67 k (63 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 395 a
Eng. Sup. : Flubisto
Sans motif : Fakir Des Vignaux
Chev. élim. : First Coko
7 long, 6 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long, 3 long, 1 long, 2 long, 9 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Eric Prezelin.
	 452a David Bernier, Yannick Guy.
	 263a Pierre Jabot, Hyperion Sarl.
	 179a Mme Catherine Villaud-Ameline.
	 84a Julien Grasland, Loic Fertillet.

Temps total : 5’22’’74’’’

 1547 4264 PRIX DU TELETHON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	au-dessus,	mis à réclamer au minimum pour 
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids		:	
68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette 
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1366 4 Yellow	Mellow, f, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 66 k (63 k), A, (6 000), 
D. Lefrant (T. Blainville), D. Lefrant

 1391 4 Bingo	De	L’Aunay, h, b, 5 ans, par Dream Well et 
Grace De L’Aunay (Denham Red), 68 k (65 k), 0, (6 000), 
JC. Auvrai (C. Riou), A. Lacombe

 1462  Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie 
Du Maquis [Blushing Flame (USA)], 68 k (64 k), 0, (6 000) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1408 5 Crapule, h, b, 8 ans, par Nidor et Sacree Puce [Shaanmer 
(IRE)], 70 k (67 k), (6 000) (J. Bry), E. Leray (s)

 1484 3 Dom	Kaki, h, b, 11 ans, par Khalkevi IRE et Dona Amande 
(Vert Amande), 68 k (67 k), (6 000), JL. Derre (A. Moriceau), 
A. Le Clerc (s)

 1462  Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, 70 k (69 k), (8 000), 
JL. Bertin (Y. Kondoki), JL. Bertin

 1367  Espadon	Mome, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, (6 000), 
A. Le Clerc (s) (Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)
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 1430 2 Purple	Light	GB, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Purple 
Pearl (IRE) (Danehill Dancer IRE), 72 k (69 k), A, (13 000), 
Ecurie Waldeck (A. Beaudoire), de H. Lageneste (s)

 1380 4 Gueroit	De	Manzat, h, 4 ans, 68 k, (9 000), 
Haras de Sivola (B. Gelhay), M. Pitart

 1429  Beni Gods, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (11 000), 
Mme H. Cadot (JB. Breton), L. Cadot

 1492  Gracioso, h, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), Haras de Saint-
Voir (T. Stromboni), de N. Lageneste

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 187 a
Eng. Sup. : Purple Light GB
2 long ½.
6 720a – 3 360a
Primes aux éleveurs :

	 2 940a Mme Nicolas Devilder.
	 1 176a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 4’41’’38’’’
Le 3 GALOPIN DES OBEAUX a été monté par JULIEN COYER en 
remplacement de ALEXANDRE SEIGNEUL.

 1551 4505 PRIX DES SOCIETAIRES
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
14.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1369 2 Blue	Blue	Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 79 k (76 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme N. Bentley

 1505 1 Kolantas, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des As 
[Rasi Brasak (GB)], 70 k (69 k), A, Mme E. Noel (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

 1506  Full Smart, h, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Full Of 
Charms (Cadoudal), 69 k (66 k), Ecurie Febus (JB. Breton), 
C. Cheminaud

 440  Coup	De	Maitre, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Trofee Dore [Country Reel (USA)], 70 k (66 k), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 1474  Feuille De Vigne, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k (66 k), L. Giscard d’Estaing 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1466 4 Fantaisie	Musicale, f, 5 ans, 70 k, Vcte de M. Soultrait 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1362 5 Adrastina GER, f, 5 ans, 71 k (68 k), A. Diaz 
(A. Beaudoire), A. Diaz

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 588 a
Eng. Sup. : Kolantas, Coup De Maitre, Adrastina GER
Certif. vétérinaire : Nobokhov (GB)
3 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, courte tête, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Philippe Delaey, Philippe Dievart.
	 556a Mme Evelyne Van Haaren.
	 324a Andre Duboe, Mme Camille Abadie.
	 220a Suc. Ruth Wenche Allen.
	 104a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’32’’45’’’

FONTAINEBLEAU
0408	337 mercredi 2 décembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jean d’INDY – 
Georges MORELL

 1552 4413 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
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Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman rider Romain 
LEMIERE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter de 8 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

NÎMES
0614	334 dimanche 29 novembre 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : François ORCERO – Bernard MONTAILLER – 
William LEON

 1549 4503 PRIX DE SANARY
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1361 3 Ladydoc, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Layrad [Layman 
(USA)], 66 k (65 k), JM. Varcin (T. Stromboni), S. Eveno

   Arroz, f, b, 4 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 65 k, Ecurie Kura (B. Gelhay), M. Pitart

 1429  Garde Du Corps, h, al, 4 ans, par Samum GER et 
Highest Card [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, A. Fierz 
(E. Labaisse), de H. Lageneste (s)

 1435 4 Sapanoria, f, b, 4 ans, par Saonois et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 66 k (65 k), JM. Varcin (S. Nailov-Ferhanov), 
P. Decouz (s)

 1401  Anabako	Du	Bearn, h, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 70 k (67 k), M. Lagahe 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

   Delphi	Boum, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), S. Eveno 
(L. Colson), S. Eveno

 345 4 Blekova, f, 4 ans, 66 k (62 k), B. Milliere (J. Coyer), 
M. Pitart

 1339  Gaylord	Delafayete, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), 
Mme S. Marsch (JB. Breton), Mme S. Marsch

 91  Galyblue	Castagnat, f, 4 ans, 65 k (62 k), H. Boubel 
(M. Rame), de H. Lageneste (s)

 759 5 Willy	Girl, f, 4 ans, 65 k (62 k), Bourgogne Racing Club 
(L. Remondet), C. Provot

   Vizeureine, f, 4 ans, 65 k, C. Chenu (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Garde Du Corps, Galyblue Castagnat
Code anomalie DE : Glamantina
Chev. élim. : Master One, Halazzi
5 long, 2 long ½, 5 long, 3 long, ½ long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Haras De Botozel, Stephane Eveno.
	 556a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
	 324a Haras De Saint-Voir.
	 220a Pierre De Maleissye Melun.
	 104a Marc Lagahe.

Temps total : 4’3’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mme Sindy MARSCH en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
GLAMANTINA sera interdite de courir pour une durée de 8 jours (8 jours 
1re fois), suite a son refus de s’élancer au lacher des élastiques. Suite à 
ces difficultés le starter I’a declaré non partant.

 1550 4504 PRIX DE LA PLANCHE
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1196  Galopin	Des	Obeaux, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 70 k 
(67 k), A, (11 000), Mme S. Marsch (J. Coyer), Mme S. Marsch
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Primes aux éleveurs :
	 974a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 487a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
	 284a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
	 192a Berend Van Dalfsen.
 91a Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 4’19’’36’’’
Le Gentleman-Rider Freddy TETT, tombé dans le Prix Colonel Bernard 
Marlin, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre COOLABAH par le Gentleman-Rider 
Thibault JOURNIAC.

 1554 4409 PRIX DE LA VILLE D’AVON
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacle, reçu une 
allocation de 8.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Lucky	Doe	(IRE), f, al, 4 ans, par Dawn Approach 
IRE et Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 66 k, 
Ecurie Alaric de Murga (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1490 1 Gemohio, f, al, 4 ans, par Gemix et Kenohio 
(Kendor), 68 k (67 k), SCEA Ecurie Bader (Y. Kondoki), 
Mme S. Delaroche

 1412 1 Graine D’Estruval, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

   Sud	Americaine, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Suzuka 
(Cadoudal), 66 k, Mme D. Mele (J. Lebrun), Mme D. Mele

 1512  Magic	Leg’S, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 68 k, Mme S. Marsch (B. Lestrade), 
Mme S. Marsch

 1311 3 Speed Of Love, f, 4 ans, 71 k (70 k), F. Hassine 
(V. Bernard), F. Hassine

 1388 3 Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 73 k (70 k), A, Haras de Saint-
Voir (Mme C. Prichard), de N. Lageneste

   Golden Oula, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), S. Jeddari 
(Y. Courmont), S. Jeddari

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Gaiete De Coeur
tête, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 8 long, 1 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 626a Scea Ecurie Bader.
	 365a Mme Bernard Le Gentil.
	 247a Guy Cherel.
	 117a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.

Temps total : 4’15’’89’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Yann COURMONT 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids 
supérieur de plus d’une livre au poids déclaré.

 1555 4412 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni été classés 1er d’une course de dotation totale de 
22.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Eddy	De	Balme, h, b, 6 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 67 k (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1481 3 Magistador, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kirkla 
[Bikala (IRE)], 67 k, J. Seror (de F. Giles), M. Seror (s)

 1377 2 Savoyard	(IRE), h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 72 k (71 k), 
J. Uzel (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 1437 1 Rhodax, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 71 k, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam

 1513 3 Djamena, f, b, 7 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1414 4 Dindin, h, 7 ans, 73 k (70 k), J. Detre (C. Riou), 
A. Lacombe
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Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1468 1 Champi	De	Bersy, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 72 k, A, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 1422  Daffodil Rose, h, b, 7 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 73 k (70 k), Mme J. Picard (S. Maussion), 
J. Zuliani

 1411 4 Brin De Cotte, h, al, 9 ans, par Nickname et Surprise De 
Cotte (Agent Bleu), 71 k (68 k), 0, JP. Gasnier (P. Lotout), 
JP. Gasnier

 1450  Encore	Plus, f, gr, 6 ans, par Spirit One et Ni Plus 
Ni Moins (Kadalko), 68 k (65 k), JP. Vallee-Lambert 
(Thi. Journiac), P. Journiac

 1446 3 Gallo’S Star, h, n.p, 10 ans, par Gallo’S Wells IRE et 
Krasota [Baryshnikov (AUS)], 69 k, Ecurie des Dunes 
(T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1449  Calypso	Dumestivel, h, 8 ans, 75 k, A, 
Ecurie des Dunes (G. Viel), P. Quinton (s)

 1445  Folie	D’Ecupillac, f, 5 ans, 73 k (70 k), JM. Reillier 
(S. Bouyssou), G. Macaire (s)

 1464 4 Clotaire, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0 (R. Lemiere), P. Leblanc
 1468 2 Eeze	A	Saint, h, 6 ans, 70 k, CJ. Edwards (F. Tett), 

D. Cottin (s)
9 partants ; 29 eng. ; 9 part def.
6 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 661a Mme Jean Picard.
	 385a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
	 261a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
	 123a Horse & Feed C. V. .

Temps total : 5’40’’63’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur la chute 
sur le plat du hongre EEZE A SAINT à environ 1.500 mètres de l’arrivée. 
Après examen du film de controle et audition du Gentleman-Rider Freddy 
TETT, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le hongre EEZE A SAINT avait glissé seul sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents.

 1553 4411 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1469  Affortunato, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 70 k, A, (13 000), L. Alard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1507 5 White	Wood, h, b, 4 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 71 k (68 k), (15 000), Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1460  Sun Star Des Bois, h, al, 4 ans, par Falco USA et Diane 
Des Bois (Village Star), 72 k, A, (17 000), Mme J. Brillet 
(J. Lebrun), W. Menuet (s)

 1520 5 Coolabah, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 68 k, 0, (9 000), B. Van Dalfsen 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s)

 1492  Gang Gang, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Kim Alex 
(Lute Antique), 70 k (69 k), 0, (13 000), P. Journiac 
(E. Metivier), P. Journiac

 1486  Grand Sam, h, 4 ans, 70 k (67 k), (13 000), G. Le Cam 
(V. Morin), B. Lefevre (s)

 1520  Polar	Dance, f, 4 ans, 69 k (65 k), (15 
000), J. Bertran de Balanda (s) (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1469 2 Gurkashe, f, 4 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1346 2 Iftane, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0, (11 000), Palmyr Racing 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1444  La Belle Adele, f, 4 ans, 67 k, (11 000), 
A. Chevalier du Fau, de A. Boisbrunet (s)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
4 long, 5 long, 3 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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 1470 3 L’Amour A La Plage, f, b.f, 3 ans, par Spirit One et 
Orelia Chichi (Chichicastenango), 69 k, AS&D Allard (s) 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

 1417  Miss	Braltar, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 68 k, G. Codre (D. Mescam), 
M. Mescam

 1323  Huile	De	Coude, f, n.p, 3 ans, par Network GER et Place 
Au Soleil [Trempolino (USA)], 66 k, Haras de Saint-Voir 
(D. Ubeda), Gab. Leenders (s)

 494 5 Harmonie	Roque, f, 3 ans, 66 k, Mme D. Mele (J. Lebrun), 
Mme D. Mele

 1370 5 Belle Fleur D’Inor, f, 3 ans, 66 k, Mme D. Eustache 
(de F. Giles), D. Satalia

 1438  Adsum, f, 3 ans, 66 k (65 k), A, Mme S. Czyz (E. Metivier), 
W. Menuet (s)

 1337 4 Queens	Speech, f, 3 ans, 68 k (B. Lestrade), F. Nicolle
 1329  Hamaria, f, 3 ans, 66 k, ARF Racing (T. Henderson), 

D. Satalia
10 partants ; 39 eng. ; 10 part def.
1 long, 1 long ¼, 4 long, ¾ long, 3 long, 5 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Pierre-Olivier Robert.
	 626a Scea Du Haras De Victot.
	 365a Suc. Gaetan Gilles.
	 247a Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
	 117a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’17’’27’’’
Le jockey Alain de Chitray, tombé dans le Prix Des Grands Feuillards 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey Paul MOREAU sur la pouliche HUILE DE 
COUDE.

 1558 4408 PRIX HAPPY HOTELS (PRIX PIERRE DEBROISE)
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 en courses de haies. Poids		:	 66	 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1214 4 Metasequoia, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 67 k, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 1324 4 Costoli, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (66 k), F. Bianco (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

   True Tiger, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rosarium GER (Zinaad GB), 66 k (65 k), P. Hartzer 
(B. Bourez), V. Devillars

   Parimix, h, al, 3 ans, par Gemix et Midnight Of Paris 
[Mastercraftsman (IRE)], 66 k, Gemini Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1471 4 Ouessant IRE, h, b, 3 ans, par Ocovango GB et 
Chinonaise [Epalo (GER)], 68 k, A, Ecurie de Maleissye 
(D. Mescam), M. Mescam

 1477  Batman For Ever GER, h, 3 ans, 66 k (64 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Halco	De	Bersy, h, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   On	Your	Marks	GB, h, 3 ans, 66 k, 
Feel Good Horse Racing (N. Gauffenic)

 1488  Kap	Ocean, h, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 1471  Sur	Le	Roques	(FR)	, h, 3 ans, 66 k (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1488 5 Becquathunder, h, 3 ans, 66 k (E. Bureller)
   Ilsensor, h, 3 ans, 66 k (63 k), Mme R. Schoefolt 

(B. Dubourg), F. Nicolle
 199  Patricien, h, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Centrale 

(R. Mayeur), FM. Cottin (s)
 1395 1 Give	The	Best, h, 3 ans, 67 k, EARL Haras du Luy 

(D. Gallon), G. Macaire (s)
 1471  Trac, h, 3 ans, 66 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)
   Hachille	De	Romay, h, 3 ans, 66 k (64 k), JM. Callier 

(V. Morin), B. Lefevre (s)
16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Hachille De Romay
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 4 long, 
3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

3

4

5

6

7

8

arr
arr

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–
–

–

–

–

–

 1499 5 Commingeois, h, 8 ans, 67 k (66 k), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1474  Kingnoise, h, 5 ans, 67 k (66 k), C. Boillot (M. Farcinade), 
C. Boillot

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def.
8 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 5 long, 9 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Jean-Luc Henry.
 661a Jacques Seror.
	 385a Jean-Charles Coude.
	 261a Jacky Thomas.
	 123a Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 4’14’’52’’’

 1556 4410 PRIX BARON MAURICE DE NEXON
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 8.000.	 Poids	:	 66	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1511  Larosh	UKR, m, b, 4 ans, par Alandi IRE et Leticiya 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 66 k (67 k), Palmyr Racing 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

   Goas	Mat, h, b, 4 ans, par Racinger et Qualidoun’Up 
(Smadoun), 66 k, G. Taupin (s) (E. Bureller), G. Taupin (s)

   Galet	De	Jade, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Verjade 
[Anzillero (GER)], 66 k, M. Charleu (A. Zuliani), F. Nicolle

 1409  Masowo, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Klyne [Volochine (IRE)], 66 k, G. Blain (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1420 3 The	Painter, h, al, 4 ans, par Hurricane Run IRE et Vigee 
Le Brun USA (Pulpit USA), 68 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1435  Halazzi, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), A. Pinot (Y. Courmont), 
CE. Cayeux

 1435  Master	One, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), Mme S. Marsch 
(A. Seigneul), Mme S. Marsch

 1318  Charmeur	De	Ballon, h, 4 ans, 66 k, L. Carberry (s) 
(R. Julliot), L. Carberry (s)

 490 4 Martarose, h, 4 ans, 66 k, J. Michel (D. Mescam), 
M. Mescam

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Halazzi, Master One, Charmeur De Ballon
Certif. vétérinaire : In Extenso
2 long, 1 long ½, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Millennium Stud, prime non attribuée.
	 626a Fabien Lusson, Paul Le Manac’H.
	 365a Michel Charleu, Lionel Michaud.
	 247a Gildas Blain.
	 117a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

Temps total : 4’20’’26’’’
Le jockey Corentin SMEULDERS étant absent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Yann 
COURMONT sur le hongre HALAZZI.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Angélo ZULIANI 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-
dessus de la ligne de l’épaule (2e infraction).

 1557 4407 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 
en courses de haies. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1370 1 Honey	Du	Granit, f, al, 3 ans, par Balko et Une D’Or 
Du Granit (Kapgarde), 68 k, PO. Robert (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1470 5 Anca, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 66 k (65 k), H. Hayoun (M. Farcinade), 
P. Adda (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 252a Haras De Mirande.
	 626a Frederic Bianco.
	 365a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralph Ernst.
	 247a Gemini Stud, Michel Haski.
	 117a Sean Gorman, prime non attribuée.

Temps total : 4’10’’74’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Angélo ZULIANI en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage de la cravache 
le coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction).



30 BO 2020/21 - obstacle

2 decembre 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2020/21 - obstacle 31

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abooksigun, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Amicie, 1503/

Aby,	f,	3	ans,	Balko	et	Atoti,	1503
Acta	Est	Fabula,	f,	5	ans,	Turgeon	

USA et Margerie, 1483/3
*Adrastina GER,	f,	5	ans,	Kamsin	
GER	et	An	Angel	GER,	1551

Adsum, f, 3 ans, Anabaa Blue (GB) 
et	Medela,	1557

Affortunato,	h,	4	ans,	Kendargent	
et Affolante USA, 1553/1

Alixane, f, 13 ans, Sleeping Car et 
Fleur	D’Un	Jour,	1532

All	Dancer, h, 3 ans, No Risk At All 
et Maia Dancer, 1518/3

All	Risk	For	Love,	f,	5	ans,	No	
Risk At All et Droit D’Aimer, 1514/

Allegorie	De	Vassy, f, 3 ans, No 
Risk At All et Autignac, 1475/5

Allegro Des Isles, h, 10 ans, 
Network GER et Nylia Des Isles, 
1536/2

Alna Top,	f,	5	ans,	Al	Namix	et	Top	
Ling, 1544/6

Altair	Du	Faux, h, 10 ans, Ilbarritz 
et La Feredie, 1533/2

Ami	Garry,	h,	5	ans,	Ballingarry	IRE	
et Amie Roli, 1527/

Amour	Toxique, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Arthurs Princess IRE, 
1503/3

Anabako	Du	Bearn,	h,	4	ans,	
Anabaa Blue (GB) et Izoko, 1549/5

Anca, f, 3 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 1557/2

Anjou	Bleu, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Courtaline, 1478/5

*Anneloralas GB, f, 3 ans, 
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
1539/2

Anouma Freedom, h, 9 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1481/7

Anouma Freedom, h, 9 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1540/7

Apero Bleu, h, 10 ans, Network 
GER et Glycine Bleue, 1498/5

Apfelstrudel, f, 3 ans, Brave 
Mansonnien et A Special Dream 
GER, 1510/

Apollo Creed, h, 6 ans, On Est 
Bien (IRE) et Goldance, 1491/

Apple’S	Baleze,	h,	5	ans,	Saddex	
(GB) et Millez, 1502/

Arpeggione, f, 3 ans, Kapgarde et 
Katria GER, 1523/3

Arroz,	f,	4	ans,	Execute	et	Cateline,	
1549/2

As	De	Coeur	Desjy,	h,	5	ans,	No	
Risk At All et Altesse Desjy, 1491/

Assorlin, h, 10 ans, Assessor IRE 
et Metalline De Nouji, 1548/

Audacieux	D’Alin, h, 6 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Cybellede 
Beaufai, 1491/5

Aurfevre,	f,	7	ans,	Le	Balafre	et	
L’Auriebatoise, 1533/

Baba Stone, h, 11 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 1502/2

Baby	Turf,	f,	5	ans,	Konig	Turf	GER	
et Something Fine, 1513/7

Bacara	Des	Bois,	f,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
1541

Bahia	Des	Obeaux, h, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nausicaa 
Des Obeaux, 1483/

Baliland,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1495/4

Balisha, f, 9 ans, Honolulu IRE et 
Fetuque Du Moulin, 1548/

Balkotic,	h,	4	ans,	Balko	et	Aurore	
Celtique, 1489/4

Balling	To	Win, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Cyrienne, 
1477/

Balliverry,	h,	7	ans,	Ballingarry	IRE	
et Little One, 1491/

Bally	Princess,	f,	4	ans,	Ballingarry	
IRE	et	Karmician	Princess,	1495

Bally	Stone, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Backstone Slate, 1548/1

Barcarolle,	f,	5	ans,	Spirit	One	et	
Miss Oversea, 1493/

Baronne	D’Anjou,	f,	7	ans,	Epalo	
GER	et	Xistu,	1528

*Batman For Ever GER, h, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora 
GER, 1477/

*Batman For Ever GER, h, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Bear Nora 
GER,	1558

Battle, f, 3 ans, Balko et Little Bony, 
1488

Batura Sar, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 1531/

Bazille, h, 9 ans, Panoramic GB et 
Quieville, 1505/4

Beau De Ballon, h, 11 ans, 
Discover D’Auteuil et Lady Apatry, 
1525/5

Beau Gosse, h, 6 ans, Falco USA 
et Mazaya IRE, 1540/4

Beaumont En Auge,	h,	5	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE),	1505

Beaute Promise,	f,	7	ans,	Great	
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1481

Beauty	Du	Breuil, f, 9 ans, 
Protektor	GER	et	Halallier,	1547

Bebe D’Or,	h,	5	ans,	Poliglote	(GB)	
et	Benefique,	1543/4

Becquathunder, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 1488/5

Becquathunder, h, 3 ans, Galiway 
(GB)	et	Khayriya,	1558

Belle Fleur D’Inor, f, 3 ans, Croco 
Rouge	IRE	et	Phil	O	Turbo,	1557

Belle Promesse,	f,	4	ans,	Fuisse	
et Promets Moi, 1541/4

Beni Gods,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Briere, 1550/

Bentoialor, h, 3 ans, Martaline GB 
et Baladewa GER, 1443/4

Berjou, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
1521/3

Bess,	f,	5	ans,	Authorized	IRE	et	
Quillaja GER, 1548/4

Betong	Emery,	h,	4	ans,	Enrique	
(GB) et Lili Valley, 1542/7

Big	Fat	Boy, h, 6 ans, Doctor Dino 
et	Rayen	SPA,	1531

Bilbo D’Assault,	h,	5	ans,	Royal	
Assault USA et Noverings (GB), 
1547/

Billantete, f, 9 ans, Denham Red et 
Kaboul, 1485/

Bingo	De	L’Aunay,	h,	5	ans,	
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1547/2

*Biscaya	Storm	GB,	h,	4	ans,	
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB,	1520

Blain,	f,	4	ans,	Blek	et	Henriet,	
1515/4

Blasimon, h, 6 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 1543/

Blekova,	f,	4	ans,	Blek	et	Netova,	
1549

Blue	Blue	Eyes,	h,	5	ans,	
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 1551/1

Blue	Crystal,	h,	5	ans,	Blue	Bresil	
et	Crystale	De	France,	1513

Blue	Sky	Sorrento,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
1487

Bon	Anjou, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Partie Time, 1531/

Bonaparte	Sizing, h, 6 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
1481/2

Bonfou	D’Airy, h, 9 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1483/

Born	To	Be	A	Queen, f, 
5	ans,	Walk	In	The	Park	IRE	et	
Prosopopee, 1532/2

Boule De Flipper,	f,	4	ans,	
Samum GER et Roue De Secours, 
1512/3

Boum Boum,	h,	7	ans,	Buck’S	
Boum et Victory Ball, 1547/

*Bowler	Hat	GB,	h,	5	ans,	Helmet	
AUS et Fatima’S Gift GB, 1501/4

Boy	Royal, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 1536/1

Boystar,	h,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Chinastar, 1527/

Brasila Des Carres,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Star Des Carres, 1492/

Brasilera, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1483/

Brillon	Du	Fouquet, h, 3 ans, 
Crillon et Dahlia Do Brasil, 1516/

Brin De Cotte, h, 9 ans, Nickname 
et Surprise De Cotte, 1552/3

Brionnais,	h,	8	ans,	Soldier	Of	
Fortune	IRE	et	Une	Pivoine,	1498

Brother	Bernard,	h,	5	ans,	
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1483/6

Bubble Blue,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	
et Miss Bubble Rose, 1495/1

Bucephal	Du	Bois,	h,	5	ans,	
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 1491/

Buck’S	Bahkbook, f, 6 ans, 
Martaline GB et Buck’S Brook, 
1481/5

Bunny	Flight,	f,	5	ans,	Ballingarry	
IRE	et	Karly	Flight,	1499

Byzance	Du	Berlais,	f,	5	ans,	
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
1541/7

Calavi,	h,	5	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Lysalka,	1546

Calif D’Oudairies,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Quinine, 1502/3

Calypso	Dumestivel,	h,	8	ans,	Al	
Namix	et	Royale	Solitaire,	1552

Candalex, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Candinie USA, 
1482

Canford	Wine, h, 3 ans, Canford 
Cliffs	IRE	et	Zavallya,	1500

Cargy	Du	Quartier,	f,	8	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1485

Caruso Valtat,	h,	7	ans,	Buck’S	
Boum et Polka Valtat, 1498/

Castine, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB	et	Pietra	Bella,	1524

Catalouna,	f,	8	ans,	Madoun	et	
New Orleans, 1494/4

Catsou	Des	Maj,	h,	8	ans,	Balko	et	
Aligianinca, 1533/1

Cename Red,	h,	8	ans,	Denham	
Red et Old Lane, 1485/3

Centbery,	h,	4	ans,	Centennial	IRE	
et	Liganberry,	1545

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 1509/5

Chabalko,	h,	8	ans,	Balko	et	
Chamberkoe,	1482

Chailld’Elle, f, 6 ans, Irish Wells et 
Kaldame,	1531

Champi	De	Bersy,	h,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
1552/1
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Chaptal,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Amacali, 1515/2

Charly	Du	Breuil,	h,	8	ans,	
Protektor	GER	et	Halallier,	1548

Charmeur	De	Ballon,	h,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Nile Altesse, 
1556

Chella	Speed,	f,	4	ans,	Roli	Abi	et	
Pluie D’Orage, 1495/

Chelsee, h, 3 ans, Slickly et 
Kawneese, 1523/

Chichi	De	La	Vega, h, 3 ans, 
Nom De D’La et Cesarine Palace, 
1539/1

Chorail	Debelair, h, 3 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 1496/4

Chouan,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Margaux And Co, 1476/

Chudamani, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Celavie, 1516/

Ciranix,	h,	8	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Okea, 1484/

*Clondaw	Cian	IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1481/1

Clotaire,	h,	8	ans,	Cachet	Noir	USA	
et	Rime,	1552

Cobra De Larre,	h,	8	ans,	Discover	
D’Auteuil et Camivilla, 1543/5

Coeur	De	Chance, h, 6 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 1485/4

Colonel D’Aumont,	h,	8	ans,	
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1501/1

Colosse, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Pas De Tune, 1500/

Comeken, h, 10 ans, Kendargent et 
Come Hero, 1513/6

Coming Alone,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Laskaline, 1545/

Commingeois,	h,	8	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 1499/5

Commingeois,	h,	8	ans,	Assessor	
IRE	et	Damanka	IRE,	1555

Coolabah,	h,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et Kissin Sign (GB), 1520/5

Coolabah,	h,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et Kissin Sign (GB), 1553/4

Corazones,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Celine Mon Coeur GER, 1521/6

Corazones,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Celine Mon Coeur GER, 1540/6

Corentin Collonges,	h,	8	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1502/5

Costoli, h, 3 ans, Montmartre et 
Amalfitana,	1558/2

Cote D’Albatre, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1517/

Cotee Sud,	f,	5	ans,	Lord	Du	Sud	
et Turbulence, 1541/2

Coup	De	Maitre,	f,	5	ans,	
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
1551/4

Crapule,	h,	8	ans,	Nidor	et	Sacree	
Puce, 1547/4

Craspouette, h, 9 ans, Martaline 
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1548/2

Crazy	Marta, f, 3 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 1510/1

Curly	Basc,	f,	8	ans,	Kapgarde	et	
Cocoruma, 1482/5

Curly	D’Authie,	h,	8	ans,	Califet	et	
Lady	Brune,	1547

Cuzco	De	Pinguily,	h,	8	ans,	
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1547/

Cybor	Del’Rais,	h,	7	ans,	Monitor	
Closely IRE et Cyborria, 1491/4

D’Jango,	h,	7	ans,	Balko	et	Quizas	
Jolie, 1543/7

Daffodil Rose,	h,	7	ans,	Indian	
Daffodil (IRE) et Toprose, 1552/2

Dagoboy, h, 6 ans, Diamond Boy et 
Nantilde,	1536

Dalyotin,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Dalyonne, 1520/2

Dame Du Bresil,	f,	7	ans,	Blue	
Bresil et Reine Irlandaise, 1494/3

Dame	Sacre,	f,	7	ans,	Laverock	
IRE et Sacree, 1532/3

Dancebluespaix,	h,	4	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Blueborg, 
1529/4

Dandy	Du	Seuil,	h,	7	ans,	Apsis	
GB et Fee Du Tennis, 1481/6

Dark	And	Sweet,	h,	7	ans,	Al	
Namix et Sweet Brune, 1484/

Dauteuil	Precieux,	h,	7	ans,	Balko	
et Quennie Star, 1521/7

*De Forgotten One GB, h, 6 ans, 
Malinas GER et As Was GB, 
1522/1

De Novo,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Loussia, 1490/

De Temps En Temps,	h,	7	ans,	
Vespone	IRE	et	Tardoune,	1483

Deesse	Du	Brizais,	f,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Caline Du Brizais, 
1512/

Deesse	Mome,	f,	7	ans,	Great	
Pretender IRE et Peche Mome, 
1528/

Defi	Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 1532/5

Defi	Des	Mottes,	h,	7	ans,	
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
1548/5

Delphi	Boum,	f,	4	ans,	Buck’S	
Boum	et	Delphi	Loup,	1549

Delply, h, 3 ans, Reply IRE et 
Indanehill IRE, 1503/

Delta Baie,	h,	7	ans,	Crillon	et	
Biquette (GB), 1491/

Denalie Bellevue,	f,	7	ans,	Full	Of	
Gold	et	Sister	Du	Berlais,	1548

Deneliezh	Pembo,	f,	7	ans,	
Dragon Dancer GB et Remungol 
De	Pembo,	1528

Derby	De	Tendron,	h,	7	ans,	Voix	
Du Nord et Natika De Tendron, 
1501/2

Desgarbado, h, 3 ans, Martaline 
GB et Nantilde, 1508/2

Desirs Des Blaises,	h,	7	ans,	
Lucarno	USA	et	Loutre,	1494

Diable D’Auteuil,	h,	4	ans,	Crillon	
et Passion Du Berlais, 1542/1

Diane Colombe,	f,	7	ans,	
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
1502/

Dicla,	f,	7	ans,	Policy	Maker	(IRE)	et	
Reghane, 1548/

Dieu Des Fleuves, h, 3 ans, Sir 
Percy	GB	et	Ezida	(IRE),	1488

Diffly	River	Ann,	h,	7	ans,	
Kapgarde et Monia Du Charmil, 
1544/3

Dindin,	h,	7	ans,	Balko	et	Taguy	
Star,	1555

Dinette De Ballon,	f,	8	ans,	Doctor	
Dino et Nile Altesse, 1522/4

Ding Ding Dong,	h,	7	ans,	
Gentlewave (IRE) et Toque Rouge, 
1482

Dino Du Lemo,	h,	7	ans,	Madoun	
et Swing Du Lemo, 1536/

Disco	Mome,	h,	7	ans,	Tiger	
Groom GB et Rapide Mome, 
1498/7

Diva	Secrete, f, 3 ans, Secret 
Singer	et	Diva	Des	Taillons,	1524

Djagatal,	h,	7	ans,	Alberto	
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1547/3

Djamena,	f,	7	ans,	Noroit	GER	et	
Sculture, 1513/3

Djamena,	f,	7	ans,	Noroit	GER	et	
Sculture, 1555/5

Django	D’Alene,	h,	7	ans,	Network	
GER	et	Ocarina	D’Alene,	1485

Docteur	De	Ballon,	h,	8	ans,	
Doctor Dino et Nile Breeze, 1543/1

Doctor	Saga, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Moon Saga, 1443/

Dolinight,	f,	7	ans,	Denham	Red	et	
Olinight, 1485/5

Dollar	Des	Mottes,	h,	7	ans,	
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
1544/

Dom	Kaki, h, 11 ans, Khalkevi IRE 
et Dona Amande, 1484/3

Dom	Kaki, h, 11 ans, Khalkevi IRE 
et Dona Amande, 1547/5

Don’T	Ask, h, 3 ans, Evasive GB et 
Just	Married	IRE,	1488

Don’T	Worry,	h,	7	ans,	Al	Namix	et	
Serenite,	1513

Doralou Des Bordes,	h,	7	ans,	
Vendangeur (IRE) et Tornade Des 
Bordes, 1485/2

Douceurf,	f,	7	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Matasurf, 1525/1

Douryar,	f,	7	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Quinza, 1494/2

Doux	Dingue,	h,	7	ans,	Denham	
Red	et	Harielle	Ii,	1544

Doux	Pretender,	h,	7	ans,	Great	
Pretender IRE et Lynnka, 1536/4

Dragon	Lancelot,	h,	7	ans,	Early	
March GB et Ohe Lancelot, 1484/

Drop	Flight,	h,	5	ans,	Martaline	GB	
et Cindy Flight, 1544/

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Safe	Steps,	1483

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Safe Steps, 1536/5

Duchesse	De	Launay,	f,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 1528/3

Dylaine, f, 9 ans, Doctor Dino et 
Laissez Moi Danser, 1514/1

Dylidancer, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Perdicilla, 1536/3

Easter	Boy, h, 6 ans, Martaline GB 
et Nymphe De Sivola, 1483/2

Echo	De	Balme, h, 6 ans, Solar 
One et Sojade, 1513/4

Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose	Beryl,	1513

Ecume	Atlantique, h, 6 ans, Satri 
IRE et Force Atlantique, 1501/

Eddy	De	Balme, h, 6 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 
1555/1

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 1513/

Edenium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Neuilly Le Real, 1505/3

Eeze	A	Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1552/

El Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 1540/5

El	Taktiko, h, 3 ans, Petillo et 
Astherate, 1443/5

Eleonore	D’Anjou, f, 6 ans, Noroit 
GER	et	Rue	Pigalle,	1494

Elite	D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Myliseme, 1532/

Elite De Bellouet,	f,	4	ans,	Falco	
USA	et	Sainte	De	Bellouet,	1479

Elixir	Pearl, h, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 1498/2

Elle Speed,	f,	5	ans,	El	Triunfo	et	
Spallore, 1530/

Ellie’Star, f, 6 ans, Muhaymin USA 
et Rixdale D’Or, 1532/1

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 1514/3

Elrancho, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 1510/4

Elton Du Granit, h, 6 ans, Apsis 
GB	et	Reine	Du	Granit,	1548

Elvis Calam, h, 6 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Tete Et Corde, 
1494

Encore	Plus, f, 6 ans, Spirit One et 
Ni Plus Ni Moins, 1552/4

Enee, h, 6 ans, No Risk At All et 
Kario De Sormain, 1498/1

Enfant Roi, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Super Maman, 1544/2

Equation, f, 6 ans, Network GER et 
Maorie Antique, 1541/

Eronimo, h, 6 ans, Way Of Light 
USA	et	Ore,	1494

Eros D’Or,	h,	5	ans,	Puit	D’Or	IRE	
et Trop Belle, 1527/3

Espadon	Mome, h, 6 ans, Monitor 
Closely IRE et Grande Mome, 
1547

Espoir	Royal, h, 6 ans, Martaline 
GB et Ma Royale, 1544/4

Esquive	Des	Long, f, 6 ans, 
Buck’S Boum et Garde De Nuit, 
1494

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB)	et	Lahia	Cael,	1548

Etatix, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Rush	Tercah,	1491

Etincelle	Cadet,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et 
Testosterossa,	1545
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Etincelle	Prairie, f, 6 ans, Minley 
GER et Osaka De Prairie, 1533/3

Etincelle	Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Valley	Victory,	1500

Etrah, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Preuve	D’Amour,	1480

Eureu	Du	Boulay, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
1501/7

Every	Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Relicia	Bere,	1483

Evviva, f, 6 ans, Fantagaro et Made 
In	Law,	1533

*Exactoris	IRE, h, 9 ans, Shantou 
USA et Klezmer IRE, 1522/

Exupery,	h,	5	ans,	Desir	D’Un	Soir	
et Sirene Du Rheu, 1482/1

Facebook	Jersey,	f,	5	ans,	
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 1493/3

Facteur	Chef,	h,	5	ans,	Nidor	et	
Zuleika,	1546

Fairy	Of	Light, f, 3 ans, Sinndar 
IRE et Lumiere Du Jour, 1523/2

Fait	Honneur,	h,	5	ans,	Authorized	
IRE et Patte De Velour, 1480/

Falkia,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	Rakia,	
1545

Famous D’Or,	f,	5	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Oseille, 1491/2

Famous Du Berlais,	h,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1511/2

Fan	De	Chaba,	h,	5	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
1527/2

Fana D’Oudairies,	f,	5	ans,	
Kapgarde	et	Ukalee,	1546

Fancytastic,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 1521/4

Fanfaron	Special,	h,	5	ans,	
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1544/5

Fanon Du Breuil,	f,	5	ans,	Enrique	
(GB)	et	Mazagane,	1493

Fantaisie	Musicale,	f,	5	ans,	
Cokoriko et Rhasodie Des Sacar, 
1551

Farasilver,	h,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Farasha, 1529/5

Fasanour,	h,	5	ans,	Konig	Turf	GER	
et Vasanour, 1546/1

Fatines,	f,	5	ans,	Spirit	One	et	
Tadjike, 1528/

Fautilunedenuo,	f,	5	ans,	Spirit	
One	et	Ucocotte,	1527

Fava	Has,	h,	7	ans,	Kapgarde	et	
Fragante Royale, 1506/2

Fee	D’Ex	Tavel,	f,	5	ans,	Saddex	
(GB)	et	Quiza,	1527

Fee	Des	Champs,	f,	5	ans,	
Magadan IRE et Roche Verte, 
1546/

Fee	Des	Marais,	f,	5	ans,	
Ballingarry IRE et Up And Under, 
1527/4

Feel	Like	Winner, f, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dimoitoo, 
1509

Feel	Like	Winner, f, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dimoitoo, 
1523/4

Feeling Fast,	h,	5	ans,	Martaline	
GB et Queenjo, 1493/2

Felissa,	f,	5	ans,	Diamond	Boy	et	
Nauzaca, 1530/1

Ferblue,	m,	4	ans,	Motivator	GB	et	
Blue Fern USA, 1511/3

Ferronniere,	f,	5	ans,	Network	GER	
et	Sience	Fiction,	1541

Feu	D’Artifice,	h,	5	ans,	Cokoriko	
et	Karte	Bleue,	1480

Feu Du Large,	h,	5	ans,	Kapgarde	
et Rapsodie Sea, 1480/5

Feu Follet,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Folle De Toi, 1543/2

Feu Follet Sivola,	h,	5	ans,	
Martaline GB et Une Par Une, 
1480/3

*Feuerblume IRE,	f,	4	ans,	
Requinto IRE et Amber’S Bluff GB, 
1535/

Feuille De Vigne,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Soft Drink, 1551/5

Fhilirelle,	f,	5	ans,	Indian	Danehill	
IRE et Quistrelle, 1493/5

Fhilirelle,	f,	5	ans,	Indian	Danehill	
IRE et Quistrelle, 1530/5

Fictif	Gravel,	h,	5	ans,	High	Rock	
(IRE) et Parana De Gravelle, 
1480/4

Fidji	De	La	Brunie,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1533/5

Fier Comme Artaban,	h,	5	ans,	
Racinger et Behariya IRE, 1505/2

Fiesta Surf,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Matasurf, 1546/2

Fighter	Sport,	h,	5	ans,	High	Rock	
(IRE) et Theloune, 1527/1

Figuero,	h,	5	ans,	Yeats	IRE	et	
Annaland, 1543/3

Filovent,	h,	5	ans,	Nom	De	D’La	et	
Maciga,	1544

Fils Du Tigre,	h,	5	ans,	Tigron	USA	
et	Vallee	D’Aubois,	1498

Fines Ailes,	f,	5	ans,	Doctor	Dino	
et Soupe Angevine, 1528/2

Finistere	Madrik,	h,	5	ans,	
Sageburg (IRE) et Skandia, 1482/2

First	D’Anjou,	h,	5	ans,	Smadoun	
et Partie Time, 1530/2

First Daum, h, 6 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 1522/5

First De Loust,	h,	5	ans,	Honolulu	
IRE et Magic Rose, 1506/4

Fitting Blue, h, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB)	et	Fiter	Fly,	1488

Flacanale,	f,	5	ans,	Network	GER	et	
Lacanale,	1480

Flag Star,	h,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Taguy	Star,	1480

Flagg	Moor,	f,	5	ans,	Dream	Well	
et Oryade, 1514/2

Flash	Des	Sources,	h,	5	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Neyeve Du Mont, 
1527

Flash	Du	Lemo,	f,	5	ans,	Born	
King	JPN	et	Iris	De	La	Nuit,	1546

Flash	Tiepy,	f,	5	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Miss Tiepy, 1502/4

Fleche	Rouge,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Fidelety, 1542/2

Fleur	De	Brueyre, f, 6 ans, 
Denham Red et Loutte De Brueyre, 
1536

Fleur	De	Mai,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Miss Reddy, 
1542/

Fleuron Gueliant,	h,	5	ans,	Doctor	
Dino et Reine D’Ange, 1527/

Florinas,	f,	5	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Lamberline, 1546/5

Flubisto,	h,	5	ans,	Blue	Bresil	et	
Tercah Flow, 1546/4

Flush	De	Leap,	f,	5	ans,	Cokoriko	
et Fairyleap, 1546/

Flying	Startandco,	h,	5	ans,	
Cokoriko et Brownie And Co, 
1521/1

Folburg De Palma,	m,	5	ans,	
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1501/3

Folie	D’Ecupillac,	f,	5	ans,	Kap	
Rock	et	Mahe,	1552

Folish	Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 1528/

Foniqui,	h,	5	ans,	Tonitruant	USA	et	
Quidole, 1493/4

For Gabello,	h,	5	ans,	Lauro	GER	
et Quisiera, 1493/

Force	De	Frap,	h,	5	ans,	Desir	
D’Un Soir et Flaurella, 1493/

Forclaz,	h,	5	ans,	Secret	Singer	et	
Outre	Mer,	1481

Forever Dreaming,	f,	5	ans,	
Dream Well et Uroya, 1530/

Fort De Cafe,	h,	5	ans,	Coastal	
Path GB et Kyrie, 1527/

Foudre Delta,	h,	5	ans,	Diamond	
Boy et Odeline, 1480/2

France	Gane,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Maheri, 1535/

Frascati	Lagarde,	h,	5	ans,	
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches, 1533/4

Fret D’Estruval,	h,	5	ans,	No	Risk	
At All et Udine D’Estruval, 1480/1

Freydis,	f,	5	ans,	Croco	Rouge	IRE	
et	Marcheferais,	1494

Fripon De Ballon, h, 6 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1536/

Frisson	Montsurais,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Etoile 
Montsuraise, 1546/

Frizzante	Azeen,	h,	5	ans,	
Shamalgan et Peps Jarzeene, 
1493/

Full Smart,	h,	5	ans,	Cat	Junior	
USA	et	Full	Of	Charms,	1506

Full Smart,	h,	5	ans,	Cat	Junior	
USA et Full Of Charms, 1551/3

Fumee	Blanche,	f,	5	ans,	Coastal	
Path	GB	et	Raflesia,	1530/

Fun De Rots,	h,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Rotswana, 1546/

Furax,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Veleha, 1484/2

Furimix, h, 3 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 1503/1

Gaboriot,	h,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Uddy, 1537/1

Gag	Du	Boulay,	h,	4	ans,	
Dunkerque et Idole Du Boulay, 
1529/2

Gaiete De Coeur,	f,	4	ans,	
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison,	1554

Gala Speed,	f,	4	ans,	Spider	Flight	
et Volverine Macalo, 1535/5

Galant	Du	Chenet,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Viviane Royale, 
1542/4

Galante	D’Arthel,	f,	4	ans,	
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 1537/

Galaxie	Joly,	f,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Prudence Jolie, 1526/5

Galaxie	Surf,	f,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Matasurf, 
1492/3

Galcoflaur,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Persiflaura,	1487/

Galet	De	Jade,	h,	4	ans,	Davidoff	
GER et Verjade, 1556/3

Galicy	Rochelaise,	f,	4	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1489

Galileo De Viette,	h,	4	ans,	Gemix	
et Innamorata, 1492/4

*Galileo’S Angel IRE,	f,	5	ans,	
Dark Angel IRE et Galileo’S Star 
(IRE), 1514/5

Galion	De	Thaix,	h,	4	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Ukene D’Arc, 1486/

Galion	De	Thaix,	h,	4	ans,	Linda’S	
Lad	(GB)	et	Ukene	D’Arc,	1545

Gallo’S Star, h, 10 ans, Gallo’S 
Wells IRE et Krasota, 1552/5

Galop	De	Chasse,	h,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois, 1537/

*Galop	Marin	IRE,	h,	8	ans,	Black	
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
1540/1

Galop Premier,	f,	4	ans,	Nidor	et	
Vamp	De	L’Iton,	1545

Galopin De Balme,	h,	4	ans,	
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1538/5

Galopin	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1550/1

Galopin Star,	h,	4	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Girl Of Star, 1489/1

Galyblue	Castagnat,	f,	4	ans,	
Blue Bresil et Royale Nonantaise, 
1549/

Gamin Des Bordes,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Baraka Des Bordes, 
1479/

Gamin	Des	Pictons,	h,	4	ans,	
Al Namix et Venice Des Pictons, 
1526/

Gamine Apple’S,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1487/1

Gang Gang,	h,	4	ans,	Nom	De	D’La	
et	Kim	Alex,	1492

Gang Gang,	h,	4	ans,	Nom	De	D’La	
et Kim Alex, 1553/5

Garanti Or,	h,	4	ans,	Nidor	et	
Verybella, 1489/2
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Garasil,	h,	7	ans,	Blue	Bresil	et	
Niagara L’Amandour, 1521/2

Garde Du Corps,	h,	4	ans,	Samum	
GER et Highest Card, 1549/3

Gardez	La	Monnaie,	f,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 1541/6

Gardons Le Sourire,	h,	4	ans,	
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 1538/4

Garkapstar,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Spidelle Star, 1515/1

Gars Du Village,	h,	4	ans,	Lord	Du	
Sud	et	Petite	Fille,	1490

Gars Du Village,	h,	4	ans,	Lord	Du	
Sud	et	Petite	Fille,	1545

Gasby	Des	Planches,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches,	1526

Gastibelza,	f,	4	ans,	Crossharbour	
GB et Sydney Australia, 1486/3

Gatsby	Des	Places,	h,	4	ans,	
Alanadi et Liliane Star, 1507/

Gaur	De	Berce,	h,	4	ans,	Brave	
Mansonnien et Aurore De Vassy, 
1526/

Gawain	De	Larachi,	h,	4	ans,	
Frisson Du Pecos et Osterliz, 
1495/5

Gaylord	Delafayete,	h,	4	ans,	
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette, 1549/

Gaynor,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Under, 1507/3

Gaz	Gaz,	h,	4	ans,	Buck’S	Boum	et	
Montanara Paris, 1529/

Gazelle	Du	Berlais,	f,	5	ans,	
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1483/4

Gedeon	Madrik,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA et Skandia, 1535/3

Gelville,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Rousquille,	1489

Gemini	D’Ax,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Dores Et Deja, 1545/4

Gemme,	f,	4	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Sara Du Maquis, 
1512/2

Gemohio,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Kenohio, 1490/1

Gemohio,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Kenohio, 1554/2

Genetelle Aulmes,	f,	4	ans,	
Dunkerque et River Gold Aulmes, 
1526/

Gengis	Khel,	h,	4	ans,	Khalkevi	IRE	
et	Pardielle,	1492

Genial	D’Athon,	h,	4	ans,	Doctor	
Dino et Pussy D’Athon, 1526/1

Genie	De	Mee,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Upssa De Mee, 1479/

Genteel Star,	h,	4	ans,	Balko	et	
Koromandel, 1515/5

Gentle Star,	h,	5	ans,	Gentlewave	
(IRE) et Pearl Du Tursan, 1527/

Gentleman Rider,	h,	4	ans,	Blue	
Bresil	et	Gezabelle,	1511

Geriko,	h,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE et Rapide, 1526/4

Gerline,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Vercaline, 1535/

Geryville,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Rosaville, 1537/3

Gesskille,	h,	4	ans,	Network	GER	et	
Nashkille, 1495/2

Giberne,	f,	4	ans,	Coastal	Path	GB	
et	Ombline,	1492

Giglio,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Ireland, 1537/

Gilou Cat,	h,	4	ans,	Cat	Junior	USA	
et Stoa IRE, 1476/5

Gilou Cat,	h,	4	ans,	Cat	Junior	USA	
et Stoa IRE, 1542/6

Gina	De	Beauchene,	f,	4	ans,	
Spanish Moon USA et Quatia 
D’Angron, 1489/5

Gingembre	Menthe,	h,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
1542

Giordano Bruno,	h,	3	ans,	Makfi	
GB et Lady Silvy IRE, 1508/

Girl D’Amour,	f,	4	ans,	Falco	USA	
et	De	Toute	Beaute,	1479

Girl	De	Choisel,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Good Princess, 1490/2

Gitan Du Gite,	h,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
1486/4

Giullia,	f,	4	ans,	Protektor	GER	et	
Jubyland, 1512/

Give	The	Best, h, 3 ans, No Risk 
At	All	et	Quintabelle,	1558

Gizzeria,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Soie De Cotte, 1537/2

Glace	Des	Mers,	f,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Padie, 1537/

Gloretta, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 1477/1

Gloriac,	h,	4	ans,	Slickly	Royal	et	
Valexiane,	1526

Glorice,	h,	4	ans,	Network	GER	et	
Vixice, 1515/3

Gloriola	Mans,	f,	4	ans,	Lord	Du	
Sud et Quissisia Mans, 1512/

Goas	Mat,	h,	4	ans,	Racinger	et	
Qualidoun’Up, 1556/2

Goingtodeauville,	h,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Bluette Du 
Seuil, 1511/5

Gold	Tweet, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1496/5

Goldchop,	h,	5	ans,	Muhaymin	
USA et Emy Chope, 1532/4

Golden	Dawn, f, 3 ans, Doctor 
Dino	et	Goldflake,	1504/1

Golden Oula,	f,	4	ans,	Satri	IRE	et	
Nejma	De	Venus,	1554

Golden Years,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB et Titi Jolie, 1535/1

Gondor	De	Kerser,	h,	4	ans,	
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser,	1489

Good	Blac,	h,	4	ans,	Marshall	et	
Youki, 1545/

Good	Work,	h,	4	ans,	Network	GER	
et Teskaline, 1486/2

Google De Loued,	h,	4	ans,	
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
1526

Grace	A	Vous	Enki,	h,	4	ans,	
Dream Well et Cadiane, 1538/3

Grace	D’Oudairies,	f,	4	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1486/5

Grace	De	Dieu,	f,	4	ans,	Buck’S	
Boum et Vierge Sainte, 1486/1

Grace	Des	Dieux,	f,	4	ans,	Blek	et	
Cana,	1479

Gracieuse	Rodino,	f,	4	ans,	
Alianthus GER et Riviere 
Normande,	1492

Gracioso,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Regle	De	L’Art,	1492

Gracioso,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Regle De L’Art, 1550/

Grafity	Baie,	h,	4	ans,	Elasos	et	
Afrika Baie, 1526/2

Graine	D’Anjou,	f,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Partie Time, 1526/

Graine D’Estruval,	f,	4	ans,	
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1554/3

Gran Diose,	h,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Noanoa, 1479/2

Granada De Balme,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Monomania, 1492/

Grand	De	Thaix,	h,	4	ans,	Rail	Link	
GB et Rubilite, 1497/5

Grand	Lascar,	h,	4	ans,	Kandidate	
GB	et	Stil	Lane,	1487

Grand Sam,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et Ostention, 1486/

Grand Sam,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et	Ostention,	1553

Grandeur Nature,	h,	4	ans,	Lord	
Du Sud et Radio Saint Voir, 1538/1

Grandmasked, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Grande Largeur, 
1534/4

Great Paul,	h,	7	ans,	Great	Journey	
JPN et Princess Morgane USA, 
1498/

Great Paul,	h,	7	ans,	Great	Journey	
JPN et Princess Morgane USA, 
1531/2

Greatest	Misses, f, 3 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Missaglia,	1517

Greatgold,	h,	4	ans,	Nidor	et	
Ofissore,	1526/

Greatless,	f,	4	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et City Nebula, 1497/1

Green	Link,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et A Story, 1537/

Gremlin Du Large,	h,	4	ans,	
Kapgarde	et	Pollinie,	1479

Gribbell Island, f, 3 ans, Masked 
Marvel	GB	et	Loin	De	Moi,	1500

Griffon D’Aubrelle,	h,	4	ans,	
Samum GER et Tiree A Part, 
1476/3

Gris	Secret,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE)	et	Vague	Secrete,	1511

Groom	Boy,	h,	4	ans,	Tiger	Groom	
GB et Quoette De Touzaine, 
1529/3

Groupmix,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Group One, 1489/

Guaduloup, h, 6 ans, Kapgarde et 
Petite Chance, 1522/2

Guardamar,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Tumavue, 1537/4

Gueroit	De	Manzat,	h,	4	ans,	
Noroit GER et Line Lady, 1550/

Guilvinec,	h,	4	ans,	Saddex	(GB)	et	
Nassora, 1526/3

Gump	Madrik,	f,	4	ans,	
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik,	1520

Gunfight,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Vikipia, 1486/

Gurkashe,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Meralda, 1553/

Guylvestre	Du	Roc,	h,	4	ans,	
Racinger et Rozenn D’Yvel, 1535/

Gyalco,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Toscane Du Roc, 1492/2

Gypsophile,	f,	4	ans,	Timos	GER	et	
Mesange Du Rheu, 1492/

Habit	Du	Roi, h, 3 ans, Presenting 
GB	et	Kitka,	1478

Hachille	De	Romay, h, 3 ans, 
Lord	Du	Sud	et	Cardora,	1558

Haie	D’Honneur, f, 3 ans, Fame 
And Glory GB et Flower Des 
Champs, 1475/3

Halaisidenuo, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Atuvuedenuo, 1478/

Halazzi,	h,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Cortiguera	GB,	1556

Halco	De	Bersy, h, 3 ans, Falco 
USA	et	Ondine	De	Bersy,	1558

Halexandre	Mome, h, 3 ans, 
Fuisse et Amazone Mome, 1477/2

Halo	On	Fire, h, 3 ans, Papal Bull 
GB et Joly Berengere, 1478/

Hamaria, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Reine Irlandaise, 1557/

Hamicice, h, 3 ans, No Risk At All 
et Theonice, 1524/5

Hano	De	Loi, h, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Terre Neuve, 1477/5

Happy	Monarch,	h,	5	ans,	Saint	
Des Saints et Ladies Choice, 
1499/3

Happydenuo, f, 3 ans, Kandidate 
GB et Ucocotte, 1524/3

Harcadian, h, 3 ans, Conillon GER 
et Line Des Landes, 1477/

Hardi	Petit, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Perle Sainte, 1500/4

Harmonie	Roque, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque,	1557

Hasard	De	Brion, h, 3 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 1500/1

Hashcup	Collonges, f, 3 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1475/4

*Hashkille	(FR)	, h, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Nashkille, 1488/

Hasta	Luego	Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1508/

Havid	Daar, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et	Trop	Belle,	1524

Hawai	Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vanika Place, 1516/3

He	Loves	Me, h, 9 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 
1501/6

He	Voila	Deslandes, f, 3 ans, 
Voiladenuo	et	Rosca,	1510

Heaven’S	Night,	f,	5	ans,	Vol	De	
Nuit	GB	et	Yaven,	1481
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Heclypse	Blue, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
1510/2

Helena	Royale, f, 3 ans, Martaline 
GB et Ma Royale, 1518/2

Helios, h, 3 ans, Zambezi Sun GB et 
Almarine, 1477/

Heloy	Delabarriere, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Aletsch, 
1524/1

Henri	Le	Farceur, h, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
1519/4

*Henryville	GB,	h,	12	ans,	
Generous IRE et Aquavita GB, 
1513/2

Here	I	Am, h, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Khazina, 1477/3

Hermes	Des	Sources, h, 3 ans, 
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion, 1524/4

Herogador, h, 3 ans, Balko et 
Qualinette, 1534/1

Heroine	De	Thaix, f, 3 ans, Lauro 
GER et Anna Kalinka GER, 1523/

Heros	Des	Mers, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 1496/3

Hesperide	Emery, f, 3 ans, 
Maresca	Sorrento	et	Urfie	Star,	
1524/

Heyjude	Des	Places, f, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Chance Des Places, 
1524/

*Higgy	(FR)	, h, 3 ans, Kitkou et 
Raidfolle	D’Airy,	1524

Highest	Love, h, 3 ans, 
Montmartre et Cresselia, 1518/

Himola,	h,	4	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Campanillas	IRE,	1511

Hip	Hop	Conti, h, 3 ans, Lauro 
GER et Starmoss, 1500/2

Hirma, f, 3 ans, Kapgarde et Oree 
D’Amour, 1509/2

Hisatys, f, 3 ans, Cima De Triomphe 
IRE et Tchao Bye Bye, 1509/3

Hiso, h, 3 ans, Lord Du Sud et Petite 
Angly, 1443/3

Hispany, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Sably, 1534/5

Histoire	Du	Chenet, f, 3 ans, No 
Risk	At	All	et	Viva	Tchela,	1478

Hitech, h, 3 ans, Balko et 
Villemanzie, 1488/2

Hodois	Has,	h,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Horabora Has, 1538/6

Hokusai	Vallis, h, 3 ans, Martaline 
GB	et	Athena	Vallis,	1534

Holyboy, h, 3 ans, Lauro GER et 
Voltera,	1500

Homesun, h, 3 ans, Sunday Break 
JPN et Bastide, 1500/5

Hondleen, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1518/4

Honesta, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Iwantyouback, 1517/3

Honey	Du	Granit, f, 3 ans, Balko 
et Une D’Or Du Granit, 1557/1

Hong	Lo, h, 6 ans, Dunkerque et 
Beautiful Delight GER, 1494/

Honneur	Des	Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1513/1

Honor	De	Cavaliera, h, 3 ans, 
Papal Bull GB et La Fleur Du Roy, 
1539/7

Hoopa, f, 3 ans, Voiladenuo et Baie 
Royale,	1509

Hop	La	De	Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 1504/2

Hors	Pair, h, 3 ans, Network GER 
et Ulyssia Royale, 1477/4

Horse	With	No	Name, h, 3 ans, 
My Risk et Pessac Leognan, 
1503/5

Hot	Macri, h, 3 ans, Conillon GER 
et	Erbalonga,	1517

Hotesse	Du	Chenet, f, 3 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1519/1

Houadh,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et	Mosogna	Moon	GB,	1511

Houji, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Astarte,	1496

Houlette	Bebe, f, 3 ans, Ballingarry 
IRE et Solene Des Landes, 1534/

Hourvari	Boum, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1504/3

Huile	De	Coude, f, 3 ans, Network 
GER et Place Au Soleil, 1557/5

Hulotte	De	Cotte, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Surprise De Cotte, 
1523/5

Hurricane	Hero,	h,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Memoire, 
1520/4

Hurricane	Pharoah,	h,	4	ans,	
Hurricane Cat USA et Amazement, 
1479/

Hyalin	De	Kerza, h, 3 ans, 
Alianthus GER et Urane De Kerza, 
1443/

Iftane,	h,	4	ans,	Saint	Des	Saints	et	
Marly Flight, 1553/

Iguassu,	h,	4	ans,	Desir	D’Un	Soir	
et Corambe, 1479/4

Ilcatraz, h, 3 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 1488/

Ilsensor, h, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Chiredane,	1558

In	Extenso,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Gratia Plena, 1479/3

Incunable,	h,	8	ans,	Dylan	Thomas	
IRE	et	Perspective,	1491

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1504/4

Intrinseque,	h,	8	ans,	Davidoff	GER	
et	Jeepee’S	Dream	(IRE),	1525

Invite	Special, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et My Destination, 1539/3

Iris De Teillee,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino et Princesse De Teille, 1489/

Isa, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle,	1509

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 1539/

Janidex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Janidale, 1482/

Jeannot	De	Maulde,	h,	7	ans,	Full	
Of Gold et Une De Maulde, 1533/

Jem	Mahaut,	f,	5	ans,	Diamond	
Boy	et	Jemysaintes,	1514

Jesuitique,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Jaune	De	Beaufai,	1483

Jimmy	De	Lille, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
1481/

Jolie	Marquise, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1517/5

Joshco, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 1508/

Joshua	Dream,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Shinydream, 1520/

Joueurdetrut,	h,	5	ans,	Agnes	
Kamikaze JPN et Maido, 1493/

Kalimandjaro, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Omarie, 1508/4

Kami	Kaze, h, 9 ans, Martaline GB 
et	Georgienne,	1481

Kap	Et	Pas	Cap,	h,	7	ans,	
Kapgarde et Kitara GER, 1482/3

Kap	My	Love, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Kapdetout, 1504/

Kap	My	Sun,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Kapdetout, 1487/5

Kap	Ocean, h, 3 ans, Kapgarde et 
La Remigeasse, 1488/

Kap	Ocean, h, 3 ans, Kapgarde et 
La	Remigeasse,	1558

Katribu, m, 3 ans, Montmartre et 
Katkogarie, 1488/1

Kauto	One	Of	May, f, 3 ans, Falco 
USA	et	Kauto	Byzanlyna,	1488

*Keep	It	Real	GB,	h,	4	ans,	
Gentlewave (IRE) et Comtesse Du 
Sud, 1535/2

Keltia	De	Kerbarh, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Etoile De 
Kerbarh,	1523

*Kenzo	GER,	h,	8	ans,	Doyen	IRE	
et	Katah	GB,	1536

Keradam, h, 3 ans, Kapgarde et 
Linadame,	1508

Kerfany,	h,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Not Lost, 1542/

Khao	Lak, h, 3 ans, Alianthus GER 
et Muhtatene, 1478/

Kheliana	Chope,	f,	4	ans,	Kheleyf	
USA et Zaliana, 1512/1

Kill	Bill, h, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Katouchka, 1478/1

Kimriver,	h,	4	ans,	Stormy	River	et	
Kimara, 1495/3

King	Of	Man,	h,	4	ans,	Soul	City	
IRE	et	Queen	Of	West,	1535

King	Of	Run,	h,	5	ans,	Born	King	
JPN et Running Running, 1481/4

Kingnoise,	h,	5	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Moulinoise,	1555

Kobaltina,	f,	7	ans,	Balko	et	Sweet	
Seventeen,	1528

Kolantas,	h,	5	ans,	Davidoff	GER	et	
Cazoul Des As, 1505/1

Kolantas,	h,	5	ans,	Davidoff	GER	et	
Cazoul Des As, 1551/2

L’Amour A La Plage, f, 3 ans, 
Spirit One et Orelia Chichi, 1557/3

L’Aubonniere, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Turbotiere, 1519/3

L’Autonomie,	f,	5	ans,	Blue	Bresil	
et L’Automne, 1540/3

La	Barakas,	f,	5	ans,	Davidoff	GER	
et Cadoubelle Des As, 1499/

La Belle Adele,	f,	4	ans,	Balko	et	
Balder Phenix IRE, 1553/

La	Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et	Phlizz,	1517

La Courbe,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	
Best	Day,	1512

La	Danza, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 1475/1

La Giraudiere, f, 3 ans, Martaline 
GB	et	Peggy	Pierji,	1534

La	Montagne	Sainte, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
1539/

Lady	Horse, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Lady	Cassandre,	1514

Lady	Pirate,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Landa Vision, 1479/

Ladydoc,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Layrad, 1549/1

Lako, h, 3 ans, Petillo et Latyle, 
1534

*Larosh	UKR,	m,	4	ans,	Alandi	IRE	
et	Leticiya	(IRE),	1511

*Larosh	UKR,	m,	4	ans,	Alandi	IRE	
et Leticiya (IRE), 1556/1

Laurifer, f, 3 ans, Balko et Lautus, 
1524

*Lavande Blue GER,	h,	4	ans,	
Nathaniel IRE et Lavande Violet 
GER, 1479/

Le Grand Vert,	h,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Eliga, 1476/2

Le Laureat, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
1508/1

Le	Manoir,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Heronchelles	IRE,	1511

Le	Petit	Nice, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Old Beino, 1539/6

Let	Me	Win, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Let’S Do It, 1534/2

*Life’S	A	Breeze	IRE,	h,	4	ans,	
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1507/4

Linceau,	h,	4	ans,	Fuisse	et	La	
Bezizais, 1489/3

Line	Brazil,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Line Salsa, 1507/1

Linestar,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Luckystar Du Frene, 1507/

Link	Ling,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Daewoo Ling GER, 1490/

Lisbonne	Jelois, f, 3 ans, High 
Rock	(IRE)	et	Opale	Jelois,	1518

Little	Queenie, f, 3 ans, Authorized 
IRE	et	Life	Of	Risks,	1509

Loradame,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Gloirez, 1541/1

Lord Du Nord, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Chiva De Baune, 1478/4

Lou	Buck’S, h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Loucessita, 1543/

Louping	Shuttle,	h,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Pink Shuttle, 1490/4

Love	Link,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Loucessita, 1497/2

Lovely	Mood, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et	Miss	Mara,	1475

Lovina, f, 6 ans, Falco USA et Lady 
Chine,	1491
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Lucky	Doe	(IRE),	f,	4	ans,	Dawn	
Approach IRE et Blessed Luck IRE, 
1554/1

Lucky	Net	Love,	h,	7	ans,	Network	
GER et Line Lovely, 1502/1

Lulu Au Togo, h, 3 ans, Martaline 
GB et Lumina, 1488/3

Lux	De	La	Barre, h, 9 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 1484/4

Magic	Leg’S,	f,	4	ans,	Legolas	JPN	
et Lounamaja, 1512/

Magic	Leg’S,	f,	4	ans,	Legolas	JPN	
et Lounamaja, 1554/5

Magistador,	h,	8	ans,	Poliglote	
(GB) et Kirkla, 1481/3

Magistador,	h,	8	ans,	Poliglote	
(GB) et Kirkla, 1555/2

Magrudy,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Affaire De Moeurs, 1538/

Malecon,	h,	5	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Tounsi, 1505/

*Manx	IRE,	h,	4	ans,	Tertullian	USA	
et	Montfleur	GB,	1542/

Marishaane,	f,	4	ans,	Spider	Flight	
et Marishaan IRE, 1492/

Mark	Nova, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 1510/3

Martarose,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et Rose Beryl, 1556/

Martator, h, 3 ans, Martaline GB et 
Tornada, 1519/2

Masowo,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Klyne, 1556/4

Master	Gold,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et Fleche 
Restee,	1511

Master	One,	h,	4	ans,	Masterstroke	
USA	et	Victtorie,	1556

Mastor	Class, h, 3 ans, Falco USA 
et	Palma	Du	Charmil,	1510

Matfog	(IRE),	h,	5	ans,	Style	
Vendome	et	Crystal	Reef	GB,	1543

Metasequoia, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Maladiva, 1558/1

Mighty	Spirit,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	
Miss Lady Kiang, 1490/

Milltop,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Robinka, 1511/4

Miss	Braltar, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Hopamare, 1557/4

Miss	Saddex,	f,	4	ans,	Saddex	
(GB)	et	Marvaline,	1489

Missy	Spa, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Lady Spa, 1443/

Mister	Dino, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Mappa, 1518/5

Mix	Pile, h, 13 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Wonder Pile, 1485/

Mocalacato	Has,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Monika, 1481/

Mon	Guillaume, h, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1513

Mona	De	Baune, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Rhapsodie St Eloi, 
1506/3

Mondeville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equity Card FR, 1523/1

Monfalcon, h, 3 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 1517/4

Mot	Pour	Mot, h, 3 ans, Martaline 
GB et Maia Eria, 1518/1

Muse	De	Lune, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Pepite De Lune, 1510/5

My	Way	Emel,	f,	7	ans,	Deportivo	
GB et Iron Way, 1532/

Myboy,	h,	7	ans,	American	Post	GB	
et Mamitador (GB), 1501/5

N’Attend Pas Trop, h, 
9 ans, Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 1548/3

Natagaima,	f,	7	ans,	Authorized	IRE	
et Whoopsie GB, 1484/

Natagaima,	f,	7	ans,	Authorized	IRE	
et Whoopsie GB, 1528/

Nayak, h, 3 ans, Manduro GER et 
Anna Moscana, 1478/2

New	Moon	Rising,	f,	4	ans,	Top	
Trip (GB) et Furika, 1490/

New	President, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Sun Song, 1524/2

Nuit Debout,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cotes D’Armor, 1487/3

Nuits Premier Cru,	h,	8	ans,	
Buck’S Boum et Fee Magic, 
1513/5

*Nurmi GER,	h,	7	ans,	Samum	
GER et Nadin GER, 1483/5

Nuryadame, f, 3 ans, Martaline GB 
et Source Limpide, 1475/2

Oh	James,	h,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Jolie Jouvencelle, 1535/4

Okaline	Delagrange, f, 6 ans, 
Ballingarry	IRE	et	Calinora,	1525

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 1532/

*On	Your	Marks	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB,	1558

One	Amy, f, 6 ans, Spirit One et 
Slamy USA, 1494/5

One	Way,	h,	8	ans,	Hold	That	Tiger	
USA	et	Bali	Boom,	1498

One	Way,	h,	8	ans,	Hold	That	Tiger	
USA et Bali Boom, 1531/3

*Onestepforward	POL,	h,	4	ans,	
Alandi IRE et Ombreletta POL, 
1497

Onix	D’Aumont, h, 3 ans, Gemix et 
Etoile Du Bosa, 1443/1

Orion,	h,	5	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Osceola (IRE), 1491/

Osaxa,	f,	5	ans,	Cokoriko	et	Elle	
S’Envole,	1548

*Ouessant IRE, h, 3 ans, 
Ocovango GB et Chinonaise, 
1558/5

Ouragan Indien,	h,	4	ans,	
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1490/

P’Tit Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 1517/2

Pacha	Senam,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Saga De Senam, 
1538/2

Palm De Bellouet,	f,	5	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1493/1

Palm De Bellouet,	f,	5	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1528/1

Palm	Valley,	f,	4	ans,	Kyllachy	GB	
et Shotgun Wedding GB, 1497/

Palm	Valley,	f,	4	ans,	Kyllachy	GB	
et Shotgun Wedding GB, 1545/3

Pamela	Des	Mottes, f, 3 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
1516/2

Pandoro,	h,	4	ans,	Bernebeau	et	
Grana GB, 1542/3

Panis	Moon,	f,	8	ans,	Spanish	
Moon USA et Xistu, 1505/5

Paradoxe	Nolimit,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Palissandre, 1489/

Parimix, h, 3 ans, Gemix et Midnight 
Of Paris, 1558/4

Pastel De Nata,	h,	5	ans,	Sunday	
Break JPN et Vandalixa, 1531/4

Patricien, h, 3 ans, Dream Well et 
Lady’S	Day	GER,	1558

Paul’S Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 1540/2

Paullada, f, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Manddaya For Life GB, 
1523/

Pegase	Minala, h, 3 ans, 
Muhaymin USA et Alamagna, 
1523/

*Peggy	GER,	f,	5	ans,	Jukebox	
Jury (IRE) et Paradise Search IRE, 
1514

Peko, h, 3 ans, Balko et Reine De 
Glace,	1503

Peligris,	f,	4	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et Pelissane, 1545/2

Permafrost, h, 3 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 1478/

Petale Pourpre,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Petale Rose, 1490/

Petale Pourpre,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB	et	Petale	Rose,	1535

Philae	Du	Mathan,	f,	5	ans,	Blue	
Bresil et Hyla Du Mathan, 1498/3

Pichelot,	h,	7	ans,	Konig	Turf	GER	
et Haute Chartreuse, 1483/1

Pinnacle, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 1539/4

Piopi,	f,	4	ans,	Kheleyf	USA	et	
Fonaba (GB), 1535/

Polar	Dance,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Estrella Polar GER, 1520/

Polar	Dance,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All et Estrella Polar GER, 1553/

Poligone,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 1479/5

Poligone,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 1542/5

Polirico,	h,	5	ans,	Cokoriko	et	
Polimere, 1521/

Polisud,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Polimere, 1538/

*Pollexfen	GB,	h,	4	ans,	Yeats	IRE	
et La Zingarella IRE, 1520/1

Pont	De	Bercy,	h,	4	ans,	Fine	
Grain JPN et Romaneda, 1490/5

Pont	De	Bercy,	h,	4	ans,	Fine	
Grain JPN et Romaneda, 1545/

Poonam, h, 9 ans, Trempolino USA 
et	Pepples	Beach	GER,	1485

Pop Art Du Berlais,	h,	7	ans,	
Poliglote (GB) et Populonia, 1481/

Poplar	Square, h, 3 ans, Turgeon 
USA	et	Polimka,	1496

*Portentoso GER,	h,	5	ans,	
Santiago GER et Piccola GER, 
1525/4

Post	Scriptum,	f,	8	ans,	
Antarctique	IRE	et	Belucci,	1532

Postal Train, h, 3 ans, American 
Post	GB	et	Perspicace,	1524

Premiere Demande, f, 3 ans, 
Balko et Castor Celeste, 1517/1

Premiere Tentative,	f,	4	ans,	
Khalkevi IRE et Medanix, 1512/5

Prengarde,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Nikoline, 1476/

Prince	De	La	Barre,	h,	8	ans,	Iron	
Mask	USA	et	Haute	Et	Claire,	1498

Prince	Des	Valois, h, 3 ans, 
Nicaron GER et Bara Bahau, 
1496/2

Princesse	D’Angers,	f,	4	ans,	
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1542/

Princesse	Meturie, f, 9 ans, 
Princeton et Miss Ramic, 1528/4

Promesse	D’Un	Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 1514/4

Promise	Kap, f, 3 ans, Kapgarde et 
Parisienne USA, 1478/3

Prunelle Bleue,	f,	8	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Belle	Prune,	1528

Psychotique, f, 3 ans, Full Of Gold 
et	Superpratique,	1509

*Purple	Light	GB,	h,	4	ans,	
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
1550/2

Qeenie’S	Cash,	f,	5	ans,	
Authorized IRE et Bonjour Jandrer, 
1528

Queen’S	Shabby, f, 3 ans, 
Kapgarde	et	Shabby	Gold,	1488

Queens	Speech, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Kings Speech, 1557/

Queensca, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 1494/1

Rabbouni, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Bleusaille, 1519/6

Radiologue,	h,	8	ans,	Doctor	Dino	
et Radio Londres, 1522/3

Raffles	Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Loxlade, 1541/3

Raffles	Utopie,	f,	4	ans,	Al	Namix	
et	Utopie	Des	Bordes,	1515

Rapid Rebel,	h,	5	ans,	Matrix	GER	
et Mirageleve, 1493/

Rebel	Price,	h,	4	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Highest Price, 1497/

Red Bird, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Extra Terrestrial, 1508/

Redwillow	Imperial, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kaldouna, 
1544/7

Reine De Salan,	f,	5	ans,	Walk	In	
The Park IRE et Billie De Salan, 
1506

Rett Dingue De Toi, h, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et La Grande 
Touche, 1478/

Rhodax, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 1555/4
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Ri, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 1506/1

Ri, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 1531/1

Rial, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1534/

Ricochet,	h,	4	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Primadona, 1476/4

Rim	Fire	(GB), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1519/5

Rio Salsas,	f,	5	ans,	Davidoff	GER	
et Rio Amata GER, 1498/

Rio Salsas,	f,	5	ans,	Davidoff	GER	
et Rio Amata GER, 1530/3

Rise And Dine,	h,	5	ans,	
Authorized IRE et Here She 
Comes,	1483

Risk	Du	Brizais, h, 3 ans, No Risk 
At All et Diane Du Brizais, 1516/4

Rivenrique,	f,	5	ans,	Enrique	GB	et	
River Bellouette, 1493/

River	Flight, m, 3 ans, Camelot GB 
et Karly Flight, 1519/

River Of Silver,	h,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Rose	Of	Logis,	1511

Road	Mix	Tavel,	f,	5	ans,	Al	Namix	
et	Blue	Road,	1527

Rock	The	Race, h, 9 ans, Whipper 
USA	et	Choc	Ice	(IRE),	1481

Roi	Mage,	h,	8	ans,	Poliglote	(GB)	
et Royale Majesty, 1521/5

Roi Rebel, h, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Roodee Queen GB, 1503/2

Romako,	h,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Cue To Cue GB, 1529/1

Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1443/

Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1509

Rootster,	h,	7	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Quadina, 1499/1

Rose	Noire	Has,	f,	4	ans,	Saint	
Des Saints et Vaibuscar Has, 
1492/5

Roselove	Has,	f,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Formosa Joana Has, 
1541/

Rotathir, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Rotti (GB), 1477/

Roxinela,	f,	7	ans,	Muhtathir	GB	et	
Grivette, 1543/6

Royal	Bataille,	h,	5	ans,	Turgeon	
USA et Royale Cazoumaille, 
1499/4

Royal	Gemix, h, 3 ans, Gemix et 
Tuseurat, 1508/3

Royale	Bird,	f,	8	ans,	Balko	et	
Oiseliere,	1506

Saaluste,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Saalewuste GER, 1483/

Sable De Lune, h, 6 ans, Turgeon 
USA	et	Algue	De	Lune,	1522

Sachablue	Rosetgri,	f,	4	ans,	
Recharge	IRE	et	Blue	Saga,	1545

Saga	De	Vassy, f, 3 ans, Diamond 
Boy et She Is Zen, 1504/

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine	De	France,	1547

Sainseinoise, f, 3 ans, American 
Post GB et Konyali, 1518/

Saint	Mars,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Call	Me	Blue,	1542

Saint	Martin, h, 3 ans, Martaline 
GB et Sainte Sophie, 1477/

Saint Patis, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 1496/1

Saint Valentin, h, 3 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Misery	Hill,	1496

Sainte	Qualite,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Qualite Controlee, 1489/

Sans Peine,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Venerie, 1487/4

Santana Du Berlais,	h,	7	ans,	
Saint Des Saints et Katioucha, 
1483/7

Sapanoria,	f,	4	ans,	Saonois	et	
Palmeria, 1549/4

Saura, f, 3 ans, Spirit One et Easter 
Bunny,	1510

Savoyard	(IRE),	h,	7	ans,	Canford	
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1555/3

Seduction,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Absent Minded (GB), 1541/5

Self Limits,	f,	4	ans,	Al	Namix	et	
Sans Limites, 1512/4

Sergent Pepper’S,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Royale Majesty, 
1476/1

Seville, h, 3 ans, Muhaymin USA et 
Sylphlike (IRE), 1508/5

Shaiyna, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Red	Star	IRE,	1524

*Shamox	GER,	m,	4	ans,	Maxios	
(GB) et Shamanda GER, 1511/1

Sidelskie, f, 6 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1491/3

Silver	Horse,	h,	4	ans,	Clety	et	
Gold Flower, 1545/1

Silvy	D’Aigremont,	f,	4	ans,	
Zanzibari USA et Silvy Du 
Normandy	(IRE),	1512

Simbolic,	f,	5	ans,	Creachadoir	IRE	
et Symbolic ARG, 1547/

Sirba,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Nutellas, 1492/1

Six	One, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Silky Steps IRE, 1500/3

Skinayan, h, 3 ans, Lucayan et 
Skinside,	1518

*Sleep	Easy	GB,	h,	8	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1484/1

So	French, h, 9 ans, Poliglote (GB) 
et Westonne, 1499/2

Solar	Flash, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Solar Wind, 1443/

Solar	Flash, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Solar Wind, 1534/3

Soleiado, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1503/4

Soleil Divin, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Divine Sorinieres, 
1484/

Solenzera	Senam, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Saga De Senam, 1516/1

Soli Star,	f,	5	ans,	Satri	IRE	et	Ta	
Solitaire, 1493/

Spanish	One, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 1482/4

Special	Du	Rocher,	h,	5	ans,	
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher,	1546

Speed Of Love,	f,	4	ans,	Pour	Moi	
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
1554

Spirit Coffee,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cafe Blum, 1520/3

Spirit	Of	Meel, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Jeepee’S Dream 
(IRE),	1500

*Stern Idol IRE, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Screen Icon IRE, 
1477/

Stop	Me,	m,	4	ans,	Montmartre	et	
Do	Something	Love,	1520

Strela,	f,	5	ans,	Enrique	(GB)	et	Vale	
Of Honor, 1546/3

Sud	Americaine,	f,	4	ans,	
Martaline GB et Suzuka, 1554/4

Summer	Sweet, h, 6 ans, Spirit 
One et Mer Du Sud, 1531/5

Sun D’Art,	h,	4	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Faena	D’Artagnan,	1487

Sun Star Des Bois,	h,	4	ans,	Falco	
USA et Diane Des Bois, 1553/3

*Sur	Le	Roques	(FR)	, h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Upper Jem 
(IRE),	1558

Suroit, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 1544/1

Symphony	Du	Lemo,	f,	4	ans,	
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
1545/5

Tahanrun,	h,	7	ans,	Panis	USA	et	
Loda, 1484/5

Take	Two,	h,	7	ans,	Turgeon	USA	
et Queen’S Theatre, 1481/

Tara Storm,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Dame	Tara,	1476

Tarapour,	h,	4	ans,	Excelebration	
IRE et Tazkara, 1490/3

Texas	De	Lauzat,	f,	4	ans,	Itak	De	
Lauzat et Bal De Foire, 1512/

Thatsmyseat,	f,	4	ans,	Samum	
GER et Escort’Beauty, 1487/2

The	Painter,	h,	4	ans,	Hurricane	
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
1556/5

Thitus, h, 3 ans, Alianthus GER et 
Danse Etoilee, 1488/

Tin Glitters, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Loupy Glitters, 1488/4

*Toghun	POL,	h,	4	ans,	Star	Poker	
IRE et Tajlandka POL, 1507/2

*Top	Rock	Talula	IRE,	f,	5	ans,	
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1498/4

Topaze	Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 1509/4

Torrijos, h, 9 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 1491/1

Touz	Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1525/2

Trac, h, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Belobaka,	1558

*Tranquilized	IRE, h, 3 ans, 
Dragon	Pulse	IRE	et	Passified	
Lady	USA,	1523

Trempolina,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et Flaminga Tremp, 1489/

Trezy	Girl, f, 3 ans, Racinger et 
Foreign Raider IRE, 1509/1

True Tiger, h, 3 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Rosarium GER, 1558/3

Turfiste,	h,	5	ans,	Turgeon	USA	et	
Nicknack, 1506/5

Tylak,	h,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	Eclat	
De Rose, 1487/

Tzar	Royal,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et Tzarine De La Mone, 1497/3

Un	D’Ussel,	h,	12	ans,	Balko	et	
Lakme	De	Brejoux,	1533

Un	Roc	Du	Grandval,	h,	12	ans,	
Network GER et La Grande Vallee, 
1525/3

Urubu	Rouge,	f,	5	ans,	Lord	Du	
Sud et Arnage, 1530/4

*Val	De	Mare	GER, h, 3 ans, 
Kamsin GER et Val De Rama GER, 
1496

Valentin Rose,	h,	5	ans,	Secret	
Singer et Fabannso, 1498/6

Valtice	Du	Berlais, f, 3 ans, Balko 
et Crystal Du Berlais, 1539/5

Vancouver	Du	Guern,	h,	4	ans,	
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise,	1497

Vanesse,	f,	8	ans,	Vertigineux	et	
Vesolia, 1485/1

Verti Lou, f, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 1504/5

Victoire	De	Baune,	f,	4	ans,	Balko	
et Victoria De Baune, 1479/1

Victor	Harbor, h, 9 ans, Green 
Tune	USA	et	Verveine	USA,	1491

Vizeureine,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Viziyya, 1549/

Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, Policy 
Maker	(IRE)	et	Jimagine	Ii,	1547

Vraiment Belle,	f,	5	ans,	Lauro	
GER et Vraiment, 1528/5

What	Esle,	f,	4	ans,	Manbolix	et	La	
Deauvillaise,	1512

White	Wood,	h,	4	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 1507/5

White	Wood,	h,	4	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 1553/2

Willy	Girl,	f,	4	ans,	Willywell	et	Lilly	
Well, 1549/

Yachting, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Clinking USA, 1443/2

Yellow	Mellow, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1547/1

Ymir, h, 3 ans, Gemix et Melancholy 
Hill, 1516/5

Zappeur,	h,	5	ans,	Zanzibari	USA	et	
Zauberlocke GER, 1483/

Zen	Light,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Dalhia Light, 1527/5

Zeply,	h,	4	ans,	Reply	IRE	et	La	
Teignouse, 1497/4


	samedi 21 novembre 2020
	Auteuil
	Craon

	dimanche 22 novembre 2020
	Argentan
	Bordeaux-Le Bouscat
	Lyon-Parilly
	Nîmes

	lundi 23 novembre 2020
	Fontainebleau

	mardi 24 novembre 2020
	Compiègne

	samedi 28 novembre 2020
	Nantes

	dimanche 29 novembre 2020
	Agen-La garenne
	Angers
	Auteuil
	Maure-de-Bretagne
	Nîmes

	mercredi 2 decembre 2020
	Fontainebleau


